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CHAPITRE PREMIER

LES OBJECTIFS DU REGIME D'IMPOSITION

Que de fois les discussions sur les impots se sont-elles terminees par

ces mots : "Apres tout, i1 faut bien que l'Etat trouve 1'argent quelque part",

ce qui laisse entendre que la fiscalite n'a d'autre but que de fournir des

fonds a 1'Etat, que les gouvernements ne peuvent faire autrement que de lever

1'impot et qu'en definitive le citoyen devra toujours ceder a 1'Etat, sous

une forme ou sous une autre, une part importante de 1'argent qu'il gagne a

la sueur de son front. Malheureusement, le grain de verite que renferment

ces enonces obscurcit le fond de l'affaire. En mettant 1'accent uniquement

sur 1'argent, on lache la proie pour 1'ombre. En admettant qu'une certaine

imposition est inevitable, on risque d'oublier les autres voies ouvertes a

l'Etat, qui est libre de recourir a la creation de la monnaie ou aux em-

prunts dans la mesure qui lui convient. De plus, en laissant entendre qu e

1'imp8t frappe de faCon arbitraire, on sous-estime le role que le regim e

d'imposition peut jouer dans le processus de redistribution du pouvoir

d'achat ; et, en insistant sur 1'importance que revet 1'impot pour 1'individu,

on perd de vue 1'ampleur de 1'action exercee par le regime des impots sur

1'economie et sur la societe, C'est en s' .arretant sur les autres moyens de

financement de 1' hat qu'on peut le mieux saisir 1'essence de la fiscalite .

L'existence mine d'un pays suppose que ses citoyens, par 1'entremise

de 1'Etat, peuvent s'armer contre 1'agression, maintenir 1'ordre interne et

assurer les services publics indispensables. Mais, pour ce faire, i1 faut

que 1' hat puisse disposer de biens et de services . Au-dela de ce strict

minimum, si Von veut creer un climat favorable a 1'expansion rapide de

1'activite economique et une ambiance sociale et culturelle qui reponde aux

aspirations de la population, il faut multiplier lea institutions et les

services publics et mettre en oeuvre des programmes en vue d'operer une

certaine redistribution du pouvoir d'achat entre les particuliers et les

divers groupes de la societe . Pour repondre a ces besoins collectifs,

1'E`tat doit etre en mesure d'acquerir les biens et les services dont il a

besoin .

1
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Non seulement l'Etat doit-il disposer directement de certains biens et

services pour les raisons que nous avons exposees, mais il doit aussi pouvoir

exercer une influence sur la demande de biens et de services eman ant du sec-

teur prive dans le but de diminuer 1'amplitude des fluctuations de 1'emploi

et des prix et de faire en sorte que la production globale de biens et ser-

vices augmente aussi rapidement que possible, compte tenu du choix des ci-

toyens entre la consommation presente et future et entre le travail et les

loisirs . Pour atteindre ce but, il faut que 1'Etat puisse accroitre ou re-

duire a 1'occasion la mainmise du secteur prive sur la production tot al e

de biens et de services, de faqon que la demande emanant du secteur public,

combinee a la demande originant du secteur prive, suffise a mobiliser toutes

les ressources disponibles .

LES MOYFNS D'ACTZON DE L'ETAT

L'Etat dispose de divers moyens pour obtenir les ressources dont il

a besoin .

La requisition

L'Etat peut requisitionner les ressources anpartenant aux particuliers

et les affecter ensuite a ses propres fins . Le recours a cette methode peut

se justifier en periode de crise nationale, mai .s lorsqu'on 1'utilise en

temps ordinaire, cette methode se revele d'une inefficacite desesperante,

surtout si Von cherche a 1'appliquer equitablement ou bien, ce qui est plus

frequent, elle devient tout a fait arbitraire . Sous ce regime, ce sont ceux

qui ont la mauvaise fortune de se trouver a la portee immediate du fisc qui

doivent supporter tout le fardeau des services de 1'F}tat . De plus, bien

que la requisition des ressources ait pour effet de soustraire des biens et

des services au secteur prive, elle Wen reduit pas pour autant la demande

privee. A moins que la masse monetaire ne soit egalement reduite ou qu e

les particuliers ne compriment volontairement leur demande de biens et de

services, la pression de la demande pour les biens et les services qui restent
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risque d'engendrer une hausse des prix . L'inflation determinera alors qui

devra subir une reduction de son revenu reel du fait que 1'Etat a requisitionne

certaines ressources .

La creation de monnaie

L'Etat peut tout simplement creer de la monnaie et etre ainsi en mesure

d'offrir pour les ressources dont il a besoin un prix plus eleve que ne le

peuvent les particuliers. Comme nous le verrons plus loin, la creation de

monnaie peut contribuer puissamment a la realisation des objectifs economiques ;

cependant, lorsqu'on y a recours alors que tous les moyens de productio n

sont a l'oeuvre, on s'expose a un rel~vement rapide du niveau general des

prix si la masse monetaire s'accrolt plus rapidement que la production na-

tionale. Cela peut nuire a la croissance et a la stabilite de 1'economie

et diminue necessairement le pouvoir d'achat des particuliers a revenu fixe .

En definitive, 1'inflation oblige les plus faibles a ceder indirect anent a

1'Etat les biens et les services dont celui-ci a besoin . I1 est contraire

aux principes.et aux normes de notre societe que ce groupe de citoyens soit

appele a supporter une part inequitable du fardeau .

L'emprunt

L'Etat peut emprunter du public les fonds dont il a besoin pour faire

face a ses depenses . Bien que la faculte d'emprunter, comme celle de creer

la monnaie, soit un attribut necessaire et important de 1'Etat, elle ne peut

nullement suffire comme source unique de recettes publiques. Meme si le

rythme d'accroissement des depenses de 1'Etat ne depassait pas celui du pro-

duit national, la dette publique augmenterait plus rapidement encore que ce

dernier parce qu'elle s'accroitrait non seulement des depenses de 1'Etat

mais aussi du montant de plus en plus important des interets . Cela en-

trainerait la baisse de la cote des obligations d'Etat et le pouvoir d'achat

de ceux qui auraient la mauvaise fortune de detenir ces titres diminuerait,

ici encore de faqon arbitraire. Avec le declin continu de la cote de ses



obligations, 1'Etat se verrait force d'astreindre le, citoyens a souscrire

a ses emissions, ce qui equivaudrait, pour le contribuable, a la perception

d'un impot .

En outre, la hausse constante des taux d'interet aurait tendance a

decourager les investissements prives, ce qui ralentirait le rythme de la

croissance economique, a moins que 1'E/tat n'utilise le produit de ses em-

prunts pour accrottre les investissements publics et que ces nouveaux in-

vestissements ne soient plus productifs que les investissements prives aux-

quels il aurait fallu renoncer; quoi qu'il en soit, le secteur public be-

neficierait alors d'une expansion relative .

Ainsi, le recours aux emprunts,comme moyen unique de financer 1'Etat,

meme sans gonflement de la masse monetaire, risquerait d'entralner des '

pressions inflationnistes dont on connait toutes les consequences, 'a moins

que la depense privee ne soit reduite en proportion de 1'accroissement des

emprunts de 1'Etat .

L'impot

L'imposition, c'est-a-dire le prelevement par 1'Etat d'une contribution

obligatoire, est un autre moyen de transferer les ressources du secteur

prive an secteur public . Si 1'imp6t conserve un caractere fort aleatoire,

du fait que le jeu des prix permet au contribuable de rejeter sur d'autres

le fardeau de ses propres charges fiscales, tout au moins reflete-t-il un

certain souci de justice. La fiscalite peut assurement fausser 1'economie

en incitant les proprietaires des ressources a diriger celles-ci vers les

secteurs ou les charges fiscales sont les moins onereuses; cependant, si

1'assiette fiscale est suffisamment large, ces perturbations seront loin

d'etre aussi graves que celles qui sont causees par la requisition, 1'in-

flation ou la hausse constante des taux d'interet. De plus, la modification

du taux de 1'imp8t accompagnee d'un rajustement approprie des depenses pu-

bliques est souvent le moyen le plus efficace dont dispose 1'Etat pour in-

fluencer la mainmise du secteur prive sur la production de biens et de services .
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Le choix qui se pose

De ce bref examen des methodes par lesquelles 1'Etat peut se procurer

les ressources dont il a besoin, nous concluons que, si Von devait en

adopter une seule a 1'exclusion des autres, il faudrait accorder la pre-

ference a 1'imp8t parce qu'i1 se veut plus respectueux du principe d'equite,

qu'il risque moins de fausser 1'economie et aussi parce qu'i1 peut assurer

an gouvernement une action plus efficace sur la demande globale de biens et

de services . Ce choix est motive non pas en raison du fait que 1'imp8t

fournit a 1'Etat les ressources dont il a besoin car celui-ci peut se les

procurer de plusieurs autres faqons, mais bien parce qu'aucune des autres

methodes ne pourrait permettre a 1'Etat de realiser aussi completement et

avec aussi peu de conflits un aussi grand nombre d'objectifs sociaux et

economiques .

De fait, il arrive rarement, sinon jamais, que les gouvernements aient

a faire ce genre de choix. Ils n'ont pas a decider s'i1s auront recours

exclusivement a 1'imp8t ou aux emprunts, pour ne citer que deux exemples .

Dans la pratique, ils doivent plutot rechercher quelle serait la meilleure

combinaison des diverses methodes, compte tenu des circonstances du moment .

Chaque methode peut fournir les ressources en quantites voulues ; la difficulte

consiste plutot en ce qu'il faut choisir la combinaison qui assurera le mieux

la realisation des objectifs economiques et sociaux de 1'~tat, ou du moins

celle qui engendrera le minimum de conflits .

Etant donne ses principaux objectifs et ses connaissances du fonc-

tionnement de notre economie, 1'Etat ne peut douter que, dans Is . plupart

des circonstances, c'est surtout par 1'imp8t qu'i1 doit se procurer des

ressources . Le choix definitif de la combinaison appropriee a chaque si-

tuation sera toujours une decision difficile a prendre mais, qu'on la prenne

implicitement ou explicitement, elle est inevitable . Comme cette decision

se repercutera sur la realisation des objectifs economiques et sociaux de

1'Etat, i1 est donc preferable que, au moment de la prendre, les autorites
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aient ces objectifs bien en vue. Malgre toute la bonne volonte et tout le

savoir des autorites, il peut s'averer impossible d'atteindre les objectifs

vises parce que les connaissances et les methodes en cette matiere sont encore

imparfaites. Cependant, une decision prise a la lumiere d'informations mime

incompletes donnera sans doute de meilleurs resultats qu'une decision pris e

en 1'absence de toute donnee .

L'imp6t ou la mise 'a contribution
des usagers des services publics

On ne conteste guere que la fiscalite doive conserver la place tres im-

portante qu'elle occupe presentement dans notre regime gouvernemental, mais

certains pretendent que lea impots seraient beaucoup moins lourds si 1'Etat

laissait au secteur prive le soin de fournir davantage de biens et services

et s'il se comportait comme une entreprise qui vend des services an publi c

et qui, avec les recettes ainsi obtenues, se procure les ressources necessaires

pour les fournir. I1 est bon de se demander pourquoi certains biens et ser-

vices sont fournis par 1'Etat et pour quelles raisons celui-ci ne peut les

vendre au public. Pourquoi, par exemple, la defense nationale releve-t-elle

de 1'Etat et non de 1'economie de marche? La reponse a cette question peut

paraftre evidente, mais elle illustre bien le principe en jeu .

Une economie de marche se caracterise par un systeme de prix constituant

un mecanisme de rationnement qui prive de biens et de services ceux qui ne

peuvent ou ne veulent pas en payer le prix . On ne peut donc constituer un

marche tel que decrit ci-haut lorsque chacun peut tirer profit d'un bien ou

d'un service sans avoir a en verser le prix . Pliisque la defense nationale

assure la protection de tous les citoyens, qu'ils participent ou non au fi-

nancement du budget militaire, il serait inutile de demander a la population

de se cotiser volontairement aux fins d'en defrayer le cout . Le seul moyen

de faire payer an citoyen la part d'un bien dont on ne peut par ailleurs le

priver est de fournir ce bien a titre de service public et d'en rend-re le

paiement obligatoire; autrement dit, 1'Etat doit recourir a 1'imp6t .
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Evidemment, la defense est un cas extreme ; mais il existe nombre

d'autres biens et services dont la caracteristique est de procurer des avan-

tages a des gens qui ne consentiraient pas a en payer le prix sur le marche .

L'education, par exemple, presente des avantages pour 1'etudiant parce qu'elle

accroit son revenu futur et peut-etre aussi parce qu'elle lui procure une

plus grande satisfaction personnelle . Elle est egalement profitable a la

societe parce qu'e11e accroit la ,productivite des travailleurs (et par con-

sequent le rythme de croissance de la production nationale) et qu'elle enrichit

le milieu social et politique . Lorsque 1'etudiant decide jusqu'a quel point

il doit pousser ses etudes, il ne prend pour norme que son interet personnel

et ne tient probablement pas compte de tous les avantages que la societe

pourra retirer de son education . Les membres de la collectivite qui profitent

de 1'education dun individu ne sont pas toujours disposes a en subir Les

frais de plein gre. A moins donc que 1'Etat ne subventionne 1'etudiant ou

les institutions privees qui dispensent 1'education, ou a moins qu'il ne

l'offre lui-meJne a bon compte, la part des ressources affectee a 1'education

sera insuffisante. S'il veut favoriser l'avancement de 1'education, 1'Etat

devra recourir a d'autres moyens que les recettes que lui rapportent lea

ecoles . Cette opposition entre avantages sociaux et prives se retrouve 'a

1'egard de beaucoup d'autres biens et services . Les bibliotheques et lea

mesures d'hygiene sociale en sont des exemples evidents .

Dans certains cas, le probleme ne tient pas surtout a ce qu'un bien ou

un service, qu'il soit offert par 1'Etat ou par le secteur prive, ne se

vendra pas suffisamment mais plutot a ce qu'il serait peu commode de mettre

les usagers a contribution et que le bien ou le service perdrait alors de

son attrait . Les signaux de navigation et les pares publics en sont des

exemples . Il est preferable en tels cas de recourir a un moyen de financement

autre que la mise a contribution des usagers .

Il existe une autre categorie de biens et de services qu'on ne peut

financer en exigeant une contribution des usagers . Ce sont ceux qui procurent

4
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au consommateur un avantage plus grand qu'il ne le croit . Si ces biens etaient

vendus sur le marche libre, certains individus n'en consommeraient pas la quan-

tite qui, selon l'opinion generale, servirait an mieux leur propre interet .

L'Stat a donc recours aux subventions ou a la gratuite pour amener les par-

ticuliers a se conformer a la "norme" ideale . Les dispensaires pour nou-

rissons et la distribution gratuite de lait aux ecoliers sont des exemple s

de biens et de services qui ne peuvent etre finances par la vente .

Les biens et les services fournis par 1'Etat ont souvent une importance

relative plus gr ande pour les moins fortunes que pour les personnes a revenu

eleve . Vendre ces biens et services aux usagers ferait echouer toute ten-

tative en vue d'ameliorer le niveau de vie des economiquement faibles, ob-

jectif qui ne peut etre realise que si la provision des biens et des services

publics est financee a meme les recettes provenant d'un regime d'impots pro-

gressifs .

Pour savoir quels sont an juste les biens et services qui devraient etre

fournis par 1'Etat et ceux qui devraient 1'etre par le secteur prive et de-

terminer dans quelle mesure l'Etat devrait subventionner le secteur priv e

ou fournir 1ui-meme ces biens et services it bon compte, il faut tenir compte

de considerations politiques et des caracteristiques techniques et economiques

de la societe . Dans bien des cas, il est extr^emement difficile d'estimer le

coat et les avantages de ces initiatives, de telle sorte qu'il n'existe pas

de critere simple qui puisse nous guider . Quoi qu'il en soit, il est certain

qu'on ne saurait remplacer le regime des impots par un systeme de vente des

biens et services publics . Certes, il existe certains biens et services que

1'Etat peut parfaitement financer, soit entierement soit en partie, par la

mise a contribution des usagers, mais nous pensons que leur nombre est res-

treint, surtout parmi ceux qui sont fournis par le gouvernement federal .

EXPOSE DES OBJECTIFS

Pour entreprendre une evaluation du regime d'imposition en vigueur et

proposer les reformes qui s'imposent, il faut se fonder sur 1'ensemble des
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buts ou des objectifs que vise notre societe et savoir comment la fiscalite

peut theoriquement contribuer a leur realisation .

Nous proposons donc quatre objectifs principaux susceptibles de rallier

les suffrages de la majorite des Can adiens :

1 . Assurer 1e taux maximum de croissance de la production actuelle et

future des biens et services que desire la population .

2 . Repartir equitablement la production de biens et de services parmi

les particuliers et les groupes .

3 . Sauvegarder la liberte et les droits individuels par le maintien dun

regime de gouvernement representatif et responsable et par le respect

des lois .

4 . Maintenir et consolider le regime federal canadien .

Nous n'aurons accompli notre tache que si nous pouvons dresser les

plans d'un regime d'imposition qui favorisera le mieux la realisation simul-

tanee de tous ces objectifs . C'est une tache d'envergure, mais notre mandat

ne nous en demande pas moins .

Exazninons successivement chacun de ces objectifs .

L'accroissement maximum de la production

La modification des taux ou de la structure des imp8ts West qu'un des

moyens d'action dont dispose 1'~tat pour favoriser la realisation de cet

objectif . Le remaniement des depenses publiques qui constitue 1'envers de

la politique fiscale et les modifications apportees aux politiques monetaire,

commerciale et de gestion de la dette publique sont egalement importantes .

De fait, pour realiser cet objectif, i1 est probable qu'i1 faudra faire appel

a la fois a tous ces moyens d'action en vue d'une attaque coordonnee et con-

certee .
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Nous croyons que le r6gime d'imposition devrait servir, conjointement

avec les autres moyens, a la realisation, dans le cadre de l'objectif gen6ral,

de certains buts precis :

1 . Maintien du plein emploi des ressources du pays grace 'a des mesures

propres a soutenir une demande suffisante des produits de notre pays .

2. Accroissement maximum du taux d'augnentation de la productivite de

toutes les ressources du pays, a la condition que le plein emploi

soit realise. Cet objectif se subdivise en deux :

a) Le regime des impots doit etre neutre en ce sens que, sauf certaines

exceptions tres explicites, il doit etre conqu de telle fmon que

in repartition des ressources a l'interieur du secteur prive de

1'economie s'ecarte le moins possible de ce qu'elle aurait ete en

1'absence des impots . Dans 1'etat actuel de nos connaissances en

matiere economique, il semble qu'une telle neutralite soit sou-

haitable, car la repartition des ressources effectuee par le libre

jeu des forces du marche donnera naissance, a court terme, a la

meilleure utilisation de nos ressources et, a long terme, a un taux

d'accroissement de la production nationale juge satisfaisant .

b) Lorsque les rouages du marche presentent des imperfections a cause

d'un climat d'incertitude, de 1'inertie des facteurs de .production,

de monopoles, etc., on doit utiliser le regime d'imposition pour

modifier la repartition des ressources afin de remedier a ces im-

perfections . Mais ces dispositions fiscales compensatoires, qui

s'ecartent de la neutralite, ne sauraient se justifier si d'autres

moyens d'action pouvaient permettre d'obtenir le meme resultat a

meilleur compte .

3 . Elimination des fluctuations prononcees et prolongees du niveau general

des prix et, en meme temps, maintien de la souplesse des prix individuels

dans 1' economie,
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I

Dans le passe, notre pays n'a pas su tirer pleinement profit de son

potentiel economique . Le Canada a connu de longues periodes de chomage grave

oZi la production se situait bien au-dessous de son potentiel theorique . Ce

ne sont pas uniquement les chomeurs et leurs familles qui ont dfi en supporter

les consequences economiques, mais la societe tout entiere car, en periode

de chomage, non seulement la production courante est-elle reduite, mais aussi

le taux des investissements flechit et la croissance demographique diminue,

ce qui hypotheque le potentiel futur de production . Ii faut recourir ener-

giquement an regime des impots et des depenses publiques si Von veut a

1'avenir eviter ces pertes enormes .

Le Canada n'a pas su non plus echapper a 1'inflation . Des periodes de

relevement rapide du niveau general des prix ont cause un tort considerable

aux particuliers arevenu fixe . Ici encore, ceux qui ont ete directement

touches n'ont pas ete les seuls a en subir les consequences . I1 se peut que,

dans le passe, 1'inflation ait nui an pays sur le plan de la concurrence in-

ternationale et qu'elle ait provoque certaines distorsions dans la structure

de notre economie,• Le rythme de notre croissance economique en a ete ralenti

et le bien4tre general reduit . Pour eviter 1'inflation, il faut encore avoir

recours an regime des imp6ts et des depenses publiques .

Une mauvaise repartition des ressources du pays a unite leur pro-

ductivite, entrainant ainsi des pertes en biens et en services . Certaines

imperfections tiennent a la nature meme des marches . C'est le cas, par

exemple, de la disparite, deja mentionnee, entre les avantages que presente

1'education pour le particulier et pour la societe . D'autres sont le re-

sultat de 1'intervention de 1'Etat . Pour accro4tre la production aussi ra-

pidement que possible tout en respectant les options des Canadiens entre la

consommation et 1'epargne (tant nationale qu'etrangere) et entre le travail

et le loisir, un des objectifs vises par 1'Etat doit etre de compenser les

imperfections inherentes au marche et d'eliminer celles qu'il a lui-meme

engendrees sans le vouloir .
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La repartition equitable de la production

L'Etat peut modifier la repartition des biens et services entre les

particuliers et les groupes de particuliers, en prelevant sur certains des

impots plus eleves que sur les autres, en operant d'importants transferts

de pouvoir d'achat au nrofit de certains particuliers ou groupes de par-

ticuliers et en procurant des biens et services publics gratuits qui pro-

fiteront davantage a certains qu'a d'autres .

A notre avis, la plupart des Canadiens reconnaissent aue le regime des

imp6ts et des depenses publiques (y compris les transferts) est equitable

lorsqu'i1 accroft la part des biens et services qui echoit a ceux qui,

parce qu'ils sont econom9.quement faibles ou parce qu'ils ont des responsa-

bilites ou des obli,-ations particulierement lourdes, ne pourraient autrement

jouir d'un certain minimum de confort . Plus loin dans ce Rapport, nous

formulerons certains commentaires au sujet des transferts publics, mais notre

souci immediat est de nous assurer que la repartition des i~apots sous le

regime actuel des transferts et des depenses publiques donne lieu a une

distribution equitable des biens et services parmi les Canadiens .

Nous croyons que, si Von veut realiser une repartition plus equitable

de la production, il faut que le regime des imp6ts tienne compte des prin-

cipes suivants :

1. Dans la plupart des cas, 1'Etat devrait faire face a ses depenses en

prelevant des impots etablis d'apres la faculte contributive de chacun .

Cela revient a dire que 1'~tat devrait chercher a etablir des taux mar-

ginaux d'imposition de plus en plus eleves a mesure que le pouvoir

economique personnel augmente, sans tenir compte de la source d'ou

provient cet accroissement de pouvoir . Les salaires, traitements,

benefices commerciaux, dons et gains de capital augmentent tous le

pouvoir economique du contribuable et devraient tous etre imposes au

meme titre .
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2. Dans la plupart des familles, les revenus sont mis en commun, la con-

sommation est collective et les responsabilites sont partagees . Le

regime des imp8ts devrait tenir compte de cette realite en considerant

la famille comme unite imposable . I1 faut reconnaitre la faculte

contributive de la famille et non uniquement celle de chacun de ses

membres pris isolement .

3 . Le regime des impots devrait aussi reconnaitre que les responsabilites

speciales et les depenses essentielles des familles et des contribuables

individuels influent sur leur faculte contributive . Dans la repartition

des obligations fiscales, il faudrait tenir compte, par exemple, de

certains frais scolaires, du nombre d'enfants a charge et des frais

medicaux lorsque ceux-ci sont exceptionnellement eleves .

4. On devrait egalement chercher a eliminer les concessions fiscales en

faveur de certaines industries ou de certains genres de revenu. Bien

qu'on ne puisse juger de 1'efficacite d'un regime d'exceptions qu'a

la lumiere des circonstances, les concessions fiscales sont toujours

inequitables et souvent inefficaces; elles tendent a fausser la repar-

tition des ressources et retrecissent forcement 1'assiette fiscale .

S'il faut accorder des concessions spEciales, elles devraient etre

conques de faqon qu'on puisse facilement en evaluer le coat (sous

forme de recettes perdues)et les assujettir a un examen periodique .

En regle generale, il faudrait donc recourir aux subventions plutot

qu'aux concessions fiscales .

A la lumiere de ces criteres, nous croyons que le regime d'imposition

en vigueur est injuste a bien des points de vue. A cause de 1'effet com-

bine des taxes de vente, de l'impot sur le revenu des societes, des impots

fonciers et de 1'assiette et des taux actuels de l'impot personnel, il semble

que la repartition du fardeau des impots entre les particuliers et les

familles a faible revenu et les particuliers et les familles des paliers moyens

et superieurs soit inequitable .
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L'iniquite des taxes de vente et de 1'imp8t sur le revenu des societes

decoule du fait que ces formes d'imposition ne tiennent aucun compte de la

faculte contributive de chacun .

L'assiette actuelle de 1'imp8t sur le revenu ne s'etend ni a ce qu'on

appelle les gains de capital ni aux dons, lesquels, pourtant, accroissent

le pouvoir economique et, par consequent, la faculte contributive de leurs

beneficiaires .

Etant donne que le regime actuel ne tient guere compte de 1'unite fa-

miliale et qu'i1 est axe sur le particulier, le fardeau fiscal est moindre

dans le cas d'une famille ou les deux conjoints touchent chacun un revenu

que l'impot greve separement, qu'il ne Vest dans le cas d'une famille dont

le revenu global est le meme mais echoit dans sa totalite a un seul des con-

joints. Non seulement cela est-il inequitable en soi mais aussi d'autres

injustices en decoulent . A 1'heure actuelle, lorsque deux conjoints ex-

ploitent une entreprise, le salaire des deux est deductible dans le calcul

du revenu de 1'entreprise, si celle-ci est constituee en societe, et chaque

conjoint est assujetti a 1'imp8t en fonction du salaire qu'i1 perCoit . Si,

par contre, 1'entreprise West pas constituee en societe, le salaire verse

par le pro.prietaire de 1'entreprise a son conjoint n'est pas deductible et

la totalite du revenu de 1'entreprise est portee au revenu du premier. Donc,

deux familles, qui se trouvent essentiellement dans la meme situation, paie-

ront des impots differents .

Tout en estimant qu'il faudrait imposer les dons entre les mains du

beneficiaire, nous sommes convaincus, parce que nous concevons la famille

comme une unite imposable ; qu'il est injuste d'assujettir a 1'impot 1'heritag e

qu'a requ un veuf ou une veuve apres la mort de son conjoint . Cet heritage

represente ce que la famille a gagne, moins ce qu'elle a depense . Le plus

souvent, chacun des deux conjoints a exerce une influence sur au moins u n

des deux facteurs qui determinent l'importance de la succession . Les epargnes

de la famille sont donc le produit des efforts, des decisions et des sacrifices
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communs des deux epoux. On peut alleguer que la moitie de la succession

represente un don du conjoint defunt au survivant et qu'elle devrait done

etre assujettie a 1'imp6t; nous croyons, cependant, que ce serait tomber dans

1'arbitraire le plus absolu que de repartir la succession de cette faqon ,

Nous estimons done que, dans la plupart des cas, il est indquitable de frapper

d'un impot, quel qu'il soit, les transferts de fonds entre conjoints .

Celui qui gagne un revenu peut avoir 'a faire des frais qui ne lui pro-

curent aucun avantage personnel et qui devraient par consequent etre deduits

du revenu brut de 1'emploi pour que la base d'imposition de 1'employe cor-

responde a celle du proprietaire d'un commerce et de 1'associe dans une en-

treprise . A notre avis, rien ne justifie le fait que la loi actuelle n'ad-

met pour ainsi dire aucune imputation de frais sur le revenu du travail ; ces

restrictions nous paraissent done injustes. D'autre part, certains proprie-

taires, associes et employes'retirent de leurs entreprises ou de leurs oc-

cupations des avantages personnels qui echappent a l'impot, ce qui es t

egalement injuste .

L'impot sur le revenu des societes, combine avec 1'impot sur les divi-

dendes touches par les actionnaires, donne lieu a de nombreuses injustices .

I1 est clair qu'on etab3it une distinction injuste entre les actionnaires

situes a differents paliers de revenu, ceux des paliers inferieurs etant

generalement frappes, en proportion, beaucoup plus lourdement que ceux des

echelons superieurs . On ouvre aussi la voie a 1'evasion fiscale et a 1'a-

journement du paiement de l'impot . Enfin, les actionnaires et les membres

d'associations mutuelles ne sent pas places sur le meJne pied .

En ce moment, 1'imp8t sur le revenu des societes fourmille de concessions

speciales. Parmi les plus importantes citons les concessions qui sont ac-

cordees aux societes minieres et petrolieres et aux compagnies d'assurance-

vie ainsi que le taux d'imposition red.uit sur la premiere tranche de $35,000

du revenu des societes .
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Si Von veut realiser une repartition equitable de la production, i l

faut supprimer ces injustices et beaucoup d'autres encore .

La sauvegarde de la liberte

et des droits individuels

Dans un pays democratique come le Canada, si le peuple accepte certaines

restrictions a sa liberte c'est surtout parce que les legislateurs sont ses

representants et qu'ils doivent lui rendre des comptes . La procedure legis-

lative garantit que les lois adoptees serviront le bien commun . Le maintien

et 1'affermissement du regime democratique est un objectif tellement imperieux

qu'il convient de voir a ce que la procedure legislative en matiere d'impots

reponde a certaines normes bien precises :

1 . Les particuliers et les groupes devraient avoir 1'occasion de communique r

aux membres du corps legislatif leurs vues sur les lois fiscales .

2 . Le corps legislatif devrait examiner it fond la legislation fiscale .

3 . Le public et le corps legislatif devraient avoir en main tous les ren-

seignements necessaires pour porter un jugement sur les lois fiscales

existantes et pour formuler des recommandations en vue de leur amelio-

ration .

Une procedure legislative bien democratique est la plus s4ire garantie

de la liberte individuelle ma:is, a elle seule, elle ne saarait suffire. La

nature des lois adoptees et leur application comptent aussi pour beaucoup .

I1 se peut qu'un gouvernement democratique adopte une mauvaise loi et, lorsque

1'individu est prive du droit d'appel, rien n'empeche un administrateu r

sans scrupules de fausser meine les meilleures lois .

Bien que, generalement, par les sanctions qu'elles imposent a 1'egard

de certains actes, les lois restreignent la liberte des individus, elles en

determinent egalement 1'etendue de fa qon indirecte puisque ces derniers de-

meurent toujours libres d'agir it leur guise lorsqu'aucune loi ne s'y oppose .
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Une loi obscure, ou une loi qui n'est pas systematiquement appliquee, est

une source d'incertitude; lorsqu'il ne peut savoir au juste ce que prescrit

la 1oi, le particulier ne peut connaitre d'avance ce qu'il est libre de faire .

En realite, on peut dire qu'une loi obscure est une loi retroactive, en c e

sens qu'elle n'est connue qu'apres coup . L'imprecision d'une loi joue egalement

contre les personnes qui voudraient 1'observer scrupuleusement et peut even-

tuellement les pousser au mepris des lois . Avant de prendre une decision ,

le contribuable devrait etre en mesure de determiner rapidement, en toute

certitude et 'a peu de frais les consequences fiscales des projets qu'i1 en-

visage. L'imprecision des lois fiscales serait sensiblement reduite si Von

adherait aux principes suivants :

1. Suppression a tout prix des dispositions fiscales inapplicables ;

de plus, application complete et systematique de toutes les pres-

criptions de la loi .

2 . Adoption, comme regle generale, de la clarte et de la simplicite dans

les lois fiscales .

3 . Avec 1'aide des autorites fiscales, possibilite pour le contribuable

de pouvoir determiner quelles seront les consequences fiscales de

ses projets, lorsque ceux-ci sont clairement exposes .

4 . Enfin, garantie pour le contribuable du droit den appeler aux tri-

bunaux de toute decision du fisc a 1'egard de ses contributions .

Au Royaume-Uni et aux Etats-Unis, ce sont des commissions et non des

ministeres de 1'Etat, qui percoivent les impots . Ces agences de 1'E`tat ont

le merite manifeste de mettre autant que possible la perception des impot s

a 1'abri des influences politiques . Nous n'avons recueilli aucune indication

probante qui permettrait de supposer que des politiciens aient nui, au

Canada, 'a 1'application juste et efficace des lois fiscales, mais nous sommes

convaincus que le risque serait moindre si une commission percevait les im-

pots .
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A 1'heure actuelle, le contribuable peut s'adresser en premiere instance

a la Commission d'a,ppel de 1'impot qui procede a peu pres de la meme faqon

qu'un tribunal ; mais les membres de cette Commission n'ont ni le prestige

ni la permanence d'emploi dont jouissent les juges . Cela nuit beaucoup au

recrutement de membres competents . Ce n'est pas tout: le contribuable, ou

le ministre du Revenu national, sans se preoccuper du verdict de la Comr,

mission, peut instruire un nouveau proces devant la Cour de 1'9chiquier, ce

qui diminue d'autant le prestige de la Commission d'appel de 1'imp8t et peut

placer le contribuable sur un pied d'inferiorite .

Les contribuables devraient etre bien renseignes sur la loi et c'es t

au gouvernement qu'il incombe de la leur expliquer dans la mesure du possible .

De plus, lorsque la loi ou son application se trouve modifiee par une cause

gagnee en appel ou par de nouvelles pratiques administratives, il est juste

que tous les contribuables soient mis au courant de ce changement . I1 res-

sort clairement des depositions recueillies au cours de nos audiences qu e

le contribuable souffre actuellement d'un manque de renseignements .

Aux termes de la loi, le ministre du Revenu national possede maintenant

dans certaines circonstances le pouvoir discretionnaire de fixer une co-

tisation. En principe, les dispositions de la loi qui conferent ce pouvoir

discretionnaire an ministre sont nuisibles puisqu'elles engendrent un climat

d'incertitude. Dans la mesure oh il est impossible d'abroger ces articles

de la loi, nous estimons qu'il est imperieux que le contribuable puisse ob-

tenir une decision anticipee de la part des autorites fiscales .

Le regime actuel, nous en sommes persuades, ne protege donc pas suffi-

sarrmient la liberte et les droits du particulier .

L'affermissement des relations
federales-provinciales

Le partage des responsabilites et du pouvoir de prelever des impets

constitue le caractere distinctif d'un Etat federal . Les decisions des
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autorites fiscales federales sont donc lourdes de consequences pour les pro-

vinces et les municipalites, et vice versa . Ce serait aller au-dela de nos

attributions clue de formuler des recommandations a ce sujet mais il serait

egalement illogique, voire futile, d'avancer des recommandations sans tenir

compte de ce facteur essentiel . Nous posons en principe que le regime federal

des impots devrait, dans la mesure du possible, contribuer a raffermir les

relations federales-provinciales . Ceci nous semble exiger la satisfaction

des conditions suivantes :

1. Respect de l'autonomie des provinces dans les cadres du partage convenu

des pouvoirs et des responsabilites entre les gouvernements federa l

et provinciaux .

2 . Elaboration d'un regime d'impots souple, susceptible de s'adapter pro-

gressivement aux besoins et aux aspirations des Canadiens et de leur

province de residence .

3. Transfert de ressources, par 1'entremise du gouvernement federal, entre

les provinces riches et les provinces pauvres, afin que les habitants

de ces dernieres puissent, s'ils le desirent, profiter d'un niveau

adequat de services publics sans avoir a supporter des charges fiscales

excessives .

4 . Maintien de 1'indivisibilite de 1'acces aux instruments necessaires

pour assurer la stabilite et la croissance de 1'economie dans les cas

ou le partage du recours a ces instruments pourrait mettre en danger

la maitrise par les Canadiens de leur destin economique collectif .

5 . Reconnaissance du fait que les relations fiscales intergouvernementales

devront sans cesse etre revues, renegociees et mises a jour .

Bien que nous ne soyons pas d'avis que le regime d'imposition en vi-

gueur ait affaibli le regime federal canadien (on pourrait soutenir,

cependant, que la faron dont on 1'a utilise dans le passe a eu ce resultat),



20

nous sommes convaincus de la necessite d'un regime d'impots susceptible

d'adaptation rapide face aux aspirations et aux besoins changeants de la

population des differentes provinces, mais qui n'en demeurerait pas moin s

un instrument certain et puissant pour la realisation des objectifs nationaux .

Certains des buts vers lesquels aspirent tous les Canadiens (plein emploi,

croissance economique rapide et stabilite des prix, par exemple) ne pourron t

etre atteints que par un gouvernement central dynamique nanti de pouvoir s

fiscaux suffisants .

L'ORDRE PRIORITAIRE DES OBJECTIFS

La liste des objectifs que nous venons de dresser est bien pretentieuse ;

aussi nous nous defendons de croire qu'on puisse facilement les atteindre

tous. Nous admettons d'emblee qu'il y a conflit entre plusieurs Ventre eux,

en ce sens que plus on veut se rapprocher de l'un des objectifs, plus il peut

s'averer difficile d'atteindre les autres . Ne serait-elle que partielle ,

la realisation simultanee de ces objectifs sera le gage de notre reussite,

a condition que les compromis proposes soient conformes a l'opinion d'un

public eclaire .

Nous aurions aime etablir un ordre de priorite parmi ces objectifs afin

que Ze lecteur sache immediatement et exactement quelle est notre position,

mais cette ta.che nous a paru irrealisable. Trop de conflits sont possibles

et 1'importance que nous pourrions attribuer a un objectif par rapport a un

autre dependrait dans une trop large mesure des circonstances dans lesquelles

une decision doit etre prise . Mais nous pouvons quand mene faire quelques

suggestions a cet egard .

En tete sur la liste des priorites, nous plaqons 1'equite. Nous 1'avons

deja dit, notre tache consiste 'a formuler des recommandations propres a

assurer une repartition equitable du fardeau des impots . Nous sommes con-

vaincus que si nous ne parvenons pas a rendre le regime d'imposition plus

equitable, nos autres realisations n'auront gues e d'importance . C'est pourquoi
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1'edification d'un tel regime a ete notre principal souci et guide dan s

toutes nos deliberations .

A moins que chacun ne reconnaisse 1'equite du regime d'imposition, 1'im-

pot n'atteindra pas son but fondamental, car si la justice ne doit pas entrer

en ligne de com►pte, le gouvernement peut assurement recourir a des moyens

plus simples pour se procurer les biens et les services dont il a besoin .

Nous nous empressons d'ajouter que, par elle-meme, cette notion de justice

ne facilite nullement 1'edification d'un regime d'imposition digne d'etre

grave dans le roc comme le code d'Hamvnourabi . Il suffit d'etudier les lois

fiscales du passe pour se convaincre que la notion de justice qui s'y trouve

est intimement liee aux facteurs de temps et de lieu. L'histoire nous en-

seigne egalement qu'un regime social et politique ne peut etre solide et

durable lorsque le peuple acquiert la conviction que le regime d'imposition

repartit le fardeait de 1'impot sans souci de justice . Le but premier d e

notre Rapport sera donc de proposer les grandes lignes d'un regime d'imposition

que nous croyons equitable et capable de susciter 1'adhesion generale du

peuple canadien . Dans nos recommandations, nous n'insisterons sur la rea-

lisation des autres objectifs que dans la mesure ou celle-ci ne nous oblige

pas a sacrifier le principe d'equite ,

CONCLUSIONS ET RECOMMAPIDAZ'IONS

1 . En regle generale, 1'Etat devrait acquitter 1a plus grande partie de

ses depenses avec le produit des imp8ts . Mais seules lea circons-

tances peuvent permettre d'etablir 1'equilibre souhaitable entre les

impots, les emprunts ou 1'emission de nouvelle monnaie ,

2. En mettant davantage a contribution les usagers des biens et des ser-

vices publics an lieu de lever des impots generaux pour financer ses

entreprises, 1'~tat entraverait probablement les investissements dans

la production des biens et des services qui profitent indirectement

a toute la population .
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3 . Le regime des impots devrait etre conCu de maniere a concourir a l a

realisation aussi parfaite que possible des objectifs suivants :

a) Assurer le taux maximum de croissance de la production . Le regime

d'imposition doit tendre 'a favoriser 1'accroissement maximum de

la production presente et future des biens et des services que

les Canadiens desirent . On peut comprendre dans cet objectif les

buts precis suivants :

i) La pleine utilisation de la main-d'oeuvre, des capitaux et

des richesses naturelles du pays ,

ii) L'augmentation de la productivite des ressources du pays grace

a 1'adoption dun regime d'imposition qui, par sa neutralite,

laisse au marche le soin de repartir efficacement les ressources .

Cependant, a defaut de moyens plus efficaces, il faudrait re-

courir au.v impots pour corriger la mauva3se repartition des

ressources qu'entrainent les deficiences des rouages du marche ,

iii) L'elimination de fluctuations prononcees ou prolongees du niveau

general des prix ,

b) Repartir eqnitablement la production . Le regime des impots devrait

assurer, entre les particuliers et les groupes, une repartition

telle des biens et des services que les economiquement faibles ou

les personnes qui ont des obligations ou des charges particulierement

lourdes puissent jouir d'un niveau de vie convenable . Cela exige

sous le rapport de la repartition des impots :

i) Le prelevement des impots selon la faculte contributive de

chacun, c'est-a-dire 1'application de taux marginaux progressifs

d'imposition a une assiette qui reflete 1'accroissement che z

le contribuable du pouvoir plus ou moins grand d'achat de biens

et de services .
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ii) L'acceptation que la famille constitue, non moins que 1'individu

libre de liens familia.ux, une unite contributive .

iii) L'allegement du fardeau fiscal de ceux a qui les charges ou

les obligations imposent de lourdes depenses incompressibles ,

iv) L'abolition des privileges fiscaux accordes s certaines in-

dustries ou a des categories particulieres de revenu .

c) Sauveaarder les libertes et les droits individuels . Le regime des

impSts doit assurer la protection des libert6s et des droits des

particuliers selon les traditions du gouvernement repr6sentati f

et responsable et sous 1'autorit6 de la loi .

d) Affermir les relations entre le gouvernement fed6ral et les gou -

vernements provinciaux . Le regime d'imposition doit enfin con-

tribuer a maintenir et a renforcer le regime f6d6ra1 canad3 :en .

4 . I1 peut surgir entre ces divers objectifs des conflits qu'il faudra

concilier par des compromis. Si les meilleurs compromis sont ceux que

dictent les circonstances, ils devraient neanmoins, a notre avis, etre

avant tout conformes au principe d'equite .



CHAPITRE 2

LES CONFLITS ENTRE LES OBJECTIFS

Dans le present tome du Rapport nous etudierons comment le regime des

imp8ts pourrait contribuer a une realisation plus parfaite des objectifs

economiques du pays tout en sauvegardant le principe d'equite . Bien que notre

etude porte essentiellement sur le regime d'imposition, i1 serait illogique

dans certains contextes d'envisager la modification de ce regime sans tenir

compte des modifications dans les depenses publiques . Nous examinerons donc

ces deux aspects du regime fiscal lorsque la chose sera necessaire .

Le present tome comprend six chapitres . Dans celui-ci, nous traiterons

des conflits entre les principaux objectifs economiques que nous avons pro-

poses et entre ces objectifs et 1'equite. Nous indiquerons comment de faux

conflits peuvent entraver une action efficace; nous preciserons egalement

les veritables conflits et nous mettrons en evidence les moyens dont dispose

1'Aat pour les resoudre . Le chapitre 3 portera sur le recours an regime

des impots et des depenses publiques comme moyen d'atteindre plus pleinement

les objectifs de plein emploi et de stabilite des prix et le chapitre 4 sur

les modifications qu'on pourrait apporter au regime des impots en vue de

stimuler le taux de croissance economique . Afin de faciliter la presentation,

la question des conflits que font na2tre la realisation des objectifs d'ordre

interieur et le maintien de relations economiques stables avec 1'exterieur

sera traitee distinctement au chapitre 5. Quant au chapitre 6, il aura pour

objet 1'analyse de 1'incidence du regime actuel des.imp8ts sur la redis-

tribution nette des revenus .

LES M&MSES DANS LA CONCILIATION DES OBJECTIFS

Tout chef de famille sait combien il est difficile d'atteindre a la

fois plusieurs objectifs avec des ressources qui sont limitees . Le revenu

familial etant fixe, plus grande est la fraction du revenu consacree a

1'achat d'un bien dont 1'acquisition permet de mieux realiser une fin par-

ticuliere, moins il en reste pour 1'achat d'autres biens, On atteindr a

25



26

necessairement moins bien les autres objectifs et on sera ainsi amene a

etablir un certain arbitrage ou compromis entre les divers objectifs. Une

telle decision peut latre penible, surtout lorsque les membres de la famille

entretiennent des opinions diverses sur l'importance relative des divers

objectifs. En dernier lieu et s'i1 faut en arriver a une decision, il ap-

partient aux membres de la famille de s'entendre sur la priorite a .accorder

aux desirs de chacun .

Sans vouloir pousser cette analogie trop loin, nous pretendons que les

decisions fsmiliales et les decisions etatiques se ressemblent a bien des

points de vue. Dans les deux cas, on se trouve en presence d'objectifs con-

currentiels et on doit egalement resoudre de quelque faqon les divergences

de vues quant a 1'i .mportsnce relative des objectifs a atteindre . Dans les

deux cas aussi, deux genres d'erreurs sont possibles :

1 . Si, dans la poursuite d'une politique donnee, on s'aperqoit qu'un

ou plusieurs objectifs auraient pu 16tre plus parfaitement atteints

sans que la realisation d'aucun autre ne s'en trouve compromise, on

peut alors conclure sans hesiter que la politique adoptee a ete

inefficace .

2 . L'importance a attacher aux preferences des groupes et des individus

est surtout une affaire de jugement et les interesses dont les vues

n'ont pas prevalu pourront toujours pretendre que la decision qui a

ete prise n'etait pas la bonne .

Les discussions portant sur 1'efficacite avec laquelle telle ou telle

politique permet d'atteindre certains objectifs relevent en derniere analyse

de 1'examen des faits. Bien que les donnees soient parfois incompletes et

souvent inexactes et que l'on puisse les interpreter de differentes maniex es,

on devrait pouvoir, au terme dune analyse objective, arriver a s'entendre

sur 1'efficacite des mesures qui ont ete prises .
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Quant aux discussions concernant les coefficients de ponderation devant

etre attribues aux preferences individuelles relativement a des objectifs con-

currentiels, elles relevent du jugement des autorites plutot que de 1'examen

des faits . MZme des hommes de bonne volonte pourront ne jamais s'entendre

sur ce qui constitue la meilleure politique a suivre si leur conception d e

la societe ideale ou si leur opinion sur 1'importance relative des preferences

individuelles des uns et des autres divergent .

Dans le present Rapport, nous etudierons les moyens d'smeliorer 1'ef-

ficacite des politiques et les faqons de ponderer les objectifs concurrentiels .

Comme 1'accroissement de 1'efficacite ne peut que contribuer a 1'amelioration

du bien-etre national (nous avons tout a gagner et rien a perdre) et com e

la question de 1'efficacite peut s'analyser objectivement, il est evident

qu'elle retiendra besucoup plus notre attention que celle du meilleur com-

promis entre des objectifs concurrentiels .

L'origine des mesures inefficaces

Nous avons dit qu'une politique est inefficace si, apres coup, on se

rend compte qu'on aurait pu mieux realiser un objectif quelconque sans pour

cela etre contraint d'en sacrifier un autre . L'inefficacite d'une politique

peut provenir de sources tres diverses, mais il en existe six sur lesquelles

nous voulons plus particulierement attirer 1'attention :

1 . Des renseignements incomplets ou errones sur la situation courante

peuvent laisser croire qu'un certain objectif a ete atteint plus ou

moins completement qu'il ne 1'a ete en realite. On risque alors de

faire fausse route autant par omission que par commission .

2. Des previsions inexactes peuvent creer la fausse impression que les

objectifs vises seront plus ou moins pleinement realises qu'ils ne

le seront eventuellement. Les erreurs de prevision aboutissent d'or-

dinaire a is mise en oeuvre de politiques inefficaces .
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3 . Une connaissance insuffisante des effets qu'un changement de politique

peut exercer sur la realisation d'un objectif peut amener les autorites

responsables a adopter des politiques inverses qui ne produiront pas

les resultats attendus .

Ces trois "erreurs de diagnostic" sont extremement importantes. Plus

tard, nous examinerons comment il serait possible de les eviter .

4 . Quand les responsables de la politique sont mal renseignes sur la

compatibilite des divers objectifs et pensent a tort que la realisa-

tion de l'un d'eux n'est possible qu'au detriment d'un autre, la

politique qu'ils adopteront risque souvent d'etre inefficace .

5 . Le responsable qui ne connait pas parfaitement tous les instruments

d'intervention a sa disposftion peut se trouver paralyse par les

conflits qui surgissent entre les objectifs . Ces conflits pourraient

etre facilement resolus s'il savait utiliser tous les instruments dont

il dispose .

6. Les changements de politiques sont generalement fondes sur la decision

collective de plusieurs personnes, ce qui peut entra3ner des delai s

en attendant que se concilient les opinions divergentes, ou,a defaut

de conciliation, que la decision soit prise ailleurs . I1 en resulte

qu'on mettra trop de temps a accomplir trop peu .

La suppression des conflits par le recours
a d'autres instruments d'intervention

Pendant nombre d'annees, les economistes se sont surtout attaches aux

problemes des politiques fiscale et monetaire parce qu'ils se preoccupaient

surtout du plein emploi et de la stabilite des prix. Si Von neglige les

autres instruments d'intervention tout en cherchant a atteindre un plus

grand nombre d'objectifs, il est inevitable que ceux-ci paraitront souvent

contradictoires .
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Par 1'expression "politique fiscale" on entend les modifications apportees

aux taux effectifs de 1'imp8t et au rythme des depenses publiques en vue d'in-

fluencer la demande globale dont depend le'maintien du plein emploi et l a

stabilite des prix, en d'autres termes, en vue de Is. stabilisation economique .

On considere habituellement que la politique fiscale dans son ensemble ne

constitue qu'un seul instrument d'intervention. Toutefois, si Von tient

compte de la multitude des decisions que comporte 1'elaboration de la struc-

ture fiscale quant an choix de la matiere imposable, du bareme des taux d'im-

position et de 1'echeance des versements de 1'imp8t, il est evident que

1'ensemble du regime d'imposition comprend toute une serie d'instruments

d'intervention. La multiplicite des manieres d'intervenir qu'offre le re-

gime des impots nous pousse a croire qu'il est possible d'eviter un grand

nombre des conflits apparents entre les objectifs recherches . Par exemple,

en adoptant une politique A, 1 1 Etat peut faciliter la realisation de 1'ob-

jectif X tout en etant force de negliger tant soit peu l'objectif Y. On

ne peut log9,quement pretendre qu'il existe alors un conflit entre ces ob-

jectifs quand, en adoptant simultanement la politique B, 1'Etat pourrait

compenser les effets negatifs de la politique A sur 1'objectif Y .

Pour mieux nous expliquer, servons-nous d'un example concret . Plus loin

dans notre Rapport , nousrecommanderons que les gains de capital soient imposes

tout come les autres sources de revenu afin de rendre plus equitable la repsr-

tition des revenus et des ressources. L'imp8t sur ces gains enlevera peut-etre

de 1'attrait aux projets d'investissement qui comportent beaucoup de risques,

ce qui pourrait limiter le potentiel de croisssnce de 1'economie. Mais ,

si 1'on reduit 1'imp3t qui frappe les autres revenus provenant de Is . pro-

priete, si les pertes cominerciales et les pertes de capital beneficient

d'un regime genereux et si Von permet 1'amortissement rapide des capitaux

engages dans des entreprises ou les risques sont grands, pour ne mentionner

que trois des nombreux modes de compensation, 1'effet de 1'impot sur les

gains de capital provenant d'investissements risques se trouvera annule et

le conflit entre les objectifs d'equite et de croissance economique dispara3tra .
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Comme nous tenterons de le demontrer plus loin dans notre Rapport, un grand

nombre de reformes fiscales sont realisables sans qu'on risque d'engendrer

des conflits entre les objectifs economiques et les objectifs non economiques .

quant aux autres reformes, elles peuvent s'accompagner de mesures compen-

satrices capables de reduire ou d'eliminer les conflits qu'elles peuvent faire

naftre .

Nous ne voulons pas dire qu'i1 est toujours possible d'atteindre tous

les objectifs sans engendrer quelque conflit . Dans certains secteurs, il

faut operer un veritable choix entre les objectifs et 1'abandon de l'un ou de

1'autre peut entratner un coQt d'option considerable . Par exemple, on peut

avoir a choisir entre 1'accroissement de la consommation courante ou celui de

la consommation future . Toutefois, nous pensons que 11adoption de nos recomman-

dations permettrait au pays d'atteindre avec un minimum de conflits les ob-

jectifs que nous avons proposes . Nous esperons qu'a 1'avenir les specia-

listes de la fiscalite continueront de rechercher les conflits inherents a

la structure fiscale dont nous proposons 1'adoption et pourront elsborer des

modes de compensation qui permettront de realiser plus completement un plus

grand nombre de nos objectifs . Des revisions s'imposeront de temps a autre

a mesure que seront modifies les objectifs de la societe canadienne .

LE CONFLIT ENTRE LE PLEIN EMPLOI
ET LA STABILITE DES PRIX

Notre personnel de recherche et d'autres specialistes ont examine le com-

portement des prix et des coflts par rapport au ch8mage et e certaines autres

variables. Nous allons maintenant resumer les principales conclusions de ces

analyses .

Nos recherches etablissent qu'i1 existe un rapport entre le taux national

de ch8mage et le taux de variation du niveau general des prix (voir a cet

effet 1'appendice A du present tome) . Toutefois, ce rapport relativement

complexe est encore assez mal compris . On peut le resumer plus facilement

en 1'examinant en fonction de trois niveaux distincts du taux national de

ch8mage (corrige de la variation saisonniere) .
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1 . Lorsque le taux national de ch8mage ddpasse 4 p. 100, il est g6n6rale-

ment possible de le ramener a ce chiffre sans produire de pressions

inflationnistes persistantes .

2 . Lorsque le taux national de chomage est inferieur a 3 p . 100, toute

tentative de le comprimer davantage an moyen d'une politique de sta-

bilisation globale est g6n6ralement vou6e a 1'echec et elle entrainera

certainement une hausse inflationniste des prix .

3 . Lorsque le taux national de chomage se situe entre 3 et 4 p. 100, il

est gdn6ralement possible de le r6duire, mais il en r6sultera une

hausse plus rapide du niveau des prix. La montde des prix d 6pendra

de la rapidite avec laquelle le ch6mage est reduit, du d 6veloppement

possible de goulots d'etranglenient dans certains secteurs et des

mesures prises par les syndicats ouvriers, le gouvernement et le

patronat l/ .

I1 existe donc une zone de conflit entre le taux de ch8mage et le

rythme d'dvolution des prix lorsque le taux national de chomage se trouve

dans 1'ecart situe entre 3 et 4 p . 100 . Lorsque celui-ci baisse rapidement

vers le niveau inferieur de 1'6cart, le danger de tensions inflationnistes

s'accro3t . Par contre, lorsque le taux national de chomage est pres d'at-

teindre le niveau sup6rieur, ce danger diminue .

L' inflation

Nous employons ici le not "inflation" pour decrire une situation dans

laquelle on constate une hausse rapide du niveau gen6ral des prix . I1 faut

distinguer 1'inflation de la hausse lente du niveau g6neral des prix qui

s'est produite an Canada, mime pendant les recentes annees de chomage eleve .

Jusqu'a un certain point, cette mont 6e lente du niveau g4n6ral des prix est

le r6sultat d'une illusion statistique qui est causee par les imperfections

des indices actuels des prix qui ne refletent pas adequatement 1'amelioration

de Is qualite des biens et des services 2/ . La hausse peut egalement etre
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attribuee en partie aux effets sur les prix canadiens de la hausse du niveau

des prix mondiaux . L'augmentation du prix des marchandises importees se

traduit par une hausse du prix des produits canadiens qui, a son tour, tend

a provoquer une augmentation des salaires canadiens . Donc, la montee lente

du niveau general des prix est attribuable en partie a use illusion statis-

tique et en partie a des facteurs contre lesquels le Canada ne peut rien .

I1 est peu probable qu'une augmentation annuelle de 1'indice des prix

a la consomation de 1'ordre de 1.5 a 2 P . 100 puisse constituer un danger

reel pour 1'economie canadienne, a condition que les prix mondiaux montent

an moins a la meme cadence, sinon plus rapidement . Mais meme cette montee

lente des prix inflige des sacrifices, notamment aux personnes qui disposent

d'un revenu fixe et peu eleve . Ne serait-ce que pour eux, la societe, par

1'entremise de 1'ktat, devrait examiner periodiquement•les consequences de

1'inflation et prendre des mesures compensatrices en rajustant le regime des

impots et des depenses publiques . En tout cas, il semble que la lente aug-

mentation du niveau des prix a la consommation constatee dans le passe se

poursuivra vraisemblablement .

Mine si nous atlmettons comme inevitable 1'augmentation peu rapide des

prix que nous revelent les indices actuels des prix a la consommation, cela

ne signifie nullement que nous soyons indifferents aux dangers de 1'inflation .

Au contraire, nous tenons a signaler deux situations qui contiennent lea

germes de 1'inflation et qui doivent etre surveillees de pres et redressees

an besoin .

Considerons d'abord le cas de 1'inflation structurelle . Les salaires

et les prix des produits industriels s'elevent lorsque la demande est ex-

cedentaire mais ne baissent pas aussi facilement quand la demande est in-

suffisante. En consequence, la penurie de main-d'oeuvre dans certains sec-

teurs de 1'economie et la pression exercee sur la capacite de production

dans certains marches peuvent provoquer une hausse des prix meme lorsque,

dans 1'ensemble, la main-d'oeuvre et la capacite de production sont ex-
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c6dentaires. Ce descquilibre que Von constate dans certains secteurs pourra

engendrer une acc6leration de la hausse des prix avant meme que la demande

globale ne devienne excedentaire .

Le second cas est celui de 1'inflation causee par la pouss6e des coats .

Les coats et les benefices des societes peuvent augmenter avant que Von ait

atteint le plein emploi des ressources ou la pleine utilisation de la ca-

pacit6 de production, soit parce que les coats sont determines a 1'exterieur

de notre economie (comme dans le cas des prix a 1'importation), soit parce

que les producteurs ou les fournisseurs de facteurs de production possed.ent

et exercent sur le marche une influence qui leur permet d'imposer une hausse

des prix et des salaires dans leurs secteurs respectifs . II est difficile

d'6carter la possibilite que ceux qui possedent et qui exercent une influence

determinante sur le marche des produits et sur le march6 du travail aient

ef£ective3nent provoque des poussees inflationnistes . Lorsque les salaires

se fixent en partie a 1'issue de negotiations entre des entreprises geantes

et des syndicats puissants et lorsque les entreprises savent qu'elles pour-

ront r6flechir les augmentations de salaires sur les prix a la consommation,

il n'est guere etonnant de constater que le comportement des salaires et

des prix differe alors de celui des prix sur un marche Libre an sens classique

du terme, ou aucun individu ou groupe d'individus ne peut influer sur le

niveau des prix .

De 1'analyse qui precede d6coulent trois problmes . Comment pourrait-

on minimiser la hausse graduelle des prix lorsque le chomage est assez eleve?

Comment en arriver au meilleur compromis entre la stabilite des prix et un

taux de ch8mage peu eleve lorsque le conflit entre ces deux objectifs ne

peut etre 6carte? Comment s'accomnoder de 1'augrnentation graduelle du

niveau des prix, si celle-ci est in6vitable ?

I1 est possible de ralentir 1'inflation structurelle en contr8lant

plus efficacement la rapidite et 1'orientation de la hausse de la demande

globale. Si le rythme de 1'expansion peut etre freine pendant une periode
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de "boom" de sorte que la production realisde se rapproche plus lentement de

la production potentielle qu'elle ne l'a fait pendant la vague d'expansion de

1954 a 1957, Par exe nple, 1'augmentation de la capacite de production dans

les secteurs des biens durables et des biens d' 6quipement ( ou se produisaient

autrefois les goulots d'etranglanent) pourra aller de pair avec la demande

croissante de ces biens. S'il se produit des goulots d'dtrangl ement, il

faudra, pendant un certain temps, prendre des mesures sp 4ciales pour com-

primer la demande dans ces secteurs j usqu'a ce que la capacit6 de production

soit devenue suffisante. Nous reviendrons sur ce point au cours du prochain

chapitre. I1 nous faut donc de bons indicateurs du degr 6 d'utilisation de

la capacite de production dans chaque secteur g6ographique et industriel de

1'economie, des pr4visions sfires a 1' 4gard des variations de la capacit6

de production et de la demande, des m 6thodes d'action sur la demande glo-

bale qui permettent de .modifier le rythme de 1'expansion sans toutefois

1'enrayer et des techniques qui permettent de r 6gulariser la demande dans

les secteurs de 1'economie ou il se produit des goulots d' 4tranglement .

Il est plus difficile de combattre 1'inflation caus de par la poussee

des coats lorsqu'elle s'amorce. On peut diriger la pression de 1'opinion

publique sur les n6gociations de salaires et les augmentations de prix, en

faisant 6tat de tel cas particulier ou en 6nonCant des directives gen6rales .

Toutefois, a la lumiere des expdriences qui ont ete tent4es dans d'autres

pays, cette m6thode ne sazxrait donner de bons resultats si le gouvernement

ne peut appuyer par des mesures positives la pression de 1'opinion publique .

Dans certains cas, par exemple, on peut r6duire les droits de douane afin

de stimuler la concurrence etrangere lorsque la seule concurrence inte rne

ne suffit pas a enrayer la spirale inflationniste des salaires et des prix .

Il faut certainement recourir it une politique dirig6e contre les responsables

de 1'inflation plutot qu'a une politique de compression de la demande glo-

bale qui n' 6carterait 1'inflation qu'au prix d'une augmentation du chBmage

et d'une diminution du degre d'utilisation de la capacit6 de production .

Toute cette question sera examin dge par le Conseil 6conomique du Canada et
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nous sommes convaincus que ce dernier saura formuler des propositions utiles

a cet egard . Le probleme de 1'inflation attribuable a la poussee des coats

echappant a nos attributions, nous n'en parlerons pas davantage .

Le chomage

A la lumiere de tous ces elements, nous avons conclu que le Canada

devrait adopter comme objectif a court terme, a titre d'essai, un taux de

chomage de 3 .5 p . 100, taux qui se situe a mi-chem.in dans la "zone .de con-

flit" entre le taux de chomage et le taux d'augmentation du niveau des prix ~ .

Si Von reussit a maintenir le taux de chomage au niveau de 3 .5 p . 100, il

devrait etre relativement facile par la suite de limiter le taux d'augmen-

tation de 1'indice des prix a la consommation a 1.5 ou 2 p . 100 par an, a

condition qu'on surveille de pres le taux d'accroissement de la demande

globale, qu'on prenne sans tarder des mesures appropriees afin d'elimine r

les pressions inflationnistes resultant des goulots d'etranglement it mesure

qu'ils surgiront dans certains secteurs, qu'on sevisse contre les respon-

sables immediats de 1'inflation causee par la poussee des colats lorsque

celle-ci s'amorce et que les prix a 1'etranger continuent d'augmenter an

mime rythme que par le passe J. Dorenavant, lorsque nous parlerons de

plein emploi, nous entendrons par la un taux d'emploi de 96 .5 p. 100 .

Le taux national de ch8mage de 3 .5 p. 100 que nous proposons est la

resultante globale dune structure complexe des divers taux de ch8mage qui

affligent les diverses categories de travailleurs . Pour plusieurs raisons ,

certaines regions ne peuvent utiliser leur main-d'oeuvre aussi pleinement

que d'autres . De meme, a cause de la desuetude de certaines specialites

et de 1'essor plus ou moins grand des industries qui embauchent en grand

nombre des travailleurs specialises, certains groupes de travailleurs eprou-

vent de la difficulte a trouver un emploi . L'objectif vise de 3 .5 p. 100

que nous avons choisi dans le present Rapport fait suite s la constatation

que la difference entre les taux de ch8mage des diverses regions du Canada

est restee a peu pres constante depuisquelque temps et ne semble pas sur le
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point de disparaltre . L'analyse des taux rdgionaux de ch8mage indique que

lorsque le taux national s'€tablit a 3 .5 p. 100, lea taux rdgionaux corres-

pondants sont lea suivants (voir it cat effet 1'appendice B du prEsent tome) :

Provinces de 1'Atlantique 6.0 p. 100

Qu&ec 4.6 p. 100

Ontario 2.6 p. 100

Provinces des Prairies 2 .2 p. 100

Colombie-Britannique 4 .0 p. 100

Des 4tudes faites aux Etats-Unis indiquent que le chomage purement

frictionnel, qui comprend le chbmage saisonnier et celui qui r 6sulte du

roulement normal et volontaire des travailleurs d'expErience et du temps

perdu avant que les nouveaux venus sur le march€ du travail puissent trouver

un emploi, ne d4passe pas 2 .5 p . 100 de in main-d'oeuvre .5./ . Bien que lea

donndes dont nous disposions soient incompletes, on s'entend gen6ralement

a dire que le taux de 2 .5 p . 100 reflete bien le ch8mage frictionnel normal

an Canada J .

L'objectif de 3 .5 p. 100 que nous avons choisi reflete donc, en plus

du ch8mage frictionnel, 1'exces de chbmage qui se manifeste en Colombie-

Britannique, au Qudbec et dans les provinces de 1'Atlantique . Nous ne

sommes nullement satisfaits de ces taux regionaux de ch8mage qui se situent

au-dessus de la moyenne nationale et nous discuterons plus loin des mesures

a adopter pour les r6duire a long terme. Toutefois, le taux de 1'Ontario

est suffisamment elev6 pour comprendre le chbmage frictionnel normal et le

taux peu dlev€ qui s'€tablit dans la partie inferieure des provinces des

Prairies s'explique par la pr6dominance de 1'agriculture dans cette r6gion,

industrie dont le taux de chbmage est g6n4ralement inf6rieur a la moyenne .

En cons6quence, l'objectif national que nous avons choisi correspond a 1'ab-

sence de p€nurie de main-d'oeuvre dans lea principales regions du pays . Si

le taux national de chbmage etait inf6rieur et a moins que Von n'att6nue

les diff6rences regionales, la pdnurie de main-d'oeuvre cr6erait de fortes
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pressions inflationnistes sur les salaires dans la zone industrielle d e

1'Ontario .

Aux ~tats-Unis, on tend generalement a s'arrifter sur un taux de ch6mage

de 4 p. 100 . Bien que le Canada et les Etats-Unis se ressemblent, sur plu-

sieurs points, il nous semble raisonnable de chercher a faire mieux au Canada .

Avant 1957, le taux de ch8mage etait moins eleve au Canada qu'i1 ne 1'etait

aux ~:tats-Unis et cependant lea prix canadiens augmentaient a peu pres au

mfte rythme que lea prix americains . Ceci s'explique du fait que le Canada

avait 1'habitude d'accroYtre son immigration des lors que des penuries de

main-d'oeuvre surgissaient . Cette soupape de sflrete que constitue 1'inm ►i-

gration devrait encore permettre au Canada de maintenir un taox vise de

ch8mage inferieur a celui des ~tats-Unis . Toutefois, on peut affirmer qu e

ni 1'un ni 1'autre des deux pays ne peut maintenir pendant une periode pro-

longee des taux de ch6mage aussi faibles que ceux aui ont ete enregistres

dans plusieurs pays europeens depuis la seconde grande guerre, sans qu'il

en resulte une inflation grave ou des desequilibres dans la balance des

paiements .

Comme nous 1'avons note ci-dessus, certaines regions auront un taux de

ch8mage beaucoup plus eleve que le taux national moyen de 3 .5 p. 100 .

Lorsqu'une region souffre d'un taux eleve de ch6mage qui ne peut '6tre com-

prime par un relevement du niveau de la demande globale sans que ce re-

levement n'occasionne une hausse des prix dans une autre region, on se trouve

alors en presence d'un ch9mage structurel .

Afin de reduire le ch6mage au taux de 3 p. 100 propose par le Conseil

economique du Canada sans provoquer une hausse rapide du niveau des prix,

il faudrait, comme le dit bien le Conseil, resoudre le probleme structurel .

Pour ce faire, il faudrait sans doute appliquer simultanement deux mesures

a long terme :

1 . Un programme de subventions a la mobilite destine a faciliter les
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transferts de capitaux et de main-d'oeuvre entre les regions et

1'amelioration de la repartition de ces ressources au sein des re-

gions .

2. Un programme de reamenagement, y compris le recyclage de la main-

d'oeuvre, 1'apport d'equipement social, la stimulation de la croissance

de 1'industrie privee lorsque des economies d'echelle ou d'agglomera-

tion sont possibles, des recherches sur le potentiel economique des

regions ainsi qu'une aide au financement des entreprises et industries

nouvelles .

Les mesures auxquelles on devra recourir davantage dans chaque region

dependront de la nature du malaise structurel qui s'y trouve . Si le probl~me

structurel resulte du manque de main-d'oeuvre qualifiee dans une region, il

serait plus logique d'enseigner aux travailleurs a accomplir des taches plus

productives et plus remuneratrices que de subventionner 1'etablissement ,

dans cette region, d'industries qui n'exigent pas de main-d'oeuvre specialisee .

On aura raison de favoriser les investissements dans ces regions s'il est prou-

ve que les marches financiers nourrissent des prejuges mal fondes a leur egard,

que 1'esprit d'entreprise y est insuffisant ou qu'il existe de bonnes perspec-

tives d'y etablir des complexes industriels capables de realiser des economies

d'echelle an niveau de la production ou de la mise en marche . On ne saurait

trop insister sur le caractere persistant des problemes de chomage structurel

et la necessite d'y remedier an moyen de programmes a long terme, plutot

que par des mesures temporaires mises en oeuvre pendant les periodes de

chomage .

I1 existe un lien etroit entre le succes on 1'echec d'une politiqu e

de stabilisation et le succes ou 1'echec des politiques visant a reduire le

ch8mage structurel . L'adaptation aux changements structurels de 1'economie,

qui exige un degre 61e-v4 de mobilite de la main-d'oeuvre si Von veut eviter

une grave augmentation du ch8mage, est plus facile lorsque la demande globale

est forte et que par consequent 1'economie peut plus facilement absorber la
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main-d'oeuvre. Un ralentissement de la denande qui provoque un excedent

de main-d'oeuvre sur de nombreux marches nuit aux efforts visant a reduire

1'incidence du chomage structurel, e aider lea regions economiquemeit faibles

par la creation de nouvelles sources d'emploi et a amorcer des politiques

pour aplanir lea differences dans lea taux regionaux de .chomage. Une po-

litique de stabilisation reussie eat une condition essentielle a la reussite

des politiques "structurelles" .

Nous avons dit que pour maintenir un taux de ch8mage de 3 .5 p. 100 an

Canada il faudra probablement accepter que 1'indice des prix a la consommation

monte de 1 .5 a 2 p. 100 par an, progression legerement moins rapide que celle

que nous avons enregistree en moyenne depuis la guerre de Coree . Selon le

succes des politiques structurelles, on pourra, soit reduire le taux vis e

de chomage, soit ralentir la hausse des prix sans modifier ce taux .

Les rajustements rendus necessaires
par la hausse des prix

Si 1'indice des prix a la consommation continue de s'elever.en moyenne

a raison de 1 .5 a 2 p. 100 par an, que pourrait-on et devrait-on faire? Nous

avons deja dit qu'une partie'de 1'augmentation de cet indice eat sans doute

illusoire; mais une autre partie eat reelle et continuera de peser lourdesnent

sur lea particuliers a revenu fixe. Nous ne connaissons aucune solution

facile a ce probleme. L'~tat devra revoir periodiquement sea programmes de

paiesnents de transfert et de securite sociale pour assurer tout an moins le

maintien, sinon 1'amelioration, de la situation economique des .personnes egees,

des invalides et des indigents, afin qu'ils puissent participer avec lea plus

fortunes aux avantages de la croissance economique . La structure des impots

devra egalea►ent faire 1'objet d'un examen periodique . Plus loin dans notre

Rapport , nous traiterons de 1'adoption d'un syst ane de degrevements it 1'egard

de l'imp8t sur le revenu des particuliers, pour alleger, en tout ou en partie,

le fardeau de 1'imp3t supporte par ceux qui n'ont qu'un revenu modeste. Au

fur et a mesure de la hausse du niveau des prix, on pourrait augmenter ces
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degrevements afin d'eviter que les personnes a faible revenu ne voient ef-

fectivement leur situation fiscale se detcriorer cbntinuellement .

Nous insistons toutefois sur le mot "periodique" . Ce serait une grave

erreur, croyons-nous, de her les paiements de transfert et les degrevements

a un indice des prix de faCon a ce qu'ils augmentent automatiquement an rythme

de 1'inflation, car on affaiblirait gravement et on detruirait peut-etre 1'une

des meilleures armes dont nous disposions contre 1'inflation, celle que cons-

tituent les stabilisateurs automatiques incorpores an regime actuel des im-

pots et des depenses publiques . L'augmentation des paiements de transfert

et des degrevements devrait etre laissee a la discretion de 1'Etat, qui saurait

1'adapter a ses objectifs de plein emploi et de stabilite des prix. Nous ne

voulons pas dire que 1'hat ne devrait pas se livrer a des revisions regulieres ;

an contraire, nous le lui recommandons fortement . Nous ne pretendons pas non

plus que 1'Etat ne devrait pas consentir a ce que les paiements de transfert

et les degrevements augnentent d'un montant determine apres un certain nombre

d'annees au cours desquelles le niveau des prix s'est eleve . Nous voulons

simplement dire que 1'opportunite et 1'ampleur des rajustements devraient etre

determinees a la lumiere de la necessite de stimuler on de freiner 1'econoanie .

Le corollaire de cette proposition est que la structure generale des im-

p8ts ne devrait pas s'adapter automatiquement aux changements du niveau gEneral

des prix. Les impots devraient frapper les revenus mesures en dollars cou-

rants, y compris 1'augnentation de la valeur marchande des actifs des con-

tribuables, et il ne faudrait pas tenter d'introduire des rajustements au-

tomatiques fondes sur les variations du pouvoir d'achat du dollar. Un regime

d'imposition qui ne taxerait que 1'auganentation du pouvoir "reel" d'achat

des contribuables causerait un tort irreparable a 1'6lement de stabilite

incorpore a notre systeme . Da outre, de tels rajustements seraient extrZme-

ment complexes si leur application etait generale et tout a fait injuste s

s'ils ne portaient que sur certaines formes de revenus a 1'exclusion des autres .

Par exemple, pendant les periodes de hausse des prix, 1'augmentation de la
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valeur boursiere des actions ne repr4sente pas necessairement une augmentation

du pouvoir economique rdel de 1'actionnaire . Mais .il serait injuste de ra-

juster 1'imp8t sur le revenu de 1'actionnaire selon la baisse du pouvoir d'a-

chat du dollar, si 1'kat ne rdduisait Egalement 1'impot des cr6anciers dont

les revenus fixes n'augmentent pas du tout pendant les pEriodes d'inflation

ou celui des ouvriers dont lea salaires ne refletent que tres lentement 1'aug-

mentation du coat de la vie . I1 sera encore temps de se demander si ceux dont

lea gains sont comnpletement ou partiellement annul6s par 1'inflation subissent

des imp8ts trop lourds lorsqu'on aura pris des mesures pour all4ger le far-

deau de ceux qui ont subi des pertes absolues par suite de 1'inflation V ,

LE CONCEPT DE LA CROISSANCE ECONOMIQUE

A mesure que la croissance economique a pris de 1'importence dans les

discussions publiques portant sur lea objectifs economiques, la confusion

an sujet du concept veritable de la croissance n'a fait qu'augmenter . Afin

de dissiper cette confusion, nous Etablirons une distinction entre deux types

de croissance : la croissance realisee et la croissance potentielle .

La croissance realisee fait tout simplement etat du rendement economique

global obtenu dans le passe, tel que le revele le rythme d'accroissement du

produit national brut (P.N.B.) en dollars constants . La faiblesse de cet

indicateur reside dens le fait que les constations faites a deux epoques dif-

ferentes refletent les phases du cycle Lconomique que traverse 1'€conomie a

chacune de ces deux dates. Par exemple, si nous examinons la periode de 1933

a 1956, nous constatons un taux annuel moyen de croissance de 5 .7 p.'100

(en dollars de 1949) . Toutefois, en s'arretant sur la p€riode de 1929 e . 1961,

le taux s'etablit a 3.4 p. 100 . Dans le premier cas, le taux de croissance

a long terme est exag6re, parce que la premiere annee fut marquee par une

depression tandis que la derniere fut une annee de plein emploi de tous les

facteurs de production. Par contraste, le taux de croissance 'a long terme de

la deuxieme periode est inferieur a la realite parce que la periode commence

par une annee de pointe et finit par une annee de reprise .
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La croissance potentielle he se fonde pas sur la production realisee

chaque annee, mais sur ce que 1'economie aurait pu produire dans le passe si

toutes lea ressources disponibles avaient ete pleinement utilisees . L'es-

timation de ce qu'aurait ete is production si lea ressources nationales dis-

ponibles avaient ete pleinement utilisees pendant une annee donnee permet

d'etablir la croissance de is capacite reelle de production de 1'economie

dans le temps V .

La croissance potentielle par habitant

Tous lea citoyens aimeraient que le Canada atteigne un plus haut degr e

de croissance economique surtout parce que, en tant qu'individus, ils pourraient

alors augmenter leur consommation et le bien-etre national s'en serait sme-

liore. Le produit national brut potentiel constitue une mesure de ce que

pourrait etre la consommation si elle absorbait toute la production 9j . Bien

que l'accroissement de la population puisse etre une chose desirable en soi

dans un pays aussi peu populeux que le Canada, il serait cependant raison-

nable de definir l'objectif national de croissance c :omme etant le taux d'aug-

mentation du P .N.B. potentiel par habitant. I1 est vrai que toute politique

d'encouragement a 1'immigration tend it ameliorer le P.N.B. par habitant. La

proportion des personnes hautement qualifiees est plus elevee chez les immi-

grants que dans la population canadienne en general. En outre, les taux de

participation de la main-d'oeuvre immigree sont plus eleves que ceux des

habitants du pays . Ehfin, un marche plus etendu peut permettre aux indus-

tries de realiser des economies d'echelle. Ce raisonnement indique que

1'accroissement de la population canadienne et la croissance du P .N.B. par

habitant sont hautement complementaires. Nous concentrerons donc notre

analyse sur la croissance du P.N.B . potentiel global et nous ne mentionnerons

lea repercussions sur la croissance par habitant que lorsque la chose de-

viendra necessaire.

Le P.N.B . potentiel est un indicateur du potentiel de biens et de services
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mais ne tient pas compte d'une des consequences de 1'augR►entation de la

production, a savoir que le particulier peut jouir non seulement d'un accrois-

sement de biens materiels mais aussi de loisirs . Nous n'avons pas tente d'es-.'

timer la diminution de production resultant des loisirs accrus, parce qu'il

est difficile, sinon impossible, d'etablir une distinction entre les loisirs

volontaires et les loisirs involontaires . L'evolution technologique rapid e

et la substitution du capital au travail, ainsi que les phases periodiques

de chomage, ont sans doute contribue a abreger la semaine de travail et a

stimuler la retraite prematuree des travailleurs dont la specialite est

devenue desuete. La determination de la partie des loisirs qui est desiree

comme telle constitue une tache particulierement difficile .

Distinction entre le P.N.B . potentiel

et le produit interieur brut potentiel

On se doit de faire une autre distinction avant d'analyser en detail le

concept du P.N.B . potentiel. I1 existe deux concepts de production brute

pour 1'ensemble de la nation . Le produit interieur brut (P.I.B .) mesure la

production realisee par les facteurs domicilies an Canada ; le produit national

brut (P.N.B .) mesure la production des facteurs de production appartenant a

des residents canadiens . La principale difference entre lea deux tient an

fait que le P.I.B . comprend les interets et les dividendes verses aux non-

residents, mais ne tient pas compte des dividendes verses aux Canadiens par

les societes etrangeres ni des benefices non distribues des societes canadien-

nes a direction etrangere, tandis que le P.N.B . comprend lea derniers mon-

tants mais exclut les premiers .

Chaque concept a son utilite . Par exemple, le P .I .B . convient mieux a

1'etude des rapports entre, d'une part, la production, et de 1'autre, la

main-d'oeuvre, le capital et la technologie, car le domicile du proprietaire

n'est guere susceptible d'influencer la productivite des biens d'equipement .

Du point de vue de la politique .economique, 1'ob,jectif de croissance doit
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etre formule en termes de P.N.B ., qui donne la mesure des revenus que touchent

les residents du Canada et qui constitue, par consequent, une mesure de la

consommation potentielle des Canadiens . I1 est evident qu'une politique qui,

toutes choses egales, stimulerait la croissance du P.I.B . an detriment du

P.N.B . desservirait 1'interft general des Canadiens 10J .

La mesure ideale de la croissance du bien-'dtre economique d'une nation

doit se faire sur plusieurs plans . Aucun indicateur, pris isolement, n'est

entierement satisfaisant. En definissant la croissance comme se refletan t

dans le produit national brut potentiel, nous pensons tenir compte de plusieurs_

dimensions de la croissance economique . Gd.iant aux autres dimensions possibles,

nous tenterons d'en tenir compte de faqon m:oins formelle .

L'ecart entre le P.N.B . realise
et le P.N.B. potentiel

Au cours de la periode de 1957 a 1963, le P.N.B . realise an Canada a

progresse beaucoup plus lentement que pendant la decennie precedente . Ce-

la a fait naftre des pressions en faveur de 1'adoption d'une politique

propre a accro3tre le taux de croissance, c'est-a-dire le rythme d'augmen-

tation du P.N.B . realise. Comme nous le demontrerons, le taux potentiel de

croissance a diminue legerement par suite de la b aisse du taux d'accroissement

de la population et du ralentissement de la formation de capital resultan t

du fait que la capacite de production n'etait que partiellement utilisee .

C'est cette utilisation incomplete de la capacite productive qui a surtout

provoque la baisse du taux d'augmentation du P.N.B . realise. Un ecart con-

siderable s'est produit entre le P.N.B . realise et le P.N.B . potentiel. L'em-

ploi de 1'expression "croissance ralentie" a probablement eu 1'effet malheureux

de detourner 1'attention du probleme immediat, a savoir 1'insuffisance de la

demande glob ale, et de 1'orienter vers celui de la croissance de la produc-

tion potentielle. Les mesures qui pourraient resoudre le probleme a long

terme, telles les depenses pour la formation professionnelle et 1'encouragement

apporte a la recherche pure, sont relativement inefficaces lorsqu'il s'agit
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de diminuer a court terme 1'4cart entre la production realisee et la pro-

duction potentielle .

La production potentielle peut servir d'indicateur pour mesurer la somme

des biens et des services que 1'economie est capable de produire a un niveau

de prix relativement stable, selon la quantite et la qualit46 de main-d'oeuvre

et de capital dont on dispose, selon les normes ordinaires de pleine utilisation

de ces facteurs de production (nombre moyen d'heures de travail par semaine,

taux moyens de participation a la main=d'oeuvre, utilisation normale de

1'4quipement) et selon Is. technologie en usage. Pour ce qui est de 1'ecart

de production que nous avons mentionn€ plus haut, le P.N.B . potentiel est

une estimation de la production que Von pourrait realiser si le taux de

chomage dtait reduit a 3.5 p . 100 et les biens d'6quipement utilises a

J . Bien que le P.N.B . potentiel soit defini dans le contexte d'unplein 11

niveau de prix relativement stable, cela ne veut pas dire que 1'4cart entre

le P.N.B. r€alis4 et potentiel puisse toujours etre supprim4 sans provoquer

des tensions inflationnistes qui se traduiraient par une hausse du niveau

des prix . Plus 1'ecart se referme vite et plus on risque de provoquer des

goulots d'etranglement et des pressions sur le niveau des prix .

Notre personnel de recherche a fait plusieurs estimations du P .N.B .

potentiel du Canada pour la periode de 1'apres-guerre. L'estimation que

nous avons finalement acceptee paratt au graphique 2-1 en regard du P .N.B .

r€a1is6 pour la p6riode de 1948 a 1963 12/ .

LE CONFLIT ENTRE LA CROISSANCE
&ONOMIQUE ET LE PLEIN EMPiAI

Pendant la maj eure partie de Is. p4riode de 1'apres-guerre qui a pr 6c6de

1957, 1' 6conomie canadienne a connu le plein emploi ou un taux de production

supdrieur an plein emploi, tel que 1'indique notre estimation du P .N.B .

31 . La seule fois an cours de cette p6riode ou le niveau du P.N.B .potentiel 1

r€alisd s'est situe en-dessous de son niveau de plein emploi durant plus d'un

trimestre a W enregistr 6 e en 1954 et pendant le premier trimestre de 1955 .
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A la suite du ralentissement de 1957, 1'ecart a persiste pendant le reste

de la periode a 1'etude. Cet ecart a atteint son point maximum d'environ

9 p. 100 du P.N.B . potentiel an cours du premier trimestre de 1961 et s'est

fixe en moyenne a plus de 7 p. 100 de la production potentielle en 1962 et

en 1963 .

L'ecart du P.N.B. pendant Is. breve periode de 1957 s 1963 sous-estime

le cofit reel du chomage du point de vue de la production perdue durant cette

periode. En,effet, le niveau de la production potentielle n'est pas etranger

a la demande anterieure et donc'a 1'ecart qui a ete enregistre dans le passe ;

on peut mbme dire qu'i1 en est fonction jusqu'e . un certain point . Par exemple,

si 1'economie avait fonctionne a peu pres dans des conditions de plein em-

ploi de 1957 a 1962, le niveau de production qu'elle aurait pu atteindre en

1963, sans declencher de pressions inflationnistes, aurait ete superieur 'a

notre estimation du P.N.B . potentiel. Si la demande globale s'etait main-

tenue a un niveau suffisant de 1957 a 1962, les investissements de capitaux

auraient ete plus eleves, ce qui aurait entraTne une augmentation de la ca-

pacite de production de 1'economie an plein emploi en 1963. Mais le stock

de capital n'est pas le seul element determinant du P .N.B. potentiel qui

depende du comportement anterieur de 1'economie. L'augtnentation de la main-

d'oeuvre du pays depend en partie de la migration nette qui, a son tour,

refl'ete les conditions economiques du pays et de 1'etranger et de la capacite

de 1'economie canadienne a absorber les immigrants . La baisse de 1'immigration

et la hausse de 1'emigration apres 1957, par rapport a la periode precedente

de 1'apres-guerre, tout en refletant les changements economiques et politiques

survenus a 1'etranger, furent causees en partie par la diminution des pos-

sibilites d'emploi au Canada. Le P.N.B. potentiel aurait ete plus eleve si

1'aug~nentation de la main-d'oeuvre, et donc l'offre de travail, avait ete

plus rapide .

L'effet du chomage persistant sur le taux de croissance du P .N.B. po-

tentiel est mis en lumiere par la comparaison de deux projections du P .N.B .
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potentiel . La premiere suppose un taux d'utilisation des ressources de

95 P . 100, taux quelque peu superieur 'a celui des annees precedant et sui-

vant 1960; la seconde suppose que le P.N.B, potentiel est pleinement atteint .

Ces projections indiquent que le taux annuel de croissance aurait ete d'en-

viron 0.4 p. 100 plus eleve si le plein emploi avait ete maintenu 14/.

Plus loin, lorsque nous montrerons co®bien il serait difficile de sti-

muler le taux de croissance par d'autres moyens, 1'importance devant are

attachee au maintien du plein emploi ressortira encore plus clairement .

Nous ne nions pas qu'i1 soit possible de parvenir au plain emploi par

des methodes susceptibles d'entraver la croissance economique . Un gouverne-

ment decide d'accroitre an maximum la consommation courante pourrait sans

doute adopter des methodes propres a reduire 1'investissement pendant une

periode d'expansion de la production et de 1'emploi. Mais dans le cours

normal des choses, une augmentation de 1'emploi et de la production favori-

sera la croissance de la production potentielle puisque le niveau absolu de

1'investissement reel tendra alors a monter. Autrement dit, a condition que

les habitudes d'epargne et dinvestissement de la population ne changent pas,

le niveau de la production potentielle sera superieur a celui que Von pour-

rait atteindre lorsque le chomage excede l'objectif vise .

Qu'en est-il des politiques en vue d'accelerer le taux de croissance

lorsque le plein emploi a deja ete realise? Ces politiques que nous exami-

nons an chapitre 4 pourraient-elles nuire an maintien du plein emploi? Une

economie en voie d'expansion rapide sera-t-elle plus ou moins sujette aux

fluctuations cycliques de la demande globale ?

A premiere vue, on serait porte a croire qu'une economie en voie d'ex-

pansion rapide, ou lea investissements sont considerables, serait plus ins-

table qu'une economie a progression plus lente, ou les investissenents sont

peu importants, puisque la demande d'investissement est typiquement moins

stable que la demande de consommation . Par contre, 1'elan d'une economie a
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expansion rapide sera plus fort et les perspectives a long terme plus fa-

vorables a la stabilite de 1'investissement . Dans une telle economie, les

decisions d'investir reposeront davantage sur les perspectives futures que

sur les conditions presentes . Si lea entreprises peuvent compter sur une

reprise rapide de 1'expansion apres les recessions, elles seront moins ten-

tees de reduire leurs investissements pendant ces periodes . En outre, pour

les raisons exposees au chapitre 4, une economie en expansion rapide est

caracterisee par une propension elevee a epargner, ce qui accrott la sta-

bilite automatique du systeme . Un changement donne dans 1'investissement se

repercutera donc moins fortement sur le revenu et sur 1'emploi .

Pour toutes ces raisons, il est impossible de prevoir quels seront lea

effets des mesures destinees a accelerer la croissance en periode de plein

emploi sur la stabilite de 1'economie .

De toute faCon, si la demande privee devient de plus en plus instable

a cause des politiques destinees a accelerer le taux de croissance de 1'e-

conomie, ceci n'indique pas necessairement qu'il y ait lieu de choisir entre

la stabilite et la croissance . L'application plus vigoureuse de politiques

discretionnaires dans lea domaines fiscal et monetaire peut enrayer lea

fluctuations des leur debut et maintenir 1'economie sur la voie de la crois-

sance et du plein emploi. En outre, on peut au besoin modifier le regime

des imp8ts et des depenses publiques afin de fortifier lea elements sta-

bilisateurs qui y sont incorpores .

Un rythme plus rapide de developpement economique entrainera-t-il une

hausse du chomage structurel qui necessiterait le relevement du taux d e

chomage propose connne norme de plein emploi? Dans une economie dynamique

fondee en grande partie sur 1'entreprise privee, la main-d'oeuvre et le

capital doivent souvent subir des ra,justeuments considerables et parfois pe-

nibles pour s'adapter aux changements de la demande et de la technologie .

Toutefois, ces rajustements sont necessaires parce que 1'accroissement de la

demande de certains produits et de la main-d'oeuvre specialisee n'a pas
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marche de pair avec 1'augmentation de 1'offre . L'acceleration de la crois-

sance economique n'sugmente ni ne diminue necessairement 1'importance de ces

adaptations . Toutefois, dans une economie tres prospere, des adaptations

relativement plus considerables peuvent se realiser sans entrainer une di-

minution absolue de la production de certains produits ou le deplacement de

certains groupes de travailleurs .

Enfin, nous devons examiner la these selon laquelle lea recessions pe-

riodiques, qui peuvent provoquer 1'elimination des entreprises marginales et

la diminution des benefices des entreprises efficaces, sont souhaitables dans

1'interet de la croissance et de 1'efficacite a long terme de 1'economie .

Tout en admettant qu'une entreprise qui n'a jamais eprouve de difficulte a

maintenir ses benefices risque de tolerer des methodes inefficaces et des

depenses inutiles, nous pensons neanmoins qu'elle sera tenue en eveil par

les forces de la concurrence etrangere et interieure ainsi que par 1'evolu-

tion normale de la demande et de la technologie dans une economie dynamique .

En fait, la stabilite globale peat, et c'est souvent le cas, dissimuler une

demande instable pour les produits de certaines entreprises ou industries .

Ces conditions, s'ajoutant aux forces de la concurrence, elimineront 1'inef-

ficacite des qu'elle se produira . Tolerer les recessions generales pour ob-

tenir ce resultat West pas plus logique que de mettre toute une population

an regime parce que quelques individus souffrent d'obesite !

LE CONFLIT F`I'I'RE LA CROISSANCE 16CONOMIQUE
ET LA STABII,ITE DES PRIX

Vu que le developpement economique rapide et le plein emploi sont des

objectifs complementaires, s'il y a conflit entre le maintien du plein emploi

et un troisieme objectif, il y aura aussi conflit entre is croissance economi-

que et cet objectif. Par consequent, dans la mesure ou il sera impossibl e

de supprimer le conflit qui existe entre le plein emploi et la stabilite des

prix, il y aura necessairement un conflit entre la stabilite des prix at

1'acceleration du rythme de la croissance economique .
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Par contre, 1'adoption d'une politique de croissance rapide peut con-

tribuer a la conciliation des objectifs de plein emploi et de stabilite des

prix. Lorsque la productivitc et la main-d'oeuvre augmentent rapidement, la

tendance a la hausse des salaires et des prix a un taux donne de chomage se

trouve mitigee. Autrement dit, lea politiques propres a accelerer la crois-

sance economique tout en maintenant constant le taux de chomage seront pro-

bablement compatibles avec 1'ob,jectif d'une plus grande stabilite des prix .

Mais elles ne le seraient pas si lea repercussions des changements de la

productivite sur lea salaires nominaux etaient plus que proportionnelles .

LE CONFLIT ENTRE LA CROISSANCE
DOONOMIQUE ET L' DQUIT 9

Nous avons de j a expose an chapitre premier quelles sont lea caracte-

ristiques essentielles d'un regime d'imposition equitable. Brievement, en

voici lea principaux elements :

1. Une assiette comprehensive de 1'imp8t sur le revenu qui tienne pra-

tiquement compte de tout changement dans le pouvoir economique du

contribuable .

2. Une echelle de taux progressifs qui frappe davantage, aussi bien

d'une faqon absolue que relative, lea contribuables 'a mesure que

leur assiette comprehensive d'imposition prend de 1'importance .

3 . L'absence de toute distinction entre lea sources diverses du pouvoir

economique, c'est-a-dire un meme traitement pour lea salaires, lea

benefices commerciaux, lea revenus fonciers, lea gains de capital,

lea dons et lea legs, quelle que soit 1'origine de ces augmentations

du pouvoir economique .

4. La designation de la famille comme unite contributive, accompagnee

de rajustements d'impots appropries pour tenir compte des changements

dans lea conditions particulieres de 1'unite .
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L'adoption d'un regime d'imposition comportant ces elements pourrait-il ra-

lentir le taux de croissance de la production potentielle ?

Les impots sur le revenu et la consommation amoindrissent la recompense

pecuniaire resultant du travail supplementaire et sans doute aussi la somme

de travail execute. Les impots sur la richesse personnelle reduisent les

fruits de 1'epargne et de 1'investissement et sans doute le volume de 1'e-

pargne egalement. L'epargne at 1'investissement sont egalement frappes, dans

une mesure moindre cependant, par l'impot sur le revenu et encore moins par

les taxes a la consommation. En resume, on peut dire que tout impot, ou a

peu pres, tend a ralentir le developpement economique . Mais cette conclusion

n'a guere d'utilite. Comme nous l'avons de ja dit, 1'existence de 1'Etat est

indispensable a la croissance et 1'investissement public peat apporter une

contribution importante an developpement economique. A ces .deux titres,

1'16tat doit pouvoir disposer de biens et de services et tout autre moyen de

les acquerir nuirait davantage a la croissance at serait plus inequitable

que 1'imp8t .

I1 serait plus pertinent de se demander si les impots equitables s'op-

posent necessairement plus a la croissance que ne le font les impots ine-

quitables at, notamment, si le regime d'imposition que nous proposons dans

le present Rapport ralentira la croissance economique :

Le regime d'imposition le plus favorable a la croissance economique

n'aura pas toujours les memes caracteristiques que celui qui vise a realiser

le maximum de justice. I1 faudra done, en definitive, qu'il y sit compromis

entre la croissance et 1'equite . Toutefois, bien des regimes d'imposition

inequitables nuisent par certains c8tes a la croissance 6conomique et sent

done inferieurs a ce point de vue aux regimes equitables . Le regime des im-

p8ts en vigueur se range nettement dans cette categorie car il possede cer-

taines.caracteristiques qui sont incompatibles avec la croissance et avec

1'eouite. La modification ou 1'elimination de ces caracteristiques pourrait

done faciliter la realisation simultanee de ces deux objectifs .
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Il va sans dire que certaines reformes particulieres adoptees en vue

d'atteindre 1'equite pourront avoir des effets defavorables sur la croissance

economique. Si de tels effets se manifestent, il faudra les juger en regard

des repercussions des autres r€formes qui amelioreront et la croissance et

1'equite . De plus, on peut egalement compenser les effets negatifs de ces

reformes sur la croissance en adoptant des dispositions particulieres aui

stimuleront la croissance sans trop menacer 1'equite .

On voit, par consequent, que les effets des reformes proposees doivent

etre etudies dans leur ensemble et non individuellement. Nous avons deja

dit que l'imposition des gains de capital est essentielle du point de vue

de 1'equite. On pourrait penser que 1'inclusion des gains de capital dans

le revenu imposable risquerait de reduire 1'attrait qu'exercent les inves-

tissements risques . Mais il est possible de compenser cet effet, en partie

du moins, en reduisant 1'imp8t sur certains revenus provenant de societes

en permettant des deductions pour les pertes de capital et en supprimant la

plupart des restrictions s'appliquant a la deduction des pertes et des frais

commerciaux .

. L'equite exige que Von ait recours surtout a 1'impot sur le revenu .

Cet impot reduit le volume de 1'epargne ainsi que les revenus tires de son

utilisation. Mais en permettant aux particuliers de deduire de leur revenu

brut leurs cotisations aux caisses de retraite et de differer l'imposition

du revenu decoulant de ces cotisations, on peut probablement accro3tre le

goat et le volume de cette forme d'epargne. En etendant les limites que

Von aura fix€es aux contributions deductibles a ces caisses de retraite,

on pourra transformer 1'impot sur le revenu en une taxe sur la consommation .

L'imp8t sur le revenu rend les loisirs encore plus attrayants, mais en

permettant aux meres de famille qui travaillent de deduire de leur revenu

une partie du coft de la garde de leurs enfants, on pourra encourager les

feumies mariees a travailler .
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Ce sont la des exemples de modifications du regime des imp8ts qui pour-

raient compenser les effets negatifs de certaines autres reformes sur la crois-

sance economique . Certaines de ces modifications sont egalement souhaitables

du point de vue de 1'equite . Nous sommes convaincus que l'adoption d'un re-

gime d'imposition equitable comportant ces caracteristiques ne reduirait pa s

le taux de croissance economique de notre pays, mais que, au contraire, elle

le stimulerait .

Enfin, nous insisterons sur le fait que le maintien du plein emploi au

Canada accroftra le taux de croissance de la production potentielle . Nous

expliquerons plus loin comment le regime des impOts peut contribuer au main-

tien du plein emploi . Si 1'on juge insuffisant le taux de croissance que le

regime permet de realiser, il sera toujours possible de 1'augmenter . Au

chapitre 4, nous proposerons certaines mesures qu'il serait possible d'adopter

a cette fin, y compris des modifications de la structure des imp8ts . Mais

ces politiques de croissance rapide, tout en imposant d'autres sacrifices,

diminueraient quelque peu, nous en sommes convaincus, 1'equite fondamentale

du regime d'imposition. Quoi qu'il en soit, on devrait, avant de les adop-

ter, les examiner at les discuter longuement en public . Nous sommes d'avis

que nous commettrions une grave-erreur en fixant comme objectif un certain

taux de croissance et en proposant ensuite les mesures fiscales requises pour

1'atteindre . I1 est raisonnable d'esperer que le taux de croissance resul-

tant du plein emploi at de 1'existence d'un regime d'imposition equitable soit

juge suffisant . Avant de prendre comme objectif un taux de croissance plu s

eleve, il faudrait renseigner-le public sur ce qui lui en coQtera pour 1'atteindre .

Nous avons deja fait allusion aux coflts multiples qu'entratnerait 1'exis-

tence d'un regime d'imposition moins equitable, mais ce n'est pas tout .

Pour accelerer le taux de croissance de plein emploi, les Canadiens devront

choisir entre trois possibilites . Selon la premiere, il faudrait reduir e

le taux de chOmage at accepter une acceleration de la hausse des prix . Selon

la seconde, il faudrait sacrifier une partie de la consommation courante afin



5 5

d'accro3tre la consommation future ou renoncer possiblenent a une partie des

loisirs en vue d'exexcer un plus grand effort productif . Selon la troisieme,

il faudrait recourir davantage a 1'epargne exterieure que dens le passe . Mais

si cette troisieme possibilite exige le transfert d'une plus grande parti e

de notre production future a des non-rdsidents et accroit en m~ne temps la

regie etrangere, les Canadiens pourraient bien ne pas 1a 3uger acceptable .

Vouloir atteindre un taux de croissance sup6rieur an taux de croissance de

plein emploi actuel exigerait certains sacrifices et les Canadiens devraient

etre bien renseignds sur ce que leur cofiterait cette croissance supplementaire .

CONCLUSIONS EI' RECOMMAPIDATIONS

LES CONFLITS ENTRE LES OBJECTIFS

1 . La recherche simultan6e de plusieurs objectifs entraTne in6vitablement

des conflits et puisque tous les gens n'attachent pas la meme impor-

tance aux memes objectifs, il se trouvera toujours quelqu'un pour con-

tester 1'opportunite des mesures proposees . Or les mesures gouver-

nementales sont souvent inefficaces, en ce sens qu'elles pourraient

parfois permettre de rEaliser plus pleinement un ou plusieurs objectifs

sans pour cela qu'on soit oblig6 de sacrifier la r4alisation d'autres

objectifs .

2 . L'inefficacite des mesures gouvernementales peut provenir d'erreurs de

diagnostic, d'idees fausses sur la n6cessit6 de renoncer a la r6alisation

d'un objectif pour mieux en atteindre un autre et de la crainte de re-

courir a tous les moyens d'intervention dont on dispose. On dviterait

beaucoup de conflits si Von disposait d'autant d'instruments d'in-

tervention qu'il y a,d'objectifs a atteindre .

3. Le r6gime des impots et des d6penses publiques fournit a 1'Etat toute

une gamme de moyens d'intervention, de telle sorte qu'il pent souvent

permettre de rdsorber les conflits d'objectifs par 1'adoption de mesures

compensatoires .
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LE CHOMAGE ET LA STABILITE DES PRIX

4. I1 existe une zone de conflit entre le ch&nage et la stabilite des prix.

Lorsque le taux de ch6mage, corrige des variations saisonnieres, depasse

4 P. 100, il est peu probable que lea mesures destinees 'a le ramener a

ce chiffre accelereront la hausse des prix. Par contre, lorsque le

taux de chomage est inferieur a 3 P . 100, toute tentative visant a le

reduire davantage risque d'etre infructueuse et d'entraQner une hausse

rapide des prix . Par consequent, nous recommandons qu'on se fixe comme

objectif immediat de reduire 6 ,3 .5 p. 100 le taux moyen de ch8mage au

Canada. L'indice des prix a la consomnation ne devrait pas alors s'ac-

croqtre a raison de plus de 1.5 'a 2 p. 100 par annee, a•condition que

la demande globale soit minutieusement reglementee de faqon a faciliter

la realisation graduelle de cet objectif, qu'on elimine les goulots

sectoriels d'etranglement par 1'adoption de mesures precises, qu'on

adopte une attitude ferme a 1'endroit des responsables de l.'inflation

attribuable a la poussee des colats et que les prix sur les marches in-

ternationaux n'augmentent pas plus rapidement qu'i1s ne 1'ont fait a u

cours des dernieres annees ,

5 . Quand on aura ramene a 3 .5 P. 100 le taux moyen de chomage au Canada,

il faut s'attendre a ce que le taux de ch6mage dans lea provinces de

1'Atlantique, le Q.iebec et la Colombie-Britannique depasse cette

moyenne aussi longtemps qu'on n'aura pas reussi a resorber le ch8mage

structurel. En stimulant la demande globale pour ramener le taux de

chomage a 3.5 P. 100 dans ces regions, on provoquerait sans doute une

hausse rapide des prix an Canada. I1 faut, pour diminuer le chomage

structurel, mettre en oeuvre des mesures a long terme, lesquelles

seront beaucoup plus efficaces si la demande globale est suffisante .

Ces mesures a long terme devront viser a encourager la mobilit e

des ressources et a promouvoir le reamenagement . On realisera ce

dernier but en accroissant les investissements dans 1'infrastructure
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sociale, en encourageant 1'etablissement d'entreprises privees la ou

des economies d'echelle et d'agglomeration sont realisables et en four-

nissant les moyens financiers necessaires a la naissance d'entreprises

et d'industries nouvelles .

- 6 . A mesure que les problemes qui decoulent du ch8mage et de 1'inflation

structurels seront resolus, on pourra reduire le taux vise de ch8mage

au Canada .

7 . Nous recommandons que le gouvernement revise periodiquement le regime

des imp3ts et les programmes de securite sociale afin de s'assurer que

lea gens a revenu fixe et peu eleve participent aux benefices de la

croissance economique du pays . Si 1'indice des prix a la consommation

augmente, selon les previsions, de 1,5 a 2 p. 100 par annee, la

situation de ces personnes ne fera que s'aggraver, a moins que le

gouvernement ne prenne les mesures necessaires . Nous recommanderons

plus loin 1'adoption d'un regime de degrevements afin d'a11eger le

fardeau des imp8ts que doivent acquitter les contribuables a faible

revenu. On devrait augmenter ces degrevements de temps a autre afin

de compenser ainsi la diminution graduelle du revenu reel qu'entra.Yne

la hausse des prix pour les personnes 'a revenu fixe et peu eleve .

Toutefois, nous nous opposons fermement 'a la formule du rajustement

automa.tique lie a 1'indice des prix, car elle diminuerait le pouvoir

stabilisateur qu'exerce le regime d'imposition sur 1'economie . L'imp8t

devrait frapper les revenus mesures en dollars courants et la realisation

de la plus-value des actifs, due a 1'inflation, devrait @tre imposee tout

comme le sont les autres sources de gains .

LA CROISSANCE EC0N0MIQUE

8. Les estimations des variations du produit national brut potentiel four-

nissent le meilleur indice de 1'evolution de la croissance economiqu e

au Canada .
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9 . Le produit national brut realise s'est accru plus lentement de 1957

a 1904 que durant la decennie precedente. 4bzoique souvent qualifiee

de "periode de croissance lente", cette periode fut essentiellement

caracterisee par une insuffisance de la demande globale. A preuve,

1'ecart considerable qu'on y nota entre le P.N.B . realise et le P.N.B .

potentiel. Plusieurs des mesures qui furent alors adoptees se revelerent

inefficaces a defaut d'un diagnostic precis du mal . En ameliorant in

formation technique de la main-d'oeuvre et en stimulant la recherche ,

on pourra accro3tre la productivite et relever peu a peu le P.N.B .

potentiel, mais ces mesures ne sauraient remplacer les politiques fis-

cale et monetaire destinees a accroltre la demande globale a breve

echeance ,

LE CONFLIT ENTRE LA CROISSANCE
EC0N0MIQiJE ET LE PLEIN M4PLO I

10 . L'ecart entre le P.N.B . realise et le P .N.B. potentiel indique bien

ce que le chomage co{ite en production a jamais perdue . II faut ajouter

a ce prix la misere humaine qu'engendre le chomage generalise et pro-

longe . Bien plus, 1'ecart entre la production potentielle et la pro-

duction realisee ne reflete pas toutes les pertes economiques subies,

car le taux de formation du capital diminue et 1'accroissement demo-

graphique qui resulte de in migration nette flechit lorsque 1'economie

fonctionne au ralenti . Or,ces facteurs contribuent a abaisser le taux

d'accroissement du P.N.B. potentiel .

11. Nous soamtes d'avis qu'il n'existe aucune incompatibilite entre le

maintien du plein emploi et un taux eleve de croissance economique .

En fait, la realisation du premier objectif est une condition prealable

it 1'atteinte du second .

LE CONFLIT ENTRE LA CROISSANCE ECONOMIQUE
ET LA STABII,ITE DES PRIX

12. S'il est vrai, d'une part, que les objectifs de plein emploi et de
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stabilite des prix entrent en conflit_dans une certaine mesure et que

le plein emploi, d'autre part, est une condition pr6alable a la r6alisa-

tion d'un taux 4leve de croissance €conomique, il s'ensuit done qu'un

taux 6lev6 de croissance s'oppose jusqu'a un certain point a la sta-

bilite des prix . Cependant, a un niveau donne de ch6mage, 1'accel6ration

de la croissance economique, suscit4e par des mesures qui tendent a

stimuler l'offre et la productivit6 des facteurs de production, con-

tribuera vraisemblablement a contenir la hausse des prix .

LE CONFLIT ENTRE LA CROISSANCE
ECONOMIQUE EP L' ~QUITE

13 . Si tout impot risque, d'une part, de ralentir la croissance cconomique,

bien des entreprises gouvernementales, finsnc4es par le produit des

imp8ts, fournissent, d'autre part, un apport essentiel a 1'expansion

economique. On entraverait probablement davantage la croissance

economique en recourant a d'autres moyens que les impBts pour couvrir

les depenses gouvernementales .

(

14 . I1 ne s'agit pas de se demander si les impots ralentissent le tau x

de croissance 4conomique, mais bien de savoir si un r6gime d'imposition

6quiteble entrave moins la croissance €conomique qu'un regime in6quitable .

15 . Un rEgime d'imposition, conqu specifiquement pour atteindre le taux

maximum de croissance 6conomique, ne pourrait probablement etre que

tres injuste. Fburtant, le rdgime actuel des imp8ts contient nombre

de dispositions pea 6quitables qui vont a 1'encontre de la croissance

economique. La suppression de ces dispositions r4pondrait en mJane

temps aux exigences de 1'6quit6 et de la croissance 6conomique .

16. Si Von parvenait ainsi, a peu de frais, a augmenter le taux de

croissance 6conomique, il serait ensuite possible d'adopter d'autres

mesures visant a renare le rcgime des imp8ts plus 6quitable (bien que

ces mesures puissent tendre a diminuer le taux de croissance Cconomique)

sans abaisser en d6finitive le taux de croissance .
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17 . On peut, en effet, contrebalancer les mesures propres a ameliore r

1'equite du regime d'imposition mais susceptibles de diminuer le taux

de croissance economique, en adoptant d'autres mesures aptes a susciter

la croissance economique sans porter atteinte a 1'equite fondamentale

du regime .

18 . Il sera necessaire d'apprecier les repercussions des reformes fiscales

que nous proposons en les considerant dans leur ensemble plutot

qu'isolement . C'est leur effet net sur le taux de croissance economique

qui importe avant tout .
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NOTES

~ Voir G.L . Reuber, The Objectives of Monetary Policy , etude faite pour

le compte de la Commission royale d'enquete sur le syst'eme bancaire et

financier, decembre 1962 et "The Ob j ectives of Canadian Monetary Policy,

1949-1961, Empirical 'Trade-Offs' and the Reaction Function of the

Authorities", Journal of Political Econoiqy, vol, 72, 1964, p . 109, et

S.F . Kaliski, "The Relation between Unemployment and the Rate of Change

of Money Wages in Canada", International Economic Review , vol, 5, 1964,

P. 1 .

2/ Voir A. Asimakopulos, The Reliability of Selected Price Indexes as

Measures of Price Trends , etude faite pour le compte de la Commission

royale d'enquete sur le systeme bancaire et financier, 1962, et "The

Canadian Consumer Price Index", Canadian Journal of Economics and

Political Science , volume XXIX, 1963 .

~ Nous verrons plus tard que lorsque les difficultes structurelles seront

surmontees, l'objectif a long terme du niveau de ch8mage pourra etre

reduit. Le taux de ch8mage que nous proposons peut donc s'accorder

avec l'objectif de 3 P. 100 propose pour 1970 par le Conseil economique

du Canada a la page 39 de son Premier Expose Annuel , Ottawa, Imprimeur

de la Reine, decembre 1964 .

Si 1'indice des prix a la consommation n'augmente pas a raison de plus

de 1 .5 ou 2 P. 100 par an, 1'indice des prix de gros devrait demeurer

a peu pr'es constant, tandis que 1'indice general de degonflement de

la depense nationale brute augmentera probablement un peu plus vite

que 1'indice des prix a la consommation ,

51 Joint Economic Committee of the United States Congress, Stu of

Employment, Growth and Price Levels , "The Extent and Nature of Frictional

Unemployment", Study Paper No . 6, Washington; United States Government

Printing Office, 1959 .
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Y Frank T. Denton et Sylvia Ostry, An Analysis of Post-War Unemployment ,

Etude no 3 preparee par le personnel, Conseil economique du Canada ,

Ottawa, Imprimeur de la Reine, decembre 1964 .

~ Comme nous le verrons plus loin dans le present Rapport , 1'experience

du passe indique que la cote boursiere des actions augmente plus

rapidement que le niveau des prix a la consommation. I1 est probable

que 1'achat d'actions pour se garantir contre 1'inflation est un des

facteurs qui ont contribue a la hausse de la cote des valeurs, hausse

qui a plus que compense celle du niveau general des prix .

~ Dens le concept de croissance potentielle, le rajustement effectue pour

tenir compte des ressources sans emploi ne reflete pas 1'effet qu'exerce

le ch8mage pendant une annee sur les ressources disponibles 1'annee

suivante. Par exemple, si une partie de 1'equipement national reste

inutilisee au cours d'une annee quelconque, les entreprises renonceront

probablement a 1'achat d'equipement supplementaire et pourront mem e

ne pas renouveler 1'equipement mis au rancart au cours de 1'annee .

I1 s'ensuivrait que le niveau de la production potentielle des annees

suivantes se trouverait reduit par rapport a ce qu'il aurait ete si

la formation de capital n'avait pas ete retardee. Le concept de

production potentielle passe 1'eponge sur le passe. Si 1'economie

avait pleinement utilise toutes ses ressources disponibles pendant

toute la periode, la croissance potentielle aurait ete plus elevee .

~ Nous aurions prefere employer le produit national net plut8t que le

produit national brut parce que nous ne voulons pas admettre qu'une

situation ou 1'on epuise le stock de capital puisse representer une

periode d'accroissmaent du bien-etre national . Mais, vu 1'imprecision

des estimations de la consommation de capital, nous nous en sommes

tenus an P.N.B .
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10 Voici un resume concis des effets de diverses politiques :

Une politique propre a stimuler 1'investissement interieur sans

influer sur la part relative de 1'epargne etrangere dans le finan-

cement de cet investisse.ment accroitra le taux de croissance des

deux mesures .

2 . Une politiaue aui stimule 1'investissement etranger et qui produit

une augmentation nette de 1'investissement global accroitra les

deux taux de croissance, mais la croissance du P.I.B . sera plus

rapide cue celle du P.N.B .

3 . Une politique qui remplacerait 1'epargne etrangere par 1'epargne

nationale, tout en maintenant 1'investissement interieur constant,

stimulerait la croissance du P.N.B . sans influer sur la croissance

du P.I.B . Une telle politique, par exemple, pourrait prendre la

forme d'une devaluation du taux du change, accompagnee d'une hausse

d'imp6t en vue d'augmenter 1'epargne interieure .

11 L'ecart qui a separe le P.N.B . realise du P.N.B . potentiel an cours

des dernieres annees dependait (a) de la quantite et de la qualite

de la main-d'oeuvre et du capital inutilises, (b) de la productivite

(soit superieure ou inferieure a la moyenne) qui caracterise les in-

.dustries ou les ressources sans emploi auraient pu etre utilisees,

(c) des variations dans les coats relatifs des facteurs de production

et dans les prix des produits qui auraient sans doute accompagne la

diminution de 1'ecart et (d) de la redistribution des ressources dans

tous les secteurs de 1'economie qui aurait resulte des variations dans

les prix et les coats . Voir Michael E. Levy, Fiscal Policy, Cycles and

Growth , New York, The National Industrial Conference Board, 1963, p . 60 .

12 La methode utilisee pour etablir le P .N.B . potentiel est expliquee en

detail dans une etude publiee par la Commission et qui s'intitule The

Sources of Economic Growth par T.A . Wilson et N.H . Lithwick. Ainsi qu'il
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est expliqu4 dans cette 6tude, on s'est servi pour estimer in production

potentielle d'une technique differente de celle decrite par le Conseil

6conomique du Canada dans Le potentiel de production , par B.J . Drabble,

E`tude no 2 pr6par6e par le personnel, Conseil 6conomique du Canada,

Ottawa, Imprimeur de in Reine, 1964 ,

1~/ Nous tenons a souligner que la production potentielle te lle que nous

1'estimons n'est pas la production maximum que 1'economie est capable

de realiser. Tout comme une entreprise privee, 1'econom3e dans son

ensemble peut donner, et a donne, pendant de breves p6riodes, un

rendement superieur a celui qu'il serait possible de maintenir pendant

des p6riodes prolongees . Une entreprise priv6e peut fonctionner a

plus de 100 p. 100 de sa capacite, mais elle subit une augmentation

consid6rable de ses coats unitaires . De meme, 1' 6conomie dans son

ensemble peut exceder sa "capacite" de p roduction en ayant recours aux

heures de travail supplementaire, en ramenant le taux de chomage a

un niveau au-dessous du taux fixe comme objectif, en utilisant la

main-d'oeuvre marginale et en n€gligeant 1'entretien de 1'€quipement .

Durant ces periodes, on constate des augmentations inflationnistes des

prix.

14 Voir T.A. Wilson et N.H. Lithwick, The Sources of Economic Growth ,

op. cit .



CHAPITRE 3

LA POLITIQUE FISCALE, INSTRUMENT DE STABILITE

Lorsque 1'Etat veut attenuer les effets d'une demande privee excessive

ou insuffisante, il peut, s'i1 le juge opportun, modifier le regime des impets

et des depenses publiques, y compris les paiements de transferts . D'ailleurs ,

le regime des imp6ts et des depenses publiques a deja pour effet d'amorti r

automatiquement le contrecoup des fluctuations de la demande privee sur la

production . Le present chapitre a pour objet de determiner si le regime des

imp6ts et des depenses, utilise de concert avec d'autres moyens d'intervention,

peut favoriser davantage le plein emploi et la stabilite des prix .

Au chapitre 2, nous avons suggere qu'i1 y a plein emploi lorsque le

taux du chomage se situe a 3 .5 p. 100. Nous avons egalement ajoute que,

si la gestion publique est habile, 1'indice des prix a la consommation

devrait alors s'elever a un rythme annuel de 1 .5 a 2 p. 100 et que les prix

interieurs de gros devraient demeurer a peu pres constants si ce taux de

chomage nest pas depasse, a moins que la structure de 1'economie ne soit

modifiee ou que les prix des produits etrangers ne varient pas au meme

rythme que dans le passe . Aux fins du present expose, nous supposerons

que cette augmentation annuelle de 1 .5 a 2 p. 100 represente une stabilite

relative des prix .

Du fait que la stabilite des prix entre en conflit avec le plein

emploi lorsque le taux de chomage se situe entre 3 et 4 p . 100, notre

choix d'objectifs risque de ne pas plaire a tout le monde . Certains

pourraient preferer un taux de chomage plus eleve si cela devait ralentir

le rythme d'augmentation des prix; d'autres pourraient opter pour une

acceleration de la hausse des prix si cela signifiait moins de chomage .

Quoiqu'i1 en soit, 1'objectif precis que 1'on choisit n'est pas ici d'une

importance capitale; ce qui compte c'est que, lorsque le taux de chomage

se trouve en dehors de 1'ecart situe entre 3 et 4 p . 100, il en resulte des

coats sociaux et economiques que ne compense aucun avantage . Pour que le

65
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taux de chomage se maintienne a 1'interieur de ces limites, il faut regula-

riser a cet effet le niveau de la demande globale . De plus, apres avoir

fixe un taux de ch8mage a 1'interieur de ces limites, il faut egalement

reglementer la demande globale afin que toute deviation, meme a 1'interieur

des limites, soit a la fois faible et de courte duree .

LES INSTRUMENTS ACTUEIS DE LA POLITIQUE FISCALE

Les instruments fiscaux avec lesquels 1'Etat peut le plus efficacement

lutter contre 1'instabilite economique sont 1'imp8t sur le revenu des parti-

culiers et 1'imp6t sur le revenu des societes j/ . Du point de vue de la

stabilite, le principal programme de transferts est le regime d'assurance-

chomage, bien que d'autres transferts et subventions renforcent egalement

la stabilite inherente au systeme economique . Tous ces moyens, auxquels

s'ajoutent les programmes generaux de depenses publiques, sont des instruments

tres importants du point de vue de la politique de stabilisation ; certains

servent surtout de stabilisateurs automatiques alors que d'autres constituent

en meme temps de bons instruments d'intervention discretionnaire .

La stabilite automatique

Une des caracteristiques du regime des impots et des depenses publiques

est de tendre a diminuer 1'effet des fluctuations de la demande sur le systeme

economique . Cette reaction du regime aux variations de la demande pour la

production donne au systeme economique ce qu'on appelle sa stabilite auto-

matique . Lorsque la demande autonome baisse, les revenus flechissent V .

Ce flechi.ssement aboutit ensuite a une diminution des achats du consommateur

et a une accumulation de stocks qui contribuent a abaisser davantage le

revenu. Le glissement initial de la demande amorce donc des contractions

successives du revenu. Cependant, chaque flechissement diminue d'ampleur

par rapport au precedent parce qu'une certaine fraction de la baisse du

revenu se traduit par une diminution des epargnes, par des rentrees fiscales

moins elevees ou par une reduction des importations plut6t que par un fle-
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chissement de in demande pour la production interieure . Ces trois fuites

limitent la portee du phenomene, connu sous le nom de mecanisme du multi-

plicateur . L'amplification des revenus faisant suite a toute augmentation

initiale de la demande sera egalement sujette a in semblable effet de mul-

tiplication . Ira mesure dans laquelle le changement initial de la demanae

autonome multiplie ses effets sur la consommation et sur le revenu depend

des fuites qui se sont produites . Si les i5xites sont grandes, le multipli-

cateur sera faible, le systeme 6conomique se ressentira peu des variations

de la demande et la stabilitd automatique de 1'€conomie sera grande . Si

leur importance est faible, le multiplicateur sera 6leve parce qu'une variation

donnee du revenu provoquera un changement plus prononce des depenses de con-

sommation affect6es a la production interieure .

Le degre de stabilite automatique de 1'economie c anadienne est elev€

pour trois raisons ~/ :

1 . Les importations de biens d'equipement et de biens de consommation

6tant importantes au Canada, toute variation du revenu et des depenses

occasionne des changements relativeriment prononces dans ces importations .

Cette fui.te absorbe environ 20c . de chaque dollar de variation dan s

les depenses de consommation et 30c . de chaque dollar de variation

dans la formation de capital fixe des entreprises .

2 . Comme les soci6tes cherchent a assurer la stabilit€ des dividendes,

ce sont les benCfices non distribu6s,c'est-a-dire les epargnes nettes

des soci6t6s ,plut6t que les dividendes vers€s, qui subiront le contre-

coup des variations de leurs revenus . Les revenus des societes etant

plus aleatoires que les autres formes de revenu, cette fuite par la

voie de 1'epargne des societes est particulierement importante . On

estime que, pour chaque dollar de variation du produit national brut,

10c : environ sont absorb€s par des modifications apport6es aux revenus

non distribu6s des soci6t6s apres imp6t .



68

3• Le regime des imp6ts et des depenses publiques absorbe une forte

proportion des variations du revenu a cause de 1'importance decisive

des impots dont le produit depend directement des variations du revenu

et des depenses et du peu d'importance des autres impSts . De plus, en

vertu du regime d'assurance-chomage, les prestations versees croissent

et les cotisations perques diminuent automatiquement des lors que le

flechissement du revenu entraine le chomage . Comme il est indique

plus loin, on estime que, pour un dollar de variation du P .N .B ., 31c .

sont absorbes par le regime des impots et des depenses de 1'Etat .

Les variations des depenses publiques peuvent egalement mettre en

action le r,iecanisme du multiplicateur ; les modifications des taux de 1'impot,

en agissant sur les depenses du secteur prive, peuvent en faire autant .

Les fuites dont nous venons de parler font que le multiplicateur, au

Canada, est relativement peu eleve . Ia valeur exacte du multiplicateur

depend du genre de modification apportee aux impets ou aux depenses publiques

qui met en branle le mecanisme de multiplication et de la longueur de la

periode au cours de laquelle les repercussions sont observees .

Nous presentons deux estimations des effets sur le P .N .B et sur le

deficit du gouvernement federal qui sont provoques par une reduction d'impot

et une augmentation des depenses publiques . La premiere, presentee a la

section A du tableau 3-1, est fondee sur 1'hypothese que les depenses de

consommation et d'importation sont sensibles au stimulant fiscal, sans

toutefois que les depenses d'investissement et celles des gouvernements

provinciaux et municipaux ne s'en trouvent affectees . Cette estimation

a donc tendance a sous-estimer la realite .

Dans la seconde estimation, presentee a la section B du tableau 3-1,

nous tenons compte d'une reaction moderee des depenses d'investissement ;

1'investissement net demeure constant, mais les depenses de reequipement

varient proportionnellement a l'augmentation du P .N .B . De plus, nous
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posons 1'hypothese que les depenses des gouvernements provinciaux et muni-

cipaux s'accroissent en proportion de l'augaentation de leurs recettes

fiscales ; en d'autres termes, le deficit consolide des provinces et des

municipalites demeure constant, alors que dans la premiere estimation,

section A du tableau 3-1, les depenses de ces gouvernements ne subissaient

aucun changement .

TABLEAU 3-1

ESTIMATION DES EFFETS A COURT TERPE DES VARIATIONS DES IMPOTS ET DES D~PENSES
PUBLIQUES SUR LE P .N.B., LES RECETTES ET LE D.1bPICIT DU GOUVERNEMENT F~DtRAL

Accroissement Repercussion Repercussion de la Variation
initial du minimum sur variation du P.N.B. nette du
deficit le P.N.B. sur les recettes de deficit
cause par (en dollars) 1'ttat (en dollars) (en dollars )

Section A . Compte tenu des changements dans les depenses de consommation
et d'importation

Une reduction
de $1 de

l'impot sur le
revenu de s
particuliers 1.21 0.31 0.69

Une augmenta-

tion de $1 des
depenses
publiques 1.44 0.37 0 .63

Section B . Compte tenu des changements dans les depenses de consommation,
d'importation et de reequipement ainsi que dans les depenses
des gouvernements provinciaux et municipaux

Une reduction
de $1 de
1'impot sur le

revenu des
particuliers 1.59 0.40 0 .60

Une augmenta-
tion de $1 des
depenses

publiques 1.91 0.48 0.52

Source : Appendice D du present tome, tableau D-2 .
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Les calculs precedents nous font voir que les variations des depenses

publiques constituent un stimulant a court terme plus puissant que les reductions

de 1 1 imp6t sur le revenu des particuliers . Cela tient a ce que 1 1 effet d"tzne

modification de 1'imp8t est immediatement mitige par les fuites provoquees per

1'epargne et les importations, tandis que 1'effet d'un changement des depenses

de 1'~tat n'est reduit que par une fuite relativement faible causee par les

importations . La variation des recettes de 1'Etat qui resulte de 1'augmentation

du P .N .B . provoquee par une reduction d'imp6t de $1 est d'environ 31c ., de

sorte que la variation de 1'excedent ou du deficit budgetaire est reduite a

69c ., d'un dollar qu'elle etait initialement, une fois le processus de mul-

tiplication termine . Comme is modification des depenses publiques provoque

une plus forte variation du P .N.B., la variation des recettes de 1'Etat qui

en resulte se chiffre a.37C . de sorte que 1'excedent ou le deficit budgetaire

se ramane a 63c . par dollar de variation des depenses publiques .

Tous les impots et tous les transferts ne contribuent pas au meme degre

a la stabilite automatique de 1'economie . L'efficacite d'un imp6t en tant

que stabilisateur automatique depend de la part de la variation du P .N .B .

qui est absorbee par cet imp6t (fuite) . Cette proportion a son tour depend

de 1'importance des sommes prelevees a l'aide de cet imp6t et de 1'e1asticite

avec laquelle son produit reagit aux variations du P .N.B . Le tableau

3-2 presente des estimations de la fraction des variations du P .N.B . absorbee

par les divers impots et transferts . Ia conclusion qui s'en degage, c'est

que 1'imp8t sur le revenu des particuliers et des societes joue un rgle

preponderant . Bien que 11impot sur le revenu des societes frappe celles-ci

d'un taux uniforme, is grande sensibilite des benefices des societes aux

variations du P .N .B . provoque des fluctuations appreciables des recettes

fiscales lorsque le P.N.B. varie . D'autre part, is reaction prononcee de

1'imp6t sur le revenu des particuliers est attribuable a 1'e1asticite elevee

de son produit face aux variations du revenu personnel, meme si ce dernie r

ne reagit que lentement aux variations du P .N .B . Bien que, en regle generale,

1'apport des impots indirects soit quelque peu moindre, ils absorbent quand
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meme une fraction importante de toute variation du P .N .B . En somme, le

r6gime fiscal federal en vigueur contribue puissamment a la stabilite

automatique de 1'economie .

Le r4gime des depenses publiques apporte une contribution directe

beaucoup plus faible a la stabilite automatique du fait que, parmi les

principaux paiements de transfert, seules les prestations d'assurance-chomag e

sont sensibles aux variations du P .N .B . L'apport de l'assurance-chomage a

la stabilite automatique du systeme est tres inferieur a celui de n'importe

lequeldes principaux imp6ts ; toutefois, pet apport pourrait sans doute s'ac-

croltre si l'on haussait les cotisations et les prestations et. si 1'on 6tendait

la port6e de 1'assurance-ch8mage .

TABLEAU 3-2

ESTIMATION DE LA FRACTION D'UNE VARIATION DU P .N .B .

ABSORBEE PAR LE REGIME DES IMPOTS ET DES DEPENSES PUBLIQUES EN 1963 a/

Flzite Fraction du changement
du P.N .B. absorbee

1. Regime f6deral d'assurance-chomage

. (Cotisations et prestations) 0 .045

2. Regime federal d'imposition

Imp6t sur le revenu des particuliers 0 .059

Impot sur le revenu des societes 0 .079

Taxes indiroctes 0 .048 0 .186

Total : imp6ts et d6pense s

au niveau f6deral 0.231

3. Recettes provinciales et municipales 0 .075

Total : Impots et depenses des gouvernements 0 .0~6

a/ La fuite au chapitre des importations n'est pas comprise . On suppose

qu'a court terme les provisions pour consommation de capital sont fixes .

Source : Appendice D du pr6sent tome, tableau D-1 .
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Les stabilisateurs fiscaux automatiques r6duisent efficacement les fluc-

tuations qui affligent 1'economie, mais ils presentent aussi certains incon-

venients . Voici leurs caracteristiques principales :

1. Ils attenuent 1'amplitude des fluctuations, mais ne peuvent seuls renverser

les tendances qui s'amorcent. Une fois que 1'economie s'est ecartee dans

un sens ou dans 1'autre du plein emploi, il est necessaire d'apporter des

changements discretionnaires aux impots et aux depenses pour retablir ce

dernier, a mains qu'un changement compensateur n'intervienne dans la

demande privee .

2. Plus les stabilisateurs automatiques sont efficaces, moins les mesures

discretionnaire le sont. Les stabilisateurs automatiques ne peuvent

faire de distinction entre les changements de revenu qui jouent contre

la stabilit6 et ceux qui sont le resultat d'une politique de stabilisation .

Done, plus la stabilite automatique du systeme economique est grande ,

plus les mesures discretionnaires doivent etre energiques .

3 . Les stabilisateurs automatiques tendent,pour la plupart, a stabiliser

le revenu a un niveau fixe plut6t qu'au niveau ascendant de la production

de plein emploi qui caracterise une economie en expansion V . Ils tendent

done a ralentir le rythme d'accroissement du revenu monetaire qui accom-

pagne toute ascension rapide des prix lorsqu'un excedent de la demande

existe . I1s constituent de ce fait un rempart contre 1'inflation . Ce-

pendant, plus les stabilisateurs automatique reussissent a contenir les

augmentations du revenu, plus il est difficile pour 1'economie d'accroitre

sa production. Ici encore les stabilisateurs opposent une resistance

aveugle a 1'accroissement du revenu, qu'il soit le resultat d'une hausse

des prix qu'i1 faudrait combattre ou d'une production accrue qu'i1 faudrait

encourager.

1+ . A moins que leur action ne soit annulee par des changements fiscaux dis-

cr6tionnaires, les stabilisateurs automatiques tendront a produire des
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recettes de plus en plus elevees dans des conditions de plein emploi .

Ce trait caracteristique du regime d'imposition s'appelle l'effet de

freinage . Si les depenses publiques n'augmentent pas d'un montant egal

h ces recettes supplementaires, ou si les imp8ts ne sont pas reduits,,

la demande globale sera comprimee par le regime des impots . A moins

que la contribution des autres secteurs a la demande globale n'augmente

a un rythme excedant suffisamment le taux de croissance de la production

potentielle, 1'effet de freinage qui en resultera compromettra la

croissance de la production realisee, la maintenant au-dessous de son

potentiel, et aboutira au sous-emploi et a la sous-utilisation de la

capacite de production .

I1 est donc indispensable d'apporter des changements discretionnaires

au regime d'imposition pour suppleer au comportement automatique de la struc-

ture des impots et pour y faire contrepoids . Quels sont les instruments les

plus appropries a cette fin ?

Les mesures fiscales discretionnaires

Apres avoir analyse les faits recueillis et evalue les problemes poli-

tiques aussi bien qu'economiques que suscite le recours a une politique fis-

cale de stabilisation, nous en sommes venus a la conclusion que la modification

des taux ou des degrevements d'impot sur le revenu des particuliers est incon-

testablement l'outil le plus efficace de toute politique discretionnaire de

stabilisation . Cela ne veut pas dire qu'i1 faille renoncer aux autres moyens ;

dans certains cas, 1'imposition des depenses d'investissement, ainsi que la

modification des taux permis d'amortissement et des taxes de vente ou d'accise

peuvent etre utiles . Ma.is, en regle generale, lorsqu'une demande insuffisante

ou excedentaire menace d'entrainer une hausse exageree du taux de chomage ou

une acceleration excessive de la hausse des prix, il faudrait surtout recouri r

a un rajustement de 1'imp8t sur le revenu des particuliers . Nous etudierons

plus loin d'autres mesures fiscales discretionnaires ainsi que les raisons

pour lesquelles 1"imp8t sur le revenu des particuliers est superieur en tant
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qu'instrument general de la politique fiscale .

La modification des taxes de vente et des taxes d'accise . Le recours frdquent

aux modifications des taxes de vente et des taxes d'accise engendrerait, par

anticipation, beaucoup de speculation sur ces initiatives . Par exemple, ceux

qui s'attendent 'a une reduction de la taxe de vente en periode de recession

pourraient retarder leurs achats de biens durables en attendant que les prix

fl6chissent a la suite de la diminution de la taxe. Inutile d'ajouter que .cet

ajournement aggraverait les forces r€cessionnistes . En revanche, 1'anticipation

d'une augmentation de la taxe peut renforcer les tendances inflationnistes .

De plus, le recours a une augmentation de ces taxes pour combattre 1'inflation

exerce deux effets opposes sur le niveau des prix. D'une part, cette augmen-

tation r€duit la demande et, par cons6quent, climine les pressions inflation-

nistes . D'autre part, 1'aug,nentation des taxes fait monter les prix .

La modification de 1'imp6t sur le revenu des soci4tes . Toute modification

de 1'imp6t sur le revenu des societes aura un effet differ6 sur les d4penses

d'investissement des entreprises et le decalage sera probablement tras varia-

ble . I1 faut egalement tenir compte des facteurs suivants :

1 . Un changement des taux qu'on sait provisoire n'influera pas .appreciable-

ment sur le taux de rendement attendu d'un projet dont le coefficient

d'utilisation de capital est eleve .

2 . Lorsque le chomage est a la hausse et que les entreprises ne produisent

pas a pleine capacite, il est difficile de les convaincre d'accro ttre

leur capacit€ de production en reduisant le taux de 1'imp8t sur le revenu

des societes surtout a breve echeance . Le seul moyen sfzr de les y amener

consiste a augmenter la demande de leurs produits .

3• I1 est peu probable qu'une majoration temporaire de 1'imp6t sur le revenu

des societes detourne de leurs projets les soci4tes qui ont deja accumul6

des fonds en vue de financer leur propre expansion et dont 1'administration

est convaincue que 1'eni:reprise ne pourra rcpondre a la demande future a
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moins de prendre sans tarder des mesures en vue d'accroltre sa capacite

de production .

4 . Souvent, les projets dont le coefficient d'utilisation de capital est

eleve exigent une longue periode de gestation de sorte que, une fois

qu'ils sont amorces, ilest difficile d'y renoncer, quels que soient

les changements apportes au taux de 1'imp6t sur le revenu des societes .

5 . Une part appreciable des dividendes canadiens est distribuee a des

actionnaires etrangers qui ont droit dans leur pays a un degrevemen t

a 1'egard de 1'imp6t sur le revenu des societes et a 1'egard de 1'imp8t

de retenue preleve au Canada. En pareil cas, toute reduction de l'imp8t

canadien sur le revenu des societes ne modifierait pas la situation de

la societe mere une fois ses impots payes, mais ne ferait que grossir

les recettes des gouvernements etrangers .

I,3 modification de 1'imp8t sur le revenu des societes contenue dans

le budget de 1966, les dispositions permettant de differer les deductions

au titre de l'amortissement et 1'imp6t temporaire remboursable frappant

l'encaisse des societes denotent beaucoup d'imagination dans 1'utilisation

de 1'impot sur le revenu des societes en vue de stabiliser les depenses

d'investissement . Nous croyons, toutefois, qu'une taxe temporaire frappant

les depenses d'investissement constituerait un moyen plus simple et plus

efficace d'obtenir ce meme resultat .

La modification de 1'imp8t sur le revenu des particuliers . . Tout changement

apporte a 1'impot sur le revenu .des particuliers se repercute rapidement sur

le revenu disponible des travailleurs . En outre, aucun obstacle technique

tres grave ne s'oppose a la preparation rapide de nouveaux baremes de retenue

fiscale lorsqu'on modifie les taux de 1'imp6t personnel . Toutefois, la

reaction des depenses de consommation aux changements des taux de 1'impot

prend quelque temps a se manifester completement, parce que le consommateur

ne repercute pas d'emblee sur ses depenses la pleine mesure de son changement

de revenu et que les variations des depenses de consommation ne se repercutent
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pas immediatement sur les revenus ; autrement dit le mecanisme du multiplicateur

ne produit tous ses effets qu'au bout d'un certain temps . Selon nos indications,

il semble qu'une forte proportion (60 p . 100) de la reaction totale de la con-

sommation aux changements du revenu disponible se materialise en moins d'un

trimestre . Une bonne partie de cette premiere reaction se manifeste sous la

forme d'achats de biens durables, ce qui concorde avec les predictions theoriques .

Il semble aussi que le consommateur reagisse de la meme faqon devant un chan-

gement de revenu d'origine fiscale que devant un changement de toute autre

origine .

La rapidite de la reaction de la production it un changement de la de-

mande finale se mesure moins facilement . Dans le secteur des services, le

delai est evidemment nul, puisque la production et la consommation sont

simultanees . Pour ce qui est des biens de consommation, il faut s'attendre

a un certain delai, puisque le producteur peut tirer les biens de ses stocks .

Les delais sont probablement plus longs pour la plupart des biens durables

que pour la plupart des biens non durables . Les donnees recueillies aux

ttats-Unis indiquent que meme pour les biens durables la reaction est assez

rapide, puisque 60 p. 100 de la reaction de la production a une variation

des ventes se fait sentir en moins d'un trimestre et 80 p . 100 apAs six

mois 9•

Cependant, une partie de la hausse de la production se manifeste dans

des industries qui s'eloignent d'une etape ou de plusieurs du consommateur

final (les fabricants d'automobiles acheteront de l'acier, par exemple) .

Les delais peuvent done etre un peu plus longs que ne le laissent supposer

les indications donnees ci-dessus . Par contre, les delais seront raccourcis

dans la mesure ou les producteurs ont pu anticiper les fluctuations de leurs

ventes lorsqu'ils ont place leurs commandes et fixe leurs stocks .

Nous avons analyse le profil de la reaction du P .N .B. aux modifications

de 1'imp8t en nous fondant sur 1'hypothese assez prudente que la reaction

de la production accusait un retard d'un trimestre sur celle de la demande
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finale, autrement dit, que toute modification de la demande reagit sur les

stocks pendant le premier trimestre et qiie la production n'est acceleree

que le trimestre suivant pour tenir compte de 1'accroissement des ventes .

Le profil que nous avons obtenu indique que t+U p . 100 de la reaction du

P .N.B. se manifeste au bout de six mois et que cette proportion monte a

66 p. 100 avant la fin d'une annee . Si Von tient compte de la reaction

des stocks, 70 P. 100 de cette reaction se manifeste en un an .

Ces resultats, qui nous permettent de croire que le systeme economique

reagit assez rapidement aux modifications des taux de 11imp6t, sont confirmes

par une analyse de la reduction d'impot operee recemment aux Etats-Unis,

ainsi que par les donnees fournies par un modele econometrique trimestriel

des ~tats-Unis .L/ .

Enfin, la modification de 1 1imp6t sur le revenu des particuliers peut

s'appliquer a tous les paliers de revenu ou surtout .a certains echelons

particuliers, suivant 1'effet qu'on veut exercer sur les depenses . Cet effet

serait plus prononce si la modification visait uniquement les paliers inferieurs

de revenu parce que les contribuables a faible revenu ont tendance a consacrer

entierement a la consommation toute variation de leur revenu. La modification

des impots se traduit alors presque exclusivement par une variation des depen-

ses de consommation . Cependant, s'il est facile de reduire les impots des

petits contribuables lorsqu'un stimulant est necessaire, il est tras difficile

de leur imposer le fardeau integral d'une majoration de 1'imp8t lorsqu'une

reduction de la demande excedentaire s'impose . Si la modification est revo-

cable, nous croyons qu'une modification procentuelle du fardeau fiscal, qui

soit la meme pour tous les contribuables, constitue s ans doute la mesure la

plus generalement acceptable sur le plan politique 9 .

La modification des depenses de 1'Etat . Dans le passe, le temps necessaire

a la planification et a la mise en marche de nouveaux programmes de depenses

publiques a reduit leur utilite du point de vue de la stabilisation economique .

Les plans conqus et executes a la hate sont en general de nature peu productive
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ou n'ont pour objet que d'attirer les :uffrages . Les depenses de ce genre

tendent a discrediter la politique de stabilisation .

Le recours aux programmes speciaux de depenses pour combattre une recession

est a deconseiller sous notre regime budgetaire actuel, a moins que la recession

soit particulierement grave . Par consequent, nous recommandons que, pour le

moment, on accroisse ou diminue les depenses affectees aux programmes actuels,

seulement lorsqu'i1 s'agira de stabiliser 1'economie .

La planification budgetaire a longue echeance, surtout dans le cas des

immobilisations, permettrait d'utiliser d'une faqon beaucoup plus efficace

les depenses de 1'Etat a des fins de stabilisation . Mais 1'etude de ces

possibilites nous forcerait a depasser les limites fixees par notre mandat .

Les mesures fiscales generales ou particuliere s

Nous avons recommande que la politique fiscale discretionnaire s'appuie

surtout sur les modifications de 1'impot sur le revenu des particuliers . Les

reductions ou les augmentations generales de cet impot constituent 1'exemple ex-

cellent d'un outil de stabilisation generale . De telles modifications auront des

effets tres marques sur la consommation de biens et de services parce qu'elles

influent partout au pays sur le revenu disponible de tous les consommateurs ,

et ce, quel que soit le niveau de leur revenu . En outre, les fluctuations

de la demande de biens de consommation, par leur action sur les ventes et

sur l'utilisation de la capacite de production, influeront sur les projets

d'investissement des entreprises .

Cela ne veut pas dire que les repercussions de la modification fiscale

seront les memes pour chaque region et chaque industrie . La reaction a court

terme sur les achats de biens durables est plus prononcee que sur ceux des

services ; par exemple, il est peu probable que 1'effet sera aussi fort sur

la demande de denr6es alimentaires que $ur la demande d'automobiles .

Ces repercussions inegales, quoique enerales, sont cependant tout a
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fait souhaitables . Les industries et les regions qui profiteront le plus

d'une reduction des impots sont aussi celles qui seraient le plus lourdement

frappees par une recession; en periode de ralentissement economique, le s

ouvriers de 1'industrie de 1'automobile sont frequemment mis a pied tandi s

que les ouvriers agricoles ne perdent ordinairement pas leur emploi . Pareil-

lement, il est reconnu que 1'inflation a son point de depart dans les secteurs

ou les reactions cycliques aux accroissements de revenu sont les plus prononcees .

Ces secteurs sont precisement ceux qui subiraient le choc d'une majoration

fiscale anti =inflationniste . En plus de recourir, selon les circonstances ,

a 1'impot sur le revenu des particuliers comme instrument de stabilisation,

il conviendrait de percevoir provisoirement certaines taxes d'accise judi-

cieusement choisies dans les cas ou de graves goulots d'etranglement engendrent

des pressions inflationnistes dans les secteurs des biens durables et de la

construction.

D'autres mesures particulieres sont-elles necessaires? Celles qui ont

pour but de mitiger la variabilite de certaines depenses, notamment les in-

vestissements, sont-elles utiles? Les moyens precis que nous avons consideres

comprennent : 1'imposition d'une taxe sur les investissements dans la formation

de capital fixe, un changement des taux permis d'amortissement et un regim e

de provisions pour investissements calque sur le modele suedois .

Les deux premiers moyens peuvent contribuer a contenir une vague d'in-

vestissements lorsque de graves pressions inflationnistes sont engendrees

par la demande au sein de 1'industrie des biens d'equipement . En pareil

cas, on peut prelever une taxe sur les depenses d'investissement afin de

contenir la demande de ces biens . Sous le regime d'imposition des societes

que nous proposons, nous indiquerons comment une taxe sur les investissements

pourrait repondre a ce besoin . Comme une telle taxe augmente directement le

cout de 1'investissement, elle a un effet important et direct sur le taux

de rendement attendu et un effet moindre sur 1'encaisse . Dans un meme but,

on pourrait instituer ou revoquer pendant un certain temps 1'amortissement
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accelere ou reduire les taux normaux d'amortissement afin de produire un effet

semblable sur le taux de rendement ; mais, dans ce cas, 1'effet serait indirect

car il modifierait 1'encaisse ainsi que l'obligation dans laquelle 1'entreprise

se trouvait d'avoir a recourir a des sources etrangares de financement. Bien

que le fait de modifier les deductions permises pour fins de depreciatio n

puisse avoir une repercussion relativement plus serieuse sur la liquidite des

entreprises, nous croyons qu'une taxe sur les investissements serait ordinaire-

ment preferable a cause de son action plus directe sur le cout de 1'investissement .

A notre avis, le recours habituel a l'une ou 1'autre de ces methodes

n'est pas necessaire ou souhaitable a des fins de stabilisation . A moins

que des goulots d'etranglement ne se manifestent au sein de 1'industrie des

biens d'equipement, on ferait mieux de s'en tenir a des moyens plus generaux

pour regulariser la demande . Lorsque des goulots d'etranglement se manifestent

et si les reserves officielles de devises le permettent, une politique de

resserrement monetaire peut contribuer efficacement a comprimer les depenses

d'investissement.

Nous avons etudie soigneusement le regime suedois de provisions pour

investissements et nous donnons raison a ceux qui le critiquent 2/ . Bien

que ce regime puisse contribuer a niveler les fluctuations des depenses

d'investissement, il assure une subvention a la formation de capital fondee

sur les revenus passes plutot que sur les perspectives d'avenir et il est

injuste envers les etablissements nouveaux ou en voie d'expansion . Nous

croyons done que ce regime est inefficace . Si 1'on veut subventionner

1'investissement, la subvention devrait, croyons-nous, etre integree a une

politique de croissance economique au lieu d'etre le resultat secondair e

d'un programme de stabilisation . Come nous l'avons fait remarquer ci-dessus,

lorsque la capacite de production est excedentaire, c'est la demande finale

qu'i1 faut accroitre, et ce resultat n'est generalement pas atteint au moyen

de subventions qui engendrent unie augmentation de la capacite de production .
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On pourrait probablement concevoir un regime de provisions pour investis-

sements qui, a l'encontre du plan suedois, ne comporterait pas de subvention,

mais il serait difficile d'en imaginer un dont 1'influence sur les entreprises

placees dans des situations differentes serait neutre . De toute faqon, nous

estimons que, tant que tous les moyens actuels n'auront pas ete pleinement

utilises et juges insuffisants, il n'est pas necessaire de mettre en oeuvre

un plan en vue d'amenuiser 1'amplitude des fluctuations des depenses d'inves-

tissement . Pour 1'instant, les mesures suivantes devraient suffire a . assurer

la stabilite de 1'economie : modification de 1'imp6t sur le revenu des parti-

culiers, imposition de taxes sp6cifiques d'accise lorsqu'il se produit des

goulots d'etranglement dans le secteur des biens durables, prelevernent d'une

taxe sur les investissements afin de restreindre ces derniers lorsque le

secteur des biens d'equipement subit 1'effet de pressions inflationniste s

et augmentation ou diminution de la croissance des depenses de 1'Etat .

Enfin, il nous faut determiner si, en periode de ch6mage generalise,

la politique de stabilisation doit etre orientee de faCon que son effet

maximum porte sur les regions ou les industries ou la demande est la plus

faible . A notre avis, les inconvenients qui resultent de 1'adaptation

d'une politique expansionniste a court terme aux besoins de regions ou

d'industries determinees l'emportent de beaucoup sur les avantages qu'on

peut en retirer . Comme nous 1'avons deja dit, les remedes continus et a

long terme sont ceux qui conviennent le mieux aux problemes structurels

persistants . Les difficultes passageres ou legeres de certaines regions

ou industries ne motivent pas que l'on intervienne dans le mecanisme du

marche, oil la demande s'adapte it 1'offre par le jeu du mouvement des prix

relatifs . Toute tentative visant a reglementer ce mecanisme au moyen d'une

politique de stabilisation aura vraisemblablement, a la longue, des effets

particuliers sur telle region ou telle industrie, mais elle aboutira a une

mauvaise repartition des ressources . De plus, il est probable que la mise

en oeuvre d'une politique aussi compliquee aggravera le decalage qu'implique

la prise des decisions et poussera certains groupes particuliers a exercer
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de plus fortes pressions sur les responsables du programme de stabilisation .

La politique de stabilisation doit etre a 1'abri de ces pressions ; i1 faut

eviter toute faqon de proceder qui aurait pour resultat de les intensifier .

Nous estimons avant tout qu'i1 faut recourir a des mesures generales d'expansion

si 1'on veut reduire le chomage . Lorsque des pressions inflationnistes se

manifesteront dans d'importants secteurs de 1'economie, il faudra freiner

l'expansion de ces secteurs si 1'ob3ectif national d'emploi n'a pas encor e

ete atteint. Nous nous opposons it tout effort de "reamorcage" a court terme

a 1'echelon regional ou industriel .

EVALUATION DE LA POLITIQUE FISCALE DU GOUVERNEMENT F~DEkiU

DE 1953 A 1963

Nous venons de donner une idee des moyens d'action dont dispose le

gouvernement federal pour stabiliser 1'economie . Sous la presente rubrique,

nous analyserons briavement comment on s'est servi des mesures discre-

tionnaire dans le passe dans 1'espoir de decouvrir ce que 1'on pourrait faire

pour obtenir, si possible, de meilleurs resultats danS les annees A. venir .

Lorsque les recettes d'un gouvernement depassent ses depenses, son

budget est excedentaire Lo/ . Ce_surplus indique que la reduction de la

demande privee causee par les imp6ts n'a pas ete compensee par une demande

publique accrue . Inversement, lorsque le budget de 1'Etat est deficitaire ,

le gouvernement accroit la demande globale . Donc, en principe, les variations

de 1'excedent budgetaire indiquent dans quel sens le regime des impots e t

des depenses publiques a agi sur la demande globale .

Dans ce chapitre, nous n'envisageons que les effets produits sur la

demande par les variations du revenu disponible resultant d'une modification

des impots ou des depenses publiques . Les effets se feront sentir aussi

sur les liquidites et sur les taux d'interet, selon les methodes utilisees

pour financer le deficit, selon 1'affectation par 1'Atat des fonds exceden-

taires et suivant les modifications de la politique monetaire et de la poli-

tique de prets et de nantissement du gouvernement . Une etude plus poussee
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tiendrait compte de ces autres facteurs . Ihais c'est 1'incidence du regime

des impots et des depenses publiques cui retient surtout notre attention et

nous lui consacrons le reste du present chapitre .

Cependant, 1'examen des variations de 1'excedent ou du deficit ne nous

aide guere a juger de la politique fiscale discretionnaire, car les oscil-

lations de 1'excedent budgetaire sont la resultante des variations des re-

cettes et des depenses, variations provoquees par la stabilite automatiqu e

du systke et par les mesures discretionnaires . Un moyen d'isoler les effets

des mesures discretionnaires consiste a faire abstraction des variations

automatiques des recettes et des depenses en reconstituant les comptes de

l'ttat comme si le plein emploi avait ete maintenu sans interruption . Les

fluctuations de 1'excedent estimatif de plein emploi indiquent si la politiqu e

discretionnaire a ete expansionniste ou restrictive . Les recettes augmentent

tous les ans lorsque le P .N .B . croit au .rythme du plein emploi . Les mesures

discretionnaires sont neutres si ces accroissements de recettes sont compenses

exactement par des reductions d'impots ou par une augmentation des depenses .

Elles sont restrictives si la hausse des recettes n'est pas compensee pa r

une reduction des impots ou par de plus fortes depenses . Pour que les me-

sures fiscales soient expansionnistes, il faudrait que la hausse des recettes

soit plus que compensee par une reduction d'impot, une augmentation des

depenses ou une combinaison quelconque de ces deux mesures . L'examen des

variations de 1'excedent budgetaire de plein emploi sur une periode prolongee

attire donc 1'attention sur un fait d'importance decisive, a savoir que,

etant donne 1'elasticite-revenu elevee du regime d'imposition, si les impots

ne sont pas reduits ou si les depenses ne sont pas accrues d'une annee a

l'autre, le regime des impots et des depenses publiques provoquera un effet

croissant de freinage qui nuira a l'expansion du P .N .B .

Quand on ne possede que des donnees insuffisantes ou des previsions

incertaines, il est plus difficile de determiner sur-le-champ ce au'i1 faut

faire que de dire apras coup ce qu'on aurait du faire . Neanmoins, en tenant
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compte des previsions mises a notre disposition a 1'epoque et en concentrant

notre attention sur les problemes importants et persistants, nous essaierons

d'eviter certains ecueils . Nous tenons a souligner que notre but est de de-

terminer ce qui pourrait se faire pour obtenir un meilleur rendement a 1'avenir

et non pas de mettre en doute la perspicacite ou la bonne volonte de ceux

auxquels il incombait de prendre des decisions fort delicates .

Les estimations de l'excedent budgetaire
de plein emplo i

En principe, nous voulons evaluer 1'influence nette de la politique

fiscale de.1'Etat sur le niveau de revenu de plein emploi . En d'autres

termes, nous voulons estimer l'excedent budgetaire de plein emploi . La

difference entre l'excedent de plein emploi et 1'excedent realise sera

attribuable a la politique fiscale automatique, encore appelee stabilite

automatique.

Les variations annuelles de 1'excedent refletent la modification discre-

tionnaire des impots, des degrevements en faveur des provinces 11/ et des

depenses publiques, ainsi que 1'effet de freinage provoque par la croissance

du P .N.B . potentiel face a un regime d'imposition sensible aux variations de

revenu .

Notre analyse fait abstraction de deux aspects importants de la politique

fiscale . D'abord, tous les imp8ts et toutes les depenses publiques sont

traites de la meme maniere (on peut concevoir un impot comme etant une

depense negative) ; on sait cependant que certains impots exercent une plus

grande influence que d'autres sur le P .N .B et on reconnait volontiers que

1'influence des depenses publiques est plus grande que celle des impots .

Si 1'on voulait rendre plus precise 1'estimation de 1'excedent budgetaire

de plein emploi en tenant compte de ces differences, on pourrait alors

evaluer 1'influence du regime des impots en tant que force de levier 12/ .
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Ensuite, notre analyse ne tient pas compte des repercussions monetaires

d'un changement apporte a la politique fiscale . Dans une economie ouverte

comme la notre, la faqon dont le deficit budgetaire est finance peut avoir

une incidence appreciable sur la balance des paiements sous un regime de taux

de change fixe, ou sur le cours du change lui-meme, sous un regime de taux

de change libre .

Si Von veut annuler les effets d'un accroissement du deficit budgetaire

sur la balance des paiements, il faut financer l'augmentation du deficit de

faqon a elever suffisamment les taux d'interet pour attirer le capital etranger

necessaire au maintien de 1'equilibre de la balance des paiements .

Cette hausse des taux d'interet peut annuler une partie des effets

expansionnistes de 1'augmentation du deficit budgetaire . Cependant, les

donnees analysees par la Commission royale d'enquete sur le systame bancaire

et financier laissent entendre que, a court terme,la depense nationale reagit

peu aux variations des taux d'interet et de la situation du credit .

Bien entendu, le financement du deficit budgetaire peut parfois nous

eloigner de la neutralite . En de tels cas, les effets nets incidents au

financement du deficit equivalent a un changement de la politique monetaire

ou de la politique de gestion de la dette publique ; le lecteur desireux

d'obtenir de plus amples details en cette mati~re est prie de consulter le

rapport et les etudes de la Commission royale d'enquete sur le systame

bancaire et financier . Notre analyse ne tient pas compte des effets que

les programmes de prets et de nantissement de l'Etat pourraient avoir sur

la liquidite .

En resume, nous croyons que les variations de 1'excedent budgetaire de

plein emploi refletent les modifications apportees a la politique fiscale

discretionnaire Dj• Lorsque le financement du deficit budgetaire s'eloigne

de la neutralite, on peut imputer ces ecarts au caractere discretionnaire des

politiques monetaires et de gestion de la dette publique .
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La m6thode utilis€e en vue d'estimer 1'excedent.budg6taire de plein

emploi peut-etre exposae en quelques mots .

1 . On a d'abord dresse des estimations des recettes supplementaires qu'aurait

rapport6 chaque impet si 1'4cart entre le P.N .B. r.6alisa et le P .N.B.

potentiel avait ete combld . I1 a fallu a cette fin rajuster les recettes

provenant de chaque source en proportion de 1'ecart en tenant compte de

116lasticit6 de ces recettes aux variations du P .N .B .

2 . En ce qui a trait aux d6penses publiques, on n'a op6rd qu'un seul

rajustement afin de d6terminer ce qu'elles auraient dt6 si le plein

emploi avait et6 maintenu. Ces d6penses ont k6-r6duites pour tenir

compte-du fait que, en situation de plein emploi, les prestations

d'assurance-chomage auraient 6te moindres . Aucune des autres d6penses

fedarales ne semblait assez sensible aux variations du chomage pour

motiver un tel rajustement .

3. C'est donc la diff6rence entre (1) et (2) qui constitue l'estimation

de 1'exc6dent budg6taire de plein emploi .

Les rdsultats obtenus apparaissent au tableau 3-3, oa figurent 6galement

des estimations de la diff6rence entre 1'excddent realisa et 1'exc6dent de

plein emploi, ainsi que les changements survenus d'une ann6e s 1'autre dans

les deux cas.

Ces estimations d6montrent clairement que, s'il y avait eu plein emploi,

seulement deux ann6es (1953 et 1958), au lieu de sept, se seraient sold€es

parun d6ficit. Les diff6rences auraient alors 6t6 tAs prononcaes . En

1961 par exemple, le deficit observe s'est chiffr6 a455 millions de dollars .

Les estimations attestent que, en situation de plein emploi et sous le rdgime

des impots et des d6penses alors en vigueur, ce d4ficit aurait fait place a

un excddent de 574 millions de dollars, soit une diff6rence de 1,029 millions

de dollars .
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Les variations de 1'excedent realise d'une annee a 1'autre refletent

les changements survenus tant dans le niveau du P .N .B . que dans la politique

discretionna .ire. Comme les estimations de 1'excedent budgetaire de plein

emploi font abstraction de la plupart des fluctuations du taux d'accroissement

du P .N.B., elles sont en consequence moins variables que ne le sont les donnees

se rapportant aux excedents realises .

Au tableau 3-4, les estimations relatives aux variations de la politique

fiscale discretionnaire sont mises en regard de 1'effet de freinage occasionne

par 1'augmentation des recettes fiscales, lequel doit etre considere comme

11accroissement des recettes fiscales decoulant de 1'augmentation du P.N.B .

potentiel, en l'absence de tout changement discretionnaire des impots e t

des degAvements . Pour obtenir une mesure de 1'excedent budgetaire de plein

emploi, on ajoute ou on soustrait de 1'effet de freinage, selon le cas, tout

cha.ngement discretionnaire des impots, degAvements et depenses publiques .

Si le plein emploi avait ete maintenu en 1957 et 1958 (nous prenons

ces annees comme exemple), on estime que, en 1'absence de•toute politique

fiscale discretionna.ire, les recettes auraient alors augmente de 377 millions

de dollars . La demande globale aurait donc ete reduite d'autant par le

regime des impots . Ea .realite, cependant,l'Etat a adopte quatre mesures

discretionnaires qui ont plus que contrebalance ce freinage automatique .

Les provinces ont beneficie de degrevements de l'ordre de 52 millions de

dollars . De plus, les taux ou 11assiette des impots ont ete modifies de

faqon a comprimer les recettes de 288 millions de dollars et le gouvernement

federal a accru de 135 millions ses transferts aux provinces . Enfin, le

gouvernement federal a lui-meme augmente ses depenses de 446 millions de

dollars . Ces mesures discretionnaires ont plus que compense 1'effet de

freinage et la demande globale s'est accrue en consequence d'environ 550

mi11ions de dollars .
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TABLEAU 3-4

EFF~,TS DE LA POLITIQUE FISCALE DISCRE,TIONNA]RE
SUR L'EXCEDENT DE PLEIN ENIPLOI

1954-1963

(millions de dollars )

Politique fiscale discretionnaire a/

Politigue d'imposition Politigue des depenses
Variations

D -Agreve- Change- Variations Variations de l'ex-

Effet b/ ments en ments des trans- des autres cedent
de faveur des de taux et ferts aux depenses de plein

Periode , freinage provinces d'assiette provinces fedsrales emploi C/

(1) (2) (3) (4) (5) (6)

1953-1954 241 -13 -129 -19 -20 60

1954-1955 506 -14 -145 -15 -131 201

1955-1956 629' 0 -82 -33 -292 222

1956-1957 355 -125 -39 -29 -198 -36

1957-1958 377 -52 -288 -135 -446 -544

1958-1959 571 0 +235 -216 -142 448

1959-1960 497 0 +98 -106 -116 373

1960-1961 424, 0 -109 -133 -315 -133

1961-1962 351 -333 -11 +5 -364 -352

1962-1963 532 -44 -123 -27 -57 281

a/ Le signe moins (-) indique des changements de politique qui ont r 6duit

1'excedent budgetaire .

f Variations des recettes, dans l'hypoth~se oil le P .N.B. de plein emploi
est maintenu sans modification du taux, de 1'assiette ou des degr 6ve-

ments fiscaux . L'effet de freinage varie d'une ann 6e A l'autre . C'est

1& une consdquence directe des variations dans la croissance du P .N .B .

potentiel, qui resultent principalement du ryt :hme irregulier d'accrois-
sement de la main-d'oeuvre et de la production agricole .

c/ Les variations de l'excedent de plein emploi sont obtenues en addition-
nant les colonnes (1) 'a (5) inclusivement .

Nota : Les estimations de 1'effet de freinage qui figurent dans ce tableau
ont un caract6re residuel en ce .sens qu'on les a obtenues en sous-
trayant les estimations des changements discretionnaires des recettes
des variations estimatives des recettes de plein emploi . Ces estima-
tions cumulent donc les erreurs d'estimation des deux series ; rete-
nons surtout que les variations de certains imp8ts mineurs sont to-

talernent attribuees A 1'effet de freinage alors que, en r6alit6,

elles pourraient etre partiellement attribuables aux changements
discretionnaires des taux . On trouvera une autre estimation dans
1'appendice C .

Source : Appendice C du present tome, tableau C-2 .
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L'annee suivante, c'est exactement le contraire qui s'est produit .

Nous estimons que 1'effet de freinage, de,ja, important, a ete accentue par

une forte augmentation des taux ou de l'assiette des impots . Le surcroit

de recettes resultant de 1'augmentation des impots a a peu pras annu1e

l'augmentation des transferts aux provinces . En somme, le regime des impots

et des depenses publiques a comprime la demande globale, car 1'excedent

budgetaire de plein emploi a augmente d'un montant estime a 448 million s

de dollars .

Pour savoir si les changements de politique etaient ou non "appropries",

ii faut connaitre la mesure dans laquelle les objectifs de plein emploi, de

stabilite des prix et de stabilite exte?°ne ont ete realises chaque annee .

On trouvera au tableau 3-5 des donnees relatives a ces objectifs . Nous

avons appele neutres les mesures fiscales discretionnaires qui ont annule

1'effet de freinage, restrictives celles qui furent insuffisantes pour

l'annuler et expansionnistes celles qui furent plus que suffisantes pour

le contrebalancer de telle sorte qu'i1 s'est produit chaque annee une baisse

de 1'excedent budgetaire de plein emploi .

Le bilan peut etre 'resum6 brievement annee par annee L4/ :

1954 . Le taux de chomage s'est eleve a 4 .6 p. 100, ce qui aurait pu motiver

un budget expansionniste . la politique fiscale legerement restrictive alors

adoptee ne fut sans doute pas dommageable, car la vague inflationniste qui

a suivi ajustifie par la suite les restrictions imposees en 1954 .

1955-1956 . Le taux de chomage est tombe a 3 .4 p . 100 environ en 1956, soit

legerement au-dessous du niveau que nous proposons . Les prix a la consommation

ont augmente soudainement en 1956 a cause de la rapidite avec laquelle 1'ecart

a ete comble . Au Canada, le niveau des prix s'est eleve un peu plus rapidement

qu'aux Etats-Unis . En 1955 et encore en 1956, on a reduit les impots et, en

1956, 1'ttat a fortement augmente ses depenses . Si l'on tient compte de 1'effet

de 11inflation sur les recettes fiscales, on peut dire que,dans l'ensemble,
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TABLEAU 3-5

CHANGEMTS D'ORIENTATION DES MESURES DISCREPIONNAIRES ET

VARIATIONS DES TAUX DE CHaMAGE ET D'ACCROISSEMENT DES PRIX

1954-1963

Taux de ch8mage

Orientation

de la

politique
fiscale

Annse discr6tionnaire

1954 Moderement
restrictive

1955 Restrictive

1956 Neutre f

1957 Modarement
expansionniste

1958 Fortement
expansionniste

1959 Fortement
restrictive

1960 Fortement
restrictive

1961 Mod6rement
expansionniste

1962 Expansionniste

1963 Restrictive

Variation
Taux par rapport Variation
annuel & 1'ann6e procentuelle

moyen precedente des prix A la
(pourcentage) (pourcentage) consommation a/

4.6 1.6 0. 7

4 .4 -0 .2 0 . 3

3.4 -1.0 3. 0

4.6 1.2 2 .2

7.0 2.4 2. 5

6.0 -1.0

7.0 1. 0

7.1

5 .9

5 .5

0 . 1

-1 . 2

-0 .4

1 . 3

1 . 3

0 .2

1 .6

1 . 7

a1 Variation de 1'indice des prix A la consommation de decembre ~

decembre .

b/ L'augmentation de 1'excedent budgetaire de plein emploi en 1956 et le
leger deficit de 1957 etaient dans une large mesure attribuables ~

l'accroissement extr@mement rapide des recettes occasionn6 par

1'inflation plut6t qu'h des changements discr6tionnaires de nature

restrictive .

Source : Les taux de ch8mage ont ete tires du Statistical Summary, 1964

Supplement, p . 121, publie par la Banque du Canada .

Les indices de prix proviennent du Sup l6ment annuel A la Revue

statistigue du Canada, 1964, p . $-lo- .
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les mesures discr4tionnaires ont ete neutres . L'essor sans pareil des inves-

tissements qui etait pr6s d'atteindre son point culminant en 1956 aurait dfz

etre freine par des mesures discretionnaires restrictives . Une expansion

soutenue etait alors en perspective et on ne discernait aucun conflit entre

les objectifs de plein emploi et de stabilite des prix . Les mesures discre-

tionnaires restrictives de 1955 avaient a peu pres frappe juste ; si la politique

de 1956 a echoue, c'est donc qu'i1 aurait fallu recourir a des mesures fiscales

beaucoup plus restrictives .

1957 . Le chomage a augmente considerablement et les prix canadiens ont

continue de s'elever mais moins rapidement que pendant 1'annee precedente .

I1 y eut donc conflit entre les objectifs de plein emploi et de stabilite

des prix . Les previsions de 1'epoque ne donnaient pas une juste idee de la

gravite et de la persistance du flechissement de 1'emploi . A la lumi~re des

renseignements accessibles a 1'epoque, la po li tique ideale aurait sans doute

ete la neutralite ou une 1egere restriction, suivant 1'importance relative

attribuee a 1'inflation et au chomage . Avec le recul du temps, il nous

semble qu'une politique de relachement fiscal aurait ete plus efficace .

L'erreur fondamentale de la politique fiscale de 1957 tient au diagnostic

errone sur lequel elle etait fondee .

1958 . Les mesures discretionnaires de 1958 ont ete nettement expansionistes .

Etant donne la forte aggravation du chomage et le glissement prononce du taux

d'augmentation des prix, cette pol3tique etait indiscutablement justifiee .

L'annee a ete marquee par une forte reduction des impots, par une importante

augmentation des depenses publiques et par des transferts appreciables aux

provinces . S'i1 n'y avait pas eu erreur de diagnostic (la persistance du

chomage n'avait pas ete reconnue), la politique aurait probablement ete plus

expansionniste qu'elle ne 1'a ete .

IM. Avec le recul du temps, tout ce qu'on peut dire de la politique fiscale

de 1959 c,'est qu'elle a ete tout a fait inappropriee . Bien que, au cours des

trois mois qui ont precede le budget, le chomage ait atteint en moyenne
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6.8 p. 100, compte•tenu des variations saisonni~res, la plupart des analystes

s'attendaient a 1'epoque It une expansion beaucoup plus impressionnante du

P.N .B. Cette erreur de prevision explique partiellement la "volte-face"

rapide de la politique fiscale discretionnaire qui fut marquee par une

augmentation sensible des impots annulant pour ainsi dire la reduction de

1'annee precedente et par une baisse tAs prononcee du taux d'accroissement

des depenses publiques . Bien que les erreurs de prevision aient compte pour

beaucoup, 1'echec de la politique de 1959 est egalement attribuable It une

crainte exageree de 1'inflation, crainte nee de la hausse persistante des

prix apres le "boom" de 1956 et de la forte augmentation de la masse monetaire

qui avait accompagne 1'emprunt de conversion de 1958 . Les transferts,

beaucoup plus eleves, verses aux provinces, ont constitue la seule mesure

expansionniste mais ils n'avaient pas pour objet de stimuler 1'economie .

En plus des erreurs de diagnostic et de 1'insistance exageree sur la stabilite

des prix, il faut reconnaftre que les mesures adoptees allaient trop loin ,

mame si 1'on tient compte des circonstances attenuantes .

1960 . La politique fiscale fut encore moins appropriee en 1960 . Au moment

de la presentation du budget, les perspectives d'emploi etaient peu rassurantes

et le taux de chomage s'elevait deja a 6 .3 p . 100 . Les prix It la consommation

avaient augmente beaucoup moins rapidement en .1959 qu'au cours des deux annees

precedentes . Bien que les indices aient fortement milite en faveur d'un budget

expansionniste, les imp6ts ont ete majores et le rythme d'accroissement des

depenses publiques a continue de flechir . Seule 1'augmentation des transferts

aux provinces a joue dans.le sens de 1'expansion . Le taux de change etant

libre, la balance des paiements n'imposait aucune contrainte a 1'egard du . .

budget de 1960 . La restriction imposee cette annee-la etait probablement

l'aboutissement d'une idee fausse, It savoir qu'ilfallait freiner 1'economie

pour reduire 1'entree des capitaux etrangers provoquee surtout par les,taux

eleves d'interet. L'echec de la politique de 1960 peut donc etre attribue,

d'une part, au fait qu'on n'a pas assez insiste sur 1'objectif de plein

emploi et, d'autre part, a des erreurs de diagnostic .
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1 al . Apres deux annees de restriction fiscale en depit d*un chfinage

eleve, la politique adoptee en 1961 etait justifiee du moins quant a son

orientation sinon quant a son ampleur. Les imp8ts ont ete reduits et les

depenses federales augmentees, comme l'ont ete les transferts et les degre-

vements en faveur des provinces . Les prix sont demeures remarquablement

stables et le taux de ch8mage tras eleve . C'est en juin cette annee-la

que le gouvernement a d'abord preconise, et ensuite promis, une devaluation

sensible du dollar canadien . On a ainsi abouti a l'adoption d'un taux de

change fixe 11annee suivante. Le probleme du taux de change, qui consistait

d'abord a tenter d'abaisser la valeur du dollar canadien, s'est transforme

par la suite en'un effort pour en soutenir la valeur . Pendant le dernier

semestre de 1961, le gouvernement aurait peut-@tre voulu comprimer la

demande globale pour maintenir la valeur du dollar canadien, mais puisque

le taux de change n'etait pas encore fixe, 1'intervention de 1'Etat pou r

le soutenir n'etait pas necessaire . Le taux de ch8mage etant de 7 .1 p . 100,

il est clair qu'on n'avait pas a se preoccuper d'une demande trop forte .

Si le budget de 1961 n'a pas eu l'effet stimulant qu'i1 fallait, c'est

peut-@tre parce qu'on s'est trop preoccupe du taux de change et, si c'est

la la raison, cette inquietude etait exageree .

1262 . La politique fiscale de 1962 a ete plus expansionniste, surtout a

cause d'un degravement plus eleve accorde par le federal aux provinces et

d'une forte augmentation des autres depenses federales . L'adoption offi-

cieuse d'un taux de change fixe durant le premier semestre et son adoption

officielle au cours du second peuvent peut-@tre expliquer les mesures fiscale s

expansionnistes relativemsnt .moderees auxquelles on a eu recours, car les

prix avaient ete a peu prZs stables en 1961 et le ch8ma .ge.etait'encore re-

pandu . La devaluation constituait en soi un important stimulant de l'economie .

La crise du taux de change, que le Canada avait lui-m@me provoquee, a sArement

force l'adoption d'une politique interieure plus restrictive qu'elle n'aurait

pu l'@tre en d'autres circonstances .
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1963. On est revenu encore une fois en 1963 a une politique fiscale res-

trictive . Les impots ont ete major6s et le rythme d'accroissement des d4-

penses publiques r6duit 2.2/ . A cause des effets a retardement d'un certain

nombre de mesures, la politique des impots et des depenses publiques de 1963 a

eu pour effet de comprimer 1'excedent budgetaire de plein emploi, mais dans

une mesure moindre que 1'augmentation provoqu 6e par 1'effet de freinage . En

consequence le r6sultat net a 6td restrictif . Bien qu'il ait diminue, le

chomage d 4passait encore nettement son niveau de plein emploi et les prix

n'avaient augmente que moder dment . Le retour pr 6mature a la restriction

fiscale etait peut-etre attribuable a l'idee fausse qu'un budget equilibr 6

est une bonne chose en soi ; ou peut-etre a-t-on juge necessaire de r 6tablir

la confiance, apres 'la crise du change. I1 est difficile de supposer qu'on

voulait surtout retablir la confiance a 1' 4tranger car, avant le budget de

juin 1963, la Banque du Canada avait pu ab andonner sa politique de resserrement

du cr6dit qu'elle avait ete forc 6e d'appliquer des 1'adoption du taux de change

fixe, 1'annee pr 6cedente . D'autre part, les mesures budgetaires ont sans doute

6t6 une condition pr6alable a 1'abandon du taux de change libre . A moins

d'accorder beaucoup de poids a 1'objectif de stabilite ext6rieure, il est

difficile de motiver la restriction fiscale impos 6e par le budget pr6sent4

en 1963 .

On peut resumer brievement notre 4valuation du dossier de la politique

fiscale de la faCon suivante :

Folitique fiscale discretionnaire Politique recommand~e

Ann6e adoptee apres coup

1954 Neutre

1955 Moder6ment restrictive

1956 Neutre

1957 Mod6rement expansionniste

1958 Fortement expansionniste

1959 Fortement restrictive

1960 Fortement restrictive

1961 Mod6r6ment expansionniste

1962 Expansionniste

1963 Restrictive

Moderement expansionniste

Neutre

Restrictive

Aucun changement

Aucun changement

Fortement expansionniste

Fortement expansionniste'

Fortement expansionniste

Fortement expansionniste

Expansionniste
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A notre avis, 1'orientation et 1'ampleur de la politique fiscale ont

ete correctes environ la moitie du temps . Au cours de trois des dix annees

a 1'etude (1959, 1960 et 1963), nous estimons que la politique fiscale dis-

cretionnaire a ete erronee, particulierement en 1959 et 1960 .

Consideree dans son ensemble, la politique fiscale, au cours de la

periode envisagee, a ete trop expansionniste en 1956 et trop restrictive

par la suite . I1 y eut tr6s peu d'annees oiz le choix entre des objectifs

concurrentiels a constitue un probleme reel, bien que des previsions erronees

et d'autres erreurs de diagnostic aient amene les responsables a penser e t

a agir comme si de tels conflits existaient vraiment . Nous croyons que, de

1959 a 1961, on a attache une importance demesuree a la sta .bilite des prix ;

il se peut que, en 1962 et 1963, on ait trop insiste sur la stabilite ex-

terieure . Quoi qu'il en soit, la plupart du temps, le probl'eme ne tenait

pas a 1'importance exageree que Pon attribuait a un objectif par rapport

aux autres mais plut6t a 1'inefficacite des mesures prises; c'est-a-dire

que, frequettment, i1 aurait ete possible de realiser plus parfaitemen t

un ou plusieurs objectifs, sans pour cela sacrifier les autres . TI aurait

ete possible d'abaisser le taux de ch8mage sans accroTtre le rythme de la

hausse des prix et sans aggraver l'instabilite des relations economiques

avec le reste du monde .

Au chapitre 2, nous avons enumere certaines des raisons pour lesquelles

les mesures adoptees peuvent souvent @tre inefficaces; toutes ces raisons

ont joue d'une faCon plus ou moins active au cours de la periode etudiee .

On a mal interprete la conjoncture economique ; il y a eu des erreurs de

prevision et des erreurs d'evaluation furent commises quant aux effets des

changements apportes a la politique ; on a cru a tort que des conflits exis-

taient entre divers objectifs et on a laisse de c6te certains moyens d'action

qu'on aurait pu utiliser . Tous ces facteurs ont contribue aux echecs du

passe . Surtout, on ne semble pas s'@tre rendu compte que le regime des imp8ts

produit un effet de freinage de plus en plus puissant sur une economie en
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expansion . Cet effet peut dtre mis a profit pour ralentir le rythme

d'acceleration lorsqu'i1 faut prevenir 1'inflation, mais il faut le faire

disparaStre si 1'on veut maintenir le plein emploi et prendre des mesures

agissant en direction nettement opposee lorsqu'i1 y a sous-utilisation de

la capacite de production . t'linsi, la nature md7ne de notre regime d'imposi-

tion fait que les niveaux croissants du revenu national produiront une au-

gmentation annue]1e des recettes fiscales qui reinera le rythme d'expansion

a moins que n'interviennent des reductions d'imp6t ou une augmentation des

depenses publiques . Les mesures destinees a stimuler ou a ralentir 1'economie

doivent donc, pour 8tre efficaces, tenir compte de cet effet de freinage .

Les mesures expansionnistes, entre autres, doivent etre suffisantes pour

renverser la tendance automatique a la hausse des recettes .

Comme nous 1'avons vu, on a fait appel aux restrictions fiscales

pendant trois des annees de la periode 1957-1963, bien que le taux de

chdmage ait ete eleve durant cette periode ; a 1'exception de 1958, les

changements fiscaux discretionnaires n'ont fait guere plus que de contre-

balancer l'effet de freinage . Sans les de grevements d'imp6t et sans les

transferts.aux provinces, les effets restrictifs du regime des imp6ts auraient

ete beaucoup plus prononces . Etant donne que les degrevements et les trans-

ferts n'avaient pas pour but de stimuler 1'economie, il est difficile de ne

pas conclure que, si on a pris les bons moyens, ce n'etait pas pour les bons

motifs . I1 n'est pas du tout certain que des ch angements discretionnaires

differents et ayant le me ne effet de stabilisation auraient ete adoptes s i

le gouvernement federal n'avait pas ete dans 1'obligation de prendre ces

mesures expansionnistes .

L'objet de ce bref examen de la politique fiscale mise en oeuvre dans

le passe a ete de demontrer la necessite d'une amelioration en ce domaine et

d'expliquer en mdlne temps certaines causes des erreurs commises afin de pouvoir

en degager une leqon . Nous avons surtout essaye de demontrer 1'importanc e

de l'effet de freinage sur 1'expansion de 1'economie . Nous traiterons
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maintenant des repercussion que peuvent avoir ces constatations sur l a

politique future .

La necessite d'une politique budgetaire federale flexible ..l6 .

I1 eat inevitable qu'il s'ecoule un certain laps de temps entre l e

moment ou le besoin de mesures discretionnaires se fait sentir et celui ou

ces mesures exercent leur pleine influence sur le niveau de 1'activite

economique . Ce delai global eat la resultante de quatre causes distinctes

de decalage :

1 . Retard a reconnaftre la necessite de modifier la politique en vigueur :

en r6gle generale, in certain temps s'ecoule entre le moment ou le

besoin d'un changement (en fonction des objectifs de la politique) surgit

et celui ou ce besoin eat reconnu . Ce decalage depend aussi bien de la

rapidite avec laquelle lea donnees statistiques necessaires sont recueil-

lies que de 11etat de nos connaissances en matiere de prevision economique .

2 . Retard qui s'explique par le fait que les autorites responsables

doivent s'entendre sur lea mesures a prendre : le delai qui en resulte

peut se prolonger si lea donnees statistiques courantes et lea previ-

sions pointent en directions opposees . Le temps necessaire pour

franchir cette etape peut refleter lea divergences de vues entre lea

responsables sur 1'importance relative des divers objectifs . Une

definition claire des buts recherches contribuerait a attenuer cette

cause de retard .

3. Retard A. mettre en oeuvre la politique convenue : le decalage qui

s'ensuit peut @tre prononce si lea responsables tentent de manoeuvrer

dans lea limites du budget annuel . De plus, dans le passe, lea mo-

difications apportees a 1'imp6t sur le revenu des particuliers ont

souvent ete retardees pour permettre la preparation de nouveaux baremes

de retenue .
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Les trois facteurs dont nous venons de parler donnent naissance a ce qu'il

est convenu d'appeler le retard d'application (ou internes) de la politique

fiscale .

4. Les effets d'un changement de politique prennent un certain temps a

se faire sentir sur les depenses des mknages et des entreprises : c'est

ce qu'on appelle le retard de repercussion (ou externe) de la politique

fiscale . Parce qu'i1 est axe sur les reactions des individus, ce

retard ne peut @tre facilement raccourci par une modification des

methodes d'action de 1'Etat .

Si le delai global pouvait @tre reduit, l'efficacite de la politique

fiscale en serait grandement accrue . Des interventions peu frequentes,

faites en temps opportun, permettraient d'eviter les recessions et deA

prevenir 1'inflation . Si les mesures de stabilisation etaient efficaces,

la population sly fierait davantage, ce qui, en soi, tendrait a stabiliser

les decisions relatives aux depenses du secteur prive . Voyons maintenant

ce qui pourrait se faire . Nous etudierons en premier lieu le retard de

repercussion.

Bien que 1'effet sur les depenses privees des modifications de 1'imp8t

sur le revenu des particuliers ne se fasse pleinement sentir qu'au bout de

plusieurs mois, ces changements influent quand m&w profondement sur les

depenses du consomma.teur, notamment en ce qui a trait aux biens durables,

dans les trois mois qui suivent leur adoption, tel qu'il a ete demontre

precedemment . De plus, le retard qu'accuse la reaction de la productio n

et de l'emploi sur la modification des imp6ts qui en.est la cause pourra

@tre abrege dans la mesure ou les fabricants rajusteront leurs commandes

et leurs stocks en prevision de la reaction ultime de la demande des .

consomma.teurs . A mesure que le Canada obtiendra plus desucces en matiere

de stabilisation economique, nous somcnes convaincus que ce comportement par

anticipation deviendra plus frequent et que le retard de repercussion

diminuera .
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Nous pensons egalement que certains retards d'application peuvent

etre reduits et qu'il .y aurait lieu d'accoraer la plus grande priorite aux

mesures propres a assurer ce resultat . A cet effet, il,serait bon de donner

suite aux recommandations suivantes :

1 . Les responsables de la politique devraient pouvoir disposer de donnees

statistiques plus compl6tes . II existe un besoin pressant de donnees

supplementaires dans les domaines suivants : statistiques trimestrielles

sur les intentions des consommateurs et des entreprises, la circulation

monetaire, 1'utilisation de la capacite de production, les commande s

en cours et les contrats adjuges . En y consacrant un supplement de

ressources, on pourrait reduire sensiblement le temps necessaire au

rassemblement, au d€pouillement et a la distribution de renseignements

sur la conjoncture economique .

Des recommandations analogues ont ete maintes fois formulees par

.d'autres commissions royales d'enqu@te . Nous nous contenterons de souligner

qu'une amelioration de la situation presente est urgente . Les organismes

de rassemblement et de depouillement des donnees doivent disposer de res-

sources additionnelles afin de pouvoir s'acquitter de leurs fonctions de

plus en plus importantes. La technologie moderne permet de realiser des

progras extraordinaires en matiere de rassemblement et de depouillemen t

des donnees . Ce que cette information peut cot3ter est minime en regard de

ce que cote 1'echec d'une mesure attribuable a 1'absence de donnees econo-

miques complates, regulieres et a jour .

2 . I1 importe de trouver une methode qui permette a 1'~tat de modifier

facilement et promptement sa politique d'imposition et de depenses

lorsque le besoin de stabilisation se fait sentir . De plus, il faut

emp@cher 1'Etat de tergiverser . Nous avons examine plusieurs farons

d'accelerer le processus de decision de 1'Etat et nous les avons toutes

ecartees, sauf une, qui exigerait du gouvernement qu'i1 rende public

ses,projets d'action des qu'i1 deviendrait evident que les objectifs

economiques ne sont pas realises .
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A plusieurs reprises dans le passe, d'aucuns ont propose l'application

d'une "fornnLle de flexibilite automatique", selon laquelle les changements de

la politique fiscale seraient axes sur la mesure dans laquelle les objectifs

de la politique se realisent . Par exemple, si le taux national de ch6Znage

depassait 4.5 p . 100 pendant trois mois consecutifs, une reduction de 1'imp6t

sur le revenu serait automatiquement consentie aux particuliers et, si ce

taux depassait 5 p . 100 pendant trois mois, une nouvelle reduction viendrait

automatiquement s'ajouter a la premiere . Inversement, si 1'indice des prix

de gros et celui des prix a. la consomnation s'elevaient a un taux annuel

superieur A. 3 p . 100 pendant trois mois consecutifs, une augmentation des

imp8ts entrerait automatiquement en vigueur .

En soi, toute formule de flexibilite automa.tique comporte trois

inconvenients . Premierement, du fait qu'il arrive que les oscillations

des indicateurs soient irregulieres et parce qu'un ou deux indicateurs,

pris isolement, ne permettent pas de determiner si une politique est

judicieuse, la formule peut mettre en branle des mesures qui tant6t seront

insuffisantes et tant8t nuiront a la stabilite . Deuxiemement, on ne peut

elaborer aucune formule qui permette de s'attaquer efficacement a un pro-

bleme lorsqu'i1 y a conflit entre les objectifs de la politique de stabili-

sation . Enfin, la formule de flexibilite automatique, tout comnne la stabi-

lite automatique, est un complement de la politique fiscale discretionnaire

et ne saurait lui @tre substituee. Si les reductions d'imp8t decretees par

la formule sont ensuite annulees par cette mfte forrmale au moment ou 1'eco-

nomie commence a reagir, le retrait du stimulant peut provoquer 1'avortement

de la reprise economique .

Etant donne ses inconvenients, nous croyons que la forrmLle de flexibilite

automatique n'est pas en soi souhaitable . Son avantage principal, c'est

qu'elle oblige 1'Etat a agir au moment opportun ; mais, en ayant recours a

d'autres methodes, il est possible de profiter de cet avantage tout e n

evitant les inconvenients .
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Par consequent, nous reconnandons que 1'Etat soit tenu de rendre

publiques les mesures qu'i1 a deja prises ou qu'i1 se propose de prendre pour

combattre le ch8 mage et 1'inflation des que certains indicateurs statistiques,

comme ceux dont nous venons de parler, revelent que les objectifs economiques

ne sont pas realises. Le gouvernement pourrait profiter de ces declarations

publiques pour annoncer les changements qu'il se propose d'apporter a la

politique fiscale, hors des cadres du budget annuel regulier . Le Parlement

aurait alors l'occasion de debattre la declaration du gouvernement . Cette

methode permettrait d'attirer l'attention sur les objectifs de la politique

de stabilisation, d'eviter la temporisation de la part du gouvernement e t

de supprimer les difficultes de synchronisation qui decoulent de 1'uti li sation

du budget annuel comne le "seul" moment opportun de presenter les modifications

proposees a la politique budgetaire et fiscale ~ .

3 . Lorsque les indicateurs statistiques rev6lent que 1'economie n'a pas

reussi a atteindre les objectifs vises, le gouvernement devrait pouvoir

modifier les taux de certains imp6ts dans des limites precises, quitte

a faire approuver ensuite ces changements par le Parlement .

La presentation annuelle du budget est une caracteristique importante

du regime dcmocratique; mais elle peut g@ner le recours aux modifications

des imp8ts destinees a stabiliser 1'economie . Bien que les imp8ts aient

pu @tre modifies hors des cadres de 1'expose budgetaire annuel (notaimnent

en septembre 1950 et en decembre 1960), ces initiatives ont ete tellement

rares dans le passe qu'on conserve 1'iumression qu'i1 faut un etat de crise

nationale pour pousser le gouvernement a recourir a cette formule .

4. On devrait chercher a ecourter la periode qui s'ecoule entre 1'annonce

d!une modification des imp6ts, dans le budget annuel ou autrement, et

le moment ou les nouveaux taux d'imposition ou les degrevements abou-

tissent a une augmentation ou A. une reduction des recettes fiscales .

Ce delai, long dans le cas de certains imp8ts, compte pour beaucoup

puisque les modifications n'influent sur les contribuables en tant
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que consommateurs qu'au moment ou les nouveaux imp8ts entrent en vigueur,

plut8t qu'au moment de l'znnonce d''une modification (hausse ou baisse )

ou au moment de is nodification des charges :fiscales elles-mkoes .

Nous somnes d'avis que la souplesse de is politique fiscale depend,

tout au moins en ce qui concerne 1'imp8t sur le revenu des particuliers ,

de la rapidite avec laquelle les modifications des taux ou des degrevements

se repercutent sur les recettes fiscales . Avec un peu de prevoyance, cette

reaction pourrait @tre acceleree de beaucoup . Par exemple, les baremes de

retenue d'imp8t pourraient prevoir d3verses posaibilites . L' application d1un

changement du taux de 1'imp8t personnel ne souffrirait ainsi aucun delai ,

car il suffirait d'avertir les usagers du bareme d'utiliser dorenavant telle

ou telle section des baremes generaux . Ou encore, une reduction procentuelle

generale de 1'imp8t pourrait 8tre mise en vigueur assez rapidement en utilisant

les baremes en cours .

LES PROBLEMS ENGENDRES PAR LES EXCEDENTS

OU LES DEFICITS PERSISTANTS

Nous avons deja dit que les stabilisateurs automa.tiques ont pour effet

de provoquer des variations proportionnellement plus prononcees dans les re-

cettes fiscales et les paiements de transfert que les fluctuations du revenu

national et de is production qui en sont is cause . Ainsi, lorsque le rythme

d'accroissement de la demande privee ralentit et que is production et 1'emploi

sont a la baisse, les recettes de 1'Etat flechissent et les paiements de

transfert augmentent proportionnellement plus que le P .N.B. ne varie . Mais,

conmie les stabilisateurs automatiques ne peuvent pas d'eux-m8lnes ramener

1'economie au niveau du plein emploi, a moins qu'il ne se produise un ren-

versement dans 11evolution de la depense privee, 1'excedent ou le deficit

budgetaire persistera si 1'Etat n'a pas recours a des mesures discretionnaires .

L'ideal serait que 1'Etat puisse prendre des mesures imrnediates et

decisives pour faire contrepoids au changement survenu dans is depense

privee, d'es que celui-ci se fait sentir . Si 1'on suppose que le plein
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emploi existe, que le niveau des prix est relativement stable et que lea

recettes et lea depenses de l'Etat sont egales au moment ou se produit le

changement dans la depense privee, une reduction des imp8ts ou une augmen-

tation des depenses publiques, appliquee des que la depense privee flechi t

(ou des mesures contraires lorsque la depense privee augmente trop rapidement),

aboutira a un deficit (ou a un excedent) budgetaire . Comme nous 1'avons vu

plus tot dans le present chapitre, le deficit ou l'excedent sera reduit par

suite de la variation du P .N.B. qu'auront provoquee lea mesures discretion-

naires . Cependant, a moins qu'un changement ulterieur dans la depense privee

ne contrebalance la variation initiale de cette depense, le deficit ou 1'ex-

cedent risque de se prolonger assez longtemps, sa duree etant determineA par

le taux d'accroissement du P .N.B., 1'elasticite du regime des imp8ts et le

taux de croissance des depenses de'1'Etat .

Il est assez facile apres coup de dire a quel moment on aurait dil modifier

la politique discretionnaire ; il serait temeraire, cependant, d'affirmer

qu'il sera toujours possible d'eviter lea erreurs car lea techniques connues

de prevision sont encore imparfaites . Dans un certain sens, il est vrai de

dire qu'on agira toujours trop tard et qu'on accomplira toujours trop peu .

Ce qui est inquietant c'est que, une fois que des erreurs ont ete commises,

l'attitude du public (et par consequent celle du gouvernement) a 1'egard des

excedents et des deficits persistants peut contribuer a aggraver 1'erreur .

L'idee courante selon laquell e lea budgets equilibres sont la marque d'un

bon gouvernement, tandis que lea deficits ou les excedents sont un signe de

prodigalite ou de cupidite, complique singulierement la tdche des gouvernements

qui veulent prevenir 1'inflation ou enrayer un ch6mage persistant . Nous nous

arrgterons brievement sur ce qui peut se produire lorsqu'un excedent ou un

deficit persistant est attribuable aux causes que nous venons d'enumerer .

bcaminons d'abord lea excedents persistants .

Un excedent persistant signifie pour bon nombre que 1'Etat ne sait que

faire de sea recettes . "Pourquoi ne depense-t-on pas davantage pour ceci
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ou cela?" "Pourquoi ne reduit-on-pas les imp6ts?" "Si 1'Etat ne sait que

faire de son argent, qu'il s'en remette a nous :" Plus 1'excedent persiste,

plus fortes sont les pressions politiques en faveur de nouvelles depenses

et de reductions d'imp6t . Lorsque 1'economie atteint les limites de sa

capacite de production et que les prix augmentent trop rapidement, ces

mesures sont precisement celles qu'i1 faut eviter . Pour que 1'inflation

soit contenue, il faut que le public comprenne qu'un excedent budgetaire

est un instrument et non un but de la politique ; sans un effort de compre-

hension de la part du public, nombre de programmes essentiels ne pourront

recevoir l'approbation generale .

Les deficits persistants posent le probl6me oppose . Le danger, lorsque

la demande est insuffisante et que le deficit budgetaire persiste, est qu e

1'Etat craigne d'abaisser davantage les img6ts par crainte de miner la

confiance du monde des affaires et qu'i1 soit amene A reduire le taux

d'accroissement de ses depenses dans le dessein de reduire ou d'eliminer

le deficit. Ce n'est pas en se demandant si un deficit a ete ou non eli-

mine qu'on peut mesurer la valeur d'une politique . Une telle reduction

des depenses de 1'Etat, operee avant que la reprise de la depense privee

n'ait ete amorcee, peut freiner davantage la depense privee et contribue r

a elargir 1'ecart entre la production realisee et la production potentielle .

Par contre, si la reprise est deja amorcee dans le secteur prive, toute

tentative de reduire le deficit en contenant l'accroissement des depenses

par rapport e, 1'augmentation des recettes ralentira 1'expansion . Si 1'on

attend que le deficit soit elimine avant d'accroftre les depenses publiques,

1'expansion du P .N.B. sera beaucoup plus lente et le ch6mage durera plus

longtemps . En tentant de reduire le deficit par une diminution de ses de-

penses, 1'Etat reduira les revenus et 1'emploi sans beaucoup reduire le

deficit. Si le deficit persiste, les pressions restrictives seront accentuees .

Comme nous 1'avons dit dans le chapitre precedent, le niveau des prix

peut s'elever m@me lorsque le taux de ch6mage depasse nettement l'objectif
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vise . Si on suppose a tort que le deficit persistant a"cause" la hausse

des prix, les pressions en faveur d'une reduction des depenses de 1'Etat

ou d'une majoration des inpdts s'intensifieront .

La vieille rLgle, suivant laquelle les gouvernements doivent payer

leurs depenses au fur et a mesure et equilibrer leur budget, etait utile,

croyait-on,parce qu'e11e inposait supposement une certaine discipline aux

gouvernements ; en reclamant un budget equilibre, on voulait s'assurer que

1'Etat se conduirait d'une faqon responsable . Cependant, dans une economie

en expansion, dotee de sources fiscales elastiques, cette vieille regl .e

n'a plus de sens : a la longue, les recettes de 1'Etat augmentent beaucoup

plus vite-que le P .N.B., de sorte qu'il est possible a un gouvernement

d'accroitre ses depenses a un rythme plus rapide que celui de l'accroissement

du P.N.B., sans avoir a"se resoudre" a majorer les impGts . Ceux qui s'in-

qui6tent du taux d'augmentation des depenses de 1'Etat devraient se chercher

une nouvelle norme . A notre avis, la consideration principale n'est pas le

budget lui-m@me (qu'il s'agisse du budget administratif annuel ou du budget

defini d'apres les concepts des comptes nationaux) ; la question decisive

consiste a determiner ce que 1'Etat devrait faire chaque annee des recettes

supplementaires que lui rapporte le regime des imp6ts a mesure que s'accroft

le P.N.B. potentiel, en supposant que les taux d'iuposition ne varient pas .

Pour maintenir le plein eimploi, dans 1'hypothese ou il a deja ete realise,

1'effet de freinage doit @tre contrebalance, soit par une reduction des

iup8ts ou par une augmentation des depenses publiques, excepte si le

secteur prive de 1'economie subit alors des pressions inflationnistes .

Si le public peut @tre amene a examiner les methodes par lesquelles 1'Etat

coapense l'effet de freinage avec autant de minutie qu'i1 l'a fait dans le

passe a 1'egard des variations de l'excedent ou du deficit realise, on s'as-

s•arera que 1'intervention de 1'Etat sera judicieuse et 1'obstacle que le

tabou du budget equilibre oppose a une politique efficace de stabilisation

sera reduit.
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Nous concevons clairement que la norme que nous proposons est plus

compliquee que la regle du budget equilibre . Quoi qu'il.en soit, nous

exhortons le gouvernement a presenter chaque annee, dans son budget, une

estimation de ses depenses et de ses recettes de plein emploi conforme aux

comptes nationaux, ainsi qu'une estimation de 1'effet de freinage en indiquant

la mesure dans laquelle chacune de ses propositions concernant les imp8t s

et les depenses pourront contribuer a renforcer ou a ampindrir ce freinage .

Ces estimations devraient s'accompagner d'une analyse des raisons motiva.nt

la necessite des changements 6. la lumi6re de la conjoncture economique .

Cette analyse devrait contenir des previsions quant a 1'evolution du niveau

des revenus, de 1'emploi et des prix, en l'absence de toute modification

de la politique discretionnaire, ainsi que des previsions des effets sur

ces variables des programmes proposes. Lorsque ces renseignements seront

regulierement fournis, il est a prevoir que 1'inter@t exagere qu'on porte

au budget equilibre en tant qu'objectif de la politique economique dispa-

raftra et que l'attention portera plut8t sur la pertinence de la politique

gouvernementale de stabilisation et sur la repartition des ressources entre

les usages publics ou prives auxquels elles peuvent servir en periode de

plein emploi .

11 est important egalement que ceux qui dirigent 1'opinion publique

s'efforcent de ne pas nourrir les prejuges populaires en recourant a la

these du budget equilibre quand cela peut leur valoir des avantages immediats .

Il se doivent de comprendre que, en agissant de la sorte,ils se lient les

mains, car ils seront incapables de preconiser ou de mettre en oeuvre les

politiques necessaires a la solution des problames urgents de ch8mage et

d'inflation s'ils se sont engages a poursuivre des buts arbitraires .

L'ELINIINATICN DE L'EFFET DE FREINAGE

I1 faut reconnaStre que 1'effet de freinage au niveau federal peu t

@tre elimine par les mesures discretionnaires suivantes, appliquees isolement

ou en bloc :
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1 . Augmentation des depenses federales affectees :

a) aux biens et services ,

b) aux paiements de transfert a des particuliers,

c) aux transferts aux provinces .

2. R6duction des imp8ts federaux 18J .

La decision quant a la faqon d'eliminer 1'effet de freinage est d'une

importance vitale ; il faut eviter de se meprendre en s'attaquant en toute

occasion au problem,e de la stabilite a court terme, sans egard aux reper-

cussions a longue echeance. La decision doit @tre prise de propos delibere

par les gouvernements f6deral et provinciaux . La solution choisie doit de-

pendre de 1'urgence et de 1'inportance attribuee aux considerations qui

suivent :

1. L'ampleur de la redistribution du revenu (dans une situation de plein

emploi) que doit effectuer le regime des inp8ts et des depenses pu-

bli ques : cette consideration influera sur les decisions relative s

au choix des impdts qu'i1 y a lieu de reduire, 1'opportunite de

modifier le caractere progressif de 1'imp8t personnel sur le revenu et

la necessite d'apporter des changements aux programmes f6d6raux

de paiements de transfert aux particuliers . Nous so=es d'avis

que la repartition souhaitable du revenu disponible n'est pas

independante du niveau absolu du revenu par habitant . Autrement

dit, plus une economie est riche, plus elle peut se permettre de

faire profiter les pauvres de certains fruits du progr&s econonaque ;

et la redistribution peut indifferen~ent €tre effectuee au moyen de

reductions de la taxe de vente, de programmes federaux de transferts

accrus ou de credits majores en mati6re d'imp8t sur le revenu des

particuliers .

2 . La repartition de la production privee entre la consonmation et les

investissements : les reductions de 1'iap8t sur le revenu des parti-
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culiers stimulent directement la consomma.tion et indirectement les

investissements, tandis que les autres mesures, les degrevements re-

latifs aux investissements des entreprises, par exemple, peuvent stimuler

les investissements tant directement qu'indirectement . 9bute decision

relative a l'accroissement ou a la reduction de la part du P .N.B.

affectee aux investissements nous oblige a choisir entre la consom-

mation presente et la consommation future ; il convient d'examiner

cette question a la lumiere de 1'orientation a long terme de la

politique fiscale .

La repartition judicieuse de la production de plein emploi, a la fois

entre les affectations publiques et privees et entre les divers

ordres de gouvernement dans le secteur public : cela revient a dire

qu'il faut etudier de nouveau les programmes federaux et provinciaux

de depenses ainsi que 1'elasticite des sources de recettes de chaque

ordre de gouvernement . I1 est important que 1'on discute a fond et

publiquement de la mesure dans laquelle les recettes croissantes de

1'Etat doivent etre comprimees par des reductions d'imp6t ou affectees

a de nouveaux programmes de d6penses .

Si les depenses des gouvernements, a tous les echelons, continuent

de s'elever plus rapidement que le P.N.B., il ne restera a la longue que

peu ou pas de place pour des reductions generales de 1'imp6t . Cependant,

& court terme, il peut se presenter des periodes oil des changemerits revo-

cables seront necessaires pour prevenir le chb~nage ou 11inflation . Sans

que les gouvernements le veuillent consciengment, il est possible que les

majorations s'appliqueront surtout aux taxes de vente et d'accise, et les

reductions snrtout a l'impBt sur le revenu des particuliers . C'est ce qui

pourrait arriver si 1'on estimait que les reductions de 1'imp8t sur le

revenu des particuliers seraient mieux reques du public et les majoration s

de la taxe de vente, par exemple, moins mal vues ou plus facilement applicables .

Conme on le verra plus loin dans le present tome du Rappozrt , nous ne croyons
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pas qu'une modification de la composition des recettes fiscales, qui

mettrait davantage l'accent sur les imp6ts autres que ceux sur le revenu,

puisse avoir des effets appreciables et positifs sur le taux de croissance

6conomdque ou sur Is, situation concurrentielle du pays . Pour 6tre plus

pr6cis, si 1'importance accrue conferae aux imp6ts sur le revenu produisait

des effets n6gatifs, nous croyons qu'il serait possible d'y faire contre-

poids . Nous sommes convaincus, cependant, qu'en reduisant 1'importance de

l'imp6t sur le revenu, on r6duirait 1'6quit6 du rdgime en ce sens que la

redistribution des revenus s'en trouverait compromise . Il serait tras

regrettable que les modifications des iinp6ts effectuaes a des fins de

stabilisation ne soient pas consider6s, dans tous les cas, a la lumi6re

-de leurs effets A. long terme sur la composition des recettes fiscales .

Ce qu'il faut, par consequent, c'est une politique a longue echeance propre

a eliminer graduellement .1'effet de freinage afin que les politiques de

stabilisation a court terme puissent dtre concues dans ce contexte plus

vaste .

LA POLITIQUE FISCALE IlANS UN ETAT FEDERAL

Comme le gouvernement faderal possade la juridiction exclusive sur

la politique mon€taire et 6trang6re et reqoit la part l6onine de 1'imp6t

sur le revenu des particuliers et des soci6t6s et commie il peut s'engager

dans de tr6s fortes depenses, il n'y a aucun doute que, dans le pass6, il

disposait de tout le pouvoir n6cessaire pour stabiliser 1'6conomie . Cela

ne veut pas dire que ce pouvoir a toujours 6t6 exerc6 de la mani6re la

plus efficace . Toutefois, depuis quelques ann6es,il s'est produit des

changements importants .

Que nous 6tudions la p6riode commenqant en 1926 ou celle d6butant en

1949, la tendance a la hausse des dapenses publiques (celles de tous les

gouvernements a 1'eacclusion des transferts intergouvernementaux) a 6t6 plus

ma.rqu6e que celle de la production nationale . Toutefois, on a constatd

receu~ent une modification de cette tendance . L'augmentation des d6penses
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d'une diminution marqu6e du taux d'augmentation des d6penses fed6rales ac-

compagn6e d'une augmentation rapide du taux de croissance des d6penses

provinciales et anznicipales . En 1952, les d6penses federales formaient

environ 16.5 p . 100 du P.N.B., tandis que les d6penses provinciales et

municipales en constituaient moins de 10 p . 100. En 1964, les d6penses

f6derales ne representaient plus que 14 p. 100 du P.N.B ., tandis que les

d6penses provinciales et municipales s'elevaient a 17.6 p. 100 .

La croissance rapide des d6penses provinciales et municipales soul6v e

plusieurs questions concernant la politique de stabilisation .

1 . Le comportement des gouvernements provinciaux et municipaux contribue-

t-il a 1'instabilite economique? En d'autres termes, la stabilit6

automatique de 116conomie est-elle perturb6e par 11accroissement du

secteur provincial et municipal?

2 . Le pouvoir discr6tionnaire de stabilisation que possede le gouvernement

federal est-il amoindri, soit par 1'action inverse des provinces, soit

parce que lea interventions sont rendues difficiles par les arrangements

financiers conclus entre les gouvernements ou rendues inefficaces par

les conflits reels ou imaginaires entre le gouvernement federal et les

gouvernements provinciaux?

3. Dans quelle mesure et par quels moyens les provinces devraient-elle s

participer activement a la politique de stabilisation ?

Nous exaninerons successivement chacune de ces questions et nous formulerons

des recommandations appropri6es . Nos recomma.ndations auront pour but d'ac-

coftxe l'e.ff`icacitd de la politique de stabilisation plutdt que d'en prevenir

simplement 1'6rosion. Nous ne voyons dans 1'augmentation des d6penses provin-

ciales et municipales aucun obstacle inh6rent a 11appli,cation d'une vigoureuse

politique f6d6rale de stabilisation . Toutefois, nous croyons que certaines mesu-

res pourraient etre prises pour am6liorer la politique de stabilisation . Ces mesures
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et des depenses des provinces, le maintien de 1'inp6t federal sur le revenu

des particuliers comne instrument efficace de la politique discretionnaire

et la participation graduelle des provinces aux mesures directes de stabili-

sation en collaboration avec le gouvernement federal .

La croissance du secteur provincial-
municipal et la stabilite automatique

ConIIne nous 1'avons signale plus haut, les depenses provinciales ex-

primees en pourcentage du P .N.B. ont augnente de 7.6 unites procentuelles

de 1952 A. 1964, tandis que les depenses federales exprimees egalement en

pourcentage du P.N.B. ont diminue d'environ 2.8 unites procentuelles au

cours de la m@me periode. Un peu moins de la moitie de cette augmentation

des depenses provinciales et municipales s'est effectuee "aux depens" du

gouvernement federal, tandis qu'un peu plus de la moitie s'effectuai t

"aux depens" du secteur prive de 1'econonri .e .

L'insuffisance des donnees statistiques empeche toute assertion cate-

gorique, mais les analyses faites pour notre compte indiquent que les depenses

des provinces et des imuiicipalites, au mpins depuis la fin de la seconde

guerre mondiale jusqu'aux environs de 1961, n'ont pas exerce une influence

destabilisatrice sur 1'economie Dj . Cette constatation va & 1'encontre de

1'opinion assez repandue selon laquelle 1'evolution des depenses provinciale s

et nn inicipales tend 'a accentuer la tendance cyclique : elles augmentent ra-

pidement en periode d'inflation et baissent rapidement lorsque la capacite

de production est excedentaire. Si notre constatation est juste et si elle

le demeure, il est probable que 1'inportance croissante des depenses pro-

vinciales et municipales n'a pas dii¢i .nue et qu'elle a peut-Lstre m@me accru

la stabilite automatique de 1'economie . Les variations cycliques qui se

produisent dans les depenses provinciales et anznicipales n'ont pas excede

(elles ont peut-dtre m@me ete plus faibles) celles des depenses reunies du

gouvernement federal et du secteur prive auxquelles elles ont ete en partie
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substituees . ]1 existe, tfl+utei'ois, des motifs dlinquidtude .

Dans le passd, les provinces at lea nminicipalit6s tiraient une grande

partie de leurs recettes des impBts indirects . Gee recettes 6taient re].ati-

ve,ment peu sensibles aux fluctuations a court terme du niveau de 1'activiti

econoffdque . Depuis quelques ann6es at en particulier depuis 1'adoption, en

1961, de I'errangement en vertu duquel le gouvernement i'ddaral raduit son

imp6t sur le revenu at ouvre ainsi la vvie A 1'imposition par les provinces,

il s'est produit une augmentation marqude de 1'inportance, dans la composition

des recettes fiscales provi.nciales, des recettes sensibles aux fluctuations

cycliques . En 1952, le produit des impBts directs ne constituait qu'un peu

aDins de 9 p . 100 des recettes provinciales at mnicipales (a 1'exclusion

des transferts des provinces aux nnuLi.cipalites) . En 1964, il reprdsentait

plus de 17 p. 100 de leurs recettes at i.i semble qua cette tendance ait

persista .

Si lea provinces ddcidaient de varier leurs ddpenses selon lea fluc-

tuations de leurs recettes qui sont sensibles aux variations cycliques at

si celles-ci venaient & constituer une partie de plus en plus importante de

leurs recettes global.es9 lea depenses provinciales at mnicipales pourraient

fort bien exercer une influence ndfaste du point de we de la stabilisation

aconomique . Si ces depenses venaient a constituer un facteur de ddsdquilibre

au mAme titre qua lea ddpenses du secteur privd at si la proportion de ces

depenses dasis le P.N.B. augnentait au d6triment des dapenses stabilisatrices

du gouvernement fdderal, la stabilitd automatique de 1'6conomi .e s=en trou-

verait grandemen.t compromise. Si cela se produisait, le gouvernement f6d6ral

se verrait dsns 1'obligation d'adopter des mesures di.scrdtionnaf.res de

plus en plus xd.goureuses af3.n de stabiliser 1'6cononie . Ii lui faudrait

hausser on baisser de plus en plus sea recettes at sea dApenses afin de

contrebalancer lea fluctuations de 1'activit6 dcono .m:ique, Plus considArables

seraient lea modifications discretionna9.res Que le gouvernement federal devrait

apporter a. sa politique de stabilisation, plus grand serait le danger qu'on

fasse trop peu at trop tard .
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11 nous est impossible de prdvoix si Is, proportion du P .N.B. que

prelbve actuellement le gouvernement feddral continuera de fl6chir ou si

ce]1e que constituent les depenses provinciales et rmuiicS .pales continuera

d'augmenter. Nous disposons de bien peu de donndes sur les variations

cycliques passees des d6penses pxovinciales . Comme llaccroissement sensible

des recettes provinciales sujettes aux variations cycliques ne s'est prodnit

que receument, nous ne pouvons juger de la mesure dans ] .aquelie les depenses

des provinces et des municipalites deviendront plus perturbantes a mesure

que leurs recettes deviendront de plus en plus sensibles aux fluctuations

de 1'activit6 economique en g6ndral . Nous devons franchement avouer que

l'aa9pleur du problome nous d6passe . Toutefois, plus les d6penses f6ddrales

baisseront par rapport au P .N.B. et plus lee impBts sur is revenu prendront

de l'importance dans les recettes fiscales des provinces at des municipalit 6sp

plus la stabilit6 automatique du rdgime risquera de se clht6riorer . Naas

croyons qu'il est possible d'attenuer ce risque sans sacrifier pour cela

d'autres objectifs .

La stabilisation des recettes
fiscales des province s

Nous reconm.ndons au gouvernement fEddral de s'engager a maintenir

is taux d'accroissement des recettes provinciales provenant de 1'imp8t su r

is revenu des particuliers et des societes, ainsi que celui des taxes de vente

au d6tail, pendant les pdriodes ou 1'economie est ralentie par is ch8mage .

Ceci assurerait aux provinces les recettes necessaires a l'execution de

leurs programmes de d6penses (probablement 6tablis dans l'hypothbse du

plein enploi) sans qu'elles aient A augmenter leurs imp8ts . Le Principe

d'un tel engagement est ddja, reconnu dans in garantie accord-6e aux provinces

que les paiements de perequation ne seront pas infdrieurs A ceus des anndes

prdcddentes. Nous proposons simplement qu'on fasse une application plus

6tendue at plus realists de ce Principe .

Sans entrer dans les datails, nous proposons 1.'adoption des mesures

suivantes :
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1 . Tous les ans, il faudrait estimer le rendement de plein emploi des

imp8ts sur le revenu des particuliers et des societes ainsi que

celui des taxes de vente au detail .

2 . Le gouvernement feddral devrait s'engager a verser aux provinces

une somme agale a la difference entre le rendement de plein emploi

de ces imp8ts et leur rendement observe .

Nous ne pensons pas qu'il faille retarder l'adoption de ces mesures

jusqu'a ce qu'on ait dlabor6 une mdthode pr6cise d'estimation de la production

de plein enploi . Au debut, on pourrait se contenter d'estimations .appro-

xime.tives de 1'elasticit6-revenu de chaque imp8t et d'une formule simple 2pi

reliant 1'ecart entre la production potentielle et la production r dalisde

au taux de ch9mage . L'exparience acquise par la suite permettrait 1'intro-

duction graduelle de techniques plus raffinees .

Des versements trimestriels constitueraient une methode iddale d'ef-

fectuer ces paiements aux provinces, mais 1'insuffisance de donn6es statis-

tiques en emp@cherait probablement 1'adoption a 1'heure actuelle . Toutefois,

il serait certainement possible d'etablir un systZme conportant des transferts

semestriels provisoires fondds sur les previsions annuelles de la production .

La stabilisation des d6penses
provinciales

I1 est tout aussi important de freiner 1'augmentation accdl6ree des

depenses des provinces provoqude par 1'accroissemsnt rapide de leurs recettes

attribuable a 1'inflation. Bien que, de son c8ta, le gouvernement f6d6ral

pourrait accorder aux provinces des subventions pour lea eider a maintenir

le niveau de leurs dLpenses pendant les pdriodes de d6pression, il est evident

qu'il n'est pas en =sure de reduire unilat6ralement les recettes provinciales

pendant les pdriodes d'inflation . Mais nous recommandons au gouvernement

fdddral d'offrir aux provinces une forme d'encouragement afin qu'elles con-

tiennent 1'accroissement de leurs dtpenses dans de telles circonstances .
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Par exemple, le gouvernement federal pourrait verser une prime aux provinces

qui s'engageraient a se conformer aux conditions suivantes :

l . Confier en dep8t aupres du gouvernement federal une partie ou la tota-

lite de l'excedent de leurs recettes provenant de 1'imp8t sur le revenu

des particuliers et des societes, et peut-@tre m@me de celles provenant

des taxes de vente an detail, sur le rendement ordinaire de ces inp8ts

en periode de plein emploi sans inflation .

2 . Ne pas contrebalancer ces dep8ts par des emprunts additionnels on par

1'epuisement de leurs disponibilites, ou par la vente d'actifs financiers .

Une fois le danger de 1'inflation passe, les provinces retireraient leurs

dep9ts et toucheraient la prime federale qui pourrait prendre la forme, par

exeaple, d'un taux d'inter@t eleve sur ces dep8ts . Le gouvernement federal

determinerait la longueur des periodes durant lesquelles cette prime serait

en vigueur, et ce, d'apres son estimation de la gravite de 1'inflation .

Nous recommandons an gouvernement federal d'offrir quelque encouragement de

cette nature aux provinces afin qu'elles contiennent l'accroissement de leurs

depenses pendant lea periodes d'inflation .

L'adoption de ces propositions reduirait considerablement la sensibilite

des recettes provinciales aux fluctuations de 1'emploi et des prix et elimi-

nerait egalement 1'influence potentiellement destabilisatrice des depenses

provinciales et municipales .

Le maintien de la part du gouvernement
federal dans le produit global de 1'imp8t
sur le revenu des particulier s

S'il est possible d'eliminer lea fluctuations des recettes et de s

depenses des gouvernements provinciaux et municipaux en adoptant les propo-

sitions que nous venons de formu].er, l°importance relativement croissante de ces

recettes et de ces depenses devrait, pour le moins, accroftre la stabilite

automtique de 1'economie . Zbutefois, si 1'importance croissante des provinces
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et des municipalites s'effectuait aux "depens" de celle du gouvernement

federal, ce dernier pourrait alors trouver 1'adoption de mesures discre-

tionnaires appropriees de plus en plus difficile . A titre d'exemple, nous

pouvons imaginer le cas hypothetique d'un gouvernement federal, n'ayant ni

imp8ts permanents ni depenses continues, qui tenterait de stabiliser 1'eco-

nomie par des imp8ts temporaires durant les periodes d'inf] .ation afin de

reduire la demande globale et par des impdts negatifs temporaires (subventions)

durant les periodes de demande insuffisante, coniptant pour son financement

sur 1'expansion de la masse monetaire . Bien entendu, si 1'on tient compte

des,realites politiques, une telle situation ne peut @tre qu'une construction

de l'esprit . I1 est evident que si la politique discretionnaire de stabili-

sation obligeait le gouvernement federal a recourir a des mesures auss i

extremes il y aurait danger que les decisions ne soient prises tardivement

et timidement. Les gouvernements n'aiment pas creer de "nouveaux" imp8ts

ou mettre en oeuvre un programme de transferts ou de subventions qu'il

faudra abolir dans un an ou deux . En outre, d'un point de vue purement

pratique, il serait impossible de faire fonctionner des rouages fiscaux

complexes prets en tout temps a entrer en action dans de telles conditions . .

Que peut-on en deduireT Nous avons deja signale au cours du present

chapitre que la modification de 1'inpdt sur le revenu des particuliers est,

sans doute, 1'instrument de politique discretionnaire le plus efficace dont

dispose le gouvernement federal. bins les taux de 1'imp6t federal sur le

revenu des particuliers sont eleves, et plus considerables devront etre les

modifications procentuelles apportees a ces taux en vue d'effectuer un

changement donne de la demande globale . Plus ces modifications procentuelles

seront considerables et plus importants seront les obstacles politiques qui

s'opposeront a une action rapide et decisive du gouvernement federal . Ceci

demontre que, dans les efforts qu'i1 deploie en vue d'annuler l'effet de

freinage cause par l'augmentation des recettes fiscales, le gouvernement

federal devrait eviter les reductions repetees de 1'imp8t federal sur le

revenu des particuliers, que celles-ci soient realisees au moyen d'une
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diminution des taux d'inposition ou d'une augmentation des dagrevements

relatifs a 1'imp8t sur le revenu des particuliers en faveur des provinces .

Ce dernier moyen constitue le danger le plus imminent .

Les dagravements de l'imp6t federal sur le revenu des particuliers

consentis en faveur des provinces ont augmentd tras rapidement depuis

quelques annees . A 1'heure actuelle, le degrevement r6serv-6 aux residents

de la province de Quebec est de 47 p . 100 . En 1962, il 6tait de 16 p . 100 .

I1 n'existe aucune limite fixe et bien d€finie au-de]A de laquelle toute

augmentation du degrevement pourrait nuire a 1'efficacit6 de la politique

economique du gouvernement federal . Bien que les obstacles politiques a

une action ddcisive du gouvernement f6d6ral s'€l6vent au fur et a mesure

que la part fedarale de 1'imp@t sur le revenu des particuliers diminue ,

le seuil critique ne peut @tre localis6 avec pr6cision . Ma7.gr6 1'absence

d'une limite clairement fixee, et peut-@tre encore davantage a cause des

doutes concernant son existence m@me, nous sommes convaincus que, du anins

dans 1'inmediat, le gouvernement fedaral devrait conserver sa part actuelle

du produit de 1'impBt sur le revenu des particuliers . On devrait resister

vigoureusement a toute augmentation des d6gr6vements en faveur des provinces .

Si le gouvernement fed6ral reldchait 1'emprise qu'il possade sur 1'imp@t

sur le revenu des particuliers, il se verrait dans 1'obligation de recouri r

A. d'autres mesures de stabilisation moins efficaces . En plus de la solution

extr@ne que nous avons rejet6e plus haut, il existe d'autres moyens permettant

de provoquer les changements .discr6tionnaires n6cessaires dans la demande

globale . Par exemple, il serait possible d'appliquer s6par6ment ou simulta-

nement les mesures suivantes :

1. Modification des autres inp6ts f6d6raux .

2. Recours a une modification des d6penses plutBt qu'a une modification

des imp8ts .
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3 . Convaincre les provinces de modifier leurs taux d'imp6t sur le revenu

des particuliers en guise de mesure complementaire aux changements

operes par le gouvernement federal .

Peut-@tre que ces mesures deviendront plus facilement r6alisables dans

l'avenir ; ma.is nous sommes convaincus que le manque d'experience quant a

leur utilisation et 1'absence de rouages qui permettraient l'application

de telles mesures discretionnaires constitueraient un obstacle serieux au

cas oiz le gouvernement federal devrait se limiter a choisir entre ces trois

seules mesures au cours des prochaines annees . Jamais la modification des

autres imp@ts ne saurait adequatement remplacer celle des taux de l'inp8t

sur le revenu des particuliers . Si 1'Etat devait abandonner le pouvoir de

modifier ces derniers, il se priverait de Pun des meilleurs instruments

fiscaux de stabilisation.

12 est possible d'€laborer des m€thodes et des moyens afin d'accelerer

ou de ralentir le rythme des depenses publiques aux fins de la politique de

stabilisation. Mais cette far,on de procdder ne s'est pas revelee des plus

efficace dans le passe et il serait malheureux que le gouvernement f6d6ral

se voit oblige d'y recourir davantage avant qu'on ait pu en ameliorer la

qualite en tant qu'instrument de la politique discretionnaire . Nous croyons

qu'il serait souhaitable de pr6parer progressivement la venue du jour o u

les provinces pourront jouer un r@le actif dans la politique de stabilisation

et, commie nous 1'indiquerons plus loin, nous pensons•qu'i1 y aurait lieu de

faire d6s maintenantun pas dans cette direction en instituant un systame

conjoint de consultation en vue de 1'6laboration de la politique de stabili-

sation . Ce serait une grave erreur, croyons-nous, de s'attendre a ce qu e

les provinces prennent une part active A. la stabilisation de 1'economie dans

l'avenir imm6diat sauf, peut-etre, s'ii se prtsentait des cas d'une urgence

extr@me . 11 est presque impossible d'en arriver a une d6cision conjointe

prompte et efficace avant ndtre r6flexion et planifi cation de part et d'autre .



120

Notre recommandation a 1'effet que le gouvernement f6d6ral devrait

r6sister a tout accroissement des d6grevements relatifs a 1'imp8t sur le

revenu des particuliers en faveur des provinces ne signifie aucunement que

que nous voulons limiter 1'6tendue du champ d'imposition que le gouvernement

f6d6ral met A. la disposition des provinces . Aux termes de notre mandat,

cette question ne rel'eve pas de notre comp6tence et nous n'exprimerons

aucune opinion a ce sujet . Par contre, nous recommandons que si le gouver-

nement f6d6ral juge a propos d'agrandir le champ d'imposition r6serve aux

provinces, il devrait trouver une autre n6thode pour ce faire que celle qui

consiste a augmenter les degrevements de 1'imp8t f6d6ral sur le revenu, au

moins jusqu'a ce que 1'on ait d6couvert d'autres moyens satisfaisants .

Les conflits entre le gouvernement f6d6ral
et les provinces susceptibles de faire obstacle

A. la politique de stabilisation

Le fait est bien connu : les gouvernements aiment accrottre les dd-

penses publiques ou r6duire les .imp8ts, mais ils repugnent a augmenter les

imp8ts . Les gouvernements sont donc toujours a 1'afftit denouveaux moyens

d'accroftre discretement leurs recettes fiscales . Une fois qu'ils ont subi

les cons6quences politiques d'un relavement des imp8ts, ils hesitent ensuite

a les r6duire de crainte d'avoir a les augmenter de nouveau . S'i1 leur faut

augmenter les imp8ts, il est important qu'ils trouvent "un bouc emissaire" ;

mais s'i1 est possible de les r6duire, ils chercheront naturellement a s'en

faire attribuer le m6rite . Voila comment les gouvernements se comgortent

partout dans le monde ; mais, dans un dtat f6d6ral, il est a craindre qu e

la recherche d'avantages politiques crce, entre les divers ordres de gou-

vernement, des conflits susceptibles de nuire A. 1'efficacit6 de la politique

de stabilisation . Le danger devient imminent lorsque les gouvernements

provinciaux, comne c'est le cas a 1'heure actuelle, subissent des pressions

extr@mes de la part de leurs 6lecteurs qui desirent une forte augmentation

des biens et services en provenance du secteur public .
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I1 importe de reconnaitre que dans les conflits entre les gouvernements

federal et provinciaux portant sur le partage des recettes fiscales, le pro-

bleme de la stabilisation revet .un aspect essentiellement politique plut6t

que technique . Du point de we technique, il est peu probable que les modi-

fications fiscales des provinces annuleront celles que le gouvernement fed4ra l

effectue a des fins de stabilisation . Une r4duction de 1'imp6t f4deral des-

tinee a stimuler 1'4conomie ne sera pas neutralis6e par un relevement equiva-

lent de 1'impot provincial, a la condition que le gouvernement fed6ral main-

tienne ses d6penses au meme niveau qu'auparavant et que les gouvernements

provinciaux d4pensent promptement toutes leurs recettes additionnelles . En

fait, si les provinces ne tardent pas a depenser 1'accroissement de leurs

recettes et n'en neutralisent pas les effets par une reduction de leurs

emprunts, l'auginentation des imp6ts provinciaux aura un effet expansionniste .

La d6pense globale augmentera d'un montant 6gal a la fraction de la reduction

des impots federaux qu'aurait 6pargnee le secteur prive, mais qui, dans 1' 6-

ventualite d'une augmentation des impots des provinces, sera depens6e par les

gouvernements provinciaux a/ .

De meme, une augmentation de 1'impot federal destinee a contenir la de-

mande globale ne pourra etre annul4e par une reduction 6quivalente de 1'imp6t

provincial, a la condition que le gouvernement fedsral ne d€pense pas ses

recettes additionnelles et que les provinces reduisent leurs depenses du plein

montant de leur r4duction d'impot. Ici encore, 1'action des provinces viendra

compl4ter celle du gouvernement federal au lieu de sly opposer . Une parti e

de la diminution de l'impot provincial ira gonfler 1'epargne du secteur prive .

On pourrait douter que .les provinces n'augmentent leurs depenses du plein

montant des recettes additionne7les provenant du relevement de 1'imp6t, ou

qu'elles ne les r6duisent du plein montant de la diminution d'impot . Toutefois,

bien qu'il puisse se produire des decalages, ces mesures "inverses" ne seront

vraisemblablement ni frequentes ni importantes .

1
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Nous ne voulons pas laisser entendre que les modifications que les

provinces apportent a leurs impots ont peu d'importance . Si le gouvernement

federal, aux prises avec une grave recession, reduisait ses impots et accrois-

sait ses depenses, les provinces pourraient contribuer a stimuler la demande

globale en augmentant leurs depenses sans hausser leurs impots . En periode

d'inflation rapide, les provinces pourraient seconder un relevement de s

impots federaux par une augmentation de leurs propres impots, ou en retardant

la baisse de leurs impots tout en diminuant leurs depenses . Les provinces

pourraient ainsi contribuer a la stabilisation de 11economie pendant le s

crises de ch6mage ou d'inflation. Le fait est que, bien que les gouvernements

provinciaux peuvent aider le gouvernement federal a stabiliser 1'economie,

1'absence de coordination et de cooperation entre les gouvernements federal

et provinciaux concernant les modifications de 1'imp6t ne rendrait pas la

tache du gouvernement federal techniquement impossible, mais simplement plus

difficile du point de vue politique .

I1 est possible que le gouvernement federal n'adopte pas ou tarde a

adopter la politique fiscale appropriee, non parce qu'i1 craint qu'elle soit

entravee par l'action des provinces, mais plut6t parce qu'il en redoute les

repercussions politiques . Trois situations evidentes peuvent surgir et porter

le gouvernement federal a considerer trop eleve le coat politique d'une modi-

fication des impots :

1. Le gouvernement federal peut hesiter a augmenter ses impots en vue de

reduire la demande globale s'i1 croit qu'i1 devra incessamment etendr e

le champ d'imposition reserve aux provinces et qu'i1 ne pourra beneficier

d'un avantage politique en depensant les recettes additionnelles qui

proviennent de la hausse des impots ou se rallier en partie Is. faveur

du public en reduisant par la suite les impots, une fois la periode

d'inflation terminee .

2 . Le gouvernement federal peut hesiter a reduire les impots en vue de
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stimuler la demande globale s'i1 croit que les provinces interpreteront

un tel geste comme un signe d'affluence et, par consequent, exerceront

des pressions en vue d'obtenir un champ d'imposition plus vaste .

3. Le gouvernement federal peut hesiter a reduire les impots en vue de

stimuler la demande globale s'il s'attend a ce que les provinces pro-

fiteront de cette occasion peu couteuse pour elles d'augmenter leurs

imp6ts a la faveur de cette reduction. En pareil cas, le gouvernement

federal serait force de surcharger les contribuables sans tenir compte

des augmentations provinciales s'i1 se trouvait ulterieurement dans

1'obligation de hausser ses impots .

11 ne s'agit pas de savoir si ces craintes sont fondees ou non, mais

si elles sont de nature a influer sur les decisions federales . Cependant,

a en juger par les modifications de 1'imp6t sur le revenu des particuliers

annoncees dans les deux derniers budgets federaux, nous sommes convaincus

que ces considerations d'ordre politique n'ont pas empeche le gouvernement

federal de modifier ses impots en we de stabiliser 1'economie .

Le role des provinces dans la politique
discretionnaire de stabilisation

Nous sommes d'avis que les provinces ne devraient pas adopter de mesure s

independantes de stabilisation .

Les economies provinciales ou regionales sont plus "ouvertes" ou plus

interdependantes que les economies nationales et il s'ensuit que les effets

de toute politique provinciale de stabilisation se feront sentir au-dela des

limites de la province . Ces fuites sont encore plus importantes dans le cas

des municipalites . Les avantages locaux resultant des mesures de stabilisation

provinciales ou municipales sont en general trop minces pour justifier une

action energique de la part de ces autorites .

A moins que chaque province ne tienne compte des mesures prises ou projetees
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Par toutes les autres provinces et par le gouvernement federal, 11initiativ e

isolee de chaque province pourrait etre nuisible, trop radicale ou inopportune .

Bien que cette restriction n'ait pas joue un role tres important au cours

des dernieres annees, les provinces, qui ne peuvent exercer aucune influence

sur la masse monetaire (et nous ne pensons pas qu'elles devraient en exercer)

pourraient difficilement, dans des circonstances extrtnes, faire face aux .aug-

mentations des depenses rendues necessaires par une politique de stabilisation

sans augmenter leurs impots pendant les periodes de chomage eleve . Ia Banque

du Canada pourrait, bien entendu, faciliter le credit (pourvu qu'elle Wen

soit pas empechee par 1'etat de la balance des paiements), mais les reticences

traditionnelles dont le marche des capitaux fait preuve a 1'egard de la dette

des provinces pourraient faire obstacle a 1'augmentation marquee des deficits

provinciaux et municipaux pendant les periodes de ch6mage L2/ .

On a confondu les problemes de chomage general et de ch6mage structurel,

tant au niveau federal que provincial . Nous sommes d'avis que les provinces

devraient jouer un role actif dans la solution des difficultes d'ajustement

structurel qui se posent a long terme . Nous reviendrons sur ce sujet au

cours du prochain chapitre .

Comme nous 1'avons dit, lorsque 1'economie s'eloigne du plein emploi et

de la stabilite des prix, les provinces et les municipalites pourraient con-

tribuer utilement a la stabilisation economique si elles consentaient . a

modifier leurs recettes et leurs depenses de far,on a contrebalancer toute

reduction de la demande privee ou a fournir au secteur prive les ressources

dont il a besoin . Toutefois, il serait extremement dangereux pour le gouver-

nement federal de compter sur cet appui, a . moins que les gouvernements federal

et provinciaux n'adoptent une strategie commune de stabilisation . Mme dans

ce cas, il faut avoir une vue d'ensemble de 11economie pour determiner 1'op-

portunite des mesures de stabilisation mises en oeuvre par les provinces ,

pour savoir jusqu'a quel point ces mesures sont necessaires et pour connaltre

la forme qu'elles devraient prendre, et seul le gouvernement federal possede

une telle vue d'ensemble .
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La collaboration des provinces et du gouvernement
federal en vue de la stabilisation economique

L'adoption des recommandations que nous avons formulees au cours du

present chapitre diminuerait quelque peu, dans 1'immediat, .le besoin d'une

cooperation federale-provinciale en vue de la stabilisation economique . Le

taux d'augrnentation des depenses provinciales se trouvant a l'abri des ecarts

entre le P .N.B . realise et le P.N.B. potentiel, 1'economie ne devrait pas de-

venir intrinsequement plus instable. Disposant d'une forte partie des recettes

provenant de 1'impot sur le revenu des particuliers, le gouvernement federal

pourrait, rapidement et efficacement, instituer les modifications discretion-

naires d'impots qui s'averent necessaires . Avec le pouvoir de modifier les

depenses publiques, de prelever des impots sur les depenses d'investissement

(ou, au besoin, les encourager) et d'imposer des taxes speciales d'accise

lorsque les circonstances exigent une diminution de la demande de certains

produits, le gouvernement federal disposerait en effet de tous les instruments

d'ordre fiscal qui lui seraient necessaires pour stabiliser 1'activite econo-

mique .

Bien que no us doutions des resultats d'une telle initiative dans un avenir

rapproche, il serait cependant souhaitable de travailler graduellement a 1'eta-

blissement d'un systeme qui permettrait aux provinces de jouer un role actif

dans la politique de stabilisation ; l'action des provinces serait .coordonnee

a la politique federale et sous la direction de celui-ci . Cette collaboration

aurait les resultats suivants :

1. Elie reduirait la probabilite que les modifications des impots provinciaux

n'annulent totalement ou partiellement les effets des modifications des

imp6ts federaux institues en vue de stabiliser 1'economie .

2 . Elle reduirait la possibilite que 1'on tire des avantages politiques des

modifications des impots effectuees par le gouvernement federal .

1

3. Elle reduirait la necessite dans laquelle se trouve le gouvernement federal
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de•chercher a obtenir la meilleure part de 11imp8t sur le revenu

des particuliers .

4. E11e constituerait une arme puissante dans la lutte contre les difficultes

que suscite 1'instabilite €conomique (lorsqu'elle se manifeste) .

Nous esquisserons plus bas une recoannandation a cet effet .

Les consultations federales-provinciale s

1. Le gouvernement federal devrait s'efforcer d'etablir un systeme m€tho-

dique et permanent de consultations federales-provinciales sur la poli-

tique de stabilisation.

2. Une fois l'exp6rience de la consultation faite, on devrait chercher a

en arriver graduellement a 1'elaboration d'engagements et d'accords

formels .

3• Comme point de depart, les gouvernements federal et provinciaux devraient

tenter de concilier les projections qu'ils ont faites de leurs recettes

fiscales et depenses futures en tenant compte de la croissance du P .N.B .

potentiel. Dans les limites de ces perspectives a longue echeance, il

serait possible d'6laborer un programme de stabilisation a court terme

qui conviendrait aux deux niveaux de gouvernement .

4 . Dans ce programme, on devrait tenir compte des questions suivantes :

a) Devrait-on eliminer l'effet de freinage en augmentant les depenses

publiques ou en reduisant les imp6ts ?

b) Devrait-on differer ou avancer la date d'entree en vigueur des

modifications qu'on se propose d'apporter aux ententes fiscales

federales-provinciales, afin de stabiliser 1'economie ?

I1 serait naif d'esperer que 1'adoption de telles mesures empecherait

les gouvernements de manoeuvrer pour s'assurer une position avantageuse .
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Mais si ces manoeuvres se produisent bien a 1'avance et dans un certain

contexte qui oblige chaque gouvernement a considerer la portee de ses

actions sur l'ensemble du pays (et, partant, sur lui- :n&me), la possibilite

d'un conflit destructeur se trouvera attenuee . Si les gouvernements federal

et provinciaux se font confiance et se respectent, rien n'empechera 1'elabo-

ration d'une politique efficace de stabilisation .

Le regime que nous proposons ne constituerait pas un abandon radical

des methodes passees . Le Comite du regime fiscal, qui se prepare actuelle-

ment en vue des negociations sur les ententes fiscales entre les gouverne-

ments federal et provinciaux qui auront lieu en 1 967, a, en fait, commence

a elaborer un mode de planification fiscale conjointe . Si ce comite

obtient les resultats fructueux que nous esperons, nous recommandons au

gouvernement federal de s'entendre avec les provinces afin de le maintenir

de faqon permanente et de le munir d'un mandat qui permettra le developpe-

ment d'un regime continue de planification et de coordination fiscales .

Une fois cette etape franchie, la formulation d'une strategie de stabilisa-

tion et d'une methode de revision de cette strategie (selon le cours des

circonstances) devrait etre facile .

Il semble raisonnable d'esperer que, a la longue, le gouvernement

federal et les provinces sauront s'entendre sur la politique de stabilisation

a adopter . Tous les Canadiens y gagneront si Von reussit a eviter le

ch6mage et 1'inflation. Cosine nous le verrons au cours du chapitre suivant,

le maintien de la stabilite economique contribuera a assurer un taux plus

rapide de croissance economique . Il est donc dans 1'inter€t des provinces,

puisqu'elles y ont tout a gagner, de collaborer au maintien de la stabilite

econo*.nique .

Nous soulignons que, meme si les deux ordres de gouvernement reussissen t

a adopter une politique commune de stabilisation, le gouvernement fed6ra l

devrait quand m6ne conserver 1'initiative des modifications a effectuer, e n

conformite de la strategie convenue (choix du moment et ampleur des reformes) .
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Toutefois, grace aux consultations regulieres tenues pour adapter la stra-

tegie convenue aux conditions changeantes, les provinces devraient pouvoir

etre inform6es en d6tail du cours probable des ev6nements et avoir amplement

1'occasion d'exposer leurs vues .

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

L'EFFET DE FREINAGE

1. Les insucces de certaines mesures gouvernementales prises au cours des

dernieres annees sont en partie imputables a une conception erronee du

probleme de la stabilisation economique dans une 6coriomie en voie de

croissance . Cette conception a revetu deux aspects . Premierement, la

politique de stabilisation n'a pas tenu suffisaroment compte du fait que

1'augmentation des recettes fiscales caus6e par la croissance de 1'eco-

nomie engendrait automatiquement, au cours des annees, un effet de

freinage . Les stabilisateurs automatiques que l'on a tant vant4s peu-

vent donc provoquer la stagnation €conomique, a moins qu'ils ne soient

contrebalances par des mesures particulieres . Une politique d'immo-

bilisme dans une 6conomie dynamique risque d'etouffer le d€veloppement .

Deuxiemement, le chomage qui a resultC de 1'4cart entre le P .N .B .

r4alis6 et le P.N.B. potentiel a6te interprete comme le symptome d'une

structure economique d6ficiente plutot que celui d'une stagnation de

la demande, parce qu'il n'6tait pas assimilable au chomage cyclique .

Ce chomage a6t6 imput6 a divers facteurs, notamment aux changements

techniques, plutet qu'a une demande insuffisante pour absorber la

production accrue que les rapides progres techniques avaient permis

de r6aliser.

2 . En outre, la crainte de 1'inflation suppos6ment causee par une demande

excessive a probablement empech6, pendant certaines annees, l'adoption

de mesures efficaces qui auraient pu resoudre le probleme de 1'insuf-

fisance de la demande globale .
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3- Ce diagnostic donne le ton a nos recommandations . Comme le probleme

de la stabilisation porte essentiellement sur une insuffisance ou un

excedent de la demande globale, il suffit de mesures gouvernementales

d'ordre general pour le resoudre . Les modifications des imp6ts effec-

tuees en vue de stabiliser certaines depenses privees, telles les de-

penses d'investissement, devraient etre reservees pour remedier aux

goulots d'etranglement, s'il s'en produit .

4 . Le succes des mesures de stabilisation presuppose une intervention

rapide, conque dans le contexte d'une politique a long terme destin6e

a faire disparaftre 1'effet de freinage du a la croissance des recettes

fiscales . Des mesures fiscales, rapidement appliquees, peuvent enrayer

les fluctuations economiques d'es leur apparition .

5 . A 1'heure actuelle, le regime federal des imp6ts annule automatiquement

une partie des variations de la demande globale . Il assure ainsi une

stabilite a laquelle nous nous sommes gardes de porter atteinte par les

reformes fiscales que nous proposons . Toutefois, cette stabilite

automa.tique, si utile soit-eLle, ne suffit pas ; il faut en plus pouvoir

recourir rapidement a des mesures specifiques .

6 . En l'absence d'un plan a long terme destine a eliminer 1'effet de

freinage, l'application de mesures energiques de stabilisation peut

modifier, parfois de faqon malencontreuse, la composition des recettes

fiscales et la repartition des ressources entre les secteurs publi c

et prive ainsi qu'a 1'interieur meme du secteur public . En consequence,

nous recommandons la mise en oeuvre d'une politique fiscale a long

terme qui tienne compte des besoins des divers ordres de gouvernement,

de la necessite de maintenir, sinon d'accroltre, la primaute de 1'imp6t

sur le revenu dans le regime des imp6ts, de 1'opportunite de faire

participer les individus et les familles economiquement faibles aux

benefices de la croissance economique grace a un regime plus progressif

d'impots et de prestations sociales, ainsi que d'accorder des diminutions
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gdndrales d'impots . Le choix des moyens d'eliminer 1'effet de freinage

ne devrait etre pos6 qu'apres une analyse minutieuse des avantages de

chacun d'eux et ne devrait pas etre l'aboutissement d'une serie de me-

sures de stabilisation a court terme .

7 . Il ne nous appartient pas d'elaborer la politique fiscale canadienne

a long terme . Une telle politique d6pend des priorites qu'on s'est

assign6 et est du ressort du parlement f6ddral et des parlements

provinciaux .

LES INSTRUMENTS DE STABILISATION EC0N0MIQUE

8 . C'est en modifiant l'ensemble des taux de 1'impot sur le revenu des

particuliers qu'on peut le plus efficacement influencer la demande

globale en vue de r6aliser le plein emploi et la stabilitd des prix .

Il est beaucoup moins efficace, pour les raisons que nous avons men-

tionndes plus haut, de modifier les taux de 1'impot sur le revenu des

societ€s et des taxes de vente .

9 . I1 peut s'averer n6cessaire de r4duire le rythme des d4penses d'immo-

bilisation lorsqu'i1 se produit des goulots d'6tranglement de portee

inflationniste avant que l'on ait atteint le niveau d'emploi recherch6 .

A cette fin, nous recommandons 1'imposition des depenses_d'immobilisation

ou la modification des d6grevements consentis pour l'amortissement des

actifs .

10. Il ne serait pas souhaitable d'appliquer des mesures a court terme en

vue de .stimuler 1'embauche dans des industries ou des r6gions particu-

lieres .

LE BESOIN DE DONNEES STATISTIQUES

U. Pour ameliorer 1'.efficacitE des mesures de stabilisation, il faudrait

posstder plus de renseignements statistiques, mieux ordonn6s et compi-

l6 s . On devrait accorder au Bureau f6ddral de .la statistique les res-

sources ndcessaires a cette fin .
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UNE POLITIQUE BUDGETAIRE FLEXIBLE

12. La temporisation constitue un obstable majeur a toute politique efficace

de stabilisation economique . Afin d'eveiller le plus possible 1'attention

sur le besoin d'une intervention prompte et efficace, nous recommandons

qu'un debat soit obligatoirement tenu a la Chambre des communes d~s qu e

le taux de chomage ou le rythme d'accroissement des prix depasse un ni-

veau determine . En concentrant 1'attention sur le probleme, un tel debat

obligatoire favoriserait 11adoption de mesures promptes et fermes .

13 . Le gouvernement devrait etre autorise a modifier certains impots dans

des limites determinees des que les donnees statistiques.indiquent que

les taux de chomage et d'accroissement des prix s'ecartent sensiblement

des objectifs vises, quitte a faire approuver ensuite ses decisions

par le Parlement .

L'DQUILIBRE BUDGETAIRE

14 . L'opinion publique est mal eclairee sur les avantages d'un budget

equilibre . Puisque les recettes fiscales croissent plus rapidement

que le produit national brut, le rapport entre les depenses publiques

et le P.N.B. peut egalement augmenter sans qu'i1 soit necessaire de

relever les impots ou d'encourir un deficit . Les efforts que tenterait

le gouvernement en vue de maintenir 1'equilibre du budget constitueraient

un serieux obstacle a toute politique de stabilisation . Si le gouver-

nement et le public concentraient davantage leurs efforts sur les moyens

d'annuler 1'effet de freinage engendre par la croissance des recettes

fiscales, ils toucheraient alors le noeud du probleme . Pour susciter

cet eveil, le gouvernement federal devrait, lors de 1'expose budgetaire,

presenter une prevision de 1'excedent (ou du deficit) btidgetaire de

plein emploi et indiquer les moyens qu'i1 entend prendre pour contre-

balancer l'effet de freinage attribuable au regime des impots .
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LA STABILISATION DU TAUX D'AUGMINTATION
DES D.9PED1SInS PROVINCIALFS

15 . Les gouvernements provinciaux et les administrations municipales n'ont

pas, par leur action, accentue 1'instabilite de 1'economie canadienne,

du moins pendant la periode de l'apres-gqzerre . Toutefois, 1'importance

croissante de leurs depenses ainsi que leur recours accru aux imp6ts

directs, lesquels sont sensibles aux fluctuations cycliques, sont

source d'inqui6tudes .

16. Le degre de stabilite automatique de 1'economie pourrait etre maintenu,

et peut-etre mime accru, en depit de 11importance croissante des d6penses

provinciales et municipales, a condition que le taux d'accroissement des

depenses provinciales ne soit pas influence par les variations du taux

de ch6mage ou du taux d'augmentation des prix . Deux mesures sont in-

diquees a cette fin :

a) Le gouvernement fed6ral devrait subventionner les provinces au

ry-thme de la diminution du produit de leurs imp6ts sur les revenus

des particuliers et des socidtes ainsi que de celui des taxes de

vente au d4tail lorsque cette diminution est imputable a un ecart

entre le P .N .B r6alise et le P.N.B. potentiel.

b) Lorsqu'i1 est n6cessaire de reduire la demande globale, le gouver-

nement f4deral devrait offrir une prime aux gouvernements provin-

ciaux pour les inciter a lui confier en d6p6t le surcrott de re-

cettes, provenant de ces memes imp6ts, attribuable a 1'augmentation

rapide des prix . Les gouvernements provinciaux devraient s'engager

a ne pas annuler 1'effet de leurs depots en contractant des emprunts

suppl6mentaires ou en liquidant quelques-uns de leurs avoirs .

17. Si les recettes et les d4penses des gouvernements provinciaux et des

administrations municipales s'accroissaient aux d4pens de celles du

gouvernement federal, il faudrait alors recourir plus vigoureusement
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a des mesures sp€cifiques en vue de combler 1'4cart entre le P .N.B .

realis6 et le P.N.B. potentiel . Bien que des modifications temporaires

puissent etre apportees aux taux de 1'imp6t sur le revenu et aux pres-

tations sociales sans soulever des problemes techniques insurmontables,

en pratique, plus les changements a apporter sont importants, plus les

d6cisions rapides et fermes risquent de se faire attendre .

LE MAINTIEN DES RECEiTES TIREES DE

L'INIPOT FEDERAL SUR LE REVENU

18 . Nous recommandons que le gouvernement f6d6ral ne r6duise pas de faqon

permanente son impot sur le revenu des particuliers en raison de 1'im-

portance de cet impot en tant qu'instrument de stabilisation et des

difficultds d'ordre politique qui surgiraient si les modifications

apportees au taux de cet impot 6taient importantes . On ne devrait

pas tenter d'annuler l'effet de freinage par des r6ductions successives

de 1'imp6t sur le revenu . I1 serait egalement peu souhaitable, du

moins dans l'immediat, d'accroitre en faveur des provinces les d6gre-

vements actuels de 1'imp6t f6d6ral sur le revenu des particuliers .

19. Toute autre reduction permanente de 1'impet . fdd6ral sur le revenu des

particuliers affaiblirait un outil, particulierement utile, de stabi-

lisation Economique. Il est peu probable qu!on puisse ad6quatement

compenser cette perte, du moins dans 1'immddiat, en ayant davantage

recours aux modifications d'autres impots ou des depenses du gouver-

nement f6d6ral . Les gouvernements provinciaux pourront probablement

prendre un jour une part active a la stabilisation 6 conomique, mais

il semble pr6mature d'y songer pour 1'instant .

20 . I1 y a peu de risque que les modifications apportees aux impots pro-

vinciaux annulent les mesures prises par le gouvernement fed6ral en

vue de stabiliser 1'6conomie, vu que les gouvernements provinciaux

modifient ordinairement leurs d4penses en proportion de leurs rentr6es
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fiscales, bien qu'i1 y sit parfois un decalage entre les modifications

des unes et des autres . Le gouvernement federal pourrait hesiter a

modifier ses impots par crainte des repercussions politiques qu'en-

traineraient les changements subsequents des impots ou les exigences

des gouvernements provinciaux, mais des evenements recents ont montre

qu'i1 n'y a pas la de danger serieux .

21. A notre avis, il serait sage de preparer la voie a 1'action concertee

du gouvernement federal et des gouvernements provinciaux en vue de la

stabilisation economique, au cas ou 1'on aurait a faire face a un

probleme aigu d'instabilite ou dans 1'6ventualite dune diminution

considerable des recettes et des depenses du gouvernement federal .

22 . En consequence, nous recommandons 1'adoption des mesures suivantes :

L'echange de vues, de faqon permanente et intensive, entre le

gouvernement federal et les gouvernements provinciaux sur les

mesures de stabilisation economique .

b) Le passage graduel des echanges de vues a la conclusion d'accords

entre les deux ordre de gouvernement sur les mesures de stabilisation .

c) L'elaboration, en guise de premier pas, par le gouvernement federal

et les gouvernements provinciaux, d'une stratEgie commune de sta-

bilisation conforme aux grandes lignes d'une politique a long terme

acceptable de part et d'autre et destinee a annuler 1'effet de

freinage .

23 . Si le gouvernement federal et les gouvernements provinciaux reussissaient

a s'entendre sur une politique a long terme, ils pourraient ensuite ela-

borer dans ses grandes lignes une strategie de stabilisation avant que des

problames serieux ne se posent. On pourrait ainsi eviter des dispute s

et des retards au moment d'agir .

24 . Le gouvernement faderal devrait conserver 11initiative des mesures de

stabilisation dans le cadre des ententes conclues .
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NOTES

~ On a eu recours dans le passe a. des taxes speciales d'accise afin de

stabiliser 1'economie ; mais, pour des motifs que nous exposerons plus

loin, il faudrait reserver ce genre d'intervention A. des circonstances

plus critiques que celles qu'on rencontre habituellement .

~ Les variations a.utonomes de la demande sont celles qui ne resultent

pas des fluctuations des revenus ou des prix au sein meme de 1' 6conomie

canadienne . Les variations de la demande pour les produits canadiens

d'exportation en sont un exemple frappant .

~ L'origine de ces estimations est discutee a l'appendice D du pr4sen t

tome, tableau D-2 .

~ L'dlasticite est le terme utilise pour definir la mesure dans laquelle

le produit d'un imp6t est sensible a une variation relative des tau x

ou de 1'assiette de cet imp6t . Les impots sont d'autant plus elastiques

qu'ils rdagissent davantage a ces changements . On trouvera a l'appen-

dice C des estimations de 1'elasticite de certains imp6ts et transferts .

Le regime d'assurance-ch8mage, qui tend a stabiliser le revenu pre s

Ae son niveau de plein emploi, fait exception .

~ Commission on Money and Credit, Albert Ando et E . Cary Brown, "Lags

in Fiscal Policy", Stabilization Policies , Englewood Cliffs, N .J .,

Prentice-Hall, 1963, p. 141-142 .

~ Voir J. Duesenberry, 0 . Eckstein et G . Fromm, " A Simulation of the

United States Economy in Recession", Econometrica , octobre 1960, p .

749-809• Voir Egalement A . M. Okun, " Measuring the Impact of the

1964 Tax Reduction", communication prEsentee a la American Statistical

Association, septembre 1965 (texte polycopi6 ) .

Nous expliquerons plus loin que le taux marginal maximum de 1'imp6t

sur le revenu des particuliers devrait etre lid 6troitement au taux
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de 1'impot sur le revenu des societes . Un changement general des

taux d'imposition ne devrait donc pas modifier le taux marginal

maximum lui-meme, mais plut6t deplacer la limite inferieure de revenu

qui definit le, palier superieur, a moins que le changement soit peu

important ou revocable a breve echeance .

_9/ Iars G. Sandberg, " A New Look at the Investment Reserves", Economisk

Tidskrift , mars 1964, P• 32-38 •

10 Sous la presente rubrique, toutes les donnees sont tirees des comptes

nationaux et correspondent a 1'annee civile .

ll/ On a suppose que la propension marginale des provinces a depenser les

recettes additionnelles qu'elles reCoivent sous forme de degrevements

etait au moins egale A. la propension marginale des individus a depenser

toute augmentation de revenu decoulant d'une reduction d'impot .

22/ Idealement, il faudrait tenir compte de 1'influen,ce differentielle des

divers impots et depenses publiques sur .les decisions relatives aux

depenses privees . Si chaque imp6t, chaque depense publique et chaque

transfert est pondere selon ses effets directs et indirects sur le

P.N .B ., la somme de ces effets servira a mesurer la force de levier

exercee par 1'ensemble du regime d'imposition. Voir : R.A. Musgrave,

"On Measuring Fiscal Performance", Review of Economics and Statistics ,

Vol . 46, 1964, p . 213-220 . Nous n'avons pas cherche a evaluer la

force de levier du regime des impots parce que :

a) Les estimations des effets de certains imp6ts sur les depenses

privees ne sont pas tres sfires (ceux de 1'imp6t sur le revenu des

societes, par exemple) .

b) I1 est probable, de toute faCon, que les effets a long terme seront

differents des effets a court terme (par exemple, le stimulant 'a

court terme provoque par une reduction de 1'imp6t sur le revenu des
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societes est presque nul, alors que les effets a long terme peuvent

latre appreciables) .

L'excedent budgetaire de plein emploi n'est done qu'un outil descriptif

auquel il peut s'averer necessaire d'apporter certaines corrections

lorsque les recettes fiscales et les depenses publiques de plein emploi

evoluent en directions opposees ,

~ I1 va sans dire qu'une grande partie des depenses federales est incom-

pressible et, par consequent, n'a rien de discretionnaire au sens propre

du terme. Par exemple, les pensions de vieillesse et les allocations

familiales ne peuvent ftre supprimees ; de fait, elles augmentent a

mesure que la population croYt .

De mame, le gouvernement peut s' 8tre deja engage dans le passe a effec-

tuer certaines modifications des imp8ts ; par exemple, les modifications

apportees aux degrevements consentis en faveur des provinces en vertu

d'ententes anterieures et les engagements contenus dans le budget de

1966 en vue de supprimer ce qui reste de la taxe de vente sur les biens

de production .

En definitive, les repercussions de la politique fiscale d'iscretionnaire,

telle que nous 1'entendons, refletent non seulement les modifications

des imp8ts annoncees dans le budget annuel, mais aussi les effets des

modifications effectuees 1'annee precedente ou miNme auparavant .

Quoi qu'i1 en soit, ces considerations ne doivent pas nous eloigner du

cadre analytique que nous avons adopte . En premier lieu, nous etablis-

sons une distinction entre les modifications contenues dans le budget

de plein emploi, qui refletent l'augmentation des recettes provenant

des taux courants de 1'imp8t, et les modifications qui traduisent les

changements apportes aux taux d'imposition, aux degrevements et aux de-

penses publiques. Bien qu'une depense donnee puisse avoir ete engage e

avant 1'annee budgetaire, 1'ensemble des augmentations des depenses publiques,
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des degrevements et des variations de taux de 1'imp6t peut tras bien

faire 1'ob,jet de mesures discretionnaires . Toute augmentation des

depenses afferentes aux programmes de ja en marche, par exemple, peut

etre annulee par une reduction discretionnaire des depenses d'autres

programmes ou par une reduction des taux d'imposition .

Les taux de 1'imp6t sur le revenu des particuliers et sur celui des

societes, qui produisent tous deux plus de la moitie des recettes

federales, peuvent fort bien etre 1'objet de changements discretion-

naires .

14 Pour un examen detaille des changements apportes a la politique fis-

cale au cours de cette periode, le lecteur est prie de se reporter

a R. M. Will, Fiscal Policy Since 1946 , etude publiee par la Commis-

sion.

15J L'institution de l'Office du developpement municipal . ainsi qu'un pret

consenti .a l'Office d'expansion de la region atlantique ont engage

1'Etat dans des depenses futures mais n'ont eu que peu d'effets en

1963 . De plus, l'augmentation des taxes de vente n'a pas accru les

recettes considerablement cette annee-la . Seules les repercussions

qui se sont fait sentir en 1963 sont entrees en ligne de compte dans

l'excedent budgetaire de cette annee-la .

L6/ R . M. Will, The Budget as an Economic Document , etude publiee par la

Commission .

L7/ On trouvera a 1'appendice E du present tome un expose plus detaill e

de cette recommandation .

18 Ces mesures discretionnaires pourraient etre annulees si, ce qui es t

peu probable, le budget consolide des provinces montrait un excedent

superieur a l'augmentation des depenses federales ou a la diminution

des imp6ts federaux.
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12/ Nous ne pouvons parler des annees plus recentes car il ne s'est alors

presque pas produit de fluctuations cycliques . Cette omission constitue

un defaut important de notre analyse car, comme nous le verrons plus

loin, les provinces dependent beaucoup plus des sources de revenus sen-

sibles aux fluctuations cycliques depuis quelques annees .

20 Du genre de la "loi d'Okun" utilisee aux E`tats-Unis .

L l/ ne considerons ici que 1'effet immediat de la politique fiscale

du gouvernement . Comme il en est pour tous les changements de la

politique fiscale, l'effet global sur le P .N.B . ne depend pas uniquement

de 1'effet immediat, mais aussi du multiplicateur, comme nous 1'avons

dQa montre au cours du present chapitre .

22 Cette remarque s'applique aux depenses qui excedent celles qui pourraient

etre financees a meme les recettes provinciales maintenues a leur niveau

de plein emploi par des subventions federales versees en periode d e

chomage .

1



CHAPITRE 4

LA POLITIQUE FISCALE ET LA CROISSANCE ECONOMIQUE

Depuis quelques annees, on entend beaucoup parler de croissance economi-

que, mais le phenomene lui-m@me, qui se reflete dans l'accroissement de la

production nationale dans le temps, fait 1'objet d'etudes et de discussions

depuis des siecles . A la suite du marasme des annees 1930, de la seconde

guerre mondiale et de la periode de reconstruction qui 1'a suivie, les spe-

cialistes et le public se sont surtout penches pendant pres de vingt-cinq

ans sur les .problemes du ch8mage et de 1'inflation. L'inter@t de plus en

plus marque que suscite la croissance economique, par rapport a celui qu'on

manifeste a 1'egard des probl'emes de la stabilite economique, marque un re-

tour a la normale plutOt qu'une rupture avec la tradition .

MOme si le probleme de la croissance n'est pas nouveau, 1'expression

"croissance economique" est recente et, comme beaucoup d'expressions dont

1'usage se repand rapidement, elle est souvent mal definie et frequernnent

employee a tort . Comme nous 1'avons explique au chapitre 2, il existe plu-

sieurs faqons d'envisager la croissance economique et la confusion r'egne

lorsqu'on emploie le terme sans discernement . L'expression s'emploie souvent

pour designer 1'augrmentation du produit national brut realise (P.N.B.) . I1

en resulte des malentendus parce qu'on ne fait pas la distinction entre les

variations du P.N.B . occasionnees par les fluctuations du degre d'utilisation

de la capacite de production, d'une part, et les variations de la capacit e

de production, de 1'autre . Tandis que 1'utilisation de la capacite de pro-

duction est du ressort de la politique de stabilisation economique que nous

avons consideree au chapitre precedent, 1'auginentation de la capacite (ou

du potentiel) de production constitue la matiere du present chapitre .

Nous definissons donc la croissance economique comme un phenomene qui

se manifeste par 1'auginentation du P .N.B . potentiel . Le P.N.B . potentiel

mesure la capacite de production de 1'economie en un .temps donne dens 1'hy-

pothese oh toutes les ressources sont alors effectivement utilisees .

141
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Du fait que 1'offre de main-d'oeuvre et de capital augmente lorsque le plein

emploi est maintenu sans interruption, 11augmentation du P .N.B . potentiel de-

pend dans une certaine mesure du succes ou de 1'echec des programrnes de sta-

bilisation mis en oeuvre dans le passe .

Dans le present chapitre, nous examinerons brievement 1'importance res-

pective des principaux facteurs de croissance: la quantite et la qualite

de la main-d'oeuvre et du capital et un groupe de facteurs que nous appelons

"progres technique" . Nous verrons ensuite en quoi la fiscalite peut aider a

accrottre le taux de croissance en agissant sur chacun de ces facteurs de

croissance. Pais, nous consacrerons une section aux methodes qui permettent

d'augrnenter 1'epargne et 1'investissement en regime de plein emploi . Enfin,

une derniere section traitera des perspectives de croissance de 1'economie

canadienne, selon diverses hypotheses formulees quant aux taux de ch8mage et

d'investissement. La presentation de ces perspectives soulignera 1'importance,

pour le taux futur de croissance, du maintien de la pleine utilisation de la

capacite de production par rapport a d'autres mesures visant a augmenter le

taux d'investissement, mais au prix d'une certaine reduction de la consommation

et des loisirs, ou d'un accroissement des emprunts a 1'etranger .

La these fondamentale que fait valoir le present chapitre comprend sept

elements :

1 . Tout regime d'imposition comporte des defauts qui entravent la crois-

sance economique ,

2 . Les marches des capitaux fonctionnent imparfaitement dans certains

secteurs et, par consequent, engendrent d'autres defauts qui entravent

la croissance .

3 . Le recours, aux fins de 1'imp8t sur le revenu, a une assiette fiscale

comprehensive et a des taux marginaux d'imposition relativement peu

eleves faussera moins la repartition des ressources et, partant, frei-

nera moins la croissance economique que l'adoption d'une assiette fiscale

plus restreinte et de taux d'imposition plus eleves .
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4. Quelques-uns des defauts qui entravent la croissance economique peuvent

etre elimines au moyen du regime des imp3ts, sans compromettre 1'equite

fondamentale de celui-ci .

5 . La reforme de 1'assiette fiscale et de la structure des taux d'im-

position ne devrait donc pas reduire le taux de croissance et pourrait

m@me 11augmenter .

6 . Le maintien du plein emploi fera monter sensiblement le taux de crois-

sance .

7. Toute augmentation du taux de croissance doit necessairement provoquer

une certaine reduction de 1a consommation presente ou des loisirs, ou

une dependance accrue des sources exterieures de financement. Dans le

cadre d'un programme d'expansion, on peut adopter des modifications

fiscales destinees a encourager davantage 1'epargne et 1 1 investissement,

mais qui risquent de compromettre 1'equite fondamentale du regime d'im-

position .

L'IMPORTANCE RESPECTIVE DES FACTEURS DE CROISSANCE ECONOMIQUE

Le mod'ele statistique etabli par notre personnel de recherche en vue

d'estimer le P.N.B . potentiel peut egalement servir a evaluer 1 1 importance

respective des divers facteurs qui determinent la croissance de la produc-

tion realisee et potentielle j/ . Bien que les economistes ne s'accordent pas

entierement sur 1'exactitucle des estimations ainsi etablies, a cause surtout

des probl'emes que comporte la mesure de la croiss ance du capital, ces es-

timations nous paraissent suffisanmment valables pour que nous nous y arretions .

En mettant en lumiere 1'importance respective des facteurs de croissance, ces

estimations repondent a un besoin press ant .

Ne dispos ant que de peu de donnees, nous nous sommes bornes a 4tablir

des estimations pour le secteur prive non agricole de 1'economie . Elles

portent sur deux longues periodes (1926-1963 et 1926-1956) et sur plusieurs



144

subdivisions de ces periodes : 1926-1937, 1937-1947, 1947-1956 et 1956-1963 .

Nous nous contenterons de citer les donn6es de la periode de 1926 a 1963 parce

que les deux longues periodes ont fourni des resultats it peu pres semblables .

Sans exposer en d4tail la m6thode utilisee pour en arriver a nos es-

timations, voici cependant quelles en ont et4 les principales dtapes :

1. Nous avons d'abord etabli des estimations statistiques du rapport entre

la production privee non agricole et les facteurs de production suivants :

le stock de capital, le nombre d'heures-homes disponibles en regime de

plein emploi, la tendance chronologique du "progres technique" .g/ et

le rapport entre les heures-hommes effectivement ouvr6es et les heures-

hommes disponibles en r6gime de plein emploi, rapport qui est cens 6

representer les phases du cycle 6conomique .

2. A partir de cette analyse, nous avons estime la production potentielle

priv6e non agricole en calculant ce qu'aurait 6td la production de ce

secteur en r6gime de plein emploi .

3 . Le taux de croissance de la production potentielle priv6e non agricole

est egal a la somme du taux de croissance du progres technique et des

taux de croissance du stock de capital et des heures-hommes ouvr4es,

les deux taux 6tant pond€r4s par les apports marginaux a la production

des variations du capital et de la main-d'oeuvre .

4. L'importance respective du progres technique, du capital et de la main-

d'oeuvre s'etablit ensuite en divisant le produit du taux de croissance

et de la contribution marginale a la production, pour chaque facteur,

par le taux de croissance de la production potentielle priv6e non

agricole .

Le tableau 4-1 pr4sente les r6sultats pour la p€riode 1926-1963 .
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TABLEAU 4-1

LES SOURCES DE LA CROISSANCE ECONOMIQUE, 1926-1963

P.N.B. Production
realise potentielle Potentiel

(dollars privee non en heures- Stock de Progres
constants) agricole hommes capital techniqu e

Taux de
croissance
observe
(pourcentage

annuel) 3.7 4.2 1.9 3.0 1. 9

Contribution
au taux de
croissance de
la production
potentielle

privee non
agricole a/ - 100 31.3 22.7 45. 9

fj Le taux estimatif (4.2 p. 100 par an) de la croissance de la production

potentielle privee non agricole peut @tre ventile come suit : potentiel

en heures-homes, 1.3 ; stock de capital 1.0; progres technique, 1 .9 .

Source : T.A . Wilson et H. Lithwick, Sources of Economic Growth , etude publiee

par la Commission ,

Au cours de la periode en question, la production privee non agricole

a augmente plus rapidement que le P.N.B . (en dollars constants), surtout a

cause du deplacement de la main-d'oeuvre agricole vers 1'industrie et aussi

parce que la production potentielle a depasse la production realisee en 1963 .

Come 1'indique le tableau 4-1, la production potentielle privee non agricol e

a augmente en moyenne de plus de 4 p .100 par an au cours de la periode a 1'etude .

D'apres les estimations, la croissance tient pour 46 p .100 au progres tech-

nique, pour 31 p .100 a 1'augmentation de la main-d'oeuvre active et pou r

23 p.100 a celle du capital. Le manque de donnees statistiques nous a em-

p@ches d'estimer sur cette mZme base la contribution de ces facteurs a la pro-

duction totale (dont la production privee non agricole n'est qu'une partie),

mais un calcul tres approximatif nous permet de supposer que 1'importance du

progres technique et du capital serait plus grande et celle de la main-d'oeuvre

tres reduite si 1'on tenait compte du secteur public et du secteur agricole .
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Les periodes plus courtes que nous avons analyses different de faqon

marquee quant a l'utilisation moyenne des ressources, aux taux de croissance

de la main-d'oeuvre et du capital et 'a 1'importance des mouvements de main-

d'oeuvre entre les secteurs de 1'economie . Le tableau 4-2 presente une com-

paraison des taux de croissance de la production privee non agricole, realisee

et potentielle, ainsi que de 1'offre de capital et de main-d'oeuvre. I1 pre-

sente egalement les estimations de 1'apport respectif de chacun des trois fac-

teurs que nous avons retenus au cours des quatre periodes se succedant de 1926

a 1963 .

TABLEAU 4-2

TAUX DE CROISSANCE DE LA PRODUCTION PRIVEE NON AGRICOLE,

POTENTIELLE ET REALISEE, ET DE SES INTRANTS
AU COURS DE CERTAINES kRIODES

(variations annuelles moyennes en pourcentage )

Production Production re-
potentielle alisee par le Stock
du secteur secteur prive Potentiel brut
prive non non en de Progres

Periode agricole agricole heures-hommes capital technique

1926-1937 3.9 1.5 2.2 1.5 1.9

1937-1947 2.8 6.7 0.7 1.2 1.9

1947-1956 5.4 4.7 2.5 5.4 1.9

1956-1963 5.1 3.3 2.4 5.1 1. 9

Source: T.A. Wilson et N.H. Lithwick, Sources of Economic Growth , etude
publiee par la Commission .

Ces chiffres montrent de far,on frappante 1'influence de la demande sur

la croissance du capital et de la main-d'oeuvre. Durant les annees 1930, la

croissance du stock de capital a ete tres lente et il en a ete de m0me du taux

d'augmentation de la main-d'oeuvre dans le secteur prive non agricole ; cela

tient a ce que la grande depression a retarde l'exode de la main-d'oeuvre

agricole et paralyse 1'immigration. Durant la seconde grande guerre, la
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croissance du capital et de la main-d'oeuvre a continue de languir a cause

surtout des restrictions du temps de guerre portant sur la formation de capital

et 1'immigration. Durant les periodes d'apres-guerre, 1'offre de capital et

de maind'oeuvre s'est accrue tres rapidement, surtout durant la premiere

periode alors que la demande etait tres forte .

Comme nous l'avons explique plus haut, le P.N.B. potentiel serait plus

eleve si les ressources etaient pleinement utilisees car, en 1'absence de

ch8mage periodique, le stock de capital et 1'offre potentielle de main-d'oeuvre

augmenteraient plus rapidement . D'apres une estimation fondee sur le mod'ele

statistique etabli par notre personnel de recherche, la productivite de la

main-d'oeuvre (production par heure-homme) dans le secteur prive non agricole

augmenterait a un taux annuel de 2 .8 p.100 en regime de plein emploi continu .

Cette estimation permet de determiner le taux de croissance de plein emploi

dans 1'hypothese fort prudente .que 1'offre de main-d'oeuvre et le rythme du

progres technique ne varieront pas . Se fondant sur cette hypothese, on peut

estimer que la production potentielle du secteur prive non agricole serait

passe de 4.2 a 4.5 p.100 par an et que le taux de croissance de 1'ensembl e

de 1'economie aurait augrnente de 3 .7 b~ 4.0 p.100 par an . Une augmentation

du taux de croissance de 0.3 unites procentuelles peut sembler faible, mais

ses repercussions cumulees sur toute la periode 1926-1963 auraient ete con-

siderab 1es . En fait, si le taux de croissance annuel avait ete de 4 .0 p.100

durant toute la periode en question, le P.N.B. potentiel aurait ete plus eleve.

d'environ 6 p.100 en 1963, soit un gain d'environ trois milliards de dollars

courants .

Nous allons maintenant presenter les r4sultats de nos recherches portant

sur les facteurs susceptibles d'influer sur le P.N.B . potentiel et nous dis-

cuterons ensuite de la mesure dans laquelle la politique de stabilisation, les

modifications de la composition des imp8ts et les transformations de la struc-

ture des imp8ts peuvent influer sur ces facteurs .
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L'OFFRE DE MAIN-D'OEUVRE

Nous avons constate, en examinant le bilan de la croissance de 1'economie

canadienne, que le taux de croissance du secteur nrive non agricole tient pour

environ 30 P. 100 a 1'augmentation du facteur main-d'oeuvre . Notre personnel

de recherche a etudie les causes determinantes de la croissance de la main-

d'oeuvre et nous donnerons, dans la presente section, les conclusions de

notre etude sur les variables les plus importantes, tout en considerant 1'in-

fluence des imp8ts sur ces facteurs .

L'augmentation de la main-d'oeuvre est fonction de deux elements prin-

cipaux : 1'evolution demographique et les decisions des individus en ce qui

concerne la repartition de leur temps entre le travail et les loisirs .

Les facteurs demographiques

Parmi les facteurs demographiques, nous pouvons compter 1'accroissement

naturel et la migration nette . Nous avons constate que les variables economi-

ques, les imp8ts en particuliers, n'influent guere sur 1'accroissement naturel,

L'exemption fiscale pour enfants a charge et le regime des allocations fami-

liales n'ont exerce aucun effet perceptible sur le taux de natalite au Canada

et, partant, sur 1'accroissement naturel .

Pour ce qui est de la migration nette, nous avons constate qu'elle a con-

tribue pour environ 13 p. 100 de 1'augmentation totale de la population c ana-

dienne depuis les annees 1920 et pour le double de ce chiffre depuis la seconde

guerre mondiale . Notons que ces chiffres sous-evaluent la part de la migration

dans 1'augmentation totale de la population parce qu'ils ne tiennent pas compte

des naissances parmi les irmni.gres etablis au Canada .

Le bilan de 1'immigration au Canada indique qu'elle augmente ou diminue

selon que 1'economie canadienne atteint ou n'atteint pas le plein emploi . Ces

fluctuations resultent de 1'attraction directement exercee sur les immigrant s

par la demande de main-d'oeuvre ainsi'que du fait que les barrieres a 1'immigration
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sont elevees ou abaissees selon 1'estimation officielle des besoins de main-

d'oeuvre an pays, estimation qui depend d'une faqon critique de 1'existence

de goulots d'etranglement sur le marche du travail . Nos etudes ont montre

que les imp8ts ne semblent nullement influer sur le flux d'immigration . Le

fait que le niveau de vie au Canada est de beaucoup superieur a celui des pays

d'ou vient la majorite des immigrants eclipse probablement la fiscalite comme

facteur determinant de 1'immigration .

L'emigration constitue un autre facteur important dans la determination

de la migration nette. Les ~tats-Unis reqoivent la plupart des emigrants du

Canada et nous avons donc examine de pres 1'exode vers ce pays. Nous avons

constate que 1'emigration depend principalement du degre d'utilisation des

ressources an Canada. Cela semble tenir surtout a ce que le niveau de vie

plus eleve aux ~tats-Unis ne cease d'y attirer des Canadiens . Tant que le

plein emploi regne au Canada, ce magnetisme est effectivement neutralise .

En periode d'augmentation du ch8mage, la baisse des revenus desserre les liens

qui retiennent la main-d'oeuvre au pays et 1'emigration vers les Aats-Unis

s'accel!ere . On a constate que, dans 1'ensemble, les modifications des taux

de 1'imp8t sur le revenu des particuliers n'exercent guere d'effets sur 1'e-

migration totale des Canadiens vers les ~tats-Unis, mais elles semblent in-

fluer davantage sur 1'exode de travailleurs specialises vers ce pays .

Nous .avons recense les metiers exerces par les Canadiens qui emigrent

aux Etats-Unis . Nous avons constate que la proportion de travailleurs spe-

cialises chez ceux qui emigrent aux ktats-Unis depasse celle des travailleurs

exerqant les mtmes metiers dans les effectifs canadiens de main-d'oeuvre . I1

y a donc eu concentration de travailleurs specialises parmi les emigrants

canadiens; c'est d'ailleurs pour cette categorie de travailleurs que la

difference entre le fardeau de 1'imp8t sur le revenu au Canada et aux kats-

Unis est la plus importante .

Les salaires plus eleves que commandent des postes comparables, 1es
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possibilites plus €tendues de recherche, les opportunites d'emploi plus nom-

breuses et plus vari6es assures aux gens de profession et les liens etroits

existant entre lea entreprises des deux pays ont sans doute eu une plus grande

influence que lea diff6rences d'imp8t . Toutefois, il serait souhaitable que

1'on reduise ces diff6rences afin d'emptcher que celles-ci n'incitent les

Canadiens a €migrer aux ttats-Unis .

La qualit6 des immigrants venant au Canada constitue cependant le revers

de la medaille. Les donnees statistiques montrent que, parmi lea immigrants,

la proportion des gens de profession est superieure a celle des professionnels

dans la main-d'oeuvre canadienne V. C'est ainsi que, si les Etats-Unis b 6-

neficient d'un exode d'6lites en provenance du Canada, ce dernier s'enrichi t

a son tour d'un apport de travailleurs intellectuels en provenance de 1'Elxrope .

I1 est difficile d'6tablir le r6sultat net de ces deux mouvements, mais i l

est certain que le Canada y gagnerait de part et d'autre s'i1 pouvait main-

tenir le plein emploi : cela contribuerait non seulement a acc6ldrer 1'immi-

gration, mais aussi a freiner 1'emigration. Le bilan se solderait non seulement

par une augmentation du taux de croissance de la main-d'oeuvre, mais aussi par

une augmentation'sensible de la proportion des travailleurs sp6cialis6s dan s

la population canadienne .

La volonte de travailler

Le deuxieme facteur qui influe sur la croissance de la main-d'oeuvre est

la volonte de la population de travailler, volonte d'abord de faire partie de

la main-d'oeuvre et volonte ensuite de fournir un certain nombre d'heures de

travail par annee .

Depuis 1921, la main-d'oeuvre absorbe de 53 8 55 p . 100 de la population

totale . Cependant, la constance de ce taux global de participation masque un

certain nombre de changements importants . I1 n'est pas etonnant que le taux

de participation des hommes de 20 a 64 ans, c'est-a-dire le groupe qui forme

la majorit6 de la main-d'oeuvre, ait 4t4 tres 4lev6 et constant pendant tout
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ce temps . Ce sont dans les autres groupes, lea vieillards, les jeunes at

les femmes, que se sont produits lea changements importants .

Les taux de participation des hommes et des femmes de plus de 65 ans

n'ont cesse de baisser. Chez les hommes, la baisse a ete considerable et

constante; chez lea femmes, elle a ete moins marquee . Ces changements tien-

nent au declin tres prononce de la proportion de la main-d'oeuvre employee

dans 1'agriculture (activite qui a traditionnellement assure de 1'emploi aux

vieillards), a la generalisation de la retraite obligatoire et a 1'expansion

des regimes de retraite publics et privesainsi que des autres formes d'aide

aux vieillards. La fiscalite a peut-etre dissuade les vieillards de travailler

en reduisant les stimulants (deja faibles) qui pourraient les y porter . Ce-

pendant, etant donne le niveau peu eleve des revenus imposables de la majorite

des vieillards, nous croyons que les imp8ts n'ont influe que tres peu sur leur

volonte de travailler .

Le taux de participation des hommes de moins de 19 ans a diminue. Celui

des femmes du mfte groupe d'age a augmente, mais il est encore inferieur a

celui des hommes . Ici, le facteur principal a ete la prolongation de la sc,o-

larite obligatoire. Les hommes etudient plus longtemps, lea femmes aussi

jusqu'a un certain point, et pour elles les possibilites d'emploi remuner e

se font plus nombreuses . C'est donc bien 1'ecole, et non la fiscalite, qui

explique la reduction generale du taux de participation des jeunes a la main-

d'oeuvre'.

On constate egalement que le taux de participation des femmes de 20 a

64 ans a augmente. Les raisons qui expliquent cette augmentation sont nom-

breuses. L'augmentation de 1'offre de main-d'oeuvre feminine s'explique par

la mecanisation des t8ches domestiques qui a donne plus de loisirs aux mat-

tresses de maison; les familles comptent, en moyenne, moins d'enfants ; la

population se concentre dans les zones urbaines, pies des possibilites d'em-

ploi ; leur instruction plus poussee .a rendu lea femmes plus aptes au travail

exterieur et le declin de 1'emploi agricole a libere les femmes d'une foule
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de taches qui en occupa3ent un nombre important, quoique generalement a titre

d'aides familiales non remunerees . En ce qui concerne la demande de main-

d'oeuvre feminine, la croissance du secteur des 'services et 1'augmentation de

1'im,portance relative des collets-blancs dans 1'industrie manufacturiere a

ouvert de nouveaux debouches aux femmes .

Si 1'experience americaine constitue un indice de ce qui est susceptible

de se produire au Canada, ces tendances se maintiendront . I1 est raisonnable

de supposer que les variations du fardeau fiscal personnel pourraient se re-

percuter sur le taux de participation des femmes . Quand ce fardeau s'accroft,

la famille peut maintenir son revenu disponible anterieur si la femme trouve

un emploi; par contre, son salaire est alors plus lourdement impose. D'apres

les donnees dont nous disposons, il semble exister un rapport negatif entre

les modifications des taux de 1'imp8t personnel et les variations du taux de

participation des feam►es .

La reduction des taux d'imposition qui frappent le revenu des femmes

mariees qui travaillent (nous disons bien femmes mariees, et non pas toutes

les femmes) ne serait pas conforme au principe d'equite ; par contre, nous

proposons, dans nos recommandations, 1'adoption de certaines dispositions sus-

ceptibles de supprimer une partie des obstacles d'ordre fiscal qui peuvent de-

tourner les femmes mariees du travail remunere . Nous recommandons que Von

accorde un degrevement aux travailleuses qui ont de jeunes enfants . Malheu-

reusement, parce qu'i1 est impossible d'imposer le revenu impute a une me-

nagere et parce que nous sommes d'avis que, en toute justice, un couple d e

travailleurs devrait payer plus d'imp8t que deux celibataires touchant chacun

la moitie du revenu du couple n'en payent probablement, nous n'avons pu abais-

ser autant que nous l'aurions voulu, pour des fins economiques, les barrieres

fiscales qui limitent la participation des femmes mariees a la main-d'oeuvre .

Il y a lieu d'ajouter ici que le taux de participation des gens nes a

1'etranger est plus eleve que celui des gens nes au pays . Cela tient surtout

a ce que les hommes aptes au travail sont proportionnellement plus nombreux
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parmi les immigres que parmi la population en general . I1 reste, neanmoins,

que 1es taux de participation selon l'dge et le sexe sont plus eleves chez les

immigres que chez les Canadiens de naissance. Cela tient sans doute a ce que

les immigres sont plus pousses a travailler et a ce qu'i1 leur faut gagner un

revenu plus eleve pour leur permettre de s'etablir dans leur pays d'adoption .

En ce qui concerne le nombre d'heures de travail que la main-d'oeuvr e

est pr@te a fournir, nous constatons que, depuis longtemps, la semaine de tra-

vail a beaucoup diminue au Canada, comme dans tous les autres pays industriels .

Cette diminution provient surtout de l'exode de la main-d'oeuvre de certains

secteurs, comme 1'agriculture, qui ont toujours exige une plus longue semaine

de travail, ainsi que du flechissement general des heures ouvrees par travail-

leur dans 1'industrie. La situation se complique du fait qu'on ignore jusqu'a

quel point le besoin accru de loisirs de la part des travailleurs a contribue

au flechissement . I1 se peut an contraire que la semaine reduite provienn e

de la baisse de la demande de main-d'oeuvre attribuable soit an progres tech-

nique qui a encourage la substitution du capital an travail, soit encore an

ch3mage involontaire qui entra2ne une reduction irreversible de la moyenne

des heures ouvrees par chacun afin de permettre le partage du travail entre

un plus grand nombre. Name s'i1 est probable que ces faits soient fort in-

terdependants, il semble que, lorsque le ch8mage s'accentue, les heures ou-

vrees diminuent rapidement . I1 semble aussi que la reduction des heures ou-

vrees soit rarement compensee en entier pendant les periodes d'expansion .

Cela expliquerait le raccourcissement de la semaine de travail au cours d'une

longue periode. Rien ne laisse supposer que les imp8ts ont eu un effet marque

sur la moyenne des heures ouvrees .

On a soutenu qu'une certaine intensification de 1'effort apporte au

travail a compense en partie la diminution du nombre des heures ouvrees .

Mme chez les salaries, qui constituent la majorite de la main-d'oeuvre et

qui sont astreints a un certain nombre d'heures de travail par semaine, 1'ar-

deur au travail peut varier selon les motifs qui animent le travailleur ou
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1'habilete dont la direction fait preuve. Des etudes effectuees aux Etats-

Unis et portant sur un groupe compose de travailleurs professionnels qui

peuvent varier a volonte 1'effort qu'ils fournissent ont revele que cet ef-

fort n'a guere diminue au cours de la periode recente d'imp8ts eleves

Cela tient en partie aux exonerations fiscales dont ces travailleurs beneficient

en vertu de la profession qu'i1s exercent ainsi qu'a un certain nombre de

pressions sociales . I1 serait dangereux, cependant, de se fonder sur le com-

portement de ce groupe assez particulier pour determiner 1'effet des imp8t s

sur les efforts qua fournissent tous lea travailleurs salaries.

Bien que nous ne disposions d'aucune donnee pour appuyer cette assertion,

nous avons la conviction que les taux marginaux eleves de 1'imp8t sur le re-

venu personnel exercent un effet nuisible sur 1'effort de la main-d'oeuvre ,

de la direction et des hommes de profession . En consequence, nous propose-

rons 1'adoption d'un bareme de taux d'imposition reduits que nous presenteron s

plus loin.

LE PROGR~S TECHNIQUE

Aux fins de notre analyse, le progres technique est constitue de 1'ame-

lioration de la qualite de la main-d'oeuvre et du capital et des changements

dans la repartition interindustrielle des intrants et des extrants .

Nous avons constate que le progres technique repond pour presque la

moitie de la croissance de la production privee non agricole et pour un peu

plus de la moitie de celle de 1'economie en general. Ce resultat cadre avec

ceux d'un certain nombre d'etudes realisees au Canada, aux Etats-Unis et

ailleurs, selon lesquelles le progres technique, considere en tant que fac-

teur residuel de croissance, serait le stimulant le plus puissant de la crois-

sance d'une economie moderne . Notre personnel de recherche a tente d'etudier

cette variable de plus pres afin d'en connaftre les elements determinants et

d'evaluer les effets des imp8ts sur ceux-ci .
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I1 est impossible d'analyser le progres technique a fond, car plusieurs

de ses causes determinantes sont inconnues, tandis que d'autres, telles 14in-

fluence de 1'echelle de production et 1'etendue du marche, sont extrftement

difficiles a chiffrer . Seulement trois elements constitutifs du progres tech-

nique retiendront notre attention: lea transformations structurelles, la

recherche pure et applique et 1'amelioration de la qualite des facteurs de

production .

Transformations structurelles :
structures industrielles et regionales

Notre analyse de 1'offre de main-d'oeuvre a deja fait valoir 1'influence

des transformations de la structure industrielle sur 1'evolution des taux de

participation et sur le declin du nombre moyen d'heures ouvrees . Etant donne

que les variations de 1'importance respective de certaines industries (1'agri-

culture, par exemple) ont une duree et une orientation tres particulieres, on

ne saurait les considerer comme une source continue de croissance comme il en

est, par exemple, de 1'accroissement demographique. C'est ainsi que notre

appreciation des possibilites de croissance du pays doit tenir compte du

caractere particulier de ces variations afin d'exclure ce qui West en somme,

qu'un facteur passager de croissance .

Dans la presente section, nous nous occuperons des effets qu'exercent

sur la croissance economique les transformations des structures industrielles

et regionales . En effet, quand des facteurs de production quittent les in-

dustries ou leur productivite est faible pour s'employer dans celles ou leur

productivite est plus forte, la production par employe pour 1'ensemble de

1'economie augmente, De mfime, lorsque des facteurs emigrent des regions ou

leur productivite est relativement faible vers des regions ou elles est plus

elevee, la productivite moyenne des travailleurs s'accrott. Notre personnel

de recherche a effectue une analyse dans le but de mesurer lea effets des

variations intersectorielles et interregionales sur le taux de croissanc e

an Canada .
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On a constat6 que 10 p. 100 environ de la croiss ance du P.N.B . par

travailleur pendant la periode 1926-1963 pouvait @tre attribue aux deplace-

ments de la main-d'oeuvre entre le secteur prive non agricole, i'agriculture

et le secteur public . L'effet de ces deplacements a ete le plus marqu d au

cours des ann6es de guerre alors que, d'apres les estimations, le cinquieme

de la croissance de la production par travailleur peut @tre attribue a ce

phenomene. Notons en passant que ces deplacements ont ete freines durant les

deux periodes de chbinage prolonge (1926-1937 et 1956-1963), si bien que la

contribution des d6placements intersectoriels a la croissance a cte presque

nulle .

Notre examen a egalement porte sur la croissance respective des diver-

ses industries du secteur manufacturier . On a constate que les diff€rences

de croissance ont exerce un effet nettement secondaire a cause de la tres

grande similarit€ de la productivit6 des facteurs dans les diverses indus-

tries du secteur manufacturier . Une telle similarite tient probablement a

la mobilite beaucoup plus grande des facteurs au sein du secteur manufacturier,

alors que, dans le pass6, de veritables barrieres g@naient les mouvements de

ressources hors de 1'agriculture .

In ne faudrait pas s'attendre a ce que ces transformations sectorielles,

qui expliquent une bonne part des progres techniques r6alis6s dans le passe,

continuent de jouer un r81e aussi important dans le futur . Cela tient a ce

que 1'exode du secteur agricole, qui a W le plus fort stimulant de 1'aug-

mentation de la productivite dans le pass4, ne saurait ftre consid6rable dans

le futur . DQa la main-d'oeuvre agricole ne constitue plus qu'une fraction

relativement faible de la main-d'oeuvre totale et la diff6rence de produc-

tion par travailleur entre 1'agriculture et les autres industries a aussi

diminu€ par suite de 1'augmentation de la productivitc dans le secteur agri-

cole canadien .

On peut supposer que le mouvement interr6gional des facteurs puisse aussi
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influer sur 1'accroissement de la productivite . Cependant, les mouvements

interindustriels et interregionaux ne sont pas necessairement independants,

car il se peut que les travailleurs qui changent d'industrie changent aussi

de lieu de residence. Nous avons examine cette possibilite et nous avons

constate que les mouvements interindustriels au sein des grandes regions re-

pondaient pour la presque totalite des effets interindustriels a 1'echelle

de 1'economie tout entiere . C'est ainsi que nos recherches n'ont pas con-

firme 1'importance que 1'on a souvent attribuee a la mobilite interregionale

des facteurs comme source de la croissance observee dans le passe .

Mais, si les differences dans le niveau des salaires d'une region a

1'autre refl'etent fidelement les differences de productivite de la main-d'oeuvre

dans ces regions, une plus grande mobilite interregionale de la main-d'oeuvr e

au Canada pourrait etre grandement benefique . Cependant, il faut s'attendre

a ce que cette mobilite continue de se heurter a des resistances de sorte que

ses repercussions sur le taux de croissance ne seront marquees qu'apres une

longue periode . Une faron d'accelerer les choses serait de subventionner le

mouvement des ressources entre regions . Cela peut se realiser de deux faqons :

en incitant la main-d'oeuvre a passer des regions a faible productivite aux

regions a productivite plus elevee, ou en augmentant la productivite des pre-

mieres en y canalisant davantage de capital. Le deplacement des travailleurs

entrafne des coats sociaux tellement eleves que le premier moyen ne saurait

ftre utilise seul; en effet, il faudrait peut-gtre depeupler, ou a peu pres,

les regions a faible productivite si l'on voulait accrottre au maximum la

production nationale . D'autre part, si, comme on peut le supposer, le ren-

dement du capital est plus eleve dans les regions a productivite elevee, on

ralentirait la croissance nationale en appliquant des mesures qui feraient

passer du capital de ces regions a d'autres regions ou la productivite est

plus faible. I1 est probable, cependant, que le fait suppose soit faux et

que le rendement obtenu d'un accroissement relativement faible du stock de

capital dans les regions a faible productivite, a condition qu'i1 soit reparti

d'une faqon judicieuse, puisse produire des effets marquants, grace aux economies
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d'echelle ou d'agglomeration que Von pourrait realiser, ou grace au rendement

tres eleve que fourniraient certains investissements tels que la construction

de routes, d'ecoles ou de centrales electriques . L'ideal serait sans doute

de chercher a augmenter en m@me temps la mobilite du capital et celle de la

main-d'oeuvre. Comme nous 1'avons dit an chapitre 3, ces changements s'ef-

fectueront plus rapidement et a. moins de frais pour la societe si 1'economie

ronctionne au niveau du plein emploi . Fort heureusement, de considerables

adaptations demographiques interregionales sont possibles sans necessairement

entra£ner une reduction absolue de la population des regions defavorisees .

La structure des imp8ts n'a guere influence le mouvement de la main-

d'oeuvre agricole vers 1'industrie; i1 est mgme probable qu'elle 1'ait retarde

du fait que les cultivateurs ont ete 1'objet d'un traitement de faveur sous

1'emoire de la Loi de 1'impSt sur le revenu . Cependant, la structure des im-

pats n'a pas traite egalement toutes les industries et toutes les regions .

Mais jusqu'a ces derniers temps, on ne s'est pas servi volontairement du re-

gime d'imp8ts pour modifier la repartition des ressources entre les industries

ou les regions . Quelle que soit 1'intention qu'on ait pu avoir, nous estimons

que le regime d'imposition a exerce dans une mesure importante une influence

marquee sur la repartition des ressources entre les industries et les regions .

Deux dispositions particulierement importantes peuvent etre considerees brie-

vement afin de rendre notre analyse plus concrete :

1 . Les stimulants accordes aux industries petroliere et miniere sous la

forme de deductions pour epuisement et 1'exemption de trois ans dont

beneficient les nouvelles mines .

2 . L'exemption des prestations de services de la taxe federale (et

provinciale) de vente .

On peut supposer que les investissements effectues dans ces deux in-

dustries extractives ont ete plus eleves qu'ils ne 1'auraient ete si ces

industries n'avaient pas beneficie d'un traitement fiscal privilegie . Du fait
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que ces deux industries sont situees dans des regions bien particulieres, o n

peut egalement supposer que le regime de 1'imp8t sur le revenu a incite les fac-

teurs de production a se diriger vers les regions riches en ressources natu-

relles . L' exemption des prestations de services de la taxe de vente a probable-

ment stimule la croissance de 1'industrie tertiaire par rapport aux autres

industries; mais, du fait que cette industrie ne connait aucune contrainte

geographique, 1'exoneration des services n'a sans doute pas modifie la re-

partition regionale des ressources .

Les repercussions de telles dispositions particulieres du regime des

imp8t.s sur la production nationale depend essentiellement de la reponse a

quatre questions :

1 . Le regime des imp8ts a-t-il eu pour effet de modifier la repartition

des ressources entre les industries, comparativement aux effets qu'un

regime neutre aurait exerces?

2 . Le cas echeant, dans quel sens et dans quelle mesure la repartition

interindustrielle des ressources a-t-elle ete modifiee?

3 . Les forces du marche auraient-elles effectue une repartition efficace

des ressources entre les industries et les regions si le regime d'im-

position avait ete a peu pres neutre?

4 . Dans la negative, le regime des imp8ts a-t-il compense ou aggrave les

imperfections du marche?

Si le march6 avait bien fonctionne m&me en 1'absence de mesures fiscales

particulieres et si celles-ci ont modifie la repartition des ressources, il

s'ensuit qu'elles ont egalement fausse la repartition de ces ressources . Si

encore le marche avait mal fonctionne et si 1es mesures fiscales n'ont fait

qu'aggraver ces imperfections plut8t que de les compenser, elles ont encore

fausse la repartition des ressources . Ce n'est que si les dispositions fis-

cales n'ont eu aucun effet sur la repartition des ressources ou encore si
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leurs effets ont compense les imperfections du marche que 1'on peut conclure

que les dispositions particulieres sont justifiees du point de vue de 1'ef-

ficacite. Ce qui ne veut pas dire qu'elles soient acceptables du point de

vue de 1'equite . . D'autre part, les modifications qui auraient des conse-

quences economiques facheuses peuvent encore se justifier si elles ameliorent

1'equite fondamentale du regime pris dans son ensemble .

Pour preciser davantage, disons que si les marches des biens et des ca-

pitaux fonctionnaient d'une farvon parfaite et si la repartition des ressour-

ces operee par ces marches n'etait pas autrement faussee, le traitement par-

ticulier que le regime canadien des imp0ts accorde aux industries petroliere

et miniere ainsi qu'a 1'industrie tertiaire fausserait la repartition des

ressources . I1 en serait ainsi parce que le traitement de faveur inciterait

les ressources a s'acheminer en plus grand nombre vers ces industries aux

depens des autres industries . La valeur de la production additionnelle des

industries £avorisees serait inferieure a celle de la production sacrifiee

dans les autres industries .

I1 n'existe malheureusement aucune methode qui permette de determiner

de farson completement objective et, partant, incontestable, la mesure dans

laquelle les marches des biens et des facteurs fonctionnent bien ou 1'effet

precis de certaines dispositions fiscales sur la repartition des ressources .

M&ne si nous connaissions la valeur de la productivite marginale de chaque

ressource, c'est-a-dire la valeur de la production additionnelle provenant

de la derniere unite de chaque ressource utilisee dans chaque industrie, ce

qui n'est pas le cas, nous ne pourrions interpreter ces donnees de faqon stire

h cause des imperfections du marche . Ainsi, par exemple, si les dirigeants de

certaines industries sont en mesure d'exercer un certain contrale sur la pro-

duction et les prix, la valeur de la productivite marginale des ressources

utilisees dans ces industries sera vraisemblablement elevee par rapport a

d'autres industries dans lesquelles il est impossible d'exercer un tel con-

tr81e. I1 est peu probable cependant qu'un stimulant d'ordre fiscal puisse
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accroEtre le flux de ressources vers ces industries et ainsi reduire la valeur

de la productivite marginale de la main-d'oeuvre et du capital jusqu'au niveau

qu'elle atteint dans les autres industries . Les stimulants d'ordre fiscal

n'auront d'autre effet que d'augmenter les benefices des entreprises operant

dans 1'industrie ou la remuneration de ceux qui leur fournissent des facteurs

de production .

Pour une bonne part, le secteur des services se caracterise par une mul-

titude de petits etablissements qui utilisent la main-d'oeuvre d'une faqon

tres intensive et qui se livrent une vive concurrence . Rien ne nous port e

a croire que le marche est defavorable a 1'industrie tertiaire . La valeur

de la productivite marginale de la main-d'oeuvre est peu elevee dans cette

industrie. C'est pourquoi nous en concluons que, dans le passe, 1'exonera-

tion des services a probablement fausse la repartition des ressources . Par

consequent, nous n'hesitons pas a recommander que les prestations de services

soient imposees afin de supprimer le traitement differentiel dont les biens

sont presentement 1'objet .

Pour ce qui est des industries petroliere et miniere, la situation est

moins nette . Comme nous 1'expliquerons au chapitre 23, i1 semble, d'apres

les donnees dont nous disposions, que le marche decourage, jusqu'a un certain

point, les investissements d ans les industries extractives a cause des ris-

ques que comportent certains aspects de leur exploitation . Il y a donc lieu

d'accorder a ces industries certains stimulants d'ordre fiscal ; cependant ,

nous avons conclu que les stimulants qui leur sont actuellement concedes sont

trop genereux et d'une efficacit6 douteuse par rapport aux imperfections du

marche qu'ils visent a compenser . A notre avis, les dispositions actuelles

ne font que s'ajouter a la remuneration du capital qui, mfte sans elles,

aurait ete investi dans ce secteur . De plus, il semble que ces dispositions

suscitent trop d'investissements dans ce secteur par rapport aux autres . En-

fin, les stimulants actuels ne contribuent en aucune faron a attenuer le plus

grand des risques, c'est-a-dire la perte du capital initial investi dans une
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entreprise risquee . En guise de solution a ce probl:eme, nous recommanderons

que le regime des imp8ts tienne compte de cette f&,cheuse eventualite, dans

la mesure ou il peut legitimement le faire, en accordant aux pertes commer-

ciales un traitement fiscal preferentiel. Nous recommanderons egalement que

la deduction pour epuisement et l'exemption de trois ans dont beneficient les

nouvelles mines soient supprimees . Toutefois, nous traiterons aussi d'un cer-

tain nombre de moyens plus efficaces d'assurer des stimulants bien precis a

ces industries dans les cas ou la chose sera jugee desirable .

En plus de Particle 71A at des dispositions relatives it l'amortissement

accelere des investissements realises dans les regions defavorisees qui ont

ete incorporees a la Loi de 11imp8t sur le revenu en 1963,le gouvernement ~

a presente en 1965 la Loi stimulant le developpement de certaines regions

Cette loi autorise le ministre de 1'Industrie a subventionner les entreprises

qui construisent de nouveaux etablissements ou qui agrandissent leurs eta-

blissements actuels dans certaines regions dites "designees" . Les subventions

se calculent au moyen d'une formule qui est appliquee au montant approuve du

capital engage 7/. La subvention West pas imposable .

Nous approuvons le recours aux subventions plutBt qu'aux concessions

fiscales . Nous croyons que les degrevements applicables aux investissements

(subventions) sont au moins aussi efficaces que 1'amortissement accelere et,

par dollar de recettes sacrifie, plus efficaces que 1'exemption d'imp8t pour

une periode de trois ans accordee aux nouvelles entreprises . La subvention

presente aussi cet autre avantage: on peut facilement en determiner le mon-

tant et ensuite se livrer a une analyse benefices-coAts pour chaque projet .

Les concessions fiscales actuelles, qui permettent aux entreprises de repor-

ter la deduction des allocations en coAt de capital jusqu'apres 1'expiration

des trois annees d'exemption, assurent une concession beaucoup plus grande

qu'i1 n'appert it premiere vue. Bien qu'i1 soit impossible d'etablir 1'im-

portance exacte de 1'avantage additionnel ainsi consenti aux entreprises,

nous croyons cependant qu'il n'est pas souhaitable ~ .
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I1 ne nous appartient pas, a notre avis, de nous prononcer sur 1'ef-

ficacite probable des mesures visant a promouvoir le developpement regional .

Nous pensons, comme nous 1'avons deja dit, qu'i1 y a lieu de subventionner

le mouvement des capitaux vers les regions defavorisees. Nous doutons que

des subventions qui ne tiendraient pas compte des besoins particuliers des

diverses regions puissent assurer une repartition efficace des capitaux entre

les regions . Toutefois, nous sommes au courant des initiatives prises par

divers organismes federaux et provinciaux de developpement regional en vue

d'assurer des fonds aux regions defavorisees . Dans la mesure out ces initia-

tives stimuleront 1'amenagement de 1'infrastructure de ces regions (ecoles,

routes, energie a bon marche) et 1'institution de p81es de croissance ou 1'on

pourra realiser des economies d'echelle, elles compenseront en partie le man-

que de selectivite des stimulants au developpement regional. Nous reconnais-

sons aussi que les subventions selectives comportant un risque d'erreurs gra-

ves, a moins que ceux qui repartissent les fonds ne soient extrianement bien

renseignes. Les connaissances actuelles en matiere de developpement regional

sont tellement limitees qu'i1 est peut-@tre premature de trop compter sur la

planification de l'~tat en ce qui a trait au developpement industriel a 1'in-

,terieur des regions. Les subventions selectives a 1'industrie presentent aussi

1'inconvenient, du moins aux yeux de plusieurs, que comporte la participation

active de 1'~tat aux decisions qui relevent de 1'entreprise privee . Nous

recommandons sans reserve que Von elabore le plus tot possible un programme

tr'es pousse de recherches sur les problemes que presente le developpement eco-

nomique regional . Cette question fort complexe est extrftement importante .

I1 faudrait sans tarder proceder a une evaluation de 1'efficacite des nou-

veaux prograumes .

Bien que 1'efficacite future des stimulants destines a promouvoir le

developper.ient regional ne nous est pas encore connue, nous avons cependant

tout lieu de croire qu'elle depassera celle des concessions fiscales actuelles .

ktant donne que les premiers semblent Otre preferables et que notre recommandation

en faveur d'une depreciation acceleree dans le cas des nouvelles entreprises,
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quel que soit leur emplacement, devrait contribuer a regler les difficultes

financieres de ces entreprises, rien ne semble justifier le ms3ntien des con-

cessions fiscales accordees aux regions defavorisees; elles seraient, a, notre

avis, superflues . Nous recommandons de les rayer du texte de la loi, sans

toutefois penaliser les entreprises qui se sont deja prevalues de ces dis-

positions et en beneficient encore .

La recherche pure et la recherche applique e

Depuis que 1'on reconnaft 1'importance du progres technique comme fac-

teur de croissance economique; 1'interet que Von porte a la recherche pure

et appliquee ne fait que croftre . Cet interet se manifeste par 1'elaboration

de nouveaux programmes gouvernementaux destines a encourager la recherche ainsi

que par la multitude d'articles et de discours ecrits et prononces sur ce su-

jet. Le gouvernement federal a mis en oeuvre quatre programmes de subventions

et offre un stimulant fiscal afin de stimuler la recherche dans les entrepri-

ses . Les quatre prograa~►es de subvention sont : le Programme d'aide 'a la

recherche industrielle, ac3ministre par le Conseil national de recherches ; le

Programme de recherches industrielles pour la defense, administre par le Conseil

de recherches pour la defense; le Programme d'aide au perfectionnement de la

defense et le Programme d'aide a 1'avancement de la technologie industrielle,

tous deux administres par le ministere de 1'Industrie . Le programme du Conseil

national de recherches et le Programme d'aide a 1'avancement de la technologie

industrielle (ce dernier a ete institue en juin 1965) sont les plus importants .

Le premier paie les frais du personnel scientifique engage dans des recherches ;

le second paie la moitie des depenses courantes relatives an perfectionnement

de produits ou de procedes qui font appel a des applications nouvelles des

connaissances techniques acquises ou au perfectionnement de nouvelles tech-

niques ayant des applications dans 1'industrie. Le programme du Conseil na-

tional de recherches met 1'accent sur la recherche sans trop se preoccuper,

semble-t-il, des applications commerciales des resultats ; le programme du

ministere de 1'Industrie se limite aux recherches devant donner lieu a des

applications commerciales .
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Les articles 72 et 72A de la Loi de 1'imp8t sur le revenu ont pour effet

d'autoriser non seulement la deduction immediate des depenses courantes et

des investissements, mais aussi une deduction supplementaire egale a 50 p . 100

du montant de ces depenses qui est en sus du montant depense pendant le der-

nier exercice qui a pris fin avant le 11 avril 1962 . Les depenses au titre

des recherches scientifiques comprennent celles qu'entraQne le perfectionnement

des"prototypes .

Dans son budget de 1965, le ministre des Finances a annonce qu'il enten-

dait modifier la disposition actuelle a son expiration en 1966. On propose

notamment : (a) une subvention en especes ou un degrevement d'imp8t egal a

25 P. 100 des depenses de recherches afin que toutes les entreprises soient

traitees sur un pied d'egalite, independamment de leur situation fiscale ; (b)

la concession fiscale porterait sur toute depense d'immobilisation et sur 1'ac-

croissement des depenses courantes de recherches par rapport a la moyenne de-

pensee pendant les trois annees precedentes; (c) 1'application de ces dis-

positions serait confiee an ministere de 1'Industrie; (d) lorsque les sub-

ventions depasseraient $50,000 par annee,le ministere verifierait 1'admissi-

bilite des depenses afin de s'assurer qu'elles pourront @tre utiles an Canada .

Le regime que propose le ministre corrigerait plusieurs defauts des dis-

positions actuelles . L'idee de remplacer les concessions fiscales par des

subventions est excellente; 1'extension a trois ans de la periode de reference

donnera3t an regime une base moins arbitraire ; la deduction integrale des de-

penses d'immobilisation semble judicieuse puisque ces mises de fonds cons-

tituent une expansion des installations deja en place ; 1'obligation imposee

au ministere de 1'Industrie d'approuver les subventions elevees donnera an

ministere qui doit justifier ces depenses au Parlement la responsabilite de

les approuver . Nous nous demandons cependant si le regime est vraiment ne-

cessaire, etant donne l'existence du programme du Conseil national de re-

cherches et du Programme d'aide a 1'avancement de la technologie industrielle .
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Ce qui importe surtout, a i'heure actuelle, c'est d'evaluer le rendement

que l'on peut attendre des diverses categories de depenses affectees a la re-

cherche pure et appliquee . Nous nous rendons compte que la tache sera tres

difficile du fait qu'i1 est de la nature mi6me de la recherche que ses fruits

soient des plus incertains . Les rendements indirects peuvent 18tre plus im-

portants que les gains directs . Quoi qu'il en soit, i1 en resultera peut-@tre

du gaspillage et du desordre si 1'on ne tente aucune evaluation du rendement

de la recherche "pure" par rapport a la recherche "appliquee" et de la re-

cherche effectuee par les organismes publics par rapport a celle qui est faite

par 1'industrie privee, L'etablissement au sein du Conseil prive d'un secre-

tariat charge de coordonner les programmes federaux de recherches constitue

manifestement un pas dans la bonne direction, mais il faudra aussi effectuer

des recherches sur la recherche elle-m~me, afin que la coordination ne se

limite pas simplement a en assurer la coherence . La coherence dans 1'erreur

ne vaut pas mieux que le desordre pur .

I1 est manifeste que, exprimees en pourcentage du P.N.B., les depenses

affectees a la recherche et a ses applications sont inferieures an Canada a

celles de la plupart des pays industrialises et bien inferieures a celles

des ~tats-Unis . Cela tient en partie aux depenses enormes que les Etats-

Unis consacrent a la recherche d'interft militaire, recherche,qui donne sou-

vent lieu a des applications industrielles. Cependant, mfte si Von fait

abstraction de la recherche militaire, les sommes que le Canada consacre a

la recherche sont encore relativement peu elevees .

Une des principales raisons du faible montant que le Canada affecte a

la recherche et au perfectionnement par rapport au P.N.B . est le fait que

nombre de grandes societes canadiennes sont des filiales de societes ameri-

caines. Les filiales canadiennes beneficient a peu de frais ou gratuitement

des resultats de la recherche des societes meres . Bien entendu, les bene-

fices des filiales auganenteront beaucoup si le fruit de la recherche etran-

gere trouve d'heureux debouches au Canada .



167

Ce serait une grave erreur, a notre avis, de faire quoi que ce soit .qui

puisse compromettre cette importation de resultats'scientifiques . Le Canada

en a beaucoup profite dans le passe et il peut continuer d'en tirer d'impor-

tants avantages . Les dispositions fiscales qui, a 1'heure actuelle, permet-

tent aux entreprises canadiennes de deduire les depenses (autres que les de-

penses d'immobilisation) consacrees it des recherches effectuees a 1'etranger

sont fort judicieuses . Notre dependance de la recherche etrangere pourrait,

cependant, soulever un problleme . I1 se peut que les connaissances techniques

empruntees aux ~tats-Unis entrainent a leur suite des produits et des methodes

qui ne conviennent pas parfaitement an marche canadien. La question merite

qu'on sly arr@te. I1 est sans doute extrbmement difficile d'en juger, mais

le pays a besoin de savoir si'la recherche effectuee sur place repond le mieux

aux necessites du marche canadien . Mfte s'i1 etait possible de persuader les

grandes societes etrangeres d'effectuer plus de recherches an Canada, cela ne

veut pas dire que cette recherche serait necessairement differente de celle

qui aurait ete faite au siege de la societe, etant donne que lea directives

emanent de la societe mere .

Cela nous amene, croyons-nous, a ce qui constitue le noyau du probleme .

Comme dans le cas des stimulants an developpement regional, r:ous doutons que

des concessions generales, appliquees sans aucune reserve a un domaine aussi

vaste que celui de "la recherche pure et appliquee", puissent @tre efficaces .

Par contre, nous ne doutons guere que le programme du Conseil national de re-

cherches et le nouveau Programme d'aide a 1'avancement de la technologie in-

dustrielle soient beaucoup plus efficaces que lea concessions fiscales gene-

rales par dollar de recettes sacrifiees ou de depenses engagees . Dans le pre-

mier cas, des experts surveillent la competence et les travaux des chercheurs .

Dans le second, les candidats aux subventions doivent prouver au ministere de

1'Industrie que leurs travaux conduiront a des progres reels, comportant des

avantages commerciaux, et qu'il ne s'agit pas d'une simple variante d'un theme

ancien. Sous ce deuxieme regime, on exige en outre que les decouvertes soien t

exploitees an Canada, ce qui laisse esperer que 1'on tiendra compte des conditions



168

du marche et de la production au pays . Nous recommandons que Von songe a

compter davantage sur le programme du Conseil national de recherches et le

Programme d'aide a 1'avancement de la technologie industrielle et a abolir

la concession fiscale contenue dans 1'article 72A de la Loi de 1'imp8t sur

le revenu ainsi que le programme propose de subventions generales 'a la recher-

che et au perfectionnement annonce dans le budget de 1965, a moins qu'une

evaluation minutieuse de 1'efficacite de ces formes d'encouragement ne de-

montre qu'elles sont des plus efficaces . Toutefois, il faudrait conserver

un aspect de cette concession fiscale si 1'on veut, de faqon generale, trai-

ter plus genereusement les depenses d'equipement . Nous recommandons que la

deduction des depenses affectees a la recherche et au perfectionnement des

produits soit explicitement admise au miame titre que lea depenses courantes

malgre la nature a long terme de ces depenses .

Certains ont soutenu recemment que les subventions a la recherche sont

moins souhaitables que les concessions fiscales parce qu'elles supposent une

certaine regie etatique, ou, comme disent les critiques, une certaine "in-

gerence" de 1'Etat. Cette these ne nous semble pas convaincante . Les con-

ditions auxquelles doivent satisfaire ceux qui veulent beneficier des sub-

ventions sont connues de tous ; ceux qui craignent 1'ingerence sont libres de

s'abstenir. L'absence de toute ingerence dans le cas des concessions fis-

cales tient simplement a ce que lea conditions d'admissibilite sont si larges

et a ce qu'i1 est si difficile de prouver que le contribuable n'y satisfait

pas, que celui-ci n'est guere oblige de modifier son comportement normal pour

en beneficier . L'article 72A de la Loi de 1'imp8t sur le revenu a ete cha-

leureusement accueilli par les contribuables et les organismes de recherches

et d'affaires . I1 a sans doute encourage les chercheurs a faire des depenses

qu'ils n'auraient pas effectuees autrement . Cependant, nous croyons que les

recettes fiscales sacrifiees depassent de beaucoup les benefices auxquels

cette concession a donne lieu .
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Amelioration de la qualite
des facteurs de production

Selon les estimations de notre personnel de recherche, 1'augrnentation

de la main-d'oeuvre et du capital (que nous avons supposes homogenes durant

toute la periode), a contribue a plus de la moitie du taux de croissance de

la production privee non agricole . I1 est probable que cette hypothese ne

soit pas fondee et que nos estimations ne refletent pas adequatement 1'apport

veritable de ces facteurs . I1 semble tout a fait raisonnable de supposer que

la qualite du capital s'ameliore sans cesse. Cependant, faute de donnees per-

tinentes, cette hypothese n'a pu ftre verifiee en ce qui concerne le Canada .

bien qu'il soit raisonnable de supposer que 1'accroissement de la valeur en

dollars constants du stock de capital sous-estime 1'augmentation veritable de

la capacite de production .

Les changements dans la composition de la main-d'oeuvre selon 1'8ge et

le sexe ainsi que 1'accroissement de la capacite des travailleurs qui resulte

de 1'education plus poussee et de la formation professionnelle sont lea deux

principales sources de l'amelioration de la qualite de cet agent de production .

La premiere source est bien connue et la plupart des etudes portant sur la

croissance economique en tiennent compte an normalisant 1'offre de main-

d'oeuvre en fonction des differences d'Age et de sexe . Au Canada, la qualite

de la main-d'oeuvre a baisse legerement du fait des variations de sa compo-

sition selon 1'8ge et le sexe .

Notre personnel de recherche a tente d'appliquer plusieurs des methodes

fort interessantes qui ont ete mises au point ailleurs en vue d'evaluer la

seconde source d'amelioration de la qualite de la main-d'oeuvre . Mais le seul

facteur qu'i1 s'est avere assez facile de quantifier est la formation scolaire .

Contrairement aux conclusions des recherches menees aux Etats-Unis, nos re-

sultats indiquent que la formation scolaire n'a ameliore que tres legerement

la qualite de la main-d'oeuvre canadienne an cours des quarante dernieres

annees 2/. La difference entre lea constatations d'un pays a 1'autre tient
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surtout au retard considerable que le Canada accuse en matiere d'education des

masses . Les repercussions de la disparition recente de ce retard se feront sans

doute sentir dans lea decennies a venir et contribueront a augmenter le taux

potentiel de croissance economique du Canada . Nos recommandations visent a

assurer une certaine mesure d'encouragement a la formation superieure des

Canadiens afin de contribuer a l'amelioration de la qualite de la main-d'oeuvre .

Des difficultes d'ordre theorique et l'absence de donnees canadiennes nou s

ont emptches de determiner le r81e joue par les autres formes d'investissement

dans le "capital humain", telles que la formation donnee au travail et 1'ame-

lioration des services d'hygiene .

LA FORMATION DE CAPITAL

Le niveau des investissements

Plusieurs etudes statistiques effectuees par notre personnel de recher-

che avaient pour objet de determiner les facteurs qui influent sur la for-

mation de capital .

Deux grandes conclusions se degagent de ces travaux :

1. Les besoins en capital, mesures d'apres le rapport entre la production

realisee et la production potentielle, constituent une des principales

causes determiriantes du niveau des investissements fixes .

2. L'epargne brute des entreprises (c'est-a-dire la some des provisions

pour consommation de capital et des benefices non distribues) exerce

un effet statistiquement significatif et quantitativement important sur

1'investissement fixe.

Ces constatations demontrent que la politique fiscale peut effectivement

exercer une influence sur le niveau des investissements et, partant, sur le

niveau de croissance du P.N.B. potentiel. La politique fiscale, un des grands

moyens dont dispose 1'Etat pour modifier la demande globale, stimule directe-

ment les investissements prives de deux faqons : 1'elimination de la capacite
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excedentaire de production tend a encourager les investissements prives ;

1'utilisation plus poussee de la capacite de production tend a augmenter les

benefices des societes et, partant, leur epargne brute, ce qui stimule encore

davantage 1'investissement . Le maintien du plein emploi se traduira donc par

des avantages additionnels decoulant du taux de formation de capital plus eleve

qu' i1 favorise .

Comme nous l'avons montre dans la premiere partie du present chapitre,

le retard qu'a accuse la formation de capital a la suite de la grande de-

pression et de la seconde guerre mondiale a eu pour effet de reduire de 0 .3

unite procentuelle le taux annuel de croissance a long terme du P.N.B. po-

tentiel durant la periode 1926-1963, en depit du taux eleve de formation de

capital qui a caracterise la periode d'apres-guerre . I1 va de soi que les

depressions peu severes ne retarderont pas autant la formation de capital ;

cependant, comme nous le montrons plus loin dans ce chapitre, elles peuvent

avoir des repercussions fort importantes sur la formation de capital et su r

la croissance economique . Au cours des six prochaines annees, le stock de

capital du secteur prive non agricole s'accroftra vraisemblablement au taux

de 5 p. 100 par an a la condition que 1'ecart entre la production realisee

et la production potentielle soit comble . Si, par contre, la production

realisee etadt inferieure de 5 P. 100 par rapport a la production potentielle,

le stock de capital n'aupnenterait annuellement que d'environ k p . 100 .

Une fois le plein emploi realise, on peut encore augmenter le taux de

croissance en accelerant la croissance du stock de capital et de main-d'oeuvre,

ou la productivite .

On voit maintenant 1'importance de la seconde conclusion d'ordre statis-

tique degagee plus haut . Si la formation de capital dependait uniquement des

besoins en capital, la politique d'imposition, qui n'est qu'une facette de

la politique de stabilisation, serait impuissante a modifier le niveau de s

investissements ni, par consequent, le taux de croissance economique . Mais

comme 1'investissement depend en partie de 1'epargne brute des entreprises,
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les modifications apportees a la structure des imp3ts feront varier le niveau

de 1'epargne brute des entreprises a un niveau donne de production et influeront

sans doute sur le niveau des investissements, a condition que les variations de

1'epargne brute des societes suscitees par les modifications de 1'imp8t se

repercutent de la m3me faqon que celles qui auraient resulte d'autres modi-

fications .

Les deux principales dispositions de la legislation fiscale actuelle qui

influent beaucoup sur le niveau des benefices des societes, imp8t paye, sont

le bareme de 1'imp8t qui frappe les benefices des societes et les taux d'amor-

tissement autorises. Pour qu'une modification de ces variables fiscales se

repercute sur le niveau de 1'epargne brute des entreprises en regime de plein

emploi, il faut deux conditions :

1. La modification du taux de 1'imp3t sur le revenu des societes ne doi t

pas se repercuter integralement sur les consommateurs et les salaries .

2. Les variations des benefices des societes, imp3t paye, provoquees par

une modification du taux de 1'imp8t ne doivent pas 3tre annulees par

un rajustement des dividendes .

Selon les renseignements que nous avons pu obtenir, ces deux conditions

se sont realisees au Canada .

IA reflexion de 1'imp8t sur le revenu des societes . Notre personnel de recher-

che a effectue une etude poussee du comportement de certaines industries a la

suite des augmentations d'imp8t decretees durant les premieres annees de 1950 .

On a constate que les entreprises qui dominent leur marche, c'est-a-dire celles

qui pourraient se decharger d'une augmentation de 1'imp8t sur le revenu en

augmentant leurs prix, ne 1'ont fait que partiellement. Si 1'on tient compte

du fait que les entreprises qui ne dominent pas leur marche ne peuvent sans

doute pas se decharger ainsi de tout accroissement de leur fardeau fiscal ,

on peut conclure que les entreprises manufacturieres ont probablement pu se

debarrasser du tiers environ de 1'augmentation de 1'imp8t dans un delai de
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deux a cinq ans Lo/. Cette conclusion a ete coniirmee a la suite d'une

analyse plus globale de la distribution du P.N.B . entre le capital et la main-

d'oeuvre pendant la periode d'apres-guerre .

Signalons, toutefois, une reserve importante a 11egard de cette conclu-

sion. En effet, au cours de la periode etudiee, les taux effectifs de 1'im-

p8t sur le revenu des societes aux Etats-Unis et au Canada ont suivi un cours

parallele. En fait, a part la reduction legere et graduelle des taux ef-

fect-ifs de 1'impat sur le revenu des societes aux Etats-Unis au cours des

dernieres annees, les deux taux ont evolue a 1'unisson depuis presque le de-

but de la periode etudiee . Cela signifie que toute etude portant sur la re-

flexion d'une augmentation des imp9ts sur le revenu des societes au Canada

risque d'exagerer la mesure dans laquelle le fardeau des modifications in-

dependantes apportees aux imp8ts canadiens a pu @tre reporte sur d'autres,

car il est d'autant plus facile de se debarrasser du fardeau de ces modifica-

tions que les taux effectifs d'imposition evoluent simultanement dans les

deux pays . Comme il est impossible de trouver un seul cas ou les taux de

1'imp8t sur les benefices des societes an Canada ont vane considerablement

et independamment des taux en vigueur aux Etats-Unis, nous ne pouvons fonder

nos conclusions que sur des hypotheses theoriques et sur les deductions logiques

qui en decoulent .

Des raisons d'ordre theorique laissent supposer que, dans le cas d'une

modification du taux de 1'imp8t canadien sur le revenu des societes, les in-

dustries suivantes seraient peu en mesure d'en reporter le fardeau sun d'autres :

1. Les industries canadiennes dont les exportations ne representent qu'une

modeste fraction des exportations mondiales .

2. Les industries qui font face sur le marche local a une forte concurrenc e

de la part de produits identiques ou de proches substituts importes .

3 . Les industries qui,tout en etant dominees par quelques grandes societes

qui operent a 1'echelle du Canada, beneficient d'une protection tarifaire
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et dont le prix canadien est etabli juste en-dessous du prix d'importation

au port d'entree (y inclus les droits de douane) .

D'autres raisons theoriques portent a croire que les industries suivantes

peuvent facilement se decharger du fardeau que constitue une augmentation

d'imp8t:

1 . Les industries qui sont soumises a une certaine regie etatique visant

a maintenir a un niveau "normal" le taux de rendement sur le capital

investi.

2. Les industries protegees par une barriere tarifaire, dominees par

quelques grandes societes operant partout au Canada, dont le prix

etabli est bien inferieur a celui du port d'entree (y inclus les droit s

de douane) et ou la principale contrainte a longue echeance dont les

principales societes existantes tiennent compte en fixant leurs prix

est la menace d'entree sur le marche interieur de nouvelles entreprises

etablies par :

a) des societes etrangeres interessees a fonder de nouvelles filiales

ou succursales au Canada; ou par

b) des societes a propriete et a.direction canadiennes .

Bien que nous ne possedions aucune preuve, nous croyons que, dans 1'e-

conomie canadienne, ce sont les industries qui ne peuvent facilement se de-

charger du fardeau de 1'imp8t qui predominent . En consequence, lea societes

canadiennes ne pourront sans doute pas reflechir sur d'autres les modifica-

tions independantes du taux de leur imp8t autant que 11experience au debut

de la decennie de 1950 au Canada comme aux Etats-Unis semble 1'indiquer .

Sous le regime d'integration complete des imp8ts sur le revenu des par-

ticuliers et des societes que nous proposons, Is. plupart des actionnaires

canadiens verront diminuer les imp8ts qui frappent leurs revenus en prove-

nance de societes ; en effet, on leur accordera un degrevement integral a
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1'egard de 11imp8t sur le revenu des societes qui a frappe leurs dividendes,

a valoir sur 1'imp8t personnel qui frappe leurs autres revenus . Cependant,

comae ce degrevement ne sera accorde qu'aux actionnaires domicilies au Canada,

la situation fiscale des filiales situees au Canada et appartenant exclusive-

ment a des intertts etrangers demeurera la mtme . Si 1'on reduisait 1'impBt

sur le revenu des societes, on devrait donc s'attendre a ce que les indus-

tries le plus en mesure de faire beneficier le consommateur en reduisant

leurs prix, de crainte que d'autres societes etrangeres n'etablissent de nou-

velles filiales an Canada, ne se sentiront pas forcees de le faire . Pour les

societes etrangeres, 1'etablissement d'une nouvelle filiale leur appartenant

integralement ne serait ni plus ni moins avantageux qu'i1 ne 1'etait avant la

modification de 11imp8t . A 11exception des cas ou il y aurait lieu de craindre

1'etablissement de nouvelles societes regies par des Canadiens ou 1'expansion

rapide d'entreprises deja existantes, la reduction de 1'imp8t n'influerait

pas beaucoup sur les prix. Bien que les reformes fiscales que nous proposons

sont de nature a stimuler 1'etablissement de nouvelles entreprises canadiennes

et 11expansion d'entreprises canadiennes existantes dans les secteurs de 1'e-

conomie ou ce genre de concurrence est important, nous en sommes venus a 1a

conclusion que, par suite de notre proposition relative a 1'integration des

imp8ts sur le revenu, la reflexion en amont n'aura qu'une faible importance .

La repartition des benefices , La stabilite remarquable des versements de

dividendes aux Etats-Unis est un fait solidement etabli. La somme des di-

videndes verses depend des benefices courants des societes apres imp8t et du

niveau des dividendes au cours des annees anterieures 11 . Les modifications

du taux de 11imp8t sur le revenu des societes ne semblent pas intervenir ici .

Au Canada, la stabilite moins marquee des versements de dividendes tient

a 11importance beaucoup plus grande qu'occupent les dividendes distribues aux

non-residents. Bien qu'une forte proportion de ces dividendes prend la forme

de simples transferts des filiales a leurs societes tneres, il n'en demeure

pas moins que ces dividendes dependent avant tout des benefices des societes
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apres imp8t et du niveau anterieur des dividendes . Cette dependance ne semble

pas se ressentir des modifications du taux de 11imp8t sur le revenu des so-

cietes ni de celles des taux marginaux d'imposition qui frappent les dividendes

une fois perqus .

Bien que nous ne soyons pas convaincus que cette simple dependance ex-

plique suffisamment les variations des verse.ments de dividendes,_tout semble

indiquer que les modifications des taux de 1'imp8t sur le revenu des societes

et des particuliers qui ont ete effectuees n'ont pas modifie la proportion des

benefices apres impOt qu'ont distribues les entreprises . Faute de donnees suf-

fisantes, nous ne pouvoris dire si de plus grandes modifications des taux d'im-

position pourraient influer sur la proportion des benefices verses en divi-

dendes .

En ce qui concerne 11influence sur les versements de dividendes des mo-

difications des taux permis d'amortissement du capital, il semble, d'apres

les donnees dont nous disposions, qu'elles se repercutent peut-btre avec un

peu plus de force sur le niveau des benefices non repartis qu'une modifica-

tion du taux d'imposition qui produirait le m@me effet sur les recettes fis-

cales. Cela tient peut-@tre a ce que la plupart des entreprises considerent

que 1'acceleration de 1'amortissement ne fait que retarder le paiement de

1'impBt et qu'elles repugnent a verser immediatement sous la forme de divi-

dendes les montants ainsi recuperes; cependant, 1'incidence de 1'amortisse-

ment accelere sur le taux de rendement attendu peut aussi yftre pour quelque

chose.

En somme, nos renseignements sur les versements de dividendes semblent

indiquer que les modifications apportees aux taux de 11imp8t sur le revenu

des societes et des particuliers Wont pas modifie la proportion des benefices

apres imp8t versee sous forme de dividendes . Cela signifie que 1'imp8t ne

s!est repercute sur la repartition des dividendes que par ses effets sur le

montant des benefices apres imp8t et que, dans la mesure ou ce montant s'en

est ressenti, les dividendes ont supporte une part proportionnelle du fardeau
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fiscal. En consequence, les modifications des dispositions relatives a

1'amortissement du capital exerceront probablement un effet plus marque sur

1'epargne brute des entreprises que la modification des taux de 1'imp8t ; c'est- .

b.-dire qu'une reduction de 1'imp8t effectuee en permettant 1'amortissement

plus rapide du capital tendra a accrottre 1'epargne brute des entreprises

plus qu'une reduction du taux de 1'imp8t de valeur egale .

Sous le regime d'integration des imp8ts sur le revenu des particuliers

et des societes que nous proposons, les actionnaires domicilies au Canada be-

neficieront d'un degrevement egal au plein montant de 1'imp8t sur le revenu

des societes qui a frappe cette partie des benefices qui leur a ete versee,

soit sous forme de dividendes en especes, de dividendes en actions ou d'une

capitalisation quelconque de 1'excedent . Etant donne que nous proposons 1'a-

doption d'un taux marginal maximum d'imposition de 50 p. 100 it l'egard du

revenu des particuliers et un taux uniforme de 50 p . 100 dans le cas des so-

cietes, la plupart des actionnaires beneficieront d'un degrevement ou d'une

remise de 1'imp8t sur le revenu des societes en proportion des benefices qui

leur ont ete verses . Cela signifie que les societes pourront reduire leurs

dividendes en especes sans pour cela diminuer les disponibilites monetaires

des actionnaires, car le degrevement ou la remise d'imp8t suppleera aux di-

videndes en especes moins eleves. Nous nous attendons a ce que, dans l'en-

semble, cette modification du regime des imp8ts fasse augmenter 1'epargne

brute des entreprises, bien que, comme nous l'expliquerons plus loin, les

societes n'auront aucun inter@t, du point de vue fiscal, a agir ainsi .

Le taux de rendement et le coflt du capital . Selon la theorie economique,

toute augmentation du taux marginal de rendement du capital tend 'a stimuler

1'investissement, tandis que toute augmentation du coat d'obtention du capital,

qui s'accompagne habituellement d'une plus grande rarete de fonds pr@tables,

tend a le faire diminuer . I1 est malheureusement difficile d'obtenir des

estimations precises de 1'importance de ces effets. Il est malaise de me-

surer le taux marginal de rendement attendu et on ne'peut sans risque d'erreurs
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lui substituer le taux moyen de rendement realise . Mgme dans les cas oh 1'on

dispose d'une estimation du taux de rendement attendu, il est extr@mement

difficile de determiner comment il s'est ressenti des modifications de 11im-

p8t effectuees dans le passe . De plus, il est extr@mement risque de chercher

a predire 1'effet des modifications futures de 1'imp8t sur le taux de rende-

ment attendu . Nous croyons, neanmoins, que les modifications d'imp@t qui

entrainent une augmentation du taux de rendement attendu des investissements,

apres imp8t, augmenteront la demande des nouveaux titres et feront baisse r

le coat du capital, encourageant ainsi le rythme des investissements fixes .

De graves difficultes d'ordre statistique glMent 1'analyse econometrique

des effets qu'exercent sur 1'investissement le taux d'interet et les autres

variables monetaires L2 J . Notre personnel de recherche et celui de la Com-

mission royale d'enqufte sur le systeme bancaire et financier Wont pu deceler

de tels effets; mais cela ne signifie pas necessairement que les variables

monetaires n'exercent en realite aucune influence stable ou marquee, La

Commission royale d'enqugte sur le systeme bancaire et financier a aussi mene

une etude poussee, par voie d'entrevues et de questionnaires, sur 1'influence

des taux d'inter@t sur les investissements des entreprises . Cette etude a

demontre que les taux d'interOlt eleves qui ont prevalu en 1959 et au debut

de 1960 n'ont guere influence le niveau des investissements 11,.3j .

Vu 1'ambigufte des resultats des etudes econometriques realisees an

Canada et a 1'etranger, ainsi que les conclusions negatives de 1'enquifte ap-

profondie menee par la Commission royale d'enqufte sur le systeme bancaire

et financier, nous concluons nous aussi que les repercussions a court terme

de la politique monetaire sur le niveau des investissements fixes sont pro-

bablement faibles . Du point de vue de la politique de croissance economique,

toutefois, ce qui importe est de savoir si, a long terme , la,politique mone-

taire exerce un effet marque sur 1'investissement . Faute de donnees empiriques

sores a cet egard, nous devons attacher une certaine valeur au raisonnement

theorique .qui veut que cet effet soit important .
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Nous concluons donc que toute mesure qui produit un ou plusieurs des

effets suivants stimulera la propension a'investir ;

1. Une augmentation du taux d'utilisation de la capacite de production,

mesure par le-rapport entre le P.N.B. realise et le P.N.B. potentiel.

2 . Une augmentation de 116pargne brute des entreprises (provisions pour

amortissement et benefices non repartis) .

3 . Une reduction du co4t du capital ou un accroissement du volume d e

fonds pr8tables .

1+. Une augmentation du taux de rendement attendu des investissements

nouveaux apres imp8t .

Nous n'avons tenu compte jusqu'ici que de la propension a investir . Lors-

que le plein emploi n'est pas realise, la propension a investir est le fac-

teur determinant du taux de formation de capital . En regime de plein emploi,

cependant, tout encouragement apporte a 1'investissement et .non accompagne

d'une stimulation de 116pargne interieure occasionnera soit des pressions

inflationnistes, soit un plus grand recours a 1'epargne exterieure .

La propension a epargner

Les moyens fiscaux dont dispose 1'Stat en vue d'augmenter 116pargne in-

terieure sont nombreux . Le plus important et, peut-8tre, le plus efficace

de tous ces moyens consiste pour 1'Etat a realiser lui-m8me un excedent bud-

getaire . Lorsque 1'Etat engendre ainsi une epargne nette, 1'investissement

global peut depasser 116pargne privee sans creer de pressions inflationnistes .

Cette faqon d'accroftre 116pargne interieure presente 1'avantage de ne pas

provoquer d'effets secondaires qui soient contraires a la juste repartition

des richesses et des ressources .

Quelques autres mesures fiscales qui ont acquis une certaine popularite

ne possedent pas cet avantage . Nous pensons surtout aux mesures destinees a .
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modifier la composition du produit global des imp8ts en augmentant le produit

des taxes de vente et d'accise et en reduisant celui des imp8ts sur le revenu,

ainsi qu'a celles qui visent a reduire ou a eliminer le caractere progressif

de 1'imp8t sur le revenu des particuliers. L'adoption de ces mesures aurait

pour effet d'alourdir le fardeau fiscal des individus a revenus modestes et

de rendre moins equitable la repartition des revenus .

Toute reduction du caractere progressif de 1'imp8t sur le revenu n'en-

trafnerait probablement qu'une tres faible augmentation de 1'epargne person-

nelle. Si 1'on suppose que ceux qui ont un revenu superieur a$8,000 epargnent

25 p. 100 de leur revenu apres imp8t et que les autres contribuables en epargnent

5 p. 100, 1'elimination du caractere progressif de cet imp8t, tout en main-

tenant le fardeau global de 1'imp8t sur le revenu des particuliers a son ni-

veau actuel, n'accroftrait 1'epargne personnelle que de 40 millions de dollars

environ L4/. Mais, en mfte temps, une tranche de quelque 350 millions d e

dollars du fardeau fiscal qui pese sur les particuliers a revenu eleve re-

tomberait sur les contribuables a faible et a moyen revenus . Puisque le m8me

accroissement de 1'epargne interieure pourrait s'obtenir par une augmentation

generale de 1'imp8t propre a.produire un supplement de recettes fiscales de

1'ordre de 80 a 90 millions de dollars, nous devons conclure que la diminution

du caractere progressif de 1'imp8t n'est pas un moyen efficace de stimule r

1' epargne ,

Une modification de la composition du produit global des imp8ts dan s

le sens d'une augmentation du produit de la taxe de vente et d1une diminution

de celui de 1'imp8t sur le revenu des particuliers obtenue par une reduction

uniforme des taux pour tous les contribuables pourrait se repercuter sur 1'e-

pargne personnelle de deux faqons . D'abord, une telle modification reduirait

le caractere progressif du regime d'imposition. Cependant, 1'exemple que nous

venons de citer nous fait douter qu'i1 en resulterait une augmentation notable

de 1'epargne. Ensuite, du fait que is taxe de vente frappe immediatement la

consommation et ne touche 1'epargne que lorsque les actifs sous la forme desquels
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1'epargne a ete conservee sont liquides et que le produit de cette liquidation

vient s'ajouter aux depenses de consommation, la transition a la taxe de vente

allegerait le fardeau fiscal qui pese sur cette partie du revenu courant qui

est epargnee 1,,2/. On peut supposer que, si lea effets de la transition a la

taxe de vente etaient considerables, 1'augmentat3 .on de cette taxe, la reduc-

tion du fardeau moyen de 1'imp8t sur le revenu des particuliers et 1 1 augmen-

tation du caract'ere progressif de la structure des taux d'imposition des re-

venus personnels afin de maintenir le caractere progressif du regime d'im-

position reussiraient peut-ftre ensemble a stimuler 1'epargne sans reduir e

•la progressivite . Le stimulant ainsi assure a 1'epargne ne serait cependant

pas considerable. Du point de viae de 1 1 epargnant, la diminution de 1 1 imp8t

sur son revenu et 1'augmentation de la taxe de vente equivaut a une augmen-

tation du taux d'inter@t que lui rapporte le placement de son epargne . Mais,

puisque les donnees dont nous disposons .indiquent que 1'epargne personnelle

ne reagit guere aux variations du taux d'inter @t, nous devons conclure que

la propension a epargner ne repond probalilement pas dav antage a une modi-

fication de la composition du produit global des imp8ts .

Si 1'on voulait reduire de beaucoup le fardeau fiscal qui pese sur 1'e-

pargne, le procede le plus efficace serait d'autoriser la deduction de 1'e-

pargne, en tout ou en partie, du revenu imposable du contribuable, tout en

maintenant constantes lea recettes fiscales par une augmentation du taux de

1'impat sur le revenu. Sous le regime actuel, le contribuable peut deduire

de son revenu imposable certaines cotisations a un regime de pension ou a

un plan reconnu d'epargne-retraite . Nous proposerons 1'etablissement d'un

regime qui traiterait toutes les epargnes contractuelles 'a peu pres de la

mfte faqon. En rajustant de temps a autre lea limites des montants deduc-

tibles qu'un contribuable verse a un plan reconnu d'epargne-retraite et en

accordant un traitement fiscal plus ou moins genereux aux revenus tires des

actifs acquis au moyen de 1'epargne, on pourrait peut-etre faire varier le

niveau de 1'epargne privee . Cependant, nous ne savons pas an juste dans quelle

mesure l'augmentation de 1'epargne contractuelle serait annulee par une
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reduction des autres formes d'epargne .

Signalons que, dans la comparaison que nous venons de faire, il etait

question de mettre 1'accent sur les taxes frappant les depenses de consomma-

tion, au detriment de 1'imp8t sur le revenu . Mais si la taxe de vente frappait

aussi les biens d'equipement, come le fait actuellement la taxe de vente a

la fabrication, la mesure envisagee reduirait 1'epargne reelle au lieu de

l'augnenter . La suppression de la taxe de vente sur les biens d'equipement,

deja souhaitable du point de vue de la realisation d'une repartition efficace

des ressources, entrainerait egalement une modification de la composition du

produit global des imp8ts fort souhaitable du point de vue de la croissance

economique, du fait que le pouvoir d'achat en biens d'equipement de chaque

dollar epargne serait accru. Si 1'on prelevait au mpyen de 1'imp8t sur le

revenu des particuliers le mfte montant de recettes que Von tire actuellement

de la taxe de vente sur lea biens d'equipement, on servirait mieux la cause

d'une juste repartition des revenus et on stimulerait 1'epargne et 1'inves-

tissement car, en fin de compte, une partie importante du fardeau de la taxe

de vente sur lea biens d'equipement finit par etre reportee sur le consommateur

(comme c'est d'ailleurs le cas pour toute taxe de vente) .

I1 n'y a rien d'etonnant ou de decevant dans la constatation qu'une mo-

dification de la composition du produit global des imp8ts qui laisse intact

le total des recettes fiscales ne contribue guere a stimuler 1'epargne per-

sonnelle. Cette derniere ne constitue qu'une faible proportion de 1'epargne

nationale, le gros de 1'epargne provenant surtout des entreprises . En outre,

une forte proportion de 1'epargne personnelle sert a financer la construction

domiciliaire plut8t qu'a accroftre les investissements dans le capital fixe

des entreprises. Les variations d'annee en annee de 11epargne personnelle

n'ont pas beaucoup d'importance. Contrairement a 1'epargne des entreprises

et a 1'epargne etrangere et gouvernementale, qui varient beaucoup d'anne e

en annee, 1'epargne personnelle est remarquablement stable . Malgre de grandes

variations du fardeau fiscal et de 1'importance respective des divers impOts,
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1'epargne personnelle represente aujourd'hui a peu pres la mfte proportio n

du revenu disponible personnel que pendant les annees 1920 .

La stabilite remarquable du rapport entre 1'epargne personnelle et le

revenu disponible des particuliers ainsi que la stabilit4 du rapport entre

les dividendes et les benefices nets des entreprises nous portent a croire

qu'une reduction du taux effectif de 1 1 imp8t sur le revenu des societes, com-

pensee par une augmentation de 1'impat sur le revenu des particuliers ou des

imp8ts indirects, pourrait contribuer a accroitre considerablement 1 1 epargne

privee, Nous avons deja dit que les renseignements dont nous disposons ne

nous permettent pas de croire que les modifications de 1'imp8t sur le revenu

des societP,'s se repercutent integralement sur les consommateurs . Nous pouvons

donc en conclure qu'une reduction de 1'imp8t canadien sur le revenu des socie-

tes entrafnerait probablement une augmentation des benefices des entreprises,

imp8t paye. Etant donne que les entreprises epargnent la moitie environ de

leur revenu apres imp8t, tandis que les consommateurs Wen epargnent en moyenne

que de 5 a 10 P. 100, la moitie environ de la reduction de 1'imp8t sur le re-

venu des societes serait epargnee, tandis qu'une augmentation equivalente de

1 1 imp8t sur le revenu des particuliers ne reduirait 1'epargne personnelle que

de 10 p. 100 environ de 1 1 imp8t additionnel, Une telle augmentation de 1'e-

pargne pourrait s'obtenir sans fausser la distribution des revenus, a condition

de concentrer sur les particuliers a revenu eleve 1'augmentation de 1'imp8t

personnel._ En effet, mifte si ces derniers epargnent probablement plus de 1 0

p. 100 de leurs revenus, imp8t paye, ils n'epargnent s ans doute pas aut ant

que les entreprises . L'existence d'une difference entre le taux d'epargne

des societes et celui des particuliers a revenu eleve signifie qu'on pourrait

accroftre 1'epargne en allege ant le fardeau fiscal des societes pour en grever

d'autant les particuliers a revenu eleve .

Cependant, 1'integration des imp8ts sur le revenu des particuliers et

des societes que nous preconisons entrafnera un accroissement de 1'epargne

sans provoquer certains des effets secondaires et malencontreux que comporte



184

1'allegement du fardeau fiscal des societes au detriment des particuliers .

Sous ce regime d'integration, si Von reduisait le taux de 1'imp8t sur

le revenu des societes et si Von augmentait en proportion celui de 1'imp6t sur

le revenu des particuliers, cela ne modifierait nUllement le taux de rendement

auquel correspondent les dividendes perqus par les actionnaires canadiens ,

ni celui des non-residents, dans la mesure du moins oh ceux-ci beneficient

d'un degrevement h 1'egard de 11imp8t paye par les societes canadiennes dont

ils sont actionnaires. Une telle reduction du taux de 1'imp8t sur le revenu

.des societes canadiennes augnenterait l'encaisse des entreprises, mais elle

entrafnerait egalement pour le tresor canadien une perte de recettes fiscales

au profit des tresoreries etrangeres et elle permettrait aux actionnaires 'a

revenu eleve de differer le versement d'une partie de 11imp8t sur leur re-

venu, b. condition de n'avoir pas realise les gains sur leurs actions (a

supposer que ces gains ne soient pas imposes avant d'€tre realises) . Toute-

fois, si 1'augmentation de 1'encaisse des societes n'est pas repartie sous

forme de dividendes, dans le but precis de differer le paiement-de 1'imp8t

personnel, la hausse des cotes boursi'eres suivra sans doute fidelement celle

des benefices non distribues des entreprises ; les actionnaires qui realise-

ront les gains sur leurs actions seraient alors imposes an taux integral de

11imp8t sur le revenu des particuliers, malgre 1'imp8t eleve qui a deja frappe

les benefices non repartis des entreprises .

ConIIne nous 1'avons explique au chapitre precedent, on peut avoir recours

a deux procedes pour augmenter 1'epargne des societes sans reduire le tau x

de l'imp8t sur les benefices : les degrevements applicables aux investissements

et 1'amortissement accelere ,

Le recours aux degrevements applicables aux investissements signifie gut on

accorde a une societe une reduction d'imp8t egale a un certain pourcentag e

des depenses d'investissement qu'elle effectue en exces d'un montant de base

donne pendant une periode determinee . En fait, si cette societe augmentait

ses depenses d'investissement, elle beneficierait d'un degrevement pour des
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impSts qu'e11e n'aurait pas encore payes . Cela reduirait le fardeau fiscal

net de cette societe et, sous le regime d'integration que nous proposons,

vaudrait a ses actionnaires canadiens de plus forts rabais ou degrevements

d1imp8t lorsque les benefices leur seraient distribues . Les degrevements

applicables aux investissements augmenteraient 1'encaisse des societes, le

taux de rendement des investissements dans les projets a coefficient eleve

d'utilisation du capital ainsi que le taux de rendement pour les action-

naires canadiens .

En permettant 1'amortissement accelere, 1'~tat effectue en somme un

prift sans inter8t aux societes, puisqu'i1 leur permet de differer le paiement

de 1'imp8t . Le paiement de 11imp8t sur le revenu des societes n'etant que

differe et non efface cornme'dans le cas d'un degrevement, cette methode coAte

moins cher au fisc. L'amortissement accelere aupnente aussi 11encaisse des

entreprises, le taux de rendement des projets d'investissement a coefficient .

eleve d'utilisation du capital ainsi que le taux de rendement dans le cas

des .actionnaires canadiens grdce a la reduction du co4t d'obtention du capital

qu'i1 rend possible . Plus loin, dans le present chapitre et au chapitre 22,

nous reparlerons de la portee generale des provisions fiscales concernant

1'amortissement ; nous devons cependant insister sur le fait que 1'emploi aux

fins de 1'imp8t de taux d'amortissements superieurs aux taux portes aux livres

comptables et fondes sur une estimation de la vie reelle d'un actif a con-

siderablement augmente 1'encaisse des societes et, par consequent, a stimule

les depenses d'investissement . I1 semble donc qu'une augmentation generale

de ces taux encouragerait fortement et davantage 11epargne des entreprises .

L'affectation de 1'epargne

En plus de stimuler 1'epargne et 1'investissement, i1 faut prendre des

mesures propres a assurer une affectation plus efficace de 1'epargne disponible

parmi les divers projets d'investissement qui s'offrent en un temps donne .

L'affectation de 1'epargne se fait de faqon optimale lorsque le taux marginal
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de rendement social attendu est egal pour chaque projet d'investissement rea-

lise L6/ .

Plusieurs facteurs s'opposent a la realisation d'une repartition optimale

des ressources, m@ne en 1'absence de tout imp8t ou sous un regime d'imposition

absolument neutre . D'abord, le taux de rendement social attendu peut differer

du taux de rendement que peuvent obtenir les investisseurs prives . C'est le

cas, notamment, des investissements en vue de la decouverte de techniques nou-

velles . Ces dernieres comportent souvent des applications non prevues au moment

de leur invention et il est peu probable que celui qui les a mises au point

reussira a exploiter lui-mfte tous les fruits de son invention sans 'atre

oblige d'en restreindre 1'utilisation (ce qui ne serait pas souhaitable) .

En outre, certaines depenses massives d'investissement exercent une influence

considerable sur la rentabilite d'industries ou d'activites connexes . On ne

peut s'attendre 'a ce que ces effets externes influent sur la decision d'in-

vestir que doit prendre 1'investisseur prive, Ensuite, on ne peut esperer

que tous les taux de rendement prive attendus de divers projets soient egaux

a la marge car les investisseurs preferent probablement les investissements

stirs a ceux qui sont risquee et apprecient plus particulierement les actifs

facilement realisables . De plus, les grandes societes bien etablies ont plus

facilement acces aux marches des capitaux que les petites-ou nouvelles entre-

prises. Les investissements risques sont encore generalement defavorises parce

que la plupart des institutions de pr@ts repugnent a les financer . Enfin, le

regime actuel des impOts comporte plusieurs elements qui ont pour effet de

fausser 1'affectation de 1'epargne . Nous allons maintenant examiner les plus

importants d'entre eux dans les pages.qui suivent .

Le traitement fiscal reserve aux pertes . Sous le regime actuel des imp8ts,on

limite rigoureusement 1'imputation des pertes aux revenus provenant d'autres

sources . Les gains de capital n'etant pas imposes, les pertes de capital ne

sont pas at7mises comme deduction. Quant aux pertes .commerciales, elles ne

peuvent.Otre transferees, sauf dans des circonstances tout a fait particulieres,
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et elles ne peuvent 8tre deduites d'autres sources de revenu, sauf pendant

1'annee ou elles out ete subies . Elles peuvent 8tre imputes aux benefices

de l'entreprise au pours de l'annee precedente ou des cinq annees suivantes .

Ces restrictions it 1'egard de la deductibilite des pertes augmentent le ren-

dement attendu des projets risques, apres imp8t, par rapport a celui des pro-

jets plus stirs. Quoi qu'il en soit, cette provision accentue le traitement

defavorable dont les investissements risques sont par ailleurs 11objet .

Nous en avons conclu qu'on devrait supprimer 1'injustice suscitee, sous

le regime actuel, par les restrictions a 1'egard de la deductibilite des per-

tes . De plus, nous avons formule nos recommandations de faqon a eviter de

creer une nouvelle injustice en imposant lea gains de capital sans prevoir

de dispositions satisfaisantes a 1'egard des pertes de capital. A cette fin,

nous recommanderons plus loin que les pertes de capital puissent @tre comple-

tement deduites des autres sources de revenu, quelle qu'en soit 1'annee (sauf

quelques rares exceptions) . Nous recommanderons aussi 11extension de la pe-

riode de report des pertes commerciales aux annees anterieures ou a venir

ainsi que la deduction des pertes de cette nature des autres sources de re-

venu au cours de n'importe quelle annee . Cependant, nous n'avons pas juge

bon de recommander le remboursement de 1'imp8t a 1'egard des pertes ni le

report illiamite des pertes commerciales .

Les projets risques , En principe, la repartition des ressources s'effectue

de faqon plus efficace par le libre jeu des forces du marche que par 1'in-

tervention et la planification directes de 1'Etat. Cela ne signifie pas que

1'~tat doive se garder d'intervenir lorsqu'i1 s'agit de realiser certains ob-

jectifs sociaux et d'imposer une reglementation visant a freiner la liberte

d'action des agents economiques, puisque c'est precisement ce que nous atten-

dons de lui. Mais, en general, les subventions, certains programmes de de-

penses et-d'autres moyens d'action directe constituent de meilleurs instru-

ments entre les mains de 1'Etat en vue d'atteindre ses buts . Lorsque la chose

est possible, 1'itat devrait se servir de ces moyens pour arriver a ses fins
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plut8t que de sly prendre d'une faqon indirecte et inefficace par les modi-

fications qu'i1 pourrait apporter au regime des imp8ts .

L'incorporation de stimulants particuliers au regime des imp8ts doit

donc 8tre justifiee, A notre avis, plusieurs raisons justifient le recours

a des stimulants visant specifiquement a favoriser les investissements dans

des projets risques . D'abord, le marche des capitaux est incapable d'assurer

une repartition efficace des ressources a 1'egard des projets comportant beau-

coup de risques, notamment parce que les promoteurs de ces projets sont sou-

vent de nouvelles ou de petites entreprises . Ensuite, tout en reconnaissant

a 1'Etat le devoir d'aider les nouvelles entreprises a se financer, nous en

sommes arrives a la conclusion que les stimulants incorporee an regime des

imp8ts constituent un moyen efficace d'augmenter la rentabilite des projets

risques et de reduire la necessite, pour leurs promoteurs, de recourir an

marche des capitaux .

De faron generale, nous preconisons, non pas d'exempter ces promoteurs

d'une partie de 1'imp8t, mais plut6t de leur permettre de differer le ver-

sement des imp8ts qu'ils devraient normalement payer, en les autorisant a

amortir d'emblee le co4t entier des nouveaux actifs amortissables qu'ils ont

acquis . La permission de differer le versement de 1'imp8t equivaut, en somme,

a un pr@t sans inter8t consenti par 1'Etat au promoteur d'un projet et rem-

boursable a m8me les revenus gagnes ulterieurement . En consequence, le far-

deau fiscal que le promoteur devra supporter sur une longue periode demeure

le m8me, mais le montant initial necessaire au financement du projet se trou-

ve reduit et is rentabilite du projet accrue . Nous croyons que cette solu-

tion est celle qui est la plus conforme au principe d'equite et qui corres-

pond le mieux a la nature des risques dont on doit tenir compte dans tout

regime d'imposition .

Un des grands probl~mes tient it ce qu'il est souvent difficile de di-

versifier les investissements effectues dans des projets risques, bien qu'une

telle diversification reduirait 1'element risque . La plupart des investisseurs
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ne placent leurs fonds dans des projets comportant beaucoup de risques qu'apres

en avoir bien pese tous les aspects . La necessite d'entreprendre une en-

qufte aussi poussee limite beaucoup le nombre des projets que la plupart des

investisseurs peuvent simultanement envisager . Les.mftes restrictions qui

emptchent les promoteurs de diversifier leurs investissements dans des projets

risques g@nent aussi, jusqu'a un certain point, les grandes societes dotees

d'un imposant personnel d'analystes, car ces societes sont elles-mtmes limi-

tees quant au nombre des secteurs ou leurs connaissances et leurs ressources

leur permettent d'investir .

En outre, mfte 1'investisseur, qui est assez competent pour evaluer la

nature d'une entreprise et de son marche et qui peut en determiner les pos-

sibilites en tant qu'investissement, eprouve souvent des difficultes a trouver

un nombre suffisant de telles entreprises dans lesquelles il pourrait investir .

Plus une entreprise investit lourdement dans un projet nouveau (et, partant,

risque), moins il se trouve d'investisseurs qui sont potentiellement en me-

sure de determiner si le projet est susceptible de reussir . Voila pourquoi

un investissement donne comporte moins de risques pour 1'entreprise (ou pour

celui qui a place ses fonds dans 1'entreprise) lorsqu'il est realise par une

grande societe que lorsqu'i1 Vest par une petite entreprise . Cela est dQ

non pas au fait que le projet devient alors intrinsequement moins risque,

mais plut8t au.fait qu'une petite entreprise ne peut habituellement pas di-

versifier ses investissements, pas plus d'ailleurs que ne le peuvent ses ac-

tionnaires en diversifiant leurs placements dans plusieurs autres petites en-

treprises .

I1 y a donc lieu d'af firmer que le marche des capitaux,ne peut assurer'une

repartition efficace des capitaux a 1'egard des nouvelles entreprises qui

innovent et prennent ainsi beaucoup de risques . Comme les nouvelles entre-

prises peuvent difficilement diversifier leurs investissements dans des pro-

jets risques, leurs risques sont accrus et cela au®mente sensiblement le cotit

des capitaux qu'elles doivent se procurer, comparativement a ce que doivent
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payer les societes bien etablies et diversifiees qui se lancent dans des

projets d'investissement identiques .

Pour les petites entreprises, le co4t plus eleve et la rarete des ca-

pitaux sont aggraves du fait que 1'analyse des investissements eventuels en-

trafne certains frais relativement fixes . Tandis que ces frais sont fixes,

les recettes qu'anticipe 1'institution financiere pour avoir trouve des ca-

pitaux a une entreprise varient inevitablement selon 1'importance de 1'en-

treprise. L'institution financiere a la commission aura donc avantage a

engager des frais d'analyse et de publicite pour vendre les titres d'une en-

treprise qui a besoin d'importants capitaux . Dans le cas d'une petite en-

treprise, il est plus difficile de trouver des investisseurs a cause des ris-

ques plus grands; en outre, il n'est pas aussi aise d'en analyser les possi-

bilites a cause de sa nature necessairement plus specialisee . Voil'a pourquoi

les petites entreprises ont souvent du mal a obtenir des capitaux .

Les deux taux d'imposition du revenu des societes . Nous avons deja pane de

la constatation que nous avons faite selon laquelle lea deux tiers des modi-

fications de 1'imp8t sur le revenu des societes ne se repercutent pas rapi-

dement sur le consommateur sous forme de prix plus eleves, m8me lorsque ces

modifications s'effectuent simultanement au Canada et aux ~tats-Unis . Si

lea modifications ne touchaient que les imp8ts canadiens, leur repercussion

sur un tiers serait encore moins importante. Cela signifie que les action-

naires, et peut-8tre les detenteurs de capitaux en general, subissent dans

1'immediat la majorite des effets des modifications de 1'imp8t, sous forme

d'une diminution ou d'une augmentation des benefices apres imp8t . A long

terme, le taux de rendement du capital est sans doute retabli gr8,ce au rajus-

tement du taux de formation de capital, qui se traduit ensuite par une varia-

tion du taux de croissance de la production globale de 1'economie . L'inte-

gration de 1'imp8t sur le revenu des societes et de 1'imp8t sur le revenu des

particuliers supprimerait partiellement cet obstacle a la formation de capital .

L'imposition integrale des gains realises sur les actions en bourse aurait
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vraisemblablement 1'effet contraire ,

Le traitement differentiel que subit le revenu des societes par rapport a

celui des autres formes d'organisation des entreprises ainsi que la distinction

que Von etablit pour fins d'imp8t entre les societes qui realisent des be-

nefices eleves et celles qui n'en font que de petits sont deux inconvenients

du regime actuel des imp9ts . Du fait de ces distinctions injustes, des pro-

jets dont le taux de rendement avant imp8t est le m?me peuvent avoir, apres

imp8t, des taux de rendement differents selon la nature des promoteurs . I1

en resulte que la repartition des ressources devient innefficace car tous les

genres de projets ne peuvent pas etre mis en oeuvre par n'importe quelle for-

me d'entreprise .

Le taux reduit d'imp8t qui frappe les societes dont les benefices sont

inferieurs a$35,000 est 1'une des caracteristiques du regime actuel qui con-

tribue le plus a ce resultat . Les societes a revenu modeste ne sont pas ne-

cessairement celles dont 1'actif est le plus reduit et elles n'appartiennent

pas toujours a des actionnaires qui ne touchent que de faibles revenus . L'im-

position reduite de leurs benefices constitue donc un moyen extrtmement inap-

proprie pour. compenser les risques que prennent les societes nouvelles e t

de dimensions reduites . Les deux taux d'imposition des benefices des societes

peuvent engendrer de flagrantes injustices du fait que les actionnaires qui

touchent des revenus eleves peuvent acquitter 1'imp8t sur le revenu des so-

cietes a un taux reduit et faire en sorte que la societe dont ils sont ac-

tionnaires ne distribue pas ses benefices . Dans le passe, les actionnaires

ont souvent realise ces benefices non repartis grIce a une foule de methodes

qui leur ont permis d'echapper entierement ou 'a peu pres a 1'imp8t sur le

revenu des particuliers . Sous le regime d'integration que nous proposons ,

les benefices des societes seraient imposes aux taux de 1'impbt sur le revenu

des actionnaires canadiens qui les perqoivent ;en consequence,les actionnaires

qui ne touchent que de faibles revenus n'auraient plus besoin de b6neficier

d'un taux d'imposition reduit sur le revenu des societes . L'actionnaire dont
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le revenu personnel n'est frappe que d'un faible taux serait impose a ce taux .

Nous recommanderons qu'on permette aux nouvelles et petites entreprises d'amor-

tir rapidement leurs investissements, ce qui devrait compenser la cherte e t

la rarete des capitaux qu`elles se procurent .

En consequence, nous recommanderons qu'on abolisse le double taux d'im-

position du revenu des societes, afin d'assurer ainsi une meilleure repartition

des ressources et une plus grande mesure d'equite .

Les gains de capital. L'exemption des gains de capital a certainement eu pour

effet de rendre inefficace la repartition des ressources . Deux projets dont

le taux de rendement attendu est le mine avant imp8t auront des taux de ren-

dement aprbs imp8t fort differents si les gains sont imposables dans un ca s

et exemptes de 1'imp8t dans 1'autre . Sous le regime actuel, les gains de

capital sont imposables si celui qui les realise est un speculateur profes-

sionnel, tandis qu'ils sont soustraits a tout imp8t s'ils sont accessoire s

ou fortuits; il en resulte done que le taux de rendement apres imp8t est plus

eleve pour 1'amateur que pour le professionel . Le regime actuel a rendu le

commerce des valeurs plus attrayant que les investissements dans des actifs

qui au®nentent la production de biens et de services, surtout lorsque les re-

venus futurs provenant de ces investissements ne peuvent facilement 8tre ca-

pitalises (par exemple, lorsqu'i1 s'agit d'une societe en propriete fermee ,

a moins que la societe ne soit dissoute) . De plus, le regime actuel a en-

courage les societes a ne distribuer qu'une fraction de leurs benefices aprbs

imp8t .

Les consequences ne sont pas, bien entendu, toutes negatives . Notamment,

en augmentant le taux de rendement des actions, 1'exoneration des gains de

capital a sans doute compense, jusqu'a un certain point, 1'imposition tres

lourde des benefices des societes .

L'imposition des gains de capital ne peut 8tre envisagee qu'a la lumiere

du trattement reserve aux pertes de capital ou autres, de 11integration des
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imp8ts sur le revenu des particuliers et des societes, des dispositions per-

mettant la repartition du revenu sur plusieurs annees et des taux marginaux

de 1'imp8t sur le revenu des particuliers que nous proposons . Nous examinerons

a fond cette question plus loin . Nous pouvons cependant conclure que 11exo-

neration des gains de capital a pour consequence de fausser 1'affectation de

11epargne. Elle a aussi cree beaucoup d'incertitude et a incite les agents

economiques a mettre 1'accent sur la forme plut8t que sur la nature des tran-

sactions qu'ils effectuent. Pour ces raisons et parce que 1'exoneration est

foncierement inequitable, nous -recommanderons,au chapitre 15, 1'incorporation

de ces gains au revenu et la deduction des pertes de capital du revenu ainsi

que d'autres modifications compensatrices qui neutraliseront, nous en sommes

convaincus, les effets negatifs de 1'imposition des gains de capital sur 1'in-

vestissement et 1'epargne .

Le traitement fiscal de 1'amortissement . S'i1 est raisonnable de supposer que ,

dans la plupart des cas, 1'amortissement porte aux livres par une entreprise

reflete 1'estimation la plus juste que la direction peut faire de la depre-

ciation effective de leurs actifs, il n'en reste pas .moins que les disposi-

tions actuelles relatives a 1'amortissement fiscal sont extr@inement genereuses

au cours des premieres annees de la vie productive des actifs . Une enqubte

menee par notre personnel de recherche aupres des grandes societes a revele

que, si 1'on tient compte des revenus que les societes canadiennes ont de-

clare dans leurs etats financiers, celles-ci ont pu, grace aux taux eleves

d'amortissement fiscal, an cours des huit annees precedant 1962, differer le

versement de 1'imp8t sur une somme imposable estimee a plus de deux milliards

de dollars . Le montant d'imp8t ainsi differe sur cette tranche de leur revenu

est donc d'environ un milliard de dollars .

La methode ideale, c'est-a-dire celle dont les effets seraient neutre s

a 1'egard des investissements dans des actifs dont la vie productive est plus

ou moins longue,ou le taux de rendement attendu plus ou moins eleve, ne

de%rrait permettre a 1'entreprise de deduire que la baisse que subit la valeur
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marchande estimative d'un actif .qui se produit pendant 11annee en cours . Avec

cette methode, (traduction) "le montant defalque chaque annee de la valeu r

aux livres d'un actif represente la difference entre la valeur actuelle es-

comptee de toutes les quasi-rentes futures au commencement d'une annee et la

valeur actuelle escomptee de toutes les quasi-rentes futures a la fin de cette

m&ne annee"17 . Inutile d'ajouter que cette methode ne serait pas pratique

du point de vue administratif, puisque dans le cas de nombreux genres d'actifs

usages on ne trouve pas de marche organise ou ces actifs pourraient @tre vendus .

La preference des entreprises pour la methode de l'smortissement lineaire,

qui facilite la planification interne, est un indice que, en pratique, parmi

les methodes comptables connues, la methode lineaire est celle qui se rapproche

le plus de la methode ideale .

La generosite des dispositions en vigueur relatives a 1'amortissement fis-

cal tient aux caracteristiques suivantes :

1 . La methode de 1'amortissement degressif a taux constant autorisee pour

fins fiscales permet une defalcation plus rapide que la methode de

1'amortissement lineaire utilisee par la plupart des entreprises .

2. Les taux d'amortissement permit sont probablement genereux ,

3 . L'amortissement des actifs non utilises est autorise ,

4. L'amortissement fiscal peut @tre reporte a plus tard lorsque le revenu

imposable du contribuable est nul . De ce fait, les stimulants qui

prennent la forme d'exoncrations de revenu sont beaucoup plus genereux

qu'ils ne le semblent : en fait, le regime d'amortissement fiscal allonge

la periode de report des pertes subies par les entreprises dont

le coefficient d'utilisation du capital est eleve et permet de trans-

ferer les pertes d'exploitation a d'autres contribuables sous forme

d'amortissements reportes ,

0
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Sous le regime actuel d'amortissement fiscal, ce sont surtout les en-

treprises qui utilisent le capital d'une fNon intensive qui peuvent le plus

facilement differer le versement de leurs imp8ts; le regime actuel favorise

donc les proprietaires ou les actionnaires de ces entreprises, contrairement

a ce qui se produirait sous un regime neutre. Parce qu'i1 accroft le rende-

ment apres imp8t des entreprises a fort coefficient d'utilisation du capital,

le regime actuel favorise egalement les investissements dans ces entreprises

au detriment de celles qui utilisent surtout la main-d'oeuvre . Si le marche

des capitaux fonctionnait parfaitement, la generosite du regime actuel faus-

serait l'affectation de 1'epargne et ne traiterait pas de faqon identique les

proprietaires et les actionnaires des entreprises fondees sur 1'utilisation

intensive du capital et celles qui sont fondees sur 1'utilisation intensive

de la main-d!oeuvre. Cependant, etant donne que l'amortissement genereux im-

porte plus aux elements d'actif dont la vie productive est longue qu'a ceux

dont la vie productive est courte (puisque les possibilites de report des

versements d'imp8ts sont manifestement plus grandes dans le cas des premiers),

etant donne que les risques inherents aux premiers sont ordinairement plus

eleves que ceux des seconds et etant donne que le marche des capitaux tend

a defavoriser les projets risques, on peut a bon droit considerer que la

generosite du regime actuel constitue un moyen d'attenuer les imperfections

du marche .

Le regime actuel reussit-il a compenser le traitement injuste dont les

elements d'actif de longue duree sont 1'objet sur le marche? I1 est sans

doute impossible de repondre a cette question de faqon definitive . On ne

peut determiner avec precision, du moins avec les donnees dont nous disposons,

la portee d'une telle injustice . Devant cette question sans reponse ,

nous avons conclu que rien ne nous pousse a proposer une modification fon-

damentale du regime actuel en ce qui concerne 1'amortissement . Voila pour-

quoi nous en recommanderons le maintien .

Les considerations qui precedent laissent entendre que le regime des

imp3ts peut contribuer a rendre 1'affectation de 1'epargne plus efficace .
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Cependant, avant d' exposer nos recommandations a cet egard, nous examinerons

directement la question de 1'efficacite du marche des capitaux, puisque cette

question touche de tres pres la reforme du regime d'imposition du revenu des

societes .

Le marche des capitaux et lea benefices
non distribues des societes

Le regime actuel des imp3ts encourage lea societes a ne pas distribuer

une bonne partie de leurs benefices. Les taux eleves de 1'impet sur le revenu

des particuliers, le degrevement partiel pour dividendes et 11exoneration des

gains de capital sont autant de facteurs qui contribuent a reduire lea ver-

sements de dividendes . De ce fait, une forte proportion de 1'epargne dispo-

nible est utilisee par les administrateurs des societes industrielles au lieu

de 1'etre par les actionnaires individuels ou lea institutions financieres qui

representent ces actionnaires .

Si le marche des capitaux fonctionnait de faqon parfaite, on pourrait

justifier 1'adoption de mesures destinees a intensifier la distribution des

benefices qui sont actuellement retenus par lea societes elles-mbmes . Cepen-

dant, lea donnees actuelles et 1'analyse economique prouvent que le marche

des capitaux ne fonctionne ni ne saurait fonctionner parfaitement . Ainsi que

nous 1'avons vu, i1 est plus difficile de financer les projets risques, lea

entreprises nouvelles et lea achats d'actifs peu liquides qu'i1 ne Vest de

financer lea investissements stirs effectues par des societes bien etablies .

De plus, le recours au marche des capitaux pour financer 11expansion d'une

entreprise est une operation assez cotiteuse .

Le fonctionnement du marche des capitaux devrait s'ameliorer a mesure

que le volume des fonds qui y sont transiges augmentera et que de nouvelles

institutions financieres s'etabliront. Sous ce rapport, la Commission royale

d'enqu@te sur le systeme bancaire et financier a souligne diverses mesures

que 1'~tat pourrait adopter 'a 1'occasion de la revision de la Loi sur lea

banques . Nous ne pensons pas, cependant, que le traitement injuste dont
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souffrent les entreprises nouvelles, petites ou risquees disparaftra. Le

marche americain des capitaux, dont le volume des operations est beaucoup

plus eleve et ou la concurrence est plus vive et les institutions financieres

plus variees, fonctionne mieux que tout sutre marche au monde . Pourtant, au

dire des experts de ce pays, il ne semble pas que la repartition des capitaux

y soit effectuee de faqon impartiale et efficace .

D'autre part, il est manifeste que les decisions des administrateurs des

societes quant a 1'affectation de 1'epargne des societes ne sont pas optimales

non plus. Malgre la diversification accrue de 1'entreprise moderne, un grand

nombre de projets continueront de deborder le champ de vision de l'adminis-

trateur le plus averti . L'epargne tendra, de ce fait, a@tre investie a

1'interieur m@ne de l'entreprise qui 1'a realisee, Mais, puisque les bene-

fices anterieurs ne constituent qu'une indication imparfaite des perspectives

d'avenir, l'utilisation de 11epargne realisee par les entreprises ne sera

jamais plus efficace si ces dernieres continuent de.juger de leurs perspec-

tives d'avenir en se fondant sur leurs benefices passes . Bien que les erreurs

commises dans 1'affectation des benefices non distribues an financement de

divers projets concurrentiels contiennent en elles le germe m&ne de leur

correction (en effet, plusieurs erreurs importantes ou une serie de petites

erreurs repetees finiront par tarir les benefices aussi bien que 11epargn e

des societes), la periode de rajustement peut @tre assez longue et codteuse

a 1'economie ,

~tant donne toutes ces difficultes, nous pensons qu'i1 faut chercher un

regime d'imposition dont les effets soient neutres en ce qui concerne la re-

tenue des benefices . 11 ne serait pas sage d'etablir un regime d'imposition

qui forcerait les entreprises a distribuer leurs benefices sous forme de

dividendes, car on penaliserait alors les entreprises en pleine expansion qui

doivent s'autofinancer . Nous doutons que ces entreprises seraient alors bien

servies par le marche des capitaux, surtout si leur activite comporte de grands

risques. Un regime d'imposition qui favorise la retenue des benefices, d'autre
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part, entraverait 1'expansion du marche des capitaux et aggraverait les dif-

ficultes qu'eprouvent les entreprises nouvelles (qui ne disposent d'aucune

reserve pour s'autofinancer) a trouver des capitaux .

Les reconBnandations que nous formulerons au sujet de 1'integration de

1'imp9t sur le revenu des societes et des particuliers auront pour effet d'in-

citer les societes a distribuer une plus grande partie des benefices realises,

mais elles ne favoriseront aucune methode particuliere de distribution : les

dividendes en especes ou en actions et les autres formes de capitalisatio n

des excedents des societes seront traites de la mfte iaqon par le fisc . Toute-

fois, come le fardeau fiscal global qui greve les benefices des societes sera

reduit, celles-ci pourront accroftre a la fois leurs retenues et les dividendes

verses aux actionnaires . Pour les raisons que nous avons deja avancees, nous

recommandons egalement le maintien des dispositions genereuses qui regissent

l'amortissement du capital, qui continuera sans doute, croyons-nous, d'etr e

la principale source de fonds pour financer les investissements des entrepri-

ses . Toutefois, si l'on jugeait que les moyens d'autofinancement des entre-

prises sont encore insuffisants, nous recommanderions alors soit de liberaliser

les dispositions fiscales relatives a l'amortissement, soit d'adopter un

regime de degrevements applicables aux investissements, car ces deux proce-

des rattachent directement la disponibilite des capitau .;aux depenses d'inves-

tissement, au lieu de revenir a un regime qui favorise la retenue des benefices

au detriment des versements de dividendes .

L'ACCROISSEMENT DES TAUX D'INVESTISSENIENT

ET D' APARGNE EN R~r,IME DE PLEIN EMPLO I

Dans les pages precedentes, nous avons etabli les fondements d'un regime

d'imposition qui, a notre avis, repondra aux exigences de 1'expansion future

de 1'economie canadienne. Voyons maintenant ce que nous estimons @tre des

programmes et des mesures propres a stimuler la propension a epargner et ~ .

investir en regime de plein emploi. Nous soulignons que notre etude de la

question n'implique nullement que nous proposons 1'adoption de ces mesures .
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Nous cherchons tout simplement a trouver des moyens raisonnables d'augmenter

le taux de croissance economique par une acceleration de la formation de

capital, dans 1'hypothese ou 1'on jugerait insuffisant le taux de croissance

de plein emploi obtenu apres 1'adoption des reformes fiscales que nous pro-

posons . I1 n'est pas du tout certain, comme nous 1'avons deja dit, que les

Canadiens voudront encore augmenter le taux de croissance economique une fois

que la croissance de plein emploi aura ete realisee et que les coflts d'une

acceleration de la croissance seront connus .

Une methode qui a beaucoup retenu 1'attention a 11etranger et qui est

manifestement compatible avec la realisation d'une juste repartition des re-

venus et des ressources consiste a appliquer une politique fiscale restrictive

accompagnee d'une politique mon4taire expansionniste afin d'elever le taux

d'investissement de plein emploi sans provoquer d'inflation . Le relachement

monetaire tend alors a stimuler 1'investissement en reduisant les taux d'in-

ter,8t et en augmentant la quantite de fonds disponibles ; tandis que lea res-

trictions fiscales tendent a engendrer plus d'epargne (sous la forme d'une

augmentation de 1'excedent budgetaire) pour financer les investissements .

Cette politique presente plusieurs avantages, quoique la dependance du

Canada sur les mouvements internationaux de capitaux en limite 1'efficacite

et en gl~ne 11application, L'accessibilite au marche americain des capitaux

restreint la mesure dans laquelle on peut avoir recours a la politique mone-

taire, uJ&me lorsque cette derniere est appuyee par la politique de gestion

de la dette publique, en vue de stimuler 1'investissement interieur sans re-

duire le flux de capitaux en provenance de 1'etranger et provoquer un deficit

dans la balance des paiements . I1 va de soi qu'une devaluation du dollar

canadien pourrait alors remedier au deficit des paiements internationaux at

c'est 1a une solution qui, dans le cadre des politiques a long terme, ne doit

pas gtre ecartee. Mais si 1'on realise des excedents budgetaires de faqon

repetee jusqu'au point ou la devaluation s'impose, il s'ensuit necessairement

que 1'on substitue 1'epargne interieure a 1'epargne etrangexe, plut8t que de
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stimuler 1'investissement global ; 1'effet d'une telle politique sur l a

croissance du P.N.B . est alors quelque peu amoindri .

Malgre ces restrictions, nous suggerons que le gouvernement federal,

avant m*~ne de mettre en oeuvre les modifications fiscales analysees plus bas,

etudie a fond leurs possibilites d'utilisation en vue de stimuler 1'epargne

et 1'investissement. Les politiques fiscale et monetaire et la gestion de la

dette publique sont les principaux instrum,!nts dont dispose 1'Etat pour at-

teindre les objectifs de sa politique economique . Les. autorites ont acquis

beaucoup d'experience dans le maniement de ces instruments . L'utilisation

de ces derniers en vue de stimuler la croissance economique rendrait plus

ardu leur maniement deja difficile mais ne necessiterait aucun recours a des

innovations radicales .

Certaines modifications du regime des imp8ts visant a stimuler 1'epargne

ou 1'investissement, ou m@me les deux a la fois, peuvent gtre apportees con-

jointement avec la mise en oeuvre de politiques fiscale et monetaire en vue

de relever le taux de formation de capital en regime de plein emploi . Une

de nos recoTmnandations vise a conserver la disposition autorisant la deduction

partielle de 1'epargne contractuelle . Cette disposition devrait continuer a

stimuler 1'epargne chez ceux qui disposent de faibles ou de moyens revenus .

Etant donne les limites imposees a cette deduction et le fait que 1'augmen-

tation de 1'epargne contractuelle sera vraisemblablement annulee en partie par

une reduction de 1'epargne sous d'autres formes, nous doutons que 11accrois-

sement total de 1'epargne ainsi suscitee soit tres fort 2L8/ . Quoi qu'i1 en

soit, la presence dans la Loi de 11imp8t sur le revenu d'une disposition au-

torisant la deduction du revenu brut de certaines formes d'epargne jusqu'a

concurrence de montants determines fournit it 1'~tat un instrument commode

pour stimuler 1'epargne . L'~tat peut relever les limites des deductions

allouees et alleger 1'imposition des revenus que rapportent certaines catego-

ries d'actifs acquis au moyen de 1'epargne . Cette liberalisation pourrait @tre
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poussee jusqu'au point ou a peu pres toute 116pargne et tous les revenus pro-

venant de certains actifs seraient affranchis de tout imp8t . En d'autres ter-

mes, 1'imp8t sur le revenu pourrait se transformer en un imp8t sur les depen-

ses . On doit cependant souligner que cette methode pourrait s'averer ineffi-

.cace car une partie de 1'augmentation apparente de 116pargne ne represeritera

en realite qu'une mutation de forme, 116pargne rev8tant de preference les for-

mes qui donnent droit a l'exoneration .

Etant donne que le riche epargne plus que le pauvre, 1'exoneration com-

plete de 116pargne rendrait plus facile au riche qu'au pauvre de differer le

paiement de ses imp8ts, ce qui rendrait la repartition des revenus injuste .

Elie auxait aussi pour effet regrettable de deplacer 1'incidence du fardeau

fiscal des contribuables. On pourrait corriger cet effet, jusqu'a un certain

point en accentuant le caractere progressif du bareme d'imposition ; cependant,

la correction de cet effet necessiterait 1'adoption de taux d'imposition des

depenses extr8mement .lourds, surtout si 1'assiette fiscale des contribuables

a revenu eleve etait grand.ement r6duite .

Du fait que 11€pargne-brute des entreprises,est une des principales causes

determinantes de 1'investissement, la stimulation de 116pargne des entreprises,

contrairement a la stimulation de 116pargne personnelle, 6limine en parti e

la n4cessit€ d'adopter d'autres mesures destin6es a accroftre 1'investissement .

En outre, la plupart des mesures qui stimulent 116pargne des entreprises exer-

cent un effet plus direct encore sur 1'investissement en augmentant le tau x

de rendement attendu ,

L'acceleration du taux d'amortissement fiscal produit ces deux m8mes

r€sultats . La position de liquidite des societes apres imp8t s'en trouve

amelioree et le taux de rendement attendu des nouveaux investissements qui

beneficient d'un amortissement plus rapide s'accroft ,

. On pourrait aussi envisager la subvention des investissements par le

truchement du regime des imp8ts ou encore 1'octroi de degrevements applicables



202

aux investissements semblables a ceux qui ont et6 adoptes aux Etats-Unis .

L'int6gration de 1'imp8t sur le revenu des societes et des particuliers que

nous proposons ne s'opposerait pas a ce genre de stimulant. Les degrevements

applicables aux investissements constituent un instrument assez souple du fait

qu'on peut lea octroyer selon plusieurs modalit€s .

Enfin, en 1'absence d'une int4gration de 1'imp8t sur le revenu des so-

cidtEs et des particuliers, toute r4duction du taux de 1'imp8t sur le revenu

des soci6t€s, compens4e par une augmentation de certains autres imp9ts, sti-

mulerait 1'6pargne et 1'investissement des entreprises .

Voila donc lea principaux instruments d'ordre fiscal dont dispose 1'Etat .

Nous n'avons rien dit des stimulants spdcifiques comme ceux qui sont destines

aux industries en expansion et des stimulants fiscaux fondds sur 1'augmentation

du chiffre d'affaires. Nous ddconseillons le recours a ces stimulants parce

que 1'affectation des fonds priftables ne peut @tre efficace que lorsqu'elle

repose sur lea taux de rendement attendus et non pas sur les taux de rendement

rdalises dans le passd, ni sur la croissance du chiffre d'affaires dans le

pass6 ni m@me sur la croissance future des ventes .

Les diverses mesures fiscales que nous pr6conisons et qui sont destinees

a stimuler la formation de capital et 1'6pargne des entreprises ont le double

m6rite d'assurer une augmentation de 1'encaisse des entreprises et d'accroftre

le taux de rendement attendu apres imp8t . Ces mesures n'auront pas 1'avantage

de traiter lea diverses industries de faqon absolument neutre, car elles fa-

voriseront, en principe, les industries et lea entreprises en pleine expansion

et pourraient bien menager un sort trop favorable aux projets d'investissement

de longue dur6e. Ces effets regrettables ne sont qu'incidents aux diverses

mesures que nous avons expos6es ; cependant, dans le cas des stimulants sp6-

cifiques dont nous venons de parler,ces effets leur sont inh€rents .
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PERSPECTIVES

Nous avons examine le role qu'ont joue dans le passe les differents

facteurs de croissance economique . I1 ne serait pas sage de terminer notre

analyse sans avoir etudie les perspectives de croissance de 1'economie cana-

dienne au cours des cinq ou dix prochaines annees . Cette etude eclairera de

deux faqons differentes le choix des mesures a prendre en vue d'assurer la

croissance economique .

D'abord, on se preoccupera sans doute moins du taux de croissance eco-

nomique lorsque ce dernier sera eleve que lorsqu'i1 est faible ; il faudra

donc tenir compte de cette preoccupation lorsqu'on envisagera des reformes

fiscales qui sont souhaitables parce qu'elles ameliorent la re.partition des

revenus et des ressources mais qui, par contre, risquent d'entraver la crois-

sance economique .

Ensuite, nous voulons fournir des estimations approximatives de 1'effet

qu'exerceront les diverses politiques sur le taux de croissance du P .N.B .

potentiel. Nous avons retenu a cette fin deux politiques fort importantes :

(a) une politique amelioree de stabilisation economique et (b) une politique

visant a accroftre les propensions a investir et a epargner en regime de

plein emploi .

L'examen de 1'acceleration de la croissance economique occasionnee par

la mise en oeuvre d'une meilleure politique de stabilisation economique com-

pletera utilement les constatations que nous avons faites plus haut, car il

nous permet d'evaluer les effets d'une baisse de ch8mage sur la croissance du

potentiel de main-d'oeuvre ainsi que sur la formation de capital . En outre,

notre examen montrera comment des variations relativement faibles du taux

moyen d'utilisation des facteurs de production se repercutent sur la crois-

sance a moyen terme. Pour ce faire, nous nous fondons sur les valeurs ob-

servees de la production realisee et sur la valeur estimative de .la produc-

tion potentielle en 1963 . Nous rappelons, par contre, que 1'estimation que
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nous avons deja faite des effets de 1'utilisation partielle des facteurs de

production sur la formation de capital et sur la croissance economique se

fondait sur une comparaison du taux estimatif de croissance de la production

potentielle avec le taux qui aurait ete realise si la formation de capital

s'etait maintenue a son niveau de plein emploi .

Une estimation de 1'effet qu'exercerait sur la croissance economique

une augmentation du taux moyen d'investissement jusqu'a un niveau 1egerement

inferieur a celui de 1957 ( annee ou les investissements ont atteint leur

sommet d'apres-guerre) fournirait une indication des repercussions que pourrait

avoir sur la croissance une reforme fiscale visant it stimuler 1'epargne et

1'investissement . Du fait que le Canada affecte dej b. une forte proportion

de son P.N.B . a la formation de capital fixe, cette estimation fournirait

une indication de 1'effet maximum des mesures fiscales destinees a stimuler

1'epargne et 1'investissement 19/,

Avant d'exposer les resultats des projections que nous avons etablies,

il serait bon de decrire la mcthode qui a ete utilisee et de la comparer aux

methodes qui ont ete employees par d'autres . Notre personnel de recherche

a etabli trois projections, designees ci-apras par les lettres A, B et C .

La projection A se fonde sur une estimation du taux de croissance de

plein emploi, dans 1'hypothase ou le taux d'investissement eut ete egal a

celui des annees anterieures de plein emploi . La projection de la main-

d'oeuvre a ete etablie par le Conseil economique du Canada en se fondant sur

1'hypothese du plein emploi . On a suppose que la moyenne des heures heb-

domadaires de travail diminuera un peu plus lentement que dans le passe .

Enfin, on a suppose que le plein emploi a ete realise en 1964 et qu'il s'est

maintenu chaque annee par la suite . Ces trois hypotheses nous ont permis

d'etablir des estimations du stock de capital et de la production globale

pour chaque annee .

La projection B (ou projection de ch8mage) suppose que la production a
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atteint en 1964 95 p. 100 de son niveau potentiel et qu'elle sly est main-

tenue par la suite . Nous avons suppose un taux d'investissement egal a celui

de la periode ulterieure a 1957 . Nous avons projete 1'immigration a un ni-

veau uin peu plus faible que celui utilise dans la premiere projection et nous

avons suppose que la moyenne des heures hebdomadaires de travail diminuera

un peu plus rapidement .

Enfin, dans la projection C, nous sommes revenus a 1'hypothese emise

dans la premiere projection, c'est-a-dire a 1'hypothese du plein emploi, sauf

que le taux d'investissement fut porte a 16 p . 100 du P.N.B., taux qui n'a

ete depasse que deux fois ~/ au cours de la periode all ant de 1926 a 1963 .

Avant d'exposer nos constatations, nous devons formuler deux reserves .

D'abord, nos projections ne sont pas des previsions ; elles fournissent plut8t

une comparaison approximative des perspectives futures et des realisations

passees et elles permettent de mesurer les effets qu'auraient diverses

mesures sur le taux de croissance . Ensuite, il faut retenir que ces pro-

jections ne tiennent pas compte de plusieurs facteurs importants . La pro-

jection du progres technique dans le secteur prive de 1'economie etant fon-

dee sur les donnees du passe, elle ne tient pas compte des effets que 1'e-

ducation plus poussee et 1'accroissement de la demande exerceront sur le

progres technique . Les projections supposent certains taux d'investissement,

mais laissent de c8te les taux d''epargne, si bien qu'elles ne peuvent mettre

en lumiere le recours futur du pays a 1'epargne etrangere 21 j .

Ces reserves etant faites, nous pouvons maintenant presenter au tableau

4-3 les resultats de .nos projections .
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TABLEAU 4-3

PROJECTIONS DES TAUX DE CROISSANCE DU P.N.B . POTENTIEL,

DU POTENTIEL,D';EKPLOI, .DE LA MOYENNE DES HEURES OUVREES ,

ET DU STOCK DE CAPITAL D'APRAS DIVERSES ITYPOTHtSES
(Variations annuelles en pourcentage )

Moyenne
des Stock

P.N.B. Potentiel heures de
Periode Projection potentiel d'emploi ouvrees a/ ca ital a/

1926-1963 ne s'applique pas 3.8 1.6 -0.5 3.0

1963-1970 A 5.0 2.6 -0.4 5. 2

B 4.6 2.5 -0.5 4.0

C 5.2 2.6 -0.4 5.8

1970-1975 A 5.0 2.5 -0.4 5. 4

B 4.5 2.4 -0.5 4.2

C 5.2 2.5 -0.4 6.o

a/ Secteur priv6 non agricole .

Nous p.resentons ci-dessous les diverses hypotheses qui ont et6 utilisees

dans la pr6paration du tableau 4-3 .

Formation
de capital fixe

Rapport entre le P.N.B. en pourcentage

rdalis6 et le P.N.B. du P.N.B .

Hypotheses potentiel Immigration ( en dollars constants)

ProjectionA 1.00 C.E.C. ~/ 14. 5

Projection B 0.95 Chiffre du 12.5
C .E.C .
diminu 6 de
25,000

ProjectionC 1.00 C.E.C . hl 16.0

~ Conseil d conomique du Canada, Premier expos d annuel , Ottawa,

vnprimeur de la Reine, 1964 .

D'apres ces estimations, les perspectives de croissance de 1' 6conomie

canadienne .sont plus prometteuses que ne 1'indiquerait une simple extra-

polation fondde sur le pass6 . Mme si la p6riode lethargique de 1957-1963

(projection B) se rLpete, la croissance de la production potentielle d'ici
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cinq a dix ans depassera probablement celle qui a ete realisee jusqu'ici .

Cela tient en partie a la croissance rapide de la main-d'oeuvre, mais de-

coulera surtout des repercussions de 1'augmentation du taux d'investissement

qui surviendra en 1'absence de crises economiques graves ou de guerres majeures .

Ces deux effets favorables sont quelque peu annules par la reduction de la

contribution a.la croissance economique fournie dans le passe par le mouvement

de la main-d'oeuvre des secteurs a faible productivite vers d'autres oh leur

productivite est plus elevee .

Comme nous 1'avons indique plus tat dans notre Ra ort, la croissance du

P.N.B . potentiel se ressentira beaucoup de la realisation et du maintien du

plein emploi. En regime de plein emploi, le taux annuel de croissance du

P.N.B . potentiel serait plus eleve de 0 .5 unite procentuelle qu'i1 ne,le

serait en regime de chSmage modere mais persistant (cette differentielle re-

sulte d'une comparaison entre la projection A et la projection B) .

Si le taux d'investissement passait de 14 .5 P. 100 a 16 P. 1.00 du P.N.B.,

le taux de croissance augmenterait encore de 0 .2 unite procentuelle (di£-

ferentielle qui resulte d'une comparaison entre les projections A et C) . On

voit ainsi que le gain de croissance assure par la mise en oeuvre d'une poli-

tique de stabilisation plus efficace est un peu plus eleve que celui que don-

neraient des mesures destinees a augmenter le taux d'investissement de plein

emploi jusqu'aux niveaux atteints au cours des meilleures annees dans le passe .

Pour le lecteur qui serait porte a, s'imaginer que les quelques fractions

de pourcentage ajoutees an taux de croissance ne sont pas importantes, nous

nous empressons d'ajouter que si le plein emploi etait maintenu jusqu'en 1970,

le P.N.B. serait plus eleve en cette annee d'au moins 1.7 milliard de dollars

(en dollars courants) ; si, .en plus, le taux d'investissement atteignait 1 6

p. 100 du P.N.B ., ce dernier s'accroftrait encore de 1 .1 milliard de dollars

en 1970 .

Ces estimations font ressortir les conclusions que nous avons tirees plus
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haut . Les repercussions de la politique de stabilisation sur la croissance

economique sont suffisamment importantes pour nous autoriser a insister de

nouveau sur les recommandations que nous avons formulees au chapitre prece-

dent . En outre, elles montrent que, quels que soient les effets que les re-

formes fiscales pourraient exercer sur 1'epargne et 1'investissement, le

Canada atteindra probablement un taux de croissance economique beaucoup plus

eleve dans 1'avenir que dans le passe, surtout si le plein emploi est realise

et maintenu. Le plus bas taux de croissance (4 .5 p. 100) que nous avons

projete depasse de 0.7 unite procentuelle le taux de croissance du P.N.B .

potentiel observe dans le passe .

Ces projections sont reconfortantes, mais pas assez pour nous permettre

d'oublier les repercussions que lea reformes fiscales peuvent exercer sur la

croissance economique . Tout regime d'imposition, nous le repetons, est sus-

ceptible d'entraver la croissance economique et c'est pour cela que nous avons

bien etudie les repercussions sur cette derniere des principales reformes fis-

cales que nous proposons. Mais, nous sommes convaincus que, dans 1'ensemble,

ces reformes stimuleront la croissance economique .

CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS

LES FACTEURS DE CROISSANCE

1 . C'est le progres technique (qui comprend 11amelioration de la qualite

du capital et de la main-d'oeuvre, la decouverte et 1'exploitation des

richesses naturelles, les modifications des structures regionales et

industrielles, ainsi que 1'evolution technologique elle-meme) qui a le

plus contribue par le passe, soit 46 p. 100, a 1'accroissement de la

production potentielle du secteur prive non agricole . L'augmentation

de 1'offre de main-d'oeuvre at du stock de capital s'est averee beau-

coup moins importante. Les transformations qu'ont subies ces derniers

facteurs n'ont represente qu'envirdn 31 P . 100 et 23 p. 100 respective-

ment de 1'accroissement de la production potentielle non agricole du
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secteur prive. Bien que ces calculs puissent exagerer 11importance du

progres technique, il est certain que 11amelioration qualitative des

facteurs de production, la repartition regionale et industrielle des

ressources et 1'evolution technologique sont d'une importance capitale

pour la croissance economique .

2 . Par le passe, le ch8mage au Canada a contribue a reduire les investis-

sements et 11immigration ainsi qu'a accrottre 1'emigration . I1 en a

resulte une baisse du produit national brut potentiel . Nos estimations

indiquent que, si le plein emploi avait ete continuellement maintenu

depuis 1926, le,P,N.B . aurait ete, en 1963, plus eleve de 6 p . 100,

soit un gain de 3 milliards en dollars courants .

L' 0FF'RE DE MAIN-D'OEUVRE

3 . Les variations de 1'offre de main-d'oeuvre sont fonction de la crois-

sance demographique, de la distribution de la population selon 1'Age

et le sexe, de la proportion de chaque groupe d'8ge ou de chaque sexe

qui desire effectivement travailler et du nombre d'heures ouvrees. La

encore, le ch6mage a joue un r81e car, lorsque le ch8mage sevit au pays,

1'immigration baisse et 1'emigration s'accentue .

4-. Le regime canadien d'imposition n'a pas semble influer sur l'accrois-

sement de la population, sauf peut-Otre en ce qui a trait a 1'emigration .

En effet, les imp8ts canadiens semblent expliquer, en partie, 1'emi-

gration de travailleurs specialises aux ~tats-Unis . . La reduction des

imp8ts en faveur des contribuables a revenu moyen contribuerait peut-

etre 'a ralentir 1'emigration de ces travailleurs. I1 s'ensuivrait une

augmentation du taux de croissance de la production an Canada .

5 . D'importants changements se sont produits dans les taux de participation

a la main-d'oeuvre, mais ces changements ne sont probablement pas le

resultat de 1'operation du regime des imp3ts. Quoi qu'i1 en soit, la

proportion des femmes mariees sur le marche du travail semble dependre,
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dans une certaine mesure, des taux marginaux de 1'imp8t sur le revenu

des particuliers . Le rythme de la croissance economique au Canada

s'accentuerait sans doute s'il y avait hausse du taux de participation

des femmes mariees b, la main-d'oeuvre .

6 . Rien n'indique que les impBts tendent a decourager l'effort au travail ;

mais les etudes sur ce sujet se rapportent a des groupes particuliers

places dans des circonstances bien speciales et il est dangereux d'en

tirer une conclusion generale . Bien que nous n'ayons aucune preuve

justifiant cette hypothese, nous croyons que des taux marginaux d'im-

position tres eleves reduisent 1'effort de la main-d'oeuvre du patronnat

et des gens de profession .

LE PROGR~S TECHNIQUE

7. Le deplacement de la main-d'oeuvre agricole vers d'autres industries

a stimule considerablement la croissance economique par le passe . On

ne peut toutefois s'attendre a un apport aussi important a l'avenir .

8. Les migrations de main-d'oeuvre des regions peu productives vers les

regions trbs productives n'ont que peu contribue a 1'expansion economi-

que dans le passe. Si les ecarts entre lea revenus regionaux constituent

un indice sflr des differences regionales de productivite, on pourra

encore tirer avantage de ces deplacements de population . Toutefois ,

la main-d'oeuvre montre une si forte resistance aux migrations inter-

regionales qu'on ne pourra en profiter que tres lentement .

9 . Lorsque le rendement du capital est peu eleve dans les regions ou la

productivite est faible, le deplacement du capital des regions tres

productives vers les regions qui le sont peu est susceptible de reduire

le rythme de la croissance economique; mais il se peut que de faibles

apports de capitaux dans lea regions ou la productivite est peu elevee

rapportent des gains substantiels, surtout s'i1 est possible de realiser
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des economies d'echelle et d'agglomeration et si le rendement des

investissements en equipement social est aussi eleve que nous l'es-

perons. Les programmes destines a accelerer le deplacement de la

main-d'oeuvre des regions peu productives et h y injecter des capitaux

sont probablement souhaitables ; mais, l'acceleration des investisse-

ments dans ces regions devrait necessairement s'inserer dans le cadre

d'un plan de mise en valeur des regions ou ii est possible de tirer

des avantages substantiels .

10 . En 1963, le gouvernement a accorde une exemption d'imp8t de trois ans

aux nouvelles entreprises de fabrication ou de transrormatiori s'etablis-

sant dans certaines regions appelees "designees" . I1 a egalement con-

senti a ces entreprises des taux acceleres d'amortissement de leurs

actifs . En 1965, le gouvernement federal a edicte la Loi stimulant le

developpement de certaines regions en vertu de laquelle des subventions

peuvent ftre versees aux entreprises qui construisent, dans les regions

designees, de nouvelles installations ou agrandissent .celles qu'elles

possbdent deja . Nous nous rejouissons de cette orientation nouvelle

car, en cette matiere, nous sommes convaincus que des subventions sont

probablement beaucoup plus efficaces que des concessions fiscales . En

consequence, nous recommandons que 1'on elargisse le programme de sub-

ventions et que l'on mette un terme aux stimulants fiscaux visant a

promouvoir le developpement regional. Nous ne pouvons dire si les

subventions seront efficaces, mais elles devraient l'gtre davantag e

que les concessions fiscales consenties par dollar de revenu sacrifi e

ou de frais engages. Comme le co4t des subventions est plus vite etabli,

il est plus facile de le mettre en regard des avantages qu'on en tire, .

11. Nous recommandons fortement qu'on mette sur pied sans delai un programme

complet de recherches sur les problemes que pose le developpement eco-

nomique regional . Tant que nous ne serons pas mieux renseignes sur le

processus de la croissance regionale, les mesures que pourra prendre
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1'h`'tat ne pourront etre que des pas a 1'aveuglette, ne manifestant

tout au plus que de bonnes intentions .

LA RECHERCHE PURE ET LA RECHERCHE APPLIQUEE

12 . Dans son expose budgetaire de 1965, le gouvernement federal a arinonce

son intention de renoncer a son programme special de stimulants fiscaux

a la recherche, adopte en 1962, et de le remplacer, a compter de 1966,

par un regime de subventions en especes et de degrevements fiscaux .

A nos yeux, cette nouvelle optique semble tres souhaitable. Cependant,

nous croyons que le gouvernement devrait songer a etendre les activites

du Conseil national de recherches et a intensifier le Programme d'aide

a 1'avancement de la technologie industrielle au lieu de se lancer dans

un programme general de subventions a la recherche. On devrait continuer

de permettre la deduction integrale de toutes les depenses de recherches

a mesure qu'elles sont engagees. Dans ce domaine egalement, comme on

ignore souvent la nature des recherches a effectuer et qu'on ne sait

trop qui devrait s'en charger, i1 est dangereux de prendre une position

definitive a ce sujet . Nous avons absolument besoin, au pays, d'en-

treprendre des recherches sur la recherche elle-mbme .

13 . Nous doutons que le fait d'inciter les societes etrangeres a pousser

plus avant la recherche dans leurs filiales canadiennes puisse apporter

des avantages substantiels . Tant que la societe'mere determinera les

programmes de recherches, et c'est ce qui se produit le plus souvent

selon nous, il y a peu de chances que ces travaux portent sur des sujets

d'inter9t immediat pour le marche canadien ou les ressources canadiennes .

Si la recherche se faisait davantage au pays, il va sans dire que le

nombre de chercheurs augmenterait au Canada. La chose est souhaitable,

mais nous doutons qu'elle procure au pays des avantages considerables ,

14. I1 serait avantageux qu'il se fasse plus de recherches d'interft pro-

prement canadien, mais les resultats ainsi obtenus devraient s'ajouter

a ceux que nous importons de 1'exterieur, et non les remplacer .
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L'AM~LIORATION DE LA (;UALITE DES FACTEURS DE PRODUCTIO N

15 . L'argument selon lequel la qualite du facteur capital s'ameliore sans

cesse nous semble fonde . Toutefois, en raison de 1'insuffisance de

donnees canadiennes pertinentes, nous n'en pouvons fournir de preuves .

Nous reconnaissons neanmoins qu'un rythme accelere de formation brute

de capital ameliorerait la qualite de notre stock de capital .

16 . Nous avons constate que le niveau d'instruction des Canadiens est moins

eleve que celui de nos voisins des Etats-Unis. On pourrait augmenter

le taux de croissance de la-production au pays si 1'on supprimait ce t
►

ecart, Mlclme si le moyen le plus efficace de le faire serait probable-

ment d'accroftre les depenses de 1'~tat, nous recommanderons plus loin

1'adoption de dispositions fiscales propres a encourager les Canadiens

a poursuivre leurs etudes au-dela du niveau secondaire et a acquerir

si possible une formation professionnelle . La solution que nous pro-

poserons serait plus appropriee et plus efficace que celle qui prevaut

actuellement .

LA FORMATION DE CAPITAL

17. Nous avons conclu qu'i1 serait possible au,moyen des mesures suivantes ,

d'accroftre la demande de capitaux pour fins d'immobilisation :

a) Une augmentation du degre d'utilisation des facteurs de production,

c'est-a-dire une augmentation du rapport entre le P.N.B . realise

et le P.N.B. potentiel .

b) Un accroissement de 11epargne brute des entreprises (c'est-a-dire

la somme des provisions pour amortissement et des benefices non

repartis) .

c) Une reduction du coat d'ootention du capital ou une plus grande

disponibilite de fonds pr@tables .
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d) Une augmentation, pour les nouveaux investissements, du taux de

rendement attendu, deduction faite des imp8ts .

18 . Nul doute que Is. fiscalite influe sur tous ces facteurs . Des mesures

efficaces de stabilisation economique peuvent accrottre le degr6 d'u-

tilisation des facteurs de production . La structure des imp8ts peut

influer sur (b), (c) et (d) . Comme les modifications apportees a

1'imp8t canadien sur le revenu des societes ne se repercutent pas com-

pletement et rapidement sur les prix it la consoumation et que le rapport

entre les versements de dividendes et les b6riefices r6alis6s ne change :

pas suffisamment pour neutraliser les variations des b€n6fices des sociEtes

apres imp8t, les modifications des taux de cet imp8t, des dispositions

relatives 'a 1'amortissement du capital et des degrevements applicables

aux investissements peuvent toutes 8tre utilis6es pour orienter 1'€pargne

des entreprises. La modification des taux de 1'imp8t sur le reven u

des soci€tes est probablement le moins efficace des trois moyens .

19 . Les modifications apportees au regime des imp8ts qui auraient pour

effet de provoquer une augmentation du taux de rendement attendu des

titres, deduction faite des imp8ts, peuvent reduire le coQt des capitaux

et, par consequent, stimuler les immobilisations .

LA PROPINSION A EPARGNER

20 . Une des methodes les plus efficaces d'augmenter la propension a epargner

consiste a adopter une politique fiscale restrictive propre a produire

un excedent des recettes de 1'~tat sur ses d€penses. Cette methode

permet d'augmenter la formation de capital a un rythme plus rapid e

que celui de 1'epargne privee, sans engendrer d'inflation et sans qu'il

soit n€cessaire d'adopter des dispositions inequitables touchant les

imp8ts et les d€penses publiques .

21. Toute reduction du caractere progressif de 1'imp8t sur le revenu des
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particuliers n'entrainerait qu'une legere augmentation de 1'epargne,

ce qui irait a 1 1 encontre du principe d'equite .

22. Une augmentation de la taxe de vente, accompagnee d'une reduction de s

imp8ts sur le revenu, accroftrait 116pargne de deux faqons :

a) Le caractere progressif du .regime d'imposition serait r6duit ,

avec le resultat mentionne ci-dessus .

b) Le fardeau fiscal qui pese sur 116pargne serait all6g6 .

Ce dernier effet pourrait se comparer a celui qu'exerce sur 116pargne

1'augmentation du taux d'interft . Les donn4es dont nous disposons

indiquent que le volume .de 116pargne personnelle reagit peu aux fluc-

tuations des taux d'interbt . Nous concluons donc qu'une augmentation

de 1'importance des taxes a la consommation dans notre regime d'im-

position n'aurait probablement pas un effet marqu4 sur la propensio n

a epargner . Elle irait a 1'encontre de la redistribution effectu6 e

par le r6gime des imp8ts et, partant, reduirait 1'equit6 du r6gime .

23 . Le moyen le plus efficace d'alleger le fardeau fiscal qui pese sur

116pargne serait de permettre la d6duction de certains types d'6pargne

dans la d6termination du revenu imposable et de diminuer 1'imp8t sur

le revenu qui provient des biens acquis a 1'aide des sommes 6pargn6es .

En limitant les montants qui pourraient ainsi ftre deduits, on res-

treindrait en m1ame temps les avantages que retirent les gens les plus

fortun4s. Ainsi, le regime d'imposition des revenus se transformerait

en partie en un r6gime d'imposition des ddpenses . Le rdgime actuel des

imp8ts prdvoit la deduction de certains types d'epargne contractuelle

et nous recommanderons plus loin de le modifier de maniere a le rendre

plus g4nereux a 1'6gard des contribuables a faible revenu et de supprimer

les eldments qui d€naturent les divers genres d'actifs acquis gr8ce a

ces epargnes . Le r6gime que nous preconisons pourrait etre modifi6
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afin d'encourager davantage 11epargne contractuelle. Cependant, nou s

nu pouvons preciser dans quelle mesure ce regime conduirait a un accrois-

sement net de 1'epargne plut8t qu'a la simple substitution d'une forme

d'epargne pour une autre .

24 . Une autre faqon d'accroftre 1'epargne en recourant a des mesures fis-

cales,sans faire en sorte que le regime des'imp8ts nuise a la realisa-

tion d'une repartition efficace des revenus, serait de permettre 1'amor-

tissement accelere de 1'equipement ou de conceder des degrevements

applicables aux investissements, quitte a recuperer les recettes fis-

cales ainsi perdues en augmentant les taux de 1'imp8t sur le reven u

des contribuables fortunes. I1 est vrai que ces derniers verraient

ainsi leur epargne reduite, mais 11augtnentation de 1'epargne brute des

entreprises ferait plus que compenser cette reduction de 1'epargne per-

sonnelle .

25 . Cette derniere solution serait sans doute plus efficace qu'une reduction

de 1'imp8t sur le revenu des societes, et ce pour les raisons suivantes :

a) Une forte proportion de 1'imp8t canadien sur le revenu des societes

est versee par des non-residents et est contrebalancee par les

degrevements pour imp8ts etrangers dont ces derniers beneficient .

b) La reduction du taux de 1'imp8t sur le revenu des societes con-

tribuerait probablement moins, par dollar de recette perdu, a faire

augmenter 1'epargne des entreprises que 1'amortissement acceler e

ou les degrevements applicables aux investissements .

c) Si Von adoptait le plan d'integration que nous proposons, le taux

de rendement apres imp8t des dividendes requs par des actionnaires

qui resident au Canada ne serait pas modifie par une reduction de

1'imp8t sur le revenu des societcs .

26 . Si le taux de 1'imp8t sur le revenu des societes etait inferieur au taux
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le plus elev6 de 1'imp8t sur le revenu des particuliers, les actionnaires

qui sont imposables au taux maximum seraient tentes de differer le paie-

ment de leurs imp8ts en faisant en sorte que les societes ne repartissent

pas leurs b6n6fices . I1 en resulterait egalement une imposition trop

forte des autres actionnaires qui auraient.realise des gains sur dis-

position de leurs actions, gains rendus possibles gr8.ce a 1'accumulation

de b6n6fices par les societes .

L'AFFECTATION DE L'EPARGNE

27. On pourrait accro2tre le taux de croissance economique en repartissant

1'epargne plus efficacement. Lorsqu'i1 y a divergence entre les taux

de rendement prive et social, le mecanisme du marche ne peut assurer

la repartition la plus efficace des ressources . L'aversion des par-

ticuliers et des institutions financieres a prendre des risques et leur

preference pour la liquidite expliquent 1'insuffisance de leurs in-

vestissements dans des entreprises hasardeuses et celle de leurs .pla-.

cements dans des actifs peu liquides . Le regime actuel des imp@ts ac-

centue la mauvaise repartition de 1'6pargne qu'engendre le marche plut8t

qu'il ne la corrige .

LE DOUBLE TAUX D'IMPOSITION DU REVENU DES SOCIL'ThS

28 . Le double taux d'imposition du revenu des soci6tes constitue une dis-

position inefficace et injuste; nous recommaxidons que le taux inf4rieur

soit aboli . De toute faqon, en vertu du plan d'integration que nous

proposons, le double taux n'aurait plus guere de raison d'gtre .

LES GAINS DE CAPITAL

29 . L'absence, par le passL, d'une disposition visant a 1'imposition des

gains de capital et a la deduction des pertes de mfte nature'a fauss6

la r6partition de 1'epargne. L'exon6ration des gains sur actions a

contrebalanc6 en partie les lourds imp8ts qui frappaient les benefices
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des societes . Mais cette compensation a-6t4 tres approximative : dans

bien des cas, elle a ete exageree et, dans d'autres, elle a ajoute au

lourd fardeau de l'imp8t plut8t que de 11alleger, L'imposition in-

tegrale des gains de capital, accompagnee de la deduction des pertes,

serait de nature a supprimer cette distorsion. Les effets economiques

nuisibles pouvant decouler d'une telle mesure pourraient etre contre-

balances par 1'integration complete des impats sur le revenu des

societes et sur celui des particuliers, par des mesures plus genereuses

a 1'egard des pertes commerciales, par des stimulants accordes aux

pelites entreprises nouvellement formees et d'autres reformes que nous

proposons .

LES DISPOSITIONS RELATIVES A .L'AMORTISSEMEIVT DU CAPITAL

30 . Sous le regime actuel, les dispositions relatives a 1'amortissement du

capital sont probablement plus liberales que neutres ; mais nous estimons

que cette generosite est justifiee, car elle fait contrepoids a la reti-

cence.du marche a 1'egard des immobilisations a long terme et aussi parce

qu'elle augmente 1'epargne des entreprises .

LES Bl~&ICES NON R~PARTI S

31 . Si les societes etaient obligees de proceder a la distribution de tous

leurs benefices, cela reduirait le taux de formation de capital et,

etant donne les imperfections du marche des capitaux, n'ameliorerait

pas necessairement la repartition de ces derniers . Cependant, le

regime actuel d'imposition tend a encourager la retenue par les so-

cietes de leurs benefices, ce qui a des effets regrettables. Nous

avons conclu que le regime des imp3ts devrait ftre neutre a 1'egard

de la repartition des benefices des societes . L'imposition des gains

de capital et 1'integration des imp6ts sur le revenu des societes et

sur celui des particuliers devraient permettre d'atteindre ce•but .

L'integration de ces deux imp8ts se ferait en accord ant aux actionnaires
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qui resident au Canada'un plein degrevement a 1'egard de leur imp8t

personnel, en compensation de 1'impBt qui a frappe les benefices re-

partis sous forme de dividendes en especes, de dividendes en actions

ou de capitalisation des benefices accumules .

PERSPECTIVES

32 . Le taux de croissance du P.N.B . potentiel augmenterait beaucoup si le

plein emploi etait continuellement maintenu .

33 . Une augmentation des investissements fixes jusqu'aux plus hauts sommets

atteints dans le passe pourrait egalement accrottre le taux de crois-

sance economique, mais pas autant que le maintien du plein emploi .

L'augmentation des investissements n'irait cependant pas sans une

baisse de la consommation courante, une diminution des loisirs o u

une plus grande dependance a 1'egard de 1'epargne etrang'ere .

34 . Mme si le ch8mage an Canada est persistant mais moderE et si le taux

de formation de capital est par consequent relativement peu eleve, le

rythme de croissance du P.N.B . potentiel sera plus eleve a 1'avenir,

a moins que ne surviennent de grandes guerres ou de graves crises .

Cela veut dire que les Canadiens pourraient "se permettre" un regime

d'imposition plus equitable, mene s'i1 devait en resulter un ralentis-

sement de la croissance de la production, car il serait alors possible

de traiter tous les contribuables avec plus de justice tout en main-

tenant le rythme de progression du niveau de vie . Cependant, nous

sommes persuades que si nos reformes etaient adoptees, elles rendraient

plus juste le regime des impots, sans pour autant freiner la croissance

economique. En fait, nous saranes convaincus qu'elles contribueraient

a 1' a.ccentuer .
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NOTES

I/ T.A. Wilson et N.H . Lithwick, Sources of Economic Growth , etude publiee

par la Commission .

2/ Nous n'avons pu mesurer avec precision 1'amelioration de la qualite

de la main-d'oeuvre et du capital, les quantites de certains autres

intrants (le sol, par exemple) et la repartition inter-industrielle

des intrants et des extrants; la tendance chronologique reflete donc

toutes ces variations aussi bien que les effets des changements tech-

nologiques .

~ Voir, par exemple, Le Canada et la migration des travailleurs intellectuels ,

1946-1960 , dans Les travailleurs intellectuels, Bulletin no 11, tablea u

7, p. 23, publie pour le ministere du Travail par 1'Imprimeur de la

Reine, Ottawa, octobre 1961, et le Premier expose annuel du Conseil

economique du Canada, Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1964, p . 169 .

Voir Robin Barlow, The Effects of Income Taxation on Work Choices ,

etude publiee par la Commission .

~ Ces dispositions accordent (a) une exemption de 1'imp8t sur le revenu

pour une periode de trois ans aux industries de fabrication et de

transformation situees dans des regions ou il y a excedent de main-

d'oeuvre disponible, et (b) une depreciation acceleree a ces mbmes

industries.

9 S.C . 1965, C . 12 .

yj Dans le cas de tous les projets dont le coat initial en capital a ete

approuve, la formule assure une subvention egale au tiers des premiers

250,000 dollars engages, plus un quart des 750,000 dollars suivants et

un cinqui'eme du montant qui depasse le million, jusqu'a concurrence

d'une subvention totale de cinq millions de dollars .
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~ Dans le budget du 29 mars 1966, on a annonce que la date d'expiration

de 1'article 71A, qui avait ete fixee au 31 mars 1967, etait remise

en 1968, mais uniquement h 1'egard des etablissements dont la cons-

truction etait deja en marche le 29 mars 1966 et qui ne pourraient

Ztre exploites a des fins commerciales avant la date dl expiration en

1967 .

~ Cette constatation est beaucoup plus prudente que celle que presente

le Conseil economique du Canada dans son Deuxieme expose annuel , Ottawa,

Imprimeur de la Reine, decembre 1965, p. 92 . La divergence tient au

fait que, tandis que nous avons estime le niveau d'education de la

population d'apres la duree moyenne, en annees, de la formation sco-

laire, le Conseil economique du Canada a fonde ses calculs sur le

nombre moyen de journees de formation scolaire . Bien que 1'estimation

fondee sur le nombre moyen d'annees ne peut 16tre qu'approximative, il

ne semble pas qu'un rajustement pour tenir compte de la duree moyenne .

de 1'annee scolaire ameliorerait grandement la precision du calcul .

Voir egalement : M. Abramovitz, "Economic Growth in the United States",

American Economic Review , Vol . 52, 1962, p. 762-782 .

10 R. Levesque, Shifting of the Corporate Income Tax, etude publiee par

la Commission .

11 Le rapport entre les dividendes vers6s et lea benefYces apres imp8t

fluctue d'une annee it 1'autre, mais i1 demeure assez stable sur une longue

periode. Voir J. Lintner, "Distribution of Incomes of Corporation s

among Dividends, Retained Earnings, and Taxes", American Economic

Review , Vol. 46, 1956, p . 97-113, et J .A. Brittain, "The Tax Structure

and Corporate Dividend Policy", American Economic Review, Vol . 54,

1964, p. 272 .
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12 Ces difficultes d'ordre technique tiennent a deux aspects des variables

monetaires: (a) ces variables se ressentent elles-mbmes des fluctuations

de 1'investissement; (b) come elles sont assujetties a la regulation

mise en oeuvre par lea autorites monetaires, ces variables feront

d'habitude 1'objet, dans le cadre de la politique anticyclique, d'in-

terventions deliberees destinees a neutraliser lea effets des fluc-

tuations de la demande d'investissements .

Dj J.H. Young et J.F. Helliwell, The Effects of Monetary Policy on

Corporations, Commission royale d'enqutte sur le systeme bancaire et

financier, Appendix Volume ; Ottawa, Imprimeur de la Reine, 1964, et

J.F . Helliwell, Taxation and Investment : A Study of Capital Expenditure

Decisions in Large Corporations , etude publi6e par la Commission .

14 Voir 1'appendice F du present tome .

15J Voir 1'appendice F du present tome .

16 Le taux marginal de rendement social d'un projet d'investissement est

le taux d'escompte qui permet d'egaliser la valeur presente du flux de

benefices futurs attendus du projet et la valeur presente des coflts

sociaux que le projet entraSne. I1 differe du taux de rendement prive

en ce qu'i1 tient egalement compte de benefices et de coflts autres que

ceux dont 1'entreprise qui investit beneficie ou subit directement ,

LV F. Lutz et V. Lutz, The Theory of Investment of the Firm , Princeton,

N.J., Princeton University Press, 1951, p . 225 .

18 La croissance des caisses de retraite aux Etats-Unis n' a pas ete

reduite par 11augmentation de 1'epargne personnelle sous d'autre s

formes. Voir: P. Cagan, Effects of Pension Plans on Aggregate Saving ,

Occasional Paper No. 95, New York, National Bureau of Economic Research,

1965 . Cependant, il est probable que, si 1'on rendait 1'epargne-

retraite plus attrayante, 1'effet obtenu ne serait pas le mtme .
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11 faut noter, cependant, que ces projections font abstraction des!z9

problemes relatifs a la difference entre le produit national et le

produit interieur . On pourrait obtenir une croissance plus rapid e

du P.N.B . par rapport au produit interieur brut en substituant 1'epargne

interieure bL 1' epa.rgne etrangere,

20 Ces projections different sur deux points de celles qui ont ete

etablies par le Conseil economique du Canada et d'autres . En premier

lieu, nos projections se rapportent a la croissance de la production

potentielle, tandis que le taux de croissance necessaire pour assurer

le plein emploi en 1970, tel que projete par le Conseil, est celui de

la croissance de la production qui sera realisee . Ce dernier reflete

donc 1'influence de la croissance de la production potentielle et

celle de la suppression de 1'ecart entre la production potentiell e

et la production realisee. En second lieu, les estimations du stock

de capital utilisees dans nos projections refletent forcement les

hypotheses que nous avons adoptees an sujet du degre d'utilisation

des facteurs de production et du taux d"investissement; elles n'ont

pas ete projetees independairmient .

21 Plus le pays aura recours a 1'epargne etrangere, plus faible sera le

taux de croissance du P.N.B. par rapport a celui du produit interieur

brut .




